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Le point de vue flamand 
sur les relations culturelles et linguistiques 
en Belgique 

EXPOSÉ DE M. J. VAN EYNDE 
Vice-Président du P.'S.B. Membre de la Chambre des Représentants. 

* 
Parti Soöa,liste Beige, dont j' ai l'honneur 

d'êt e Ie vice-président depuis plus de huit ans, 
est n parti unitaire. 

Son président, mon ami Léo Collard, a rappelé 
dans1 un article, paru il y a à peine quelques semai
nes, que notre mouvement est bäti sur l'association, 
la co ésion et la solidarité de tous les travailleurs ... 
comme Ie disent nos statuts « sans distinction de 
race, de sexe, de langue, de croyance religieuse ou 
philosophique ». 

M nsieur Collard a ajouté : « S'il en était autre
ment Ie Parti cesserai t d 'exister, ou, en tous cas, 
d' être socialiste ». 

e is t sur la base de cette unité, correspondant 
à celle du pays, que Ie Parti Ouvrier Beige s' est 
forme il y a trois quarts de siècle. Il est né de l'uni
ficati 1n de divers groupements politiques et syndi
caux, I existant fort longtemps avant cette période 
et no amment d 'un Parti Socialiste Flamand, relati
veme , t important à Gand et à Anvers, et d'un 
Parti Socialiste Beige, ayant surtout des adhérents 
à Br xelles , tous les deux opposés aux tendances 
anarc istes, qui avaient, si j'ose m' exprimer ainsi , 
leur capitale à Verviers. 

Cetite unité ne peut être reniée, comm e Ie souligne 
Ie pré ident Collard, sans renoncer en même temps 
aux conceptions socialistes en matière de Jutte de 
classes et d 'action internationale des travailleurs . 

Fe Auguste Vermeylen, premier recteur de 
!'Uni ers ité flamande de Gand et sénateur coopté 
sociali te, a résumé, de façon saisissante, Ia diff é
rence entre les conceptions socialistes et les diver-

ses conceptions nationales et nationalistes , en 
disant : « Le socialisme, c'est l'organisation hori
zontale des moins-nantis dans toutes les nations 
contre les classes possédantes dans toutes les 
nations. Le nationalisme, c' est !' organisation verti
cale, qui réunit toutes les classes d'un peuple contre 
toutes les classes d 'un autre peuple ». 

Transposé sur Ie plan beige et dans notre actua
lité, cela signifie qu'aux yeux de tout socialiste 
logique avec la doctrine de son parti, Ie travailleur 
flamand, par ses intérêts, ses aspirations et ses 
convictions, doit se trouver plus près du travailleur 
wallon que du capitaliste flamand, même si ce der
nier - ce qui souvent n'est pas Ie cas ! - parle 
la même langue que lui. 

Pour des centaines de milliers de socialistes 
belges, ceci est un article de foi et je vous prie 
de croire qu'ils restent rêveurs devant certaines 
réactions nationalistes et chauvines qui se sont fait 
jour récemment dans qudques milieux wallons. 
C' est d' ailleurs dans cette foi que, dans les moments 
difficiles que tra,verse la Belgique et qui ont une 
influence sur tous nos partis nationaux, Ie P.S.B. 
entend trouver la force nécessaire au maintien de 
sa cohésion ! A la direction du Parti on est ferme
ment décidé, pour employer un terme qui nous est 
familier, mais alors avec une autre signification, 
à ne pas nous laisser « nationaliser » en un parti 
national-socialiste wallon et un parti national-socia
liste flamand. National-socialiste, quelle horreur ! 

Le P.S.B. est organisé sur la base de sections 
locales et de fédérations d 'arrondissement qui cor
respondent uniquement aux circonscriptions élec-
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torales, telles qu'elles existent dans notre Bdgique 
de suff rage universel et de représentation propor
tioneUe. Il n'y a pas de liens organiques, soit entre 
les fédérations des arrondissements wallons, soit 
entre celles des arrondissements flamands . Le 
P .S.B. n' a pas d' ailes linguistiques, comme Ie 
P.S.C., ni d'organisations plus ou moins autonomes 
comme Ie Liberaal Vlaams Verbond au sein du 
P.L.P. Dans nos statuts, la dualité de notre po.pu
lation ne trouve un refl.et que dans trois articles : 
primo, Je président et Ie vice-président représentent 
les deux groupes linguistiques du pays, mais ils 
peuvent être proposés par toutes les fédérations et 
sont élus par Ie congrès national ; secundo, Ie 
Bureau est composé de telle façon qu'une propor
tion équitable, mais pas nécessairement la parité, 
revient à chaque groupe linguistique, mais il est 
élu, lui aussi , par tout Ie congrès, fédérations fla
mandes, wallonnes et bruxelloises, mêlant leurs 
votes ; tertio, les fédérations wallonnes et flaman
des peuvent respectivement et séparément se réunir 
en congrès avec leurs sections, dans des formes 
prévues par les statuts et sous Ie controle du Bu
reau. Leurs résolutions sont transmises au Burea u. 
Mais - ceci est très important, eu égard au reten
tissement de certaines assises tenues récemment et 
des notions qui y ont été votées - ces r,ésolutions 
ne lient en aucune façon Ie P .S .B. , aussi longtemps 
qu'un congrès national ne s' est prononcé. Ce qui 
me permet de dire que Ie féd éral isme n' est pas 
inscrit au programme du Parti Socialiste Beige et 
j'ai de bonnes raisons de douter qu'il Ie soit jamais. 

Permettez-moi, pour conclure sur ce point , de 
souligner encore qu'un heureux hasard a fait que 
tant au point de vue des voix qu'ils apportent au 
Parti qu'au point de vue du nombre des membres, 
les eff ectifs flamands et wallons sont presque à 
égalité. La composition du P .S.B. est plus harmo
nieuse que celle des autres partis nationaux : il est 
très fort, tout en n ' étant pas majorité absolue en 
Wallonie, fort à Bruxelles et, bien qu' étant mino
rité, avec ses 30 % de votes, encore reiativement 
fort en pays flamand. Ceci a permis d' étahlir une 
padté de fait dans nos organismes directeurs . 
Quant aux congrès régionaux, ils ont été très peu 
nombreux à travers notre histoire : cinq pour les 
f édérations wallonnes. deux pour les fédérations 
flamandes, espacés sur une période de plus d'un 
quart de siècle. 

Tout ceci veut-il dire que Ie P .S.B. s'intéresse 
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moins que les autres par,tis aux questions linguisti
ques et culturelles ou qu'i l est moins touché par les 
remous que celles-ci causent dans la vie politique 
beige? 

Non, évidemment. 

Je veux dire simplement que, de tous temps, les 
socialistes - y compris les socialistes flamands -
ont estimé que ces questions, pour être intéressan
tes et même vitales, ne peuvent réclamer notre 
attention totale, ni reléguer au second plan les pro
blèmes d'ordre économique et social. 

Pour revenir à Auguste Vermeylen : nous esti
mons avec lui, qu'il est exagéré de prétendre, 
comme Ie font certains hérauts de la langue fla
mande, que la langue est tout Ie peuple, d e taal is 
gans h et volk. Ceci est vrai, si l'on entend par là 
que. parlant de façon globale, Ie peuple se trouve 
reflété dans sa langue, mais ce n'est plus vrai, si 
l' on considère la langue comme Ie facteur principal, 
déterminant tout Ie bien-être matériel et spirituel 
d 'un peuple. Il est certain qu'un flamand se sentira 
plus libre et plus fort et plus digne s'il lui est donné 
de se mouvoir dans une atmosphère sociale qui est 
flamande . Mais il est tout aussi cer tain , que l' homme 
flamand n' est pas libre, s'il est exploité en néerlan
dais au lieu de l' être en français. 

Cette conception de base a très souvent opposé 
les socialistes flamands aux flamingants d' au tres 
partis, t,ant catholiques que libéraux. Le reproche, 
ad ressé au père Edouard Anseele, de poursuivre 
une politique matérialiste, qualifiée de « politique 
du bifteck » y trouve son origine. L'injure a été 
inventée par quelqu'un qui en voulait au tribun 
gantois, pourtant co-signataire d e la première pro
position de création d'une université flamande, de 
ne pas mettre le combat linguistique loin au
dessus de la lutte pour les revendications destinées 
à améliorer immédiatement Ie sort des classes 
déshéritées et au-dessus de la campagne pour Ie 
suff rage universel. 

Je crois qu'il subsiste quelque chose de cette dif
férence d 'approche ou d'évaluation des urgences 
jusqu',à nos jours. Mais que ceci ne trompe per
sonne sur les sentiments des socialistes fl amands 
en ce qui concerne Ie respect et l'égalité qu'ils récla
ment pour la langue qu 'ils parlent et pour la partie 
de la population beige qu 'ils représentent. 

Les partis rncialistes existant en Belgique avant 



a fondation du P .O.B. ont toujours été des cham
fions de l' égalité des langues. Les fondateurs de 
notre Parti, s'ils pouvaient revenir parmi nous, 
l eraient très étonnés d'entendre certaines outrances 
et certains propos méprisants , adressés aux fla
kands, à leur idiome et à leur culture, jusque dans 
~uelques milieux socialistes de Bruxelles et de Wal
fonie, qui sacrifient aux vieux préjugés de leur 
lbourgeoisie. 

Pour un Moyson, un Van Beveren, il était tout 
naturel de prendre la déf ense de la langue flaman
de. lls voulaient l'émancipation du peuple et sur 
une grande partie du territoire national Ie flamand 
tait - et est ! - la langue du peuple. Comment 
uraient- ils pu hési,ter? lls Ie pouvaient d'autant 

moins, qu' à l' oppression sociale et économique 
s'a joutait , en pays flamand , cette terrible barrière 

es langues, dressée entre Ie peuple et la classe 
~ossédante, par la bourgeoisie, maîtresse absolue 
du pays sous Ie régime censitaire, qui vit moins de 
50.000 électeurs, à peu près tous francophones, dis
poser du sort de plus de 5 millions d'habitants, 
même alors déjà en majorité flamands ! 

Un socialiste qui n' était ni flamand ni flamin
•gant, Oésar De Paepe, a é!crit 1à l'aube du P .O.B. : 
« Nous autres, internationalistes, nous saluons Ie 
mouvement flamand comme un des aspects du pro
grès matériel et intellectuel et comme une revendi
cation de justice et d'égalité ». 

Anseele ne séparait jamais la Jutte pour la langue 
du peuple de celle pour Ie suff rage universel : « Si 
nous obtenons Ie suff rage universel, de grandes 
transformations se feront jour en pays flamand. 
dans de nombreux conseils communaux, les hobe
r aux seront remplacés par des petits propriétaires 
e des fermiers ; les industriels par des ouvriers et 
d s employés ; des fransquillons par des flamin
gants ; des catholiques par des libre-penseurs. Et 
si certains grands veulent garder .leur place, ils ne 
le pourront qu'en s'alliant aux petites gens et sur 
u programme qui est favorable à celles-ci ». Voilà 
cqmment il s'est exprimé au cours d'un débat, en 
1911. 

1 Ceci explique qu' on a toujours trouvé des socia
li tes - et pas seulement des socialistes flamands 
et nous nous en if élicitons ! - parmi les tenants 
du courant égalitaire et démocratique qui devait 
a outir , Ie suffrage universel et la démocratie poli
tique une fois établis en Belgique, à la reconnais-

sance des droits des flamands, aux diverses lois 
linguistiques - somme toute assez récentes encore 
- sur l' emploi des langues dans l' administration, 
à l' armée, en matière judiciaire, dans l' enseigne
ment, etc., et à la création d 'un enseignement supé
rieur en langue néerlandaise, exigé aussi bien par 
les socialistes Anseele et Camille Huysmans, que 
par Ie catholique Van Cauwelaert et Ie libéral Louis 
Franck. 

C'est ici , je pense, qu'il est indiqué de dire com
bien ce courant, intimement lié aux conceptions 
démocratiques et encouragé, sinon suscité par Ie 
suffrage universel , était inévitable et est irréversible. 
Il est temps, pour la Belgique et en premier lieu, 
me semble-t-il, ponr Bruxelles, de s'en rendre comp
te . Je ne dis pas que la Belgique et sa capitale, qui 
est la, nötre au même titre qu'elle est celle des Bel
ges d' expression française, doivent vivre se Ion la 
volonté de la majorité de la population belge. Mais 
je dis qu'ils doivent apprendre ,à vivre avec cette 
majorité, c'est-à-dire avec bientöt six millions de 
compatriotes. C' est là une adaptation nécessaire et 
à laquelle on n'échappera pas. Ceci m'amène aussi 
à souligner que de plus en plus la langue flamande 
s'identi,fie avec Ie néerlandais, par Ie même phéno
mène qui , en Wallo-i.ie, a substitué le français aux 
dialeotes locaux. Je ne nie pas que l'évolution n'est 
pas terminée. Mais les journaux, les livres, la radio 
et la TV aidant, elle s'accélère et bientöt cette 
intégration linguistique - et probablement aussi 
culturelle, mais ,à un moindre degré, car l'histoire a 
laissé des traces profondes - sera complète. Nos 
compatriotes des provinces du nord parlent une 
langue qui est celle de 17 millions de Beneluxiens. 
Est-ce négligeable? Ne vaut-il pas la peine, pour 
des Belges qui ont des contacts quotidiens avec 
d' au tres Belg es d ' expression néerlandaise et avec 
leurs voisins néerlandais, de l'apprendre et de 
l' es timer? 

Notez q!.le dans tout ce que je viens de dire, 
vous ne trouverez aucune trace d'hostilité envers 
Ie français. 

Je suis füs d' ouvrier ~t je l' ai appris. Je l' admire. 
Des dizaines et des centaines de milliers de fla
mands, de toutes les classes, partagent cette admi
ration et se trouvent enrichis de cette connaissance, 
tout en restant .fidèles à leur propre langue et en 
exigeant qu' elle soit traîtée, dans les limites de la 
Belgique, en égale et plus en parent pauvre. Ces 
flamands-là sont en général de meilleurs amis de la 
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culture française que certains de ses soi-disant 
admirateurs et zélateurs qui , en proclamant partout 
sa supériorité et en ensevelissant sous 1eur dédain 
tout ce qui n 'est pas français , risquent de lui causer 
un tort énorme. Je puis vous assurer qu'en matière 
linguistique les socialistes flamands n'ont aucun 
fanati sme. Jls ont horreur de certains coupeurs de 
cheveux en quatre. lis ne se sont jamais associés 
aux excités qui viennent crier sur les boulevards de 
la capitale : « Bruxelles fl amand ! ». mais ils esti
ment que ceux qui y crient : « Bruxelles français ! » 

sont tout aussi inconscie.nts des réalités et des 
nécessités belges. 

L' énoncé de nos griefs ne sera pas très diff érent 
- si même il !'est! - de celui de M. De Saeger et 
de M . Van der Poorten. Laissez-moi dire , tout 
d'abord. que si je parle de griefs, j'arrive person
nellement à peine ,à adresser des reproches à qui
conque. Les générations qui nous ont précédés 
étaient des enfants de leur époque. Ils ont agi avec 
les idées, les conceptions et les préjugés de leur 
temps . Je ne vais pas les traîter en criminels pour 
cela , Je me rends compte dUssi. qu'il faut beaucoup 
de temps pour établir une situation juste et équita
ble, .là oti surtout les circonstances historiques sont 
à l'origine du contraire. J'appartiens à une géné
ration qui, quoi qu' en disent certains extrémistes 
et quelques nihili~tes, a vu s'accomplir des progrès 
immenses. J'habite une grande métropole qui , tout 
en é-tant extrêmement cosmopolite, n'en est pas 
moins la ville la plus naturellement flamande du 
pays. Tout eed m'amène à ne pas me perdre dans 
les détails et à ne pas me préoccuper de certains 
à-cötés dont les feuilles extrémistes se nourissen t. 
J' ai plus de confiance dans la force et Ie dynamis
me flamands que ces gens-là . Mais en même temps 
je dis, avec mon ami Crommen, vice-président du 
Sénat, que J'en ai assez d'être flamingant et qu'il 
est temps qu' en assurant enfin, dans l'unité du pays, 
l'égalité des deux langues nationales et un respect 
égal pour tous les citoyens, on nous libère du devoir 
de Jutter encore et toujours pour les obtenir. Je Je 
repète : le pays doit apprendre à vivre avec nous 
ou bien il s' exposera ·à de graves dan gers ! 

Au point de vue culture!, nous nous plaignons 
d'un retard considérable dans les enseignements 
moyen et universitaire, de l'infériorité de 1' enseigne
ment en langue néerlandaise dans l'agglomération 
bruxelloise, de !'absence de bilinguisme véritable 
dans la capitale, du manque de protection suffisan-
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te de l'intégrité culturelle de la F landre. Au point 
de vue économique, d'abord d'un mépris assez gé
néral du néerlandais dans la directlon des affaires , 
ensuite d 'un chömage plus important et d' ne indus
trialisation trop lente dans nos provinces , ainsi que 
d'une mobilité trop grande et trop fatigante, impo
sée à notre main-d'ceuvre. L'implantat1on d'une 
industrie lourde a été exigée depuis de nombreuses 
années. Du point de vue administratif. nous torn
bons d 'accord avec nos compatriotes wallons pour 
estimer que .Ia centralisation des services de l'Etat 
à Bruxelles est devenue excessive et no s dénon
çons un man que d' équilibre, surtout aux échelons 
supérieurs, entre les röles linguistiques de fonction
naires, ainsi qu'une répugnance évidente de cer
taines administrations à traîter d es affaires en 
néerlandais. 

Dans les résolutions des deux congrès des socia
listes flamands . tenus en 1937 à Anvers et en 1951 
à Malines, je retrouve cinq constantes que je vais 
brièvement énumérer : 

En premier lieu, la fixation de la frontière lin
guistique. Nous n'étions pas seuls à la réclamer. 
Nos compatriotes wallons l' ont fait ava t nous. Je 
n 'aurai pas la cruauté de citer d es discours de Jules 
Mathieu, de Destrée et de bon norobre de W al
lons, par ailleurs excellents Belges, qui ont insisté 
sur la protection de l'homogénéité linguistique des 
provinces wallonnes et qui ont dénoncé Ie soi-disant 
danger d'îlots flamands , là oti des travailleurs ou 
des fermiers flamands venaient se fixer. lis exi
geaient leur assimilation rapide et complète et ce 
n'est pas du cöté f!amand qu'est venu, en général, 
Ie refus de tout bilinguisme. C' est feu Emile V an
dervelde, qui disait en 1932 que les limites admi
nistra,tives des provinces devaient être adaptées à 

la frontière linguistique, afin d 'éviter q e sept de 
nos neuf provinces soient obligées de rester bilin
gues pour une minorité sou vent insignifiante. Je me 
permets de dire qu'on n'a rien fait d 'autre au P ar
lement en 1' an 1962. Les cris poussés au sujet des 
Fourons me semblent tout 1à fait excessifs, surtout 
quand on sait qu'il s' est agi d 'une mesure générale, 
comprenant d'autres localités, à population beau
coup plus importante et qui passent d'une province 
à une autre , sans récriminations n i révolte. D 'ail
leurs, pour nous la :frxation de la frontière linguisti
que est surtout une mesure administrative et ration
nelle, permettant ,à des communes et des provinces 
unilingues d'être administrées en leur langue et de 



L mmuniquec dans cette langue avec Ie pouvoi< 
bentral. C' est d ' ailleurs J' aboutissement, Ie ,point 
·na! d'une évolution. C eux qui y voient un trem

plin pour une politique impérialiste se trompent. 
elle politique n'aurait jamais J'appui des socia

istes flamands et sans nous une majorité flamande 
dievient impossible. 

1 Deuxième constante : J'application loyale des lois 
inguistiques à Bruxelles. La capitale doit devenir 
n point de rencontre et de liaison pour tous les 

~elges. Bruxelles vit par Ie pays tout entier et elle 
doi,t vivre pour Ie pays tout entier. A part cela, les 
ocialistes tlamands ne réclament rien à la capitale. 
Is ne veulent ni lui donner un statut spécial, ni la 

~r!ver de certains droits. ni i' offrir en cadeau à 
~uiconque, comme on vient de le proposer au con
~rès du Mouvement Populaire Wallon . Si Bruxel
les a une vocation européenne, nous nous en 
léjouissons, mais il importe que d 'abord elle dé-
ouvre et remplisse sa vocation belge. 

Troisième constante des rares congrès des socia-
1 stes flam ands : !'autonomie culturelle. Là, je suis 
obligé de vous avouer que les premières applications 
11ou'l ont cruellement déçus, tant à la radio qu'à la 
t v et au Conseil culture! flamand . M. De Saeger 
ne m'en voudra pas, si je lui dis que tout cela a 
Bien entendu été radicalement flamandisé et chaussé 
sur u n pied autonome, mais que nous avons surtout 
assisté à la mainmise de la majorité catholique fla
mande et - le mot est à la mode - à une minori
sation scandaleuse de J' élément non-catholique. lei 
se pose aussi la terrible question des deux réseaux 
scolaires et je dis tout net que les socialistes fla
mands ne sont pas disposés, sous prétexte d'auto
nomie culturelle, à livrer J' enseignement officie! en 

landre à ceux qui en restent des adversaires déci
és. Je touche, de façon plus générale, à la protec

t on des minorités idéologiques et tout le monde 
devra avouer qu'on n 'est pas près de trouver les 
garanties pourtant indispensables. Et ceci prouve, 
s c' était nécessaire, que les familles spirituelles ont 
d'autres limites, en Belgique, que la frontière lin
guistique et qu'il y a d'autres soi-disant communau
t , s que la flamande et la wallonne. 

Quat rième constante : Ie besoin d'industrialisa
tion. J'ai l'impression que la situation est en train 
d s'améliorer nettement. 

Enfin, cinquième constante : les socialistes fla
ands sont opposés au fédéralisme. Ils J'ont été, 

de tout temps, contre les fédéralistes flamands , 
aussi bien ceux du Frontpartij, relativement démo
cratique, que ceux du V .N.V. fasciste et pro
Hitlérien, et, à nos jours, de la Volksunie. Notre 
attitude ne change pas et ne changera pas alors 
que les propositions fédéralistes viennent de Wal
lonie et même de socialistes. 

Nous sommes <:ontre le fédéralisme comme socia
listes, comme Flamands, comme Belges et il me 
semble que je Je serais même si j'étais Wallon . 

Comme socialiste, parce que Ie fédéralisme ris
querait de disloquer notre mouvement et laisserait 
la classe ouvrière aff aiblie et presque désarmée 
devant ies forces capitalistes, qui ne connaissent ni 
frontières linguistiques, ni frontières nationales. 

Comme FJamand - ,entendez par là, socialiste 
flamand - parce que Ie fédéralisme nous pousse
rait dans une position de minorité, culturelle, philo
sophique, à tous égards, dont nous ne pourrions 
nous libérer avant des décades. 

Comme Beige, parce que nous estimons qu'un 
petit pays ,:omme Ie nötre, acculé nécessairement 
à un f édéralisme à deux, c' est,..,à-dire avec une 
minorité devant une majorité et sans arbitre, situa
tion qui n'existe nulle part au monde et dont ,J'fris
toire ne fournit ::meun exemple, serait condamné 
sous peu à la séparation totale. Et si, par impossi
ble, nous accédions aux désirs insensés de certains, 
consistant à voir octroyer de larges pouvoirs éco
nomiques à des états fédéraux , la Belgique, avec 
ses structures économiques et financières tellement 
compliquées , aurait besoin de plusieurs années pour 
les désenchevêt rer ! Quelle immense et peut-être 
mortelle perte de temps, surtout à une époque ou 
nos voisins et partenaires européens n 'auraient à 

s' occuper que de leur expansion, qui en maints 
domaines dépasse déjà la nötre. 

Et même si j' étais W all on, je craindrais terrible
ment de me couper dans ma chair en démolissant 
J' état unitaire dont la Wallonie, Ie sénateur 
Henri Janne vient encore de Ie prouver, chiffres 
et statistiques ,à J'appui , n'a vraiment ,pas à se 
plaindre outre-mesure. L' amère Belgique, c' est un 
calembour facile, mais depuis notre indépendance 
elle n'a pas été tellement amère pour nos conci
toyens du sud. Si j' étais Wallon, je commencerais 
par me demander si isolé , je parviendrais encore à 
nourrir ma population vieillissante, à résoudre mon 
problème démographique, à compléter et à renou-
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veler mon infrastructure, à attirer des investisse
ments et ,à m'opposer à l'exode de mes industries 
vers des régions plus riches en main-cl ' ceuvre et en 
jeunesse. Tout cela. on y pense trop peu, pendant 
l'élaboration de r,ésolutions de congrès, mais ceux 
qui ont Je devoir de veiller sur l'existence du pays 
et qui sont comptables de son avenir ne peuvent 
négJi.ger ces données économiques et sociales. 

Voilà , ré-sumé-es très brièvement, les objections 
des socialistes flamands aux idées fédéralistes . 
Nous ne perdons pas l'espoir de convaincre nos 
amis de Wallonie. Au contraire, nous avons pres
que la certitude, que nous réussirons à nous enten
dre sur des solutions qui laissent intactes l' unité 
de notre mouvement et du pays . J'ai lancé Ie slogan 
« Egalité dans l'unité ! ». Il doit y avoir des 
moyens de répondre ,aux inquiétudes wallonnes et 
au désir d' égalité des Flamands, sans déchirer la 
patrie et sans toucher au suff rage universel et à 
notre forme de démocratie. Nous nous employons 
à les trouver. Nous essayons, au sein du P.S .B., 
comme d 'ailleurs au sein des deux autres partis 
nationaux, à mobiliser toutes les bonnes volontés 

* 

qui, quoi qu'on en dise, dépassent de très loin les 
forces destructrices. 

Les socialistes flamands ont de tout temps été 
persuadés que Ie hasard et l' histoire ont assez bien 
anangé les choses en Belgique. N 'y ont-ils pas 
distribué les populations et les forces politiques de 
telle façon, qu'une forte minorité socialiste flaman
de peut préserver la Wallonie de toute elléité de 
minorisation politique, èconomique et socia.le, alors 
que les socialistes wallons sont capables, dans 
l' état unitaire, de fournir un contre-poids empê
chant teute minorisation idéologique et philosophi
que de leurs camarades flamands dans la partie 
du pays qui est à prépondérance catholique ... dans 
Ie sens politico-religieux, surtout. 

Pour maintenir , ela, il faudra sauvegarder l' unité 
et la cohésion de notre mouvement et de Ia Bel
gique. C'est '1a täche histodque, devant laquelle Ie 
Parti Socialiste Belge, un des piliers sur lesquels 
repose Ie pays, se trouve actuellement placé. Les 
socialistes flamands sont décidés à faire leur part 
et davantage. Notre bonne volonté ne sera pas 
trouvée en défaut . 

EXPOSÉ DE M. H. V ANDERPOORTEN. 
Membre de la Chambre des Représentants. 

* 
En inv,itant des mandataires flamands à prendre 

la paro,le sur :Je problème linguistique et cuilturel 

en Belgique, rinstitut Beige de Science Politique 
a pris une initiative heuireus·e. 

De cette manière, il' occasion nous est, en effet, 

offerte de dévdopper, en toute franchise et en 
dehors de notre milieu traditionnel , les raisons 
pour lesquelles les flamands d,ans ce pays pour
suivent avec insistance .Je règlement de nos 

questions linguistiques et ,la rèalisation de leurs 
desseins culturels. 

La question Hnguistique, tout en ne constituant 
qu 'une fraction de la prohlématique wallonne
flamande, ne peut être éca,rtée en l.a ,cons,idéran,t 
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comme un « faux problème », car la façon dont 
e!Je sera solutionnée déterminera en grosse par.tie 
l' avenÎ'r de ,la Belgique. 

« U n' entre pas dans nos intentions de d ra
matiseir . M,ais. H se•rait fr r,espons able, ,déclarait 
récemment Ie prof esseu,r Lambrechts, pro-recteur 
de l'Université de Gand, de ne pas vou-loir faire 
face à la ,réalité et , surtout, d'être ,complices par 
ignorance ou par manque de clairvoyance, d 'une 
catastrophe qui frapperait à peu près inévitable
men,t la Belgique, si, au ,dernier moment, des 
hommes prévoyants et modérés n'Jmposent pas une 
solution génér-euse et réaliste des questions lin
guistiques qui empoisonnent notre existence natio
nale et qui, bien qu' eMes existen t depuis des 



années, vont atteindre - nous Ie sentons itous de 
façon intuitive ou NlJisonnée - leur point de 
saturation ». 

Il se-rait témér,aire d' essayer de prnJonger 
enco,re longtemps ce point de satu·ration. 

Le peuple flama.nd a mené pendan,t des années 
une lutte presque dése.spérée pour sa simple exis
tence en ,tant que peuple et en tant qu' entité 
·culturdle, ainsi que pour la reconnaissance de sa 
langue. U veut en ce moment - et à ce sujet il 
existe une grande unité d'intent.ion parmi ,les fla
mands - des décisions fermes, par Jesquelles sa 
langue et son intégrité culturnUe sernient sauve

gardées. 

Nos compatriotes wallons se sentent, de ,leur 
cöté, menacés et Bruxelles s' estime Jés,é dans ses 
possibi!.ités d' expansion . 

Le creuset belge doit essaye•r de canaliser avec 
drcons,pection toutes ces forces agitées sans que 
des ruptures irréparables ne se produisent. 

* '* * 

Je crains qu'i:1 existe encore toujours dans ce 
pays des ,esprits nombreux •e,t éminents qui pré
sentent ,Ie combat flamand - un combat autan,t 
pour 1' émancipation sociale que cwltur~He de 
l'homme flamand, concrétisé par une Jutte pour 
la ,sauvegarde de sa langue - ,comme un point 

de vue ·romantique et dépa.ssé. 

Rien n' est mains vrai. 

* * * 

Il y a quelques années, Chades P.lisnier défen
dait, au ,cours d'un exposé remarquable, qu'un des 
plus -grands événements de no,tre époque était Ie 
double courant antithétique que nous voyons se 
dévdopper. 

D'une part, une tendance à ,l,a concentration, 
vers la formation de bloes qui tendent à J' unifor
misation, auss.i bien sur Ie plan économique que 
sur les terrains soda! et inteLlee,tuel, des diff é
rentes communautés nationa.les. 

D',autre .part, -chez •ces dernières et comme 
réaotion contre l'uniformité nivélat,rice, une plus 
grande conscience de Ia personnalité propre, des 

traditions et de ,la coutume populai.res et ce que 
nous pouvons a:ppe,le·r, pour employer un g·rand 
mot, la culture nat.ionale, dont la Jangue, bien 
entendu, est le moyen d'·expression Ie plus 

important. 

Je crois qu'on ne peut pas faire négJ.igemment 
•abstraction de pareilles réialités. 

Il est un fait ,qu'i.! ·existe dans notre pays deux 
communautés linguistiques et culturdles qui oha
cune veu,lent conserver et développe,r leu,r propre 
langue et ,leur propre culture. 

U y a des années, Ie Centre d'Etude pour Ja 
Réforme de J'Etat constatait déjà qu' « il y a en 
Belgique deux communautés culture11es pr,inci

pales ». 

« Deux communautés : .Je vocable est moderne ». 

« ll ,connote des notions fort anciennes, mais 
qui se sont chargées d'une nouvelle va,leur psycho-
lo-gique. lil déc,rit l'attachement par toutes les 
fibres du creur à un groupement -cultu•rel. 11 met 
moins !',accent sur le,s é léments po:!itiques et maté
riels que sur fos facteurs cu.Jturels et linguistiques. 
H traduit, en fait, une réalité itrès noble et très 
respectable. La communauté est une entité qu,i a 
de véritables droits. L' éilite ne peut se dév.elopper 
complètement et ne ,rem,pli,r sa mission éducat•rice 
que si el:le reste étroi,tement en contact avec die. » 

On retrouve des conceptions analo·gues dans le 
rapport du Centre Harmel qui, on Ie sait, fut créé 
suite à une proposition de foi du 21 mai 1946 du 
d,éputé Harmel, par ,Ia loi du 3 mai 1948 et auquel 
ont collaboré, ou,tre d'autres personnalités, des 
représentants des partis poli,ti,ques traiditionnels. 

On ,peut lire ,dans ce rappo,rt (p. 266) : « Au 
sein de la Nation beige, il existe deux commu
nautés cultureLles et .Jinguist.iques : iJa commu
nauté waHonne et la communauté flamande ». 

Ainsi qu'i.J appert de ces citations non suspectes, 
1'a Flandre es,t, à cöté de la WaUonni.e, une réalité. 

Mais la Belgique également est une réalité en 
tant que Nation, avec une influence ,réciproque 
w.a,l,Jonne-flamande, des ilien,s iéconomiques, des 
liens de familie et d'amitié, des joies et des peines 
partagées en commun par ,les F!amands et les 
WaHons. 

Ne pas tenir compte de ces trois réalitès seraLt 
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aussi imprudent qu'i,rresponsabJe. Dès lors, i1l con
vient de Her à ces principes fondamentaux présents 
leurs conséquences inévitables s,i ,l' on veut harmo
niser, assouplir et rendire p ermanente la coexis
tence des F,lama.nds et des Wa,llons, de ceux 
d' expression française et néerfandaise au sein 
d 'une seule nation belg,e. 

P ermettez-moi de souligner brièvemenit, dans Ie 
cad.re de ces prémices, queJques-uns des des,seins 
que des Flamands poursuivent. 

Les Flamands demandent Je respect de leur 
langue, la reconnaissance de leu,rs propres façons 
de v iv re et de penser, l'intérêt pour leur cu,I,ture, 
la compré hension aussi du point de vue qu'il est 
imp ossibl e à un nombre toujours ,e:roiss,ant de 
Flaman ds d'être repoussés dans u.n territoir,e de 
plus en p lus petit . 

Pour ar,river à cette fin, les Filamands doivent 
faire pr euve de dignité , de correction en parlant 
et en écrivant 1leur :langue, de tolé rance à l' égard 
d es autres langues et ,cultures, de tendre aussi à 
l' anoblissement de leur mode de vie. 

Mais tout cela ne peut, malheureusement, pas 
suffire. 

D es interventions ,législatives sonit également 
nécessaires po.ur garantir ,leur natur,e propre à la 
Jangue et à la culture, pa,rce que, historiqu,ement, 
les difficu,ltés linguistiques trouvent leu·r origine 
dans no tre pays, dans la loi elile-même. 

La p ohtique gouvernementale de 1830 a basé 
l' existence de ,l' Etat b el ge sur ,la su,prématie du 
français. 

Cela vaut ,la peine de r•evoir, comm1e l'a fait un 
jour le professeur d'histoire H. Van W ·erveke, de 
quels ,principes s'inspfrait cette po1lit ique du gou
v ernement. 

On ,constatera clairement qu' eJle ne s'appuyait 
pas , au départ, sur la liberté, mais sur la régle
mentation et la contraint,e en faveur du f.rançais, 
bien entendu. 

« H est bien v,rai - et j,e cite Van W erveke -
que la Constitution de 1831 con,tient, ainsi que 
tout Ie monde de sai,t, une disposition concernant 
l'usage des langues. LI y a un article 23 qui dit : 
« l' em plo,i des langues usitées en Belgique est 
» farnltatif. Il ne peut être règlé que ipa,r la loi 
» et seulement pour les actes de rawtorité pubiU-
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» que et pour 1les affaires judiciaires ». Ce qui est 
moins connu et ce qui, habitue-Uemen,t, est passé 
sous silence, c' est que ce pr in cipe magnifiq e av ait 
déjà été paralysé, queJques mois plus töt, par un 
d écret du gouvernement provisoire d u 16 ovem
br,e 1830. Ce d éoret v isa,it à assurer la position 
prédominante du français . U n de ses a ttendus 
était l'lédigé ,comme suit : « Considérant, d'aut re 
» part, que le,s langues flamande et a llemande en 
» usage parmi les habitants de certaines il calités, 
» varient de prov ince à provin ce et queilquefois 
» de district à d istr,ict, de sorte qu'il serait impos
» sible de publier un t ex,te officie! des lo · et 
» ar,rêtés en langue flamande et allema de.. . > 
Ce sophis me était considéré comme une justifi
cation à ,la p olitique de francisation qui fut inau
g.urée à ce moment. Une première conséquence 
qu' en ti rait Ie décret était que les fois et les autres 
actes du gouvernement ne seraieilit puh liés qu'en 
un seuil texte français officie!. Le soin. était laissé 
aux gouverneurs de province de publier, chacun 
pour soi, une traduction non off icielle en née an
dais ou en aUemand. Ll est v rai que les citoyens 
étaient autorisé,s à s ' adresser en leur langue à 
il'administration et à la justiice, ,mais, en ce qui 
concerne ,cdie-ci, avec l' exception d e nullité 
formulée ainsi « pourvu que ,la Jangue ont ils 
veulent faire usage soit ·comprise des juges et d es 
avocats iplaidant en matière dviile et, en matière 
péna,le , des juges, du ministère public et de leur 
ddenseur ». 

L',esprit de ce ,décret du Gou,vernement P rovi
soire et non l' esprit de l' arHcle 23 de d,a Cons ti
tution, déiterminait les ·rappo,rts en matière lin
guistique en Belgique jusqu'à la fin du XIX siècle. 

Le mouv ement flaman1d s' est dressé, a cours 
des années postérieures à 1830, contre 1' opinion 
que J'Etat beige devait être ba,sé sur la ition 
prédominante du ·Irançais. 

Dès ,Ie d épar,t, iil a fa,l,lu chercher la condition 
du renforcement de il'Etat beJg,e d,ans l'améliora~ 
tion de la posi1tion du néerlandais. 

Le monopole ,de principe du f.rançais comme 
langue offkielle .en Beilgique av ec toutes il.es con
séquences qui s'en suivent, a duré jusqu'en 1898, 
date à ,laqueille fut votée :la Joi De V riendt
Coremans, égailement intitulé<e « loi d' égalité ». 
Tout ce que ,les Fbmands av,aient réus,si à con
qu,érir jusqu'à cette date dans le domain,e Jinguis-



tique, judidaire, administra:tif et dans l' enseigne
ment off iciel moyen, ne représentait que des 
concessions pa,rtieilles qui n'avai-ent entamé en .rien 
le principe. Comme le dit Pau1l Fré>d.éricq de façon 
très concise dans son ouvrag,e « Schets eener 
G eschiedenis dez vilaamsche Beweging », e1les 
représenta ient « une sorte d 'aumöne » aux Fla
mand s opprimés et revendicateurs qui .restaient, 
mialg•ré tou.t, de,s citoyens de second rang, à 1' égard 
des Wa1lons. Par ila doi d' éga.lité, :Ie néerlandai,s 
fut placé à cöté et sur pied d'égalité avec 1le kan
çais, langue off icielle de Ja Belgique, et Je texte 
néer.Jandais d es lo,is nouvelles devenai-t juridique
ment v a.lable. 

Cette ,loi d'égaHté fut obtenue par J,es Flamands 
après un äpre combat au Parlement et en dehors . 
Pour la première fois, les masses populaires fla
marudes se me,ttaient en mouvement pour fai.re 
reconnaître leurs droits Hnguistiques. 

C ette loi d' égalité éta•it en effet importante, bien 
qu'au point de vue p,ratique eille procul"aü des 
avantages immédiats mains impor.tants •que les loi,s 
linguistiques qui Ja précédaiernt. Toutefois, sur le 
plan des principes, eHe était de 1la plus grande 
importance. EILe modifiait complètement Je v,isage 
du combat flamand . 

« Pour la première fois depuis 1830, dit à 

nouveau Paul F.ré>déricq la loi De V riendt
Coremans consacr1ait un début d'égalité. » 

D epuis lo,rs , l'aspiration du mouvement Hamand 
se situait sous le signe de ce p11inci,pe. Les lois 
linguistiques qui ont été approuvées au cours de 
ce sièole, ne tend.aient plus à supprime•r simple
ment ,les injustices les plus flagrantes comme 
l'avaient fait les fois précédentes, mais b.ien à 

réaliser chacune l'ég,alité entre les deux commu
nautés Hnguistiques dans un secteur dè terminé. 

Les lois linguis.tiques des années trente - rela
tives à 1' emploi des 1lang•ues dans J' enseignement, 
,l'.administ.ration, f armé e et Ja justioe partaient du 
principe de ,l',éga,l.ité. Cela impliquait pour la Han
dre et la WaHonie - Bruxelles obtenant un 
régime spécial - et, à ·oertains éga:rds, pour l-es 
communautés ilingui,stiques néerilaindaise et fran
çaise, Le principe de l'un~linguisme. 

Nos compatriot-es wa:Uons 1' ont voulu ainsi. 

De ,toutes ces fois, cd,le sur 1'-administration 
judiciaire était indiscutab.1,ement .Ja mdeux réussie. 

Elle est mieux appliquée que Ies autres pa·rce 
qu' eHe est la seule qui pr-évoit, pour les inkactions, 
la sanc,tion de -la nul,lité. 

Bientöt, on a dû constater l'imperfection des 
lois du 28 ju,in et du 14 juiHet 1932. 

C' est pourquoi, depuis des •années, on essaie 
d'adapter ,ces lois à une situation ,en évoJution. 

Cette situation nouveUe trouvait son origine 
dans la flamandiS'a.tion de 1' enseignemen,t •en F,lan
dre et, entre autre, dans l,a création en 1930 de 
.r Université flamande d.e Gand. 

Dès :lors, je pouv·ais dédareir, •lors de la dis
cussion ,du premier projet Hnguistique GHson à 

la Chamb.re de,s Repl"ésentants, projet par lequel 
les frontières adminis.tratives s,eraient adapté,es à 

des régions linguistiques homogènes : « aippar:te
nant à une générat:ion qui est né•e après la pre
mière guerre mondi-aile, qui n'a ,appris à connaître 
la lutte linguistique des années 1930 que par la 
littérature, mais qu.i a bénéfidé du privi,lège d'être 
éduqué -entièrement en néerlandais, H est com
p11éhensible qu'un ton peut-être trap imper:tt11rbable 
ou dég.riisant domine eet exposé. Des Flamands 
de notre genre ne peuv,ent plus comprendre qu'ils 
doivent ,encor,e combattre, argumente,r et déipense:r 
de l' énergie -afin d'êtr.e considéré n'importe ou et 
par n'impo•rte qui, comme des é>léments pleinement 
valables dans Ja société belg,e. 

L' égal.ité ,de traitement de tous dans ,ce pays et 
Ie respect de '1a 1langue, de ,l' éduca:tion et de f ori
gine ne peuvent .rester plus ,longtemps des sujets 
de discussion. 

Le proj·et approuvé par ,Ia Com:mission me 
paraît l'aboumssement néc,essai.re d'une évolution 
inéluct,ahle. 1,1 veut : 

1 ° Fixer des ·communautés linguistiques homo
gènes, res,pectivement flamande e t wa11onne. 

2° Adapter J.es frontières aidminis,tratives à la 
f.rontière linguistique, qui est peut être intituilé,e 
ains,i erronément. 

3° Rendre en conséquence ,le r-ecensement lin
gu,is,tique inuti,le pour la d-étermination de fa firon
tière ou la dèlimH,ation des régions Hnguistiques. 

* 
* * 
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La suppression du ,rercensement a provoqué pas 
mal de 'f,emous. 

A eet éga•rd, je pensais devoü dédarnr lors de 
la discussion déjà mentionnée du premier projet 
linguistique : 

« Le but de la loi du 28 juin 1932 était égale~ 
ment Ie maintien de il' intégrité culturelle des deux 
communautés ». Le rapport de M. Veroken 
mentionne en sa page 4 qu'à cette époque J'on a, 
afln d' atteindre ce but, employé une autre méthode 
qui cons,istait à fai1re appeil aux r·ésuiltats des 
recense:ments décennaux et à adapter tous ,Ies dix 
ans Ie statut linguistique des communes limitrophes 
des frontières ,lingu,istiques aux résuJtats de ces 
recensements, qui comprenaient un re.censement 
linguistique . Quand, à .I' o·ccasion de la discussion 
en commission, on a avancé que feffi.cacité de 
cette méthode est actuehlement très critiquée, cela 
paraît encore êt<re un ,eu:phémisme qui ne peut 
avoir son origine que dans ila co,rdialité qu1i semble 
devoir entourer tout débart: par,lementair,e. 

A r occas,ion des rncens,ements o,r,ganisés en 
Belgique par Ia loi du 2 juin 1856, on a procédé 
plusieurs fois à un recensement Hnguistique. 

Le but des questions au sujet de l' emplo•i des 
langues à !'occasion d'un tel recensement était à 
.I'origine d'un intè rêt ,académique. 

En 1910, on a commencé à poser la question 
de savoir queUe es:t ,Ia ilangue ~a plus padée. Déjà 
après les premières expériences, on s'est r•endu 
compte que la •réponse à cette question ne pouvait 
être donnée d'une façon complètement objective 
et que 1les risques d 'inexactitude ou ,de falsiflcat:ion 
sont Jes plus grands dans les teriritoir,es mixtes, 
c' est~à~dire là préc,isément ou il es,t du plus haut 
intérêt de réunir des données précises. Le loégisila~ 
teur de 1932 était déjà conscient de cette réalité. 

Je crois qu'i,l n' est pas nécessaire de rappele1r 
,les discussions qui ont pr•écédé ,la 1loi en 1932. 
Mai•s il est d'un grand intérêt d.e constater 
l' esprit qui, d·éjà à cette ép oque, soulignait Ie point 
de vue actuel comme l',a exposé, à juste titre, 

M. V erroken dans son rapport. 

Le Centre Harmd s'es,t iprononcé au sujet de 
l' a·daptation des méthode,s, comme suit : 

« Quand ,Ie Centre a élaboré ses propositions 
concernant la flxation de ila frontière linguistique, 
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iil •a été guidé par ,Ie dè sir de c,ailmeir Ies esprits en 
matière de rappo,rts W ,alilons~Flamands ». Les 
recensements décennaux provoquent dépit et 
réactions, nuiis.ibles pou•r fa bonne compréhension 
entr.e les deux communaut·és linguistiques dans ce 
pays. Ll a été jugé préférable d' enVlisager l,eur 
suppression et de propos,eir une kontière linguis~ 
tique administrative qui serait déflnitive et sous~ 
traite à teute 1lutte. Pouir détermin,er la frontière 
lingui,stique, Ie Centre ne s'est pas basé sur Ie 
recensement de 1930, ni sur ceilui de 1947. Le 
premier n'avait plus de valeur pouir !'opinion 
waHonne, Ie second était contesté pM les F la~ 
man ds . Le C entre a décidé de e.' en ten ir aux faits . 
D es experts flamands et waUons ont ére entendus 
et leurs •rapports convergents ont permi,s de réduire 
les points litigieux à qu,elques ,loc,aili tés. » 

Je crois que Ie ,légisilateur beige a f.ait d u bon 
trava,iil en adaptant les frontières administratives 
aux régions linguis.tiques. 

Toutes les communes ,cl' exipression néeiclandaise 
ou celiles avec majorité. de cette expre sio et 
toutes ,les communes d',ex,pression françai ou 
celles •avec majo,r1ité de cette expression, appar~ 
tiendront à J,eur roégion 1linguistique n turd le, 
tandis que les ·communes ou les deux langues du 
pays se rencontrent, connaît,ront un régime d e 
f.acHité. 

En plus, les t,e11ritoiires mi~tes Jes plus impor~ 
tants recevront une circonscription a dministrativ e 
prnpre (1les dix communes de Mouscron et Co
mines deviennent un a11ro,ndissement, les ix com~ 
munes des Fourons reçoivent un com, issa ire 
d 'arronidissement adjoint pour leur c ton d e 
Fouro-n Saint Martin). 

Enfln, il est organisoé dans Jes communes à 
régime de f.acilité, un ensei,gn,ement renforcé dans 
la deuxième langue. 

A cöté de cette loi nouve.He qui sera au plus 
tard d' application au 1 •r s e,ptembre 1963, on 
élabo,r-e une série d' au tres ilois qui devTont régler 
l' emploi des langues, entre autres dans ~es admi~ 
nistrations centrales, Jes ,communes de f.agglomé~ 
ration bruxellois•e, les soi ... diisant communes éri~ 
phériques et r enseignement. 

La s.ituation actueil,le dans l'agglomération 
bruxeHois,e et ,les admin,istrations centrailes est 
tot,alement insatisf.aisan,te au point de vue flamand. 



Les dispositions de loi de 1932, bien que C])éant 
théoriquement un semblant d'égalité, sont nette
ment défavorables poucr.- ,les Flamands. 

Blles auto,risent, :par exemple, en c,e qui con
cern.e il' agglomération de la cap,itaile, les admi
nistraitions communéllles à choisk Jeur J.angue 
administrative interne. 

Toute les communes de l'agg:lomération bruxel
loise ont ,choisi Ie franç,ais à une exception près, 
qui est biilingue. 

Tout esprit objectif devra adm ettre que parei,lle 
situation est inacceiptable pom ,la capit•ale d'un 
pays bilingue. 

Il ne faut pas se dissimuler que .Ie deuxième 
projet Gilson, par 1!eque,I !' emp:loi des langues sera 
ré-glé dans les adminis,tr.ations centra,les, ,l' agglo
métration bruxe,1loise, ,Je,s ,communes périphériques, 
etc., tout comme Ie projet Larock-V1an Els1ande, 
par lequel !' emploi des langues en mat,ière d' en
seignement sera régJ•é, provoqu,eront une fois de 
plus des discussions véhémentes. 

Les questions ·litigieuses sont, en effet, très 
délicates. 

Du cóté flamand, on paraît toutefoJs être con
vaincu qu'i,! est nécessai-re d' exiger Ja solution de 
ces questions difficiles :pour qu'on ,puisse vraiment 
par,ler d'une é-g,alité de tiraitement. 

Personne ,cependant ne veut conteste,r fa certi
tud,e que, par exe,mple, de statut des communes 
de la périphé•rie bruxeUoise va à nouveau enflam
mer les passions. 

Les Bruxellois francophones, a,ppuy,és, en ceila 
par ,des compat,riotes wal,!ons, conisidèrent comme 
leur droit naturd 1de continue,r à par,ler J,eur langue, 
même lorsqu'i,ls s'établ,issent en ,pays flamand. 

Des entités flamandes devrai,ent en cons•équence 
s'adapter aussi bien sur de ,plan a,dmini,st,ratif que 
sur celui de l'ensei-gnement. 

Les Flamands ,estiment, de leur ,cöté, que c,e1ui 
qui se fixe dans une autr,e rég.ion linguistique doi.t 
s' adapte·r au ,rég,ime linguistique de cette région 
et qu'H n' est pas posisibde qu,e les F,!amands, tou
jours de plus en plus nombreux, devraien,t se 
etirer sur un •territoke de plus en plus petit s'i,Js 

ne veulent pas êtr,e f.r.ancisé-s. 

A ceux qui pensent que de ,te<!Jes conicieptions 

o,nt quelque chose à voir avec ,le « jus soli » ou 
que par là les droits les plus sa•crés de il'indivJdu 
seraient détru.its, je voudrai,s leur r•appcler ce qu'a 
dit ,l,e libéra,I é-minent qu' était Cha])les Rogier, 
in t,empore non suspecto, ,c'est-à-dke ,en 1841 : 
« Nous avon,s pensé, mes amis et moi, que plus on 
avait de •liberté au pays, plus iJ falilait donner de 
force au pouvoir, non pour Destreindre ·ces Hbertés, 
mais pour en modérer et -ré-gula,riser ,l' usag,e ». 

La solution qu'on donne,ra à cette qu,estion des 
communes de la pé-rip,hé-rie bruxdlo,ise infiniment 
importante, moins par e:lle-même que par son 
contenu pasisionnel, do,it ·en tout cas êtr,e inspiré 
par la considé-ration que la ré-ahté a ses d,ro.its. 

Dans la plupar•t des domaines de ce qui constitue 
la vie ,d'une Nation, Jes F,lamands ont pris main
tenant également place à ,l' avant-,plan, notamment 
sur l,e plan politique, et ce s,erait faire preuve d'un 
manque d'inteUigence et de peu de réailisme, 
comme disait ,Ie prnfesseur Lambrechts, que J a1 
déjà dté, de ne pas vouloir tenir compte de cette 
nouveUe situation. 

Différentes causes sont res:ponsables de ce:t é tat 
d,e choses : la dynamique économique et soda,! 
de ,Ja p artie flamande du pays, 1le dé-v.eloppement 
impr·essionnant de ,J' enseignement moyen et sur
tout la su,prématie démographique flamande avec 
comme couronnement de tout c~.Ja la prise de 
conscience de J'homme flamand, la foi reconquise 
,dans :la valeur de sa personne et de la commu
nauté à ,laqueUe il appa·rtient. 

Ges facteurs ne permettent plus de propose•r 
des so,lutions qui en contiendraient en même temps 
la négation. 

Le deuxième projet Gilson to,u,che enco,re un 
au,tre point que 1les FJamands ont très à cceur. 

Suivant ce projet, H ser-a répondu par les admi
nistrations ,publiques à urue per,sonne jur.id.ique 
privé-e qui .est établie dans une commune sans 
réglementation spèciale de la région linguistique 
néerlandaiJSe ou française, dans la langue de cette 
commune. 

En termes dairs, ceci signifie qu'on procure 
par voi,e Jégale un moyen pour promouvoi,r la 
flamandisation de la vie économique en FJandre. 

On voit ,générailement dans 1!a flamandi,sation de 
,l,a vie économique en F,!andre, une étape - en 
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cas de succès suivant certains même un couronne
menit ultime - de la Jutte flamande d'émancipation, 
qui tend aussi bien pour l'ind,ividu que ,pour la 
communauté à atteindre une plus g•rande ,cu,ltu:re. 

« Comme manif estation de ,la vie individuelle 
et coUective, écrit ,Ie profess,eur De Vrek.er, ce 
but a un rapport fonctionnel ,avec J.a ,poursuite du 
progrès et ,les questions de il' ensemble de fa société 
avec leurs multiples aspects sodaux et ,po.Jitiqu,es ». 

Pouir comprendre Ie sens de ·eet.te aspiration, tl 
faut d' abord analyser ,Ia situation de fait - ce 
qui n' est pas chose facille - et ex,aminer ensuite 
comment on peut y remédier. 

L' enquête la plus exacte et ,la plus complète 
sur la situation Hnguistiqu.e dans. fa vie écono
miique flamande a è té opéré,e par Herman Deileeck 
con ciernant les entreprises avec plus de: deux oents 
preneurs de travail dans les arrondis,sements de 
Termonde, Eeclo, Gand et St-Nicobs. 

Qu'il me soit pe,rmis de mentionner que la fon
dation Arthur Van d er Poo,rten, Centre d 'Etudes 
P .L.P., a consacré un col:loque à cette question à 
Gand en dat e du 25 mars dernier. 

Les exposés qui y ont été faits on,t é té réunis 
et contiennent des indications pertinentes. concer
nant Ie besoin soöa,l, économique et cu,ltureil 
d' activer la flamandisation de ,la vie économi,que 
en Handre. 

ll faut éviter en •Ce domaine, dans toute la 
mesure du poss.ible, des interventions Jégisfatives. 

Si les intéiressés veulent rendre ceHes- ci com
plètement inuti1les, il faudra se soumett•re voJontai
rement au principe fondamental qu'i,l est inacoep
table que des entreprises vivant en Filandre et 
qui y ,prospèrent gräce à la col,laboration de forces 
fl.amandes de ,tous genres, emplo,ient pour leur 
aidministration, 1leurs. contacts avec Ie public, les 
ouvrie,rs et les a:dministrations, un ,régime Hnguis
tiqu,e qui ,est en ,contradiction av,ec J.es v~ux et 
les intérêts de fa grande majodté de la popu,lation. 

* 
* * 

L' aspiration des Ffamands vers un,e émanci
pation ,complète en tous domaines et Je fait qu'~l 
savent représent,er da ns ce pays une majorité 
numérique ne les av eugleront pas et ne ,le,s amène-
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ront pas à remplacer Ie complexe d'infér.iorité qui 
fut aussi longtem,ps le leur par un complex,e de 
supéirio,rité qui ,est tout aussi à rejeter. 

Le sort de la Belgique n 'est ,pas, comme cer
tains l'ont écrit, une affairie flamande. 

Quand ,les Flamands insistent sur le res eet de 
leur .langue, le déveioippement en largeur et en 
profondeur de ,leur ,culture, l' élèvation gräce à la 
langue et à Ia cultu.r:e de Jeur bien-être qu tidien, 
le maintien d e leur natu1:e propre sous toutes ses 
formes, l' aff ermissement du ,c,anavas sur l uel 
est bäti le prog•rès économique et social, ils 
dési,rent cons,erver ,lucidement ,les Jiens intimes 
qui les lient à t ous ,Jes autres compatriotes. 

Le meilleur moyen, à part ,J,e,s iiappo,rts écono
miques très étrnits , est de créer la possibilité pour 
les Flamands et W al,lon:s, d ' a:pprendre à parler et 
à comprendre ,leur langue récipro.que. 

Le néerlandais n 'est parlé que par un petit 
p ourcentage de la population mondiale, mais il 
est parlé par 5 millions d e Flamands en Belgique. 

Et si le français est un e langue mondiale, le 
F,lamand d oit avant tout ,la ,connaître en raison 
des contacts qu'il doit entreteniir avec ses com
patriotes francophones. 

Le Flamand, dont certains prétendent assez 
légèr,ement qu'H po,ssède ,Je « don des langues », 
v eut également, à l'avenirr, p roduire l'effort pour 
continuer à ,apprendre :le foançais. 

Est-iil trnp exigeant ,Jorsqu'il demande, compte 
tenu de la réa:lité belge, un ,effort parallèle à ses 
compatriotes francophones ? 

De nombreuses dédarations, d'hommes émi
nents d' expression frança,ise défendallJt que la 
réciprocité est, en cette matièr,e, du domaine d e 
la .logique même, pour,raient iUustrer mon exposé 
s'il ne s'avérai,t que Ja majorité d' entre eu ont 
oubHé de joindre racte à Ia pao:oile. La consdence 
qu' iil ,est nécessaire dans no,tl'e ,pays de ,produire un 
eff ort pour d onner aux Flamands la ipossihilité 
d' ap prendre Ja seconde ,langue, c' est-à-dir-e le 
fr ançais et aux francophone,s leur seconde langue, 
c' es.t-à-diire Ie néer.Jandais a pénétré jusqu' aux 
instances ,les plus èlevées. 

En déf endant sa politiqu:e en matière linguis
tique, 1le M,inis t,re Gi.Json dédarait le 31 jan-



vier 1962, à la Chambre des Représentants : 
« Nous ,sentons tous assez qu'il manque encore 
quelque ,chos,e ; que pour :épauler la nouvelle 
structur,e propo,sée ,par ie Gouvernement et pour 
créer ,!' atmosphère. d' entente et d.e compréhens,icm 
sans laquelle aucune solu,tion pe·rmanente n' est 
pensable, les méthodeis de r ensei,gnement des 
langues dans notre pays doivent également êóre 
revues. En tout premier Jieu, vient .pom· tout le 
monde la langue maternel,le. Cela ,est Ie plus 
important ,partout ». 

La jeunesse ne peut être assez inötée à appren
dre ,Ia deuxième langue. Majs alo,rs, il ne faut pas 
continuer à utiHser des méthodes pédagogiques 
anachroniques. Pas de langage livresque, mais un 
enseignement vivan,t axé sur 1la p,ratique, qui 
utiliserait le,s méthodes les plus modernes et qui 
serait dis,pensé par des enseignements qui domi
nent parfa,itement la langue. 

Il est clone important de ,lever tous ,les obs.tacles 
pour rend-re 1' enseignement des langues v,ivantes 
plus forti.Ie et ,plus dficace, 

De cette façon, ce pays dualiste renforcera en 
même temps son unité ,la plus profonde dans les 
institutions et dans ,les hommes sans qu,e r.ien n:e 
soit perdu de sa diversité. 

Certains estiment du .cö.té .flamand, mais sur
tout du cöté wallon, que ,Ie ,choix de la deuxiième 
,langue doit re,ster Hbre et qu' en conséquence 
prio-rité pourrait pouvoi,r être donnée à ,l' anglais 
ou à 1' aUemand. 

Nous ne pouvons accepter ce r,aisonnement. Il 
est indiscutable que sur ,Ie ,plan irutemational la 
lan·gue ang1lai>s1e dépasse auss,i bien la française 
que Ja néerlandaise et tout ,laisse ,prévoi,r que 
l'accès de la Grande-Bretagne au Marché Com
mun r,enforcer,a enicore fa ,position de ,l' anglais. 
On ne ,peut toutefois perdr-e de vue que Jes Ffa
maruds et •les Wallons vivent en Be.lgique et qu'i,ls 
ne p.euvent nier cette réailité politiqu,e, économiqu:e 
et so ciale. Seul un ,petit pourcentage des Belg.es 
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sera cLiretCtement intéres,sé au fonctionnement du 
Marc.hé Commun. Aus.s,i bien que de façon géné
rale, la connaissance des J.angue,s doiv,e être pro
mue, ,les intéres·sés v.ivront e,t prospèreront néan
moins, tout comme fimmense majorité des Belges, 
dans leur ,propre 1pays. U suffit d'ouvrir ,les jour
naux aux pages cl.es off res d' emplo,is pour se 
rendr,e ,compte que 1la connaissance du néerlandais 
et du français est indispensable. 

Je su~s conscient que beaucoup ,de iprèjugés 
devront êtr,e éca,rtés, surtout du cöt,é wa1lon. 

M,ais que ceux qui considèrent avec un certa.in 
mépris Ie néerlandais comme seconde langue, se 
dis ent qu' apprendr·e ,cette langue n' est pas un 
sacrifice qu'ils ont à faire au soi-disant impèria
lisme flaman:d. 

La ,connaissance du néer,landais leur ,permettr•a 
au contraiire de continuer à pa,rticipe,r à l'admi
nistration de no,tre pays bi,lingue, d'occuper dans 
ce pays les fonctions ,les plus élev,ées et de parti
dper directement à la cultu·re de 5 mililions de 
Flamands et de 12 mi,llions de Hollanidais. Suivant 
certaines statistiques, ces derniers doivent cl' ail
leurs atteindre 18 miU.ions en 1980. 

Un tel comportement contribue,r,ait d' aiHeurs 
dans une très g,rande mesure à éliminer Je spectre 
tant invoqué et souvent aussi injustement invoqué 
de ,la minorisation. 

Comme je ne veux pas .dépasse·r le délai qui 
m',a été imparti, je do,is me limiter à ce qui pré
cède, bien que j' aurais vou!lu erucore ,traiter de 
certains autr,es ,points •qui sont d'actualité du cöté 
namand et, entre autres, les questions de r auto
nomie cultur,elle, de l' extension de l'enseignement 
universiitake, de la nécessité d'étendr,e ,les échan
ges ,culturels entre nos deux communautés lingu.is
tiques, ,etc ... 

Pieut-être pourrons-nous en discuter une aut•re 
fois. 

Qu'il me soit ,pe11mis, en guise de condusion, 
de vous ·remercier et de vous témoigner que, du 
cöté fla:mand, fa bonne volonté indispensable ne 
fera pas -défaut ,pour chel"lcher Joyalement des 
solutions ·qui serviront l'uruité de la Belgique. 

15 



EXPOSÉ DE M. J. DE SAEGER. 
Membre de la Chambre des Représentants. 

* 
Je suivrai J' exemple de mes deux collègues en 

me tenant strictement au temps qui nous est 
imparti. 

Je voudrais entrer d 'embliée dans Ie vif du sujet. 
Ce que les Flamands désirent pourrait être formulé 
d'une façon lapidaire : .faire de la Belgique un 
E tat normal. U ne faut pas nécessairement qu'un 
pays soit unilingue pour pouvoir être un Etat 
normal. Il y a plusieurs Etats tout à fait normaux 
ou on parle deux ou trois langues ou même da
van tage. La Suisse notamment est un parfait 
exemple d 'Etat normal , bien qu'on y parle quatre 
langues . 

Qu' entendons-nous par une Belgique normale ? 
Eh bien, nous estimons que la seule langue offi
cielle de la Belgique dans sa partie flamande 
devrait être Ie néerlandais, comme la seule langue 
offkielle de la Belgique dans sa partie wallonne est 
Ie français. Pour que ,Ja capitale de ce pays bilin
gue soit considérée par nous comme une capitale 
valable de eet Etat bilingue, il faudrait que les 
deux langues nationales y soient traitées sur un 
pied d 'égalité et que les Flamands - aussi bien 
que Jes rrancophones - se sentent chez eux à 
Bruxelles. 

Il serait normal à notre avis qu ' une entreprise 
implantée en région flamande, qui occupe de la 
main d'reuvre flamande soit administrée en 
flamand . C' est tout cela que nous considérons 
comme un Etat norm.al. 

Pour !'instant J'Etat belge est normal dans sa 
partie w allonne. Il ne J' est pas dans sa partie 
flamande, et ne J' est pas non plus dans sa capitale. 

On nous a souvent traités d 'impérialistes . Si 
nous J'avions été, nous n'aurions pas demandé la 
fixation définitive de la frontière linguistique. Il y 
a une thèse impérialiste du cöté flamand, mais sa 
voix est tellement faible que seuls les initiés la 
connaissent. Selon cette tihèse impérialiste, il 
fallai t sauvegarder les chances de progression du 
flamand tout Ie long de la frontière linguistique ; 
il fallait maintenir les régions de Mouscron et 
de Comines en Flandre occidentale, parce que, 
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prétendait-on, gräce à l'industrialisation du sud 
de la Flandre occidentale les frontaliers préf ére
raient travailler en Belgique plutöt qu' en France, 
de sorte qu 'une flamandisation de ces régions 
restait par fait ement possible, d 'autant p l s que, 
principalement à Mouscron, beaucoup d 'habitants 
sont d'origine flamande. 

La thèse impérialiste flamande s'est expnmee 
durement pour fl étrir !'abandon définitif d'une 
ville comme Enghien, qui à !'origine était ne ville 
flamande. Et je pourrais allonger la liste des repro
ches qui, du cöté des impérialistes, sont adressés 
aux « unitaristes » que nous sommes. N ous étions 
considérés comme des traîtres à la cause flamande, 
parce que nous voulions la paix lin guistique, ce 
qui signifie tout de même la fin de la lutte. E t ce 
qui fut considéré comme pis encore : nous étions 
prêts pour obtenir cette paix , à céder du terrain . 
Mais, il apparaissait comme un comble de céder d u 
terrain irrémédiablement, puisque nous d · clarions 
et soulignions nous-mêmes que c'était une fix ation 
défin itive de la frontière linguistique que nous 
vouJions . 

Passons à une autre question . Avons-nous impo
sé un « diktat » flamand ? Ceux qui Ie prétendent 
ne savent pas de quoi ils parlent. La viérité h is
torique, au contraire, est que les F lamands ont 
laissé Ie choix de la formule à des Wallons et que 
c'est du cöté wallon qu 'a été ahoisie la formule 
qui est à la base de la loi fixan t la frontière linguis
tique, parue depuis au Moniteur . Il y a des com
mentateurs pour qui I'histoire ne commence qu'à 
partir du débat public à la C hambre, il y en a 
d'autres qui -la font débuter plus tard encore, en 
partant des séances du Sénat. Si on veut écrire 
J'histoire honnêtement, il faut remonter à l'ori-gine 

de la formule que vous ne retrouverez d'ailleurs 
pas dans le projet gouvernemental. Il serait m.ême 
difficile de lui trouver un auteur unique. La véri té 
est que la formule choisie comme base est 1' reuvre 
collective de la Com.mission de l'Intérieur de la 
Chambre des Représentants , laquelle est composée 
de libéraux, de socialistes, de sociaux chrétiens, de 
Wallons, de Bruxellois et de F lamands. Bien sûr, 



je n'ignore pas qu'à cette époque la Commission 
avai t Ie grand avantage de pouvoir travailler dans 
Ie calme et la sérénit,é. Personne ne s'occupait des 
Fourons et Ie .grand pubhc ignorait même jusqu'à 
leur existence. 

La Commission devait choisir : fallait-il faire 
coïncider la frontière linguistique avec les limites 
des p rovinces ( sauf pour Ie Brabant) ou allait~on 
maintenir en Flandre Occidentale et dans la pro
vince de Liège des communes ayant un autre 
régime linguistique que celui de la province. 

Ce sont surtout les socialistes wallons qui ont 
fait ,pencher la balance en faveur de la première 
formule, parce qu'ils voulaient faire passer 
Mouscron et Comines au Hainaut. Le transf ert 
des Fourons au Limbourg en est la conséquence 
logique et inévitable. 

Pouvait-on s'imaginer qu'une formule serait 
appliquée à !'est et une autre à l'ouest du pays? 
Troc ? Marchandage ? Pas le moins du monde ! 
Mais réciprocité et application logique d'un seul 
et m1ême principe, dhoisi par des Wallons. 

Ceci m 'aimène à parler du problème de la mino
risation, un mot à la mode dans le jargon poli
tique. J'ai intitulé cette partie de mon exposé : la 
majorité minorisée. Le problème numéro 1 de la 
W allonie est ·cel ui de la minorisation, disons 
plutöt du danger de minorisation. Je ne crois pas 
me tromper en prétendant que, du cöté wallon, on 
ne nous indique pas beaucoup de secteurs, ou, 
aujourd 'hui, la Wallonie serait minorisée en fait. 
Les Wallons entrevoient un avenir assez sombre. 
lls crai,gnent d'ê tre minorisés plus tard et, par 
exemple, après l'adaptation du nombre de sièges 
parleimentaires . Les Flaimands eux considèrent la 
situation dans toute sa réalité, dans son actualité 
et montrent du doigt quelques grands secteurs de 
la vie nationale ou ils sont minorisés, tout en étant 
majoritaires, et je ne dterai ici que quelques sec
teurs ou cette minorisation est tellement flagrante 
qu'elle ne pourrait être niée. 

Voyons d' abord notre représentation diploma
tique et consulaire. Sur douze diplomates de pre
mière catégorie, il y a trois Flamands ; dans la 
seconde ,catégorie, il y a neuf Flamands sur soi
xante dix agents. Le recrutement exceptionnel est 
en cours pour la troisième et quatrième catégories ; 
c'est la raison pour laquelle je ne dte pas les 
chiff r,es de ces catégories ; on peut cependant aHir-

mer dès à présent que ce recrutement exceptionnel 
ne rétablira pas complètement !' équilibre. Sur 
!' ensemble de notre représentation à !' étranger, il 
y a 99 Flamands contre 235 francophones. La pro
portion est identique dans Ie cadre supérieur de 
l'Administration centrale des Affaires Etrangères . 
Dans la catégorie des fonctionnaires supérieurs 
ayant au moins Je ·grade de directeur il y a 12 
Flamands contre 52 francophones . 

Prenons un deuxième exemple à !' armée, le 
cadre des officiers supérieurs est en proportion 
inverse du nombre de miliciens . 

Passons à un troisième exemple : les Flamands 
sont minorisés ,à Bruxelles, ou plus exactement la 
langu-e flamande n 'y est :pas traitée sur un pied 
d'égalité avec l'autre langue nationale. Les 
Flamands doivent faire preuve d'un certain cou
rage pour essayer d ' engager la conversation dans 
leur langue lorsqu'ils viennent ,à Bruxelles. Je 
reconnais cependant que plusieurs firm es com
merciales et notamment les grands magasins ont 
fait, ces derniers temps, de louables efforts pour 
éviter tout reproche dans Je domaine linguistique. 

Je pourrais allonger la liste de nos minorisa
tions, non pas celles qui sont à craindre, mais 
celles qui, aujourd'hui encore, sont réelles . 

Si je ne m'étends pas sur ce su jet c'est unique
ment à cause du manque de temps. Je me borne 
clone ,à souligner l'importance primordiale dans la 
vie d'un peuple, des trois secteurs que je viens de 
désigner; la diplomatie, l'armée, la capitale. Ceci 
étant dit, faut~il en condure, qu'il ne faut pas 
·écouter les Wallons lorsqu'ils nous disent combien 
ils -craignent la minorisation ? Certainement non et 
pour ma part, je suis assez fi.er de :pouvoir affir
mer ici, que j' ai collaboré activement à la recherche 
de formules pouvant répondre aux désirata expri
més par les W allons. 

La formule des deux tiers dans les matières 
fondamentales telle qu' elle a été suggérée par 
notre congrès d'Ostende en est un exemple. Cette 
solution, ou si vous Ie préférez, cette trouvaille, 
mériterait qu'on s'y attarde. Encore une fois , 
passons, Je temps nous manque pour approfondir 
ce sujet. 

Du cöté wallon, on a réclamé une réforme de la 
constitution. Certains insistent pour que ce soit 
une rè forme profonde . Quoique les Flamands 

17 



n'aient pas les mêmes raisons fondamentales de 
pousser à cette revision de la Constitution - ils 
s' estimeraient déjà très heureux si celle qui exjste 
était appliquée - ils ont accepté d'emblée de re
chercher ensemble et de bonne foi un accord sur 
des modifications qui pourraient recevoir un large 
appui dans !'opinion publique, lequel est indispen
sable à la réussite d 'une telle opération. 

On m'a reproché une déclaration r·écente con
cernant Je Sénat paritaire. A en croire certains, 
j'aurais par cette déclaration entravé la bonne 
marche des travaux au grou,pe de travail char,gé 
de l',étude de la réforme de la Constitution. Pour 
les initiés , cette d éclaration écartant Ie Sénat pari
taire, ne devrait cependant pas constituer une 
surprise. Une simple réflexion à eet égard. Ne 
croyez-vous pas que Ie P .S.C. aurait pu lancer lui
même l'idée d 'un Sénat paritaire à son Congrès 
c..! 'Ostende, si cette formule avait eu des chances 
d' obtenir une large adhésion des Flamands comme 
des W all ons ? N e serait-ce pas plut6t parce que 
ce Sénat paritaire ne pouvait pas être accepté de 
part et d'autre, qu'une autre formule a été recher
chée et que nous avons trouvé et lancé celle des 
deux tiers? 

Je suppose qu'un auditoire comme celui de ce 
soi r connaît aussi Ie motif que j' ai invoqué pour 
justifier Ie rejet de cette idée d'un Sénat paritaire. 
On pourrait épiloguer longuement sur cette ques
tion, mais je crois que l' explication suivante -
assez sommaire sans doute peut suffire - : Ie 
Sénat paritaire est incontestablement une formule 
f édéraliste ; on ne peut demander aux Flamands à 
h .fois de rej eter le .fédéralisme et d' accepter le 
Sénat paritaire. 

Ceci m'amène à parler du fédéralisme. A son 
congrès d'Ostende le P.S.C. s'est prononcé contre 
Je f édéralisme. 

Les tenants du f,édéralis,me en Flandre sont la 
Volksunie d 'un c6té, la Vlaamse Volksbeweging, 
groupe de pression, de l'autre. 

Pour la Volksunie, Ie fédéral isme est avant tout 
un thème de propagande, un mot magique., une 
panacée. 

Il en est autrement pour la Vlaamse Volksbe
weging, qui groupe surtout des intellectuels en 
dehors des partis , et qui a .fait un effort réel pour 
préciser son programme à tendance fé.déraliste. 
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Ne perdons pas de vue qu'il existe en Flandre 
une longue tradition de discussions académiques 
( d' ailleurs sou vent st-ériles) sur les structures pos
sibles et imaginables de l'Etat. 

Dès lors un programme de ce genre, rédigé en 
Flandre est ,généralement mieux c:-harpenté qu'un 
programme analogue présenté par les féd • ralistes 
wallons. 

Les adversaires du fédéralisme en Flandre pos
sèdent de leur c6té aussi un arsenal d 'arguments 
autrement convaincants que les arg uments invo
qués généralement du c6té francophone contre le 
fédéralisme. 

Mais on se rend compte que les chances du 
fédéralisme ne dépendent pas tant de la solidité 
des arguments, mais bien de certains mouvements 
d'humeur qui sont toujours dangereux lorsqu'ils 
sont collectifs. 

C'est dire qu'il s'agit avant tout d'une question 
de climat. Il faut corriger des situations qui sont 
profondé ment in justes parce que ce sont précisé
ment ces situations qui provoquent des rm · conten
tements justifiés. Assainir Ie climat, voilà la täche 
actuelle. Et ici je voudrais , puisque je parle à 
Bruxelles, m 'adresser particulièrement aux Bruxel
lois. Ah, si Bruxelles voulait réellement jouer Ie 
r6le qui est le sien, celui d ' être un trait d 'union 
entre WaI!ons et Flamands, Ie lieu de rencontre 
de nos deux communautés, de nos deux cultures 
nationales. Ce sont là des formules tellement ré
pétées !. .. 

Bruxelles pourrait faire tant de choses pour ren
forcer l'union des Belges. Sans doute, les Wallons 
ont-ils des griefs à l'égard de la capitale ; à eux 
de les faire connaître. Quant aux Flaman s, ils ne 
se sentent pas chez eux dans cette capitale qui 
devrait pourtant être également la leur. Si Bru
xelles voulait réellement prouver qu 'elle sait et 
veut être aussi accueillante aux uns qu'aux autres, 
que de choses pourraient se faire spontanément!. .. 

Je me permets de citer quelques exemples qui 
sont autant de sug-gestions : 

Premier exemple : la loi de 1932 avait laissé 
aux communes de l'agglomération brux lloise Ie 
droit de fixer elles-m êmes le régime lin9uistique 
de leurs services administratifs intérieurs. Seize 
communes sur dix-neuf ont choisi le régime un i-



lingue français, alors que la loi de 1932 impose Ie 
bilinguisme extérieur , a insi q ue Ie bilinguisme des 
fonctionnaires dans lesdites communes. Les trois 
autres communes ont été Jes dernières a être en
globées dans l'ag•glomération. 

Elles étaient flamandes au par avant . Rien n' em
péche les seize communes en question de décréter 
librement que dorénavant leurs services intérieurs 
seront parfaitement bilingues. Une telle décision 
éviterait bon nombre de traductions superflues. Ce 
serait clone une rationalisation du travail, et 
partant un moyen de r éaliser des économies. 
Pourquoi attendre, jusqu' à ce que la nouvelle loi 
impose cette solution ? Pareille mesure, prise spon" 
tanément, serait tellement mieux accueillie. A tout 
sei,gneur tout honneur, ne serait-ce pas à Bruxelles
ville de donner I' exemple aux au tres communes de 
I' aig.glomération ? 

S econd exemple : Je dis ais que la loi de 1932 
imposait la connaissance soit élémentaire, soit su-f
fi sante de la seconde langue, à tout agent recruté 
par les ,communes de l'agglomération. Or, person
ne n 'ignore que très souvent les communes passent 
outre à cette condition et recrutent des agents 
unilingues. Pour éviter dorénavant teute tentation 
de ne pas respecter la loi et afin d' écarter teute 
suspicion, pourquoi n e pas inscrire dans Ie statut 
du personnel communal que Ie secrétariat perma
nent au recrutement sera chargé d 'organiser les 
examens sur la connaissance des langues, requises 
par la loi . Je vous signale que la petite vi1le 
d 'Enghien a déjà donnré eet exemple. Encore une 
fois pourquoi attendre une nouvelle obligation 
égale en la matière avant d 'agir avec bon sens? 

Troisième exemple ( et suggestion) : Quelques 
ommunes dans I' ag-glomération ne possèdent au

f une école primaire flamande. Il s 'agit de St-Gilles, 
E tterbeek, Ixelles et Auderghem. Pourquoi ces 
~ommunes ne pourraient-elles pas ouvrir ,chacune 
au mains une ,école flamande pour commencer. Je 
~onnais les prétextes qui seront invoqués, pour ne 
f as prendre pareille mes ure. Je sais comment on 
s'y prendra si !'on veut faire la démonstration que 
es écoles ne sont pas viables. Mais je sais aussi 

~omment !'on doit s'y prendre si, de bonne foi, !'on 
I eut obtenir un résultat réel. Alors que la popula
füon des communes que je viens de citer s' élève à 

· 30.000 habitants, il n'y a aucune école primaire 
ommunale flamande, par contre, des écoles fran-

qaises sont réclamées à cor et à cri dans les 

communes de la périphérie pour quelque milliers 
cl 'habitants d ' expression française. Plusieurs récoles 
d'expression française sont situées à la limite de 
!' agglomération, visiblement dans 1'.intention d'y 
attirer les enfants d es communes périphériques. 
Plusieurs communes de l'agglomération organisent 
clone un enseignement en fran çais pour les enfants 
habitant des communes voisines , alors qu 'elles 
refusenrt un enseignement en néerlandais aux 
enfants flamands habitant la commune. 

Quatrième exemple : Pour,quoi les grosses so
ci-étés commerciales qui ont leur siège social à 

Bruxelles, mais dont les installations d' exploitation 
se trouvent soit en pays flamand soit en pays 
wallons, ne pourraient-elles pas prendre l'initiative 
de décider que dorénavant leurs ins.tallations en 
pays flamand seront gérées et administrées en 
flamand. Ce serait encore un ,geste de bonne vo
lonté qui assainirait considérablement Ie climat 
actuel. 

On dis•cute souvent de l' échelonnement des dif
férents votes qui doivent intervenir au Parlement 
et on entend des prises de position assez fracas
santes pour réclamer la priorité tant6t pour tel 
point tant6t pour tel autre. Quand on y ré fl.échit 
bien on constate assez aisément qu'une seule suite 
logique est possible. El le n' est d'ailleurs pas dictée 
par l'un ou par l'autre parti ou groupe de pression, 
elle découle clairement des éléments du problème. 

Ou veut-on en arriver finalement ? A une révi
sion de la Constitution. Que faut-il pour cela ? 
Une constituante. Il est clair qu'une constituante 
valable doit l."épondre aux prescrits constitution
nels. En d'autres termes, elle doit être représenta
tive de tout Ie ,corps électoral. Il faudrait clone que 
l'adaptation des sièges se fasse avant les élections. 
On ne s'imagine tout de mêime pas que la popu
lation flamande pourrait admettre que la Consti
tution soit modifiée par un Parlement ou quelque 
500.000 habitants du Nord du pays ne sont pas 
représentés ? 

La règle de la représentation proportionnelle est 
une règle d'or de la démocratie. Il y a déjà trop 
longtemps qu 'on ne la respecte pas. La seule suite 
possible dictée non par rooi , mais par les éléments 
du problème, j' y insiste, est donc la suivante : 
d'abord l'adaptation des sièges, ensuite la décla
ration qu'il y a lieu de réviser la Constitution, élec" 
tion, vote d es modifications de la Constitution . 
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Ajoutez-y les projets linguistiques que nous met
tons au point pour !'instant et !'on conviendra 
que le Gouvernement et Ie Parlement se trouvent 
encore confronbés avec un travail délicat et consi
dérable. La bonne volonté de tous ne sera pas de 
trop pour surmonter les diffkultés. Un échec pos
sible? Je n'ose pas y songer parce que je sens 
plus que je ne veux le savoir que les conséquences 
en seraient catastrophiques. Nous sommes condam
nés à réussir. Vos trois orateurs de ce soir, qui 
appartiennent à trois partis différents, en sont éga
lement conscients, j'en suis sûr. 

Depuis belle lurette nous savons que la matière 
politique qui s' appelle « les relations Wallons
Flamands » n'offre plus de thème pour les joutes 
électorales ou les luttes entre les différents partis 
politiques nationaux. 

Nous Flamands, nous voudrions être débarrassés 
de cette éternelle question flamande. Elle nous 
occupe depuis notre jeunesse. Les générations , 
l'une après l'autre, ont donné le meilleur de leur 
idéalisme et de leur élan pour se consacrer à la 
déf ense et à la conquête des droits légitimes de 
la population flamande. Ceux qui tiennent aujour
d'hui les leviers de commande n'ont pas l'ambition 
de passer Ie flambeau de la Jutte à leurs succes
seurs . Notre ambition est de pouvoir dire à ceux 
qui prendront la relève : elle est enfin résolue 
cette question flamande, nous en sommes débar
rassés , consacrez-vous à d' au tres täches qui récla
meront toute votre éner•gie. L'Europe se fait , con
sacrez-vous à cette täche aussi passionnante que 
constructive, de parfaire l'édifice européen . 

Il n'y a pas d'autre explication à notre impa
tience. L' explication s' appelle l'Europe. Les 
flamands connaissent leur histoire et surtout les 
glorieuses pages de leur histoire. Nous n'avons 
jamais été un peuple renfermé sur lui-même, bien 
au contraire, nous avons toujours eu une vocation 
européenne. Je ne veux pas faire de romantisme, 
mais au fur et à mesure que J'Europe se fédéra
lise c' est-à-dire fait son unification, parce que le 
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véritable sens du trhème .fédéraliste ce n'est pas la 
dislocation, mais c'est croître vers des unités plus 
grandes et plus unifiées, notre impatience d 'être 
prêts pour entrer dans l'Europe devient plus 
grande. 

Mesdames, Messieurs , nous som:mes partisans 
d'une unification de J'Europe sur Ie plan écon~ 
mique, nous som.mes partisans de l'unification de 
l'Europe sur le plan de la législation soc ale, sur 
Ie plan financier et sur Ie plan de la fiscalité. ous 
sommes même partisans de la création d'un pouvoir 
politirque européen et nous vous souhaitons que 
Bruxelles soit la •capitale de cette Europe. Mais 
si, dans tous ces domaines, nous sommes partisans 
de l'unification, nous voulons sauvegarder notre 
intégrité culturelle et Hnguistique parce que nous 
sommes partisans de l'unification, nous voulons 
sauvegarder notre intégrité culturelle et linguisti
que parce que nous sommes conscients ue nous 
serons quand mê:me la plus petite communauté 
linguistique et culturelle dans l'E urope de de:main, 
quoique les populations de langue néerlandaise 
s 'élèveront bientêt à 18 millions d'hommes. 

Il n'y a pas de problème pour ceux qui parlent 
Ie français, 1' anglais, 1' allemand ou l'italien ; il y 
en a bien un pour nous . La législation à laquelle 
nous travaillons maintenant doit être la protection 
de notre région que nous voulons homogène en ce 
qui concerne 1' emploi des lan gues et ou nous 
voulons régler nous-mêmes tout ce qui appartient 
au domaine culturel. Je suis parfaitement conscient 
du fait que Ie problème de 1' autonomie culturelle 
fera naître un nouveau problème qui sé arera les 
Flamands eux-mêmes. Nous tächerons de Ie résou
dre, mon cher Collègue M . Van Eynde. 

Je termine en disant que, pour la petite histo ire 
du mouvement flamand , on notera peut-être que 
c'est gräce à l'initiative de cette lnstitution que 
pour la première fois les trois orateurs de ce soir 
se trouvent ensemble à une même tribune et que, 
comble des combles, ils ont parlé en français. 



Les institutions fédérales 
dans les projets des socialistes wallons 
par Jean-Maurice DEHOUSSE et Urbain DESTREE. 

Assistants à la Faculté de Droit de Liège. 

* 
INTRODUCTION 

Les auteurs du présent article espéraient, dans 
leur propos initia!, dresser un tableau comparatif 
général des projets d'instauration du fédéralisme 
en Belgique. L'ampleur de la matière, Ie nombre 
et la diversité des documents réunis, les ont as
treints à une réduction exemplaire de leur objectif. 
Non seulement leur analyse ne porte que sur des 
textes fédéralistes wallons, mais, parmi ceux-ci , 
ils ont choisi de ne considérer que l'reuvre des 
socialistes. Cette dernière en eff et, par son é tale
ment dans Ie temps et la fréquence de ses cristal
lisations, leur paraissait se prêter Ie mieux à une 
étude comparative. D 'autre part, au lieu de com
menter chacune des dispositions des projets, les 
auteurs ont cru préf.érable de porter leur attention 
sur des points essentiels comme la structure insti
tutionnelle et la répartition des compétences. Enfin, 
les impératiifs de l'édition les contraignent à ne 
publier au,jourd 'h ui qu'une partie de leur travail 
celle relative aux institutions fédérales. 

Les socialistes w allons tinrent leur premier con
rès en janvier 1938, à Liège. Cinq mois plus tard, 

trois députés socialistes - Truffaut, Martel, Van 
elle - déposent sur Ie bureau de la Chambre une 

proposition de loi visant à reviser la Constitution 
l:le 1831 pour permettre l'instauration en Belgique 
d'un régime de type fédéral. Certes, la pensée 
édéraliste des socialistes wallons ne naît pas à 

e moment. Mais, comme l'écrit un com.mentateur, 
1 faut attendre ce document « pour rencontrer une 

proposition qui soit précédée d'une étude un peu 
'ouillée de la situation ». ( 1 ) . 

Ces deux manifestations ne devaient pas rester 
isolées. Depuis 1938, nombreuses furent les initia
tives en ce domaine. Sans parler des prises de 
position individuelles, de la participation des socia
listes aux travaux des groupements de défense et 
d'action wallonnes, on ne relève pas moins de six 
congrès des socialistes wallons ( 2) , auxquels il 
convient d 'ajouter la récente assemblée de Saint
Servais-lez-Namur en janvier 1961. 

De ces réunions sont issues, et restent, discours, 
rapports et résolutions. Ceux-ci prennent place 
parmi les manifestations quotidiennes de l'activité 
politique : conférences , articles, écrits ... Ni les un::; 
ni les autres n 'ont encore trouvé de chroniqueur 
qui leur donne teute leur importance en les repla
çant dans J'.évolution des forces profondes. Mais, 
si notre souci était grand de ne pas abstraire de 
leur contexte les travaux sur lesquels allaient 
porter notre analyse, nous ne pouvions, dans Ie 
cadre foroément restreint de cette étude, évoquer, 
même de façon fugitive, ces préoccupations. 

Nous avons choisi, parmi tous ces documents, 
ceux qui répondaient à deux critères : la représen
tativité d' abord, la technicité ensuite. Nous nous 
sommes placés délibérément sur Ie plan de la tech
nique juridique, et sur ce plan seul. Tout au plus 
avons-nous, de temps à autre, fait appel aux en
seignements de la doctrine la plus récente ( 3) . 

* ** 

(1) Maurice-Pierre HERREMANS, La Wallonie - ses urie/ s, 
ses aspirations; éditions Marie-Julienne, Bruxelles, 1952; 363 pp.; 
J) 253. 

(2) Juillet 1938 (Oharlenoi ) ; juillet 1945 (Charleroi) ; juillet 
1947 (Mons); juin 1959 (Namur); septembre, 1961 (Charleroi); 
mars-avril 1962 (Charleroi). 

(3) Nous nous som.mes inspirés des ouvrages suivants: Strud-ies 
in Federalism, direoted and edited by Robert R . BOWIE and 
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La présente comparaison porte sur quatre textes . 

Le premier en date, connu sous Ie nom de 
« projet Truff aut-Dehousse », fut publié à Liège, 
en 1938, par les soins de l'Action W allonne ( 4) . Il 

comporte trois parties : un examen des rapports 
entre Flamands et Wallons, des considérations sur 
l'utilité du fédéralisme en ce domaine, et un projet 
de constitution 1férérale ( 5). Il s' agit avant tout 
d'une reuvre technique, mais l'un de ses co-signa

taires, Georges Truff aut, lui donna sa signification 
politique sous la forme de la proposition de loi 
déjlà mentionnée. 

Le deuxième document est dû à la Commission 
des Affaires Wallonnes de la F édération Liègeoi
se du P .S.B. (6). Les travaux de celle-ci s'étendi

rent sur une année, du 31 août 1943 au 31 août 
1944. Parmi ses membres figuraient Léon-Eli 
Troclet , Paul Gruselin, Jules Lemaire, Simon 
Paque; Jean Marcy en assurait Ie secrétariat, et 
Fernand Dehousse la présidence. Il s'agit clone 
d 'une reuvre collective. Elle se présente sous la 
forme de quatorze résolutions comprenant toutes 
des considérants et un dispositif. Ce point mérite 
cl ' être souligné. 

Les auteurs avaient retenu ce procédé pour faci
liter Ie vote de ce pro jet par les diff érentes instan
ces du parti socialiste belge. Seule une assemblée 
de mandataires socialistes de la province de Liège 
s' est prononcée. On ne peut clone considérer ce 
pro jet comme engageant !' ensemble des socialistes 
wallons. Par contre, il incarne excellemment, à 

notre avis , la volonté politique d 'un mouvement 
bénéficiant, sous !' occupation, de la structure f édé
rale interne du P.S.B. 

Un seul auteur assume, au contraire, la respon
sabilité du troisième document, Ie rapport présenté 
par Fernand D ehousse au Congrès de Mons, les 
5 et 6 juillet 19'4 7 ( 7) . Ce texte comprend deux 
parties . Dans la première, Ie rapporteur envisage, 
en une analyse nécessairement brève mais qui 
reste à ce jour l'un des exposés les plus complets, 
sinon Ie meilleur, de la doctrine beige en la matière, 
les divers aspects du phénomène fédéral ( 8). 
L' auteur consacre la seconde partie ( 9) à !' appli
cation du fédéralisme au problème wallon. Un 
pro jet de résolution clöture !' ensemble. 

Le Congrès de septembre 1961 institua un Comi
té Permanent d'Etudes et cl' Action. Celui-ci dési-
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gna en son sein un groupe de travail. Ce groupe, 
à son tour, confia à deux de ses membres, Fernand 
Dehousse et Raymond Costard , la täche de rar
porteurs. De ses travaux sortit Ie projet so mis au 
Congrès de Charleroi en mars 1962 ( 10). 

A - LE POUVOIR EXECUT 

I. Le Chef de l'Etat 

1. - Les trois projets ( 11) s' accordent à pro
clamer directement ou indirectement la compatibi
lité du régime fédéral et de l' institution monarchi
que ( 12 ). 

Le texte de 1945 est Ie seul à évoquer l'éventua
lité du 11égime républicain. Pour cette iéventualité, 
il préconise 1' élection indirecte d 'un Président fé-

Carl J . FRIEDRI CH; Little, Brown & Cy, Boston , 1954; 887 pp. 
- ainsi qne le t exte français (7 volumes) publié p r Je Mou
vement Européen (Bruxelles); Kenneth C. WHEARE, Fed eral 
Government ; Oxford University Press, London , 1961 (Thitd 
edi tion); 278 pp. ; et surtout Charles DURAND, Cor,fédér ation 
cl'Etats et Etat Fécléral ; Rivière et Cie, Paria, 1955 ; 181 pp. 

(4) Georges TRUFFAUT et Fernand DEHOUSSE, L'Etat Fé
cl éral en B elaique; Liège, Editions de l' Action Wailonne, 1938 ; 
32 pp. 

(5) Ce texte maintient les dispositions de l' a-0tuelle constitu
tion qui ne sont pas jugées incompat ibles avec le régime fédé
ral. Pour la commodité de ! 'exposé, nous parlerons de « nouvel 
article » qua.ud il s'agira des mentions, du projet, r é ervant le 
terme « article » pour désigner les disposition de la loi fon
damentale encore en vigueur. 

(6) Projet d'instauration du Fédératisme en Beluiaue, par la 
Commiss ion des affa,ires wallonnes de l a Fédér a tion Liégeoise 
du P .S.B.; Impredi, Liège, 1945; 61 pp. Le même document fu t 
réédité en 1961 sous form e d'une brochure de 64 pages: L e 
Féclér alisme : ce qu'en pensait la Fédération Liégeois• du P .S.B. 
clès 1945 (Editions, Biblio, Liège). Le texte initia.l, inchangé, y 
figure tout entier . On relève par contre plnsieurs modifications 
dans !'avant-propos. 

(7) L e Fédéra!isme et la Question Wallonn e, p ar Fernand 
DEHOUSSE ; Parti Soc ia li ste Belge, 100, La. Lou "ère, s. d. ; 
63 pp. 

(8) Pages 3 à 30. 
(9) P ages 31 à 59. 
(10 ) Congrès des Socialistes Wa llons, Principes fondamentaux 

d'un sta.tut f écl éral; r apport présepté au nom du Comité per
m a nent d'Etudes et d' Action par Fernand DEHOUSSE et Ray
mond OOSTARD; BibUo, Liège, s. d. ; 32 pp. Le Comité P erma
nent fut à plusieurs repr ises appelé à se prononcer sur Ja 
t eneur de ce projet, d'ou !'appellation de • pro,jet du Comité 
P ermanen t » à la.quelle 11ous nous sommes r alliés. 

(11 ) Le rapport de 1947, considérant que les grief wallons 
ne viseut pas l 'institution monarchique, n e propose pa sa up
pression. 

(12 ) « Chef de l 'Etat, Ie Roi cousetve sans chapgement sa 
compétence const itutionnelle actuelle ». Projet 1938, p. 19 ; • Le 
fédéralisme est réalisable dans un système monarcb ique comme 
cbns un r égime r épublicain ». Projet 1945. Résolution n• 6, p. 27; 
« l' institution monarchiqne... n 'est paa incompatible avec Je 
système fé déral et n 'est. donc pas mise ou remise en cause par 
lui ». P rojet 1962, p . 11. 



déral. Cette élection serait assurée annuellement 
par Ie Parlement fédéral (13). 

2. - Les pouvoirs du chef de l'Etat ne font 
l'objet de dispositions spéciales que dans Ie projet 
Truffaut-Dehousse. Aux termes de celles-ci, Ie 
chef de l'Etat conserve les prérogatives qui sont 
les siennes dans l' Etat actuel ( 11). Ces attribu
tions se trouvent cependant modiflée sur deux 
points essentiels. En premier lieu, Ie pouvoir de 
déclarer la guerre et de conclure les traités inter
nationaux est subordonné au consentement préa
lable du Parlement (15). 

D'autre part, et surtout, Ie pouvoir exécutif 
n ' « appartient » plus au chef de l'Etat ( 16), il est 
« exeroé », en son nom, « par d es ministres jouis
sant de la conflance du Parlement » ( 17) ( 18). 

Le projet stipule, en outre, que Ie pacte fédéral 
délèguera au chef de l'Etat de nouvelles attribu
tions, dites « attributions spéciales » ( 19). 

Les précisions qui découlent du texte de 1915 
sont rares, et d 'ordre négatif. Ce projet se borne, 
en eff et, à refuser au chef de l'Etat Ie pouvoir de 
sanctionner les lois fédérales ou d'y opposer son 
veto, sous Ie prétexte qu'il s'agit là de prérogatives 
« surannées » ( 20) . Il lui rnfuse également Ie droit 
d ' a journer les chambres Jédérales ( 21 ) , et ex pose, 
avec quelque raison, que ces dernières ne sau
raient être dissoutes ( 22 ). La seule mention posi
tive est ,que « Ie Chef de la Conf édération .... pro
mulguera les lois fédérales » ( 23). 

II. Le Gouvernement 

3. - Les trois projets se prononcent, sans 
beaucoup insister sur la question, pour Ie maintien 
de 1 'institution ministérielle. 

Dans Ie texte de 1938, 1' ensemble du problème 
est r<é'glé par deux lignes ( 21). La mention est 
brève; elle a cependant Ie mérite de la netteté. En 
renvoyant aux dispositions non abrogées de la 
constitution de 1831, Truff aut et Dehousse se 
réfèrent aussi ià la pratique qui en a été déga,gée. 
Ils vont même, nous l'avons signalé (25), jusqu'à 
lui donner droit de cité dans Ie texte. 

4. - « De même que pour Ie Gouvernement 
étatique, aucune durée ne sera assignée au Gouver
nement fédéral. Il se formera librement par la 
coalition des partis dans Ie Parlement » ( 26). Si 
l'on excepte Ie problème de la composition du gou-

vernement fédéral, la p'hrase ci-dessus contient , à 
elle seule, toutes les indications devant nous per
mettre de pr,éciser la nature, parlementaire ou non, 
du régime que pr,éconise Ie proj et de 1945. 

,La formule sibylline « aucune durée » recouvre 
un principe essentie! : celui de la responsabilité 
ministérielle. L'expression « coalition des partis », 

elle, englobe une autre idée : celle de l'obligation 
ou se trouve Ie gouvernement de s'appuyer sur 
une majorité au sein du parlement fédéral. Or, ces 
éclaircissements des deux derniers concepts de la 
phrase-clef, on les doit au premier membre de cette 
phrase qui renvoie à la matière du gouvernement 
étatique. Ce renvoi révèle une conception métho
dologique imparfaite. Comment croire que la col
lectivité étatique, aux intérêts personnalisés par 
définition, et la fédération elle-même, gardienne 
des intérêts plus vastes du pays tout entier , peu
vent s'accommoder l'une et l'autre avec une égale 
satisfaction d'un même système de gouvernement? 

Le seul apport du projet réside dans Ie principe 
qui régit la composition du gouvernement fédéral. 
Ce principe peut-être défini comme « quasi pari
taire » : « Ie Gouvernement <fédéral devra compren
dre en toute éventualité au moins un tiers de 
Flamands, au moins un tiers de W allons, et au 
moins un Bruxellois » ( 27) . Le texte expose la 

(13) « Sur prés•entation d ' une li ste double formée p a r l a Cham
bre é tat ique ». Projet 1945, Résolut ion n • 6, p. 28 . Cet te fonc
tion , a nnuelle, ser a it exer cée alternativemen t par u n F l a m and, 
un Wallon et un Bruxellois. 

(14) Nouvel art icle 29 , a linéa 1. Le texte r envoie a u x a r t icles 
60-85 de la con stitution de 1831. 

(15) Nouvel a rticle 30, a linéa, 2, modifiant l ' article 68. 
(16) Comme le spécif ie l 'article 29 de la consti t u tion actu elle. 
(17 ) Nouvel article 19, alinéa 3. Comp a rer avec l 'article 65 de 

Ja constit ution: « Le Rai nomme et r évoqu e ses mi nistr es ». Il 
est p eut-être utile de sign aler qu e cette modification n' est p as 
purement formelle : elle correspon d à une réa lité polit ique qu'a 
dégagée la pratiqu e constitut ionnelle b elge. 

(18 ) Le projet m odernise égalem en t l 'actuel a rticle 68, e n pla
ça nt sous le commandem ent en chef du Roi les fa rces de l'a ir . 

(19) Nouvel article 29, alinéa 2. Il s 'agi t : 1' de la promulga
tion et de l a sanction des lois, région a les (nouvel a rticle 15, 
alinéa 2); 2' du pouvoir d 'ajourner ou de dissoudre les cham
bres r égional<es (nouvel a rticle 17, a linéa 1) ; 3' du pouvoir de 
nomination des exécutifs r égion a u x (nouvel article 18, a linéa 2); 
4' de l' a t t ribut ion partielle expr esse du pouvoir législatif fé dé 
ral (nou vel article 19, alinéa 2). 

(20) R ésolution n ' 6, pp . 28 et 29 . 
(21) Résolution n ' 6, P . 29. 
(22) Ibid. c fr infra n ' 21. 
(23) Résolution n ' 6, p. 29. 
(24) « Le pouvoir exécu t if fédéral est exercé, a u nom du Rai , 

par des Ministres jouissaut de la confia nce du P a rl ement », 
(nouvel anticle 19, a linéa 3, p. 29 ). 

(25) Cfr supl'a , n ' 2, no te 2. 
(26 ) Résolution n" 6, p. 29. 
(27) Ibid . 
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raison d' être de cette disposition : il s'agit, dans 
l' esprit des auteurs, d' empêcher que l' un des Etats 
acquière une suprématie au sein d'un organe fédé
ral important, et par là, exerce une indue influence 
dans la ,fédération. 

La même volonté, sans doute, explique Ie rem
placement du Ministère de l'Intérieur par « un 
Ministère des Affaires bruxelloises, un Ministère 
des A ffaires flamandes et un Ministère des Affaires 
wallonnes, respectivement dirig,és .... par un Bru
xellois, un Flamand et un W allon » ( 28) . 

On peut reprocher aux auteurs du projet de 
1945 d'avoir mal posé Ie problème de l'exécutif 
fédéral. En réalité, tout en modifiant de façon fon
damentale la structure de l'Etat, ils n'ont pas cru 
nécessaire de tirer toutes les conséquences de leur 
action, et ont laissé subsister l'institution minist-±
rielle telle qu' elle fonctionne dans Ie régime uni
taire actuel. 

5. - Le projet du Comité Permanent ne pro
cède pas d 'une méthodologie meilleure. Pour lui, il 
suffit que se soit tranchée la question de l'institu
tion monarchique pour qu'en découle, ipso facto, 
un type déterminé de gouvernement ( 29). 

Ce tyipe, comme dans Ie projet précédent, s'avère 
ressembler de très près à la formule actuelle ( 30). 
Le tex te n' énonce nulle part expressis verbis qu' il 
s'agit du gouvernement parlementaire, il déclare 
maintenir « les règles et les traditions actuelles ». 

Un apport notable provient, d 'autre part, de la 
précision apportée au mode de composition du gou
vernement. Ce dernier comprendra un nombre égel 
de Flamands et de W allons, les Bruxellois se 
voyant attribuer une représentation moindre. 
Nous nous trouvons, cette fois, devant l'aipplica
tion sans faille d' un principe de parité ( 31 ) . 

Le texte évoque encore deux problèmes : celui 
de 1' appartenance géographique du premier minis
tre - en suggérant une certaine alternance - et 
celui du nombre des ministres fédéraux ( 32). qu'il 
lie à la dévolution des compétences. 

III. L' Administration fédérale 

6. - Son statut suscite une initiative du projet 
Truffaut-Dehousse. Le pacte fédéral proposé par 
ce dernier devra prévoir une loi organique à ce 
sujet, loi organique dont il établira les ,principes 
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fondamentaux. Issus des préoccupations majeures 
de !'époque, c' est-à-dire des problèmes li guisti
ques, ces principes en portent la marque. C'est à 
l' occasion du règ lemen t de l' emploi des langues 
dans l' administration que Ie nouvel article 7 ins
ta ure Ie dédoublement des services, tant métropo
litains qu' extérieurs, et énonce, pour les services 
locaux de l'administration fédérale, Ie principe du 
recrutement exclusivement r égional ( 33) . 

Reprenant presque trait pour trait Ie schéma de 
son prédécesseur, Ie projet de 1945 s'inspire visi
blement des mêmes préoccupations. Il organise, lui 
aussi, Ie dédoublement des services et se prononce 
pour Ie recrutement régional - ici, étatique -
des agents des services locaux de l'administration 
fédérale. Il apporte cependant une précision impor
tante. Le texte de 1938 n ' exprimait que ipour les 
établissements contrölés par l'Etat la volonté d'as
surer la représentation équitable des trois compo
santes. Le projet de 1945 étend cette volonté au 
principe même du recrutement des fonctionnaires 
fédéraux centraux. 

« A aucun degré de la hiérarchie », précise Ie 
tex te, « la connaissance des deux langues ne pour
ra être imposée aux fonctionnaires fédéraux > ( 34) . 

Enfin, en ce qui concerne les « organismes pa
raétatiques » ( 35) et les « institutions contrölées 
en tout ou en partie par la Conf.édération > ( 36) , 

(28) Résolution n ' 7, p. 35. La même résolution fournit. à ti tre 
dooumentaire, une énumération des départementa m inistériels. 

(29) « (L'institu t ion monarchique) n 'est pasincompatible avec 
le systèm e fédéral et n'est donc pas mise ou remise en eau e 
par lui . L'attention du Comité permanent s'est d ès Lo-ra conccu
t,rée sur Ie problème de la formatio n du Gouvernement f édé
ral », p. 11. 

(30) « C'est donc au Roi qu'il incombera de désigner Ie for
mateur, qui aura ensuite à se présenter devant le Parlement de 
la F édération et à obtenir sans confiance » (ibid). 

(31) Ibid. 
(32) «... (Ie nombre des ministres) dépend des compétences 

qui seront fina lement dévolues à la F édér ation. Ge qui est cer
tain, c'est qu'il y aura moins de Ministres fédéran.x que de 
Ministres unitai res puisque des compétences exercées jusqu 'ici 
par Ie pouvoir centra! pa.sseront aux Etat s fédérés eb à Bruxel
les » (p. 12 ). Le texte indique, à titre exemplatif, Ie chiffre de 
12 ministres, fédéraux. 

(33 ) « ... de telle manière qu'à tous les postes, y compris les 
postes diplomatiques et consulaires, tout fonctlionnaire puisse 
accéder aux grades supérieurs avec la counaissance d'uue seule 
des deux langues nationales » /p . 21 ); de la m êm e facon, des 
lois organiques a ppropriées assureront, dans les établisaemeuts 
contrólés )) a r l 'Etat, " la r eprésentatfon équita ble des Wallons, 
Flamands et Bruxellois " (p. 22) . Cfr a ussi nou vel article 23, 
p. 30. Ce dernier dispose identiquement en ce qui concerne les 
o rganismes parastataux. 

(34) Résolution 11 ° 13. p. 56. 
(35) Id., )). 57. 
(36) Ibid. 



des lois règleront !' emploi des langues et Ie statut 
des .fonctionnaires. Le document, qui reprend tex
tuellement sur ce point les dispositions du proj et 
de 1938, stipule que ces questions seront réglées 
« d 'après Ie principe du bilinguïsme à Bruxelles et 
de J'un:ilinguisme en Flaindre et en Walfonnie » 
(37) . 

Le projet de 1962 ne consacre pas de disposition 
à la structure de l'administration. Il se borne à 

si-gnaler l'existence de services publics fédéraux, 
sans en fournir la nomenclature ou la description 
(38 ). 

B - LE POUVOIR LEGISLATIF 

I. Bicamérisme ou Monocamérisme 

7. - Sur ce point, et à la différence de ce que 
nous avons relev-é plus haut pour la nature du 
gouvernement (39 ), les projets abordent d 'abord 
la question sous l'angle d 'un choix doctrinal. Leur 
souci se manifeste déjtà fortement dans Ie projet 
de 1945 ( 40), mais c' est Ie rapport de 194 7 qui 
énonce de façon indiscutable ce qui reste, aujour
d 'ihui encore, l'idée,.,force des rédacteurs socialistes. 

En eff et" ce texte é tablit, au-delà de toute con
testation, Ie caractère n,écessairement double de la 
structure :f édérale. Cette caractéristique est, pour 
Ie rapporteur - et les autres proj ets partagent 
entièrement cette manière de voir, - fonction de 
sa conception fondamentale du fédéralisme : l'or
ganisation fédérale ne repose pas uniquement, 
comme Ie .fait l'Etat unitaire, sur !' existence de 
citoyens, mais aussi sur cdle, à cöté d' eux, de 
collectivités étatiques personnalisées. Ce phéno
mène implique la représentation, au stade fédéral, 
à la fois des citoyens ressortissant aux divers 
Etats 1f édérés et des Etats fédérés comme tels . 

« S 'il n'en était pas ainsi, Ie fédéralisme .... 
perdrait sa raison d 'être, puisque son objet, en 
l'espèce, est précisément de corriger ce que Ie ,jeu 
du suffrage universel sur Ie plan fédéral peut 
avoir de factice et de dangereux pour les mino
rit,és » ( 41) . C' est ce qui fait, poursuit Ie texte, 
que la pratique fédérale générale postule l' exis
tence d 'un parlement bicaméral au stade de la 
f.édération . Les quatres documents qui nous con
cement ap,puient sur ce principe !'essentie! de leurs 
propositions ( 42). 

Il. Le Recrutement 

A . LA CHAMBRE BASSE. 

1 ° Désignation. 

8. - lei encore, Ie point de départ nous est 
donné par Ie rapport de 194 7 ( 43). La chambre 
basse, qui équivaut ,à notre chambre des représen
tants, est l'émanation des citoyens : elle reste élue 
au suffrage universel sur l' ensemble du territoire 
fédéral et reproduit clone les différences de repré-
sensation q ui découlent du facteur démographi
que. Ce schéma fut repris , quinze ans plus tard , 
par •le ,projet de 1962 ( 44). Ce dernier, ce faisant, 
s' écartait des dispositions de ses deux autres pré
décesseurs. 

En effet, si Ie texte de 1938 reconnaît à cette 
chambre son caractère électif, il en arrête au préa
lable la composition selon Ie principe de la parité : 
elle comprend 90 membres flamands, 90 membres 
wallons et 30 mem bres bruxellois ( 45) . Le même 
principe réapparaît dans Ie projet de 1945, qui ins
taure lui-aussi une chambre paritaire, mais à la
quelle il retire son caractère électif. Il s' agit du 
« Conseil National » formé de trois délégations : 
!' une de 15 Bruxellois , la seconde de 45 Flamands, 
la troisième de 45 W allons. Ces délégations 
doivent leur investiture à l'une des assemblées de 
leur Etat ( 46) . Nous sommes très loin de la ,con
ception d'une chambre-émanation directe d es cito
yens, nonobstant la disposition du projet enjoi
gnant au Conseil Nationa:! « de représenter les 
citoyens comme tels, et d'exprimer la volonté de la 
collectivité fédérale vue dans son ensemble » ( 47). 

2° Régime électoral. 

9. - Le projet Truffaut-Dehousse renvoie, 

(37) Projct 1938, nouvel a rtic le 23, p. 30; Projet 1945, Résolu-
t ion n' 13, p. 57. 

(38) p. 21. 
(39) Cfr su pra, no• 4 et 5. 
(40) Cfr Résolution n ' 5, § 1, p . 23. 
(41) Rapport 1947, p. 43 . 
( 42) Le proj et de 1962 se prononce expr essément contre le 

systèm e de la ch ambre unique de composi tion paritaire: « Il 
est contr aire à l 'expérience de l a plupart des Etats fédéraux 
qui t rouvent dans le bicaméralisme tel que nous le concevons 
Ie fond ement d,'un judicieux équilibre en tre le facteur humain 
et l 'ex istence des Etats. fédérés. On ne peut impunément faire 
fi de l'un à l 'avantage de l 'autre sans compromettre Ja con
struction fédéra.Uste dans son ensemble" (p . 13). 

(43) p . 43. 
(44) p. 12. 
(45) Projet 1938, nou vel arûcle 25, p. 30; p. 19. 
(46) Projet 1945, r ésolution n' 5, p. 24. 
(47) Résolution n' 5, p, 23. 
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quant à la « Chambre fédérale des Représentants», 
aux conditions d'électorat et d'éligibilité établies 
par la constitution actuelle ( 48). 

Quant au projet de 1962, son mutisme sur la 
question ipermet peut-être de penser qu'il maintient 
lui aussi sur ce point notre régime actuel. Mais il 
apporte une prècision de poids en prévoyant que Ie 
pacte fédéral établira l'obligation de la représen
tation proportionnelle ( 49). 

B .. LA CHAMBRE HAUTE . 

1 ° Désignation. 

10. - Le rapport de 1947 fournit encore ici les 
données du problème : la seconde chambre qui 
équivaut à notre Sénat, émane des collectivités 
féd érées : c' est la gardienne des droits des Etats . 
Chacun de ceux-ci doit d'ailleurs y détenir un 
nombre identique de sièges. 

Cette position de principe adoptée, tout Ie pro
blème est de savoir que! mécanis,me juridique établi
ra et garantira cette nature spéciale. Sufüit-il que 
ses membres soient abstraitement désignés comme 
les représentants des Etats ? Ou faut-,i,l au con
traire qu'un lien de dépendance soit établi entre 
eux et l'un quelconque des organes de la collecti
vitè dont ils ressortissent ? La doctrine se divise sur 
ce point, mais l'histoire constitutionndJe enseigne 
que Je second moyen apporte plus de garanties ,que 
Ie premier (50) . 

11 . - Le rapporteur de 1947 ne prend pas po
sition. Les trois projets divergent à eet égard. Les 
deux premiers optent pour une assemblée désignée 
par la composante étatique - Sénat en 1938, 
Conseil des Etats en 1945. Le dernier projet re
court, lui, à l'élection directe au suffra·ge universel 
des hommes et des femmes . 

Le Sénat du projet de 1938 se compose de trente 
membres . Chacune des Assemblées régionales 
nomme clone un nombre exactement ,égal de sé
nateurs ( dix} ( 51}. Le Conseil des Etats, sou
haité par Ie projet de 1945, comprend quarante
cinq membres, dont l'une seulement des législa
tures de chaque Etat assure la nomination. 

Le projet de 1962 est, sinon Ie plus explicite, du 
mains Ie plus détaiUé. La première précision qu'il 
fournit a trait au caractère paritaire du Sénat. 
Celui-ci verra les représentants flamands et wal
lons occuper un nombre égal de sièges, la repré-
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sentation bruxelloise étant moindre ( 52). Le pro jet 
signale ensuite - et, en cela aussi, il se distingue 
des deux précédents - que Ie moment n'est pas 
venu de fixer Ie nombre de sénateurs ( 53). 

2° Régime électoral. 

12. - On peut s'étonner de nous voir traiter 
du régime électoral en ce qui concerne la chambre 
haute. Nous avons, en effet, signalé ei-des us que, 
dans les projets de 1938 et 1945, les légi latures 
étatiques désignent les sénateurs fédéraux. 

Il importe toutefois d 'attirer l'attention sur Ie 
fait que Ie projet de 1962 rompt avec cette façon 
de voir en préconisant l'élection du Sénat pari
taire qu'il instaure « au suffrage universel des 
hommes et des femmes » ( 54) . Par ailleurs, ce 
Sénat se rapproche de la Chambre des R présen
tants par Ie mode de scrutin. lei encore la repré
sentation proportionnelle jouera, toujours dans Ie 
même hut, celui de protéger les minorités Est-ce 
à dire qu'il n'existe entre les deux chambres du 
parlement fédéral aucune diff érence quant à leur 
recrutement ? Les auteurs du texte de 1962 pré
voient seulement que : « l' élection du Sénat pari
taire ne sera pas organisée, comme celle de la 
Chambre, dans Ie cadre national, mais dans le 
cadre de chacun des E tats Eédérés et de la Capi
tale fédérale » ( 55} . 

3° Caractère spécifiquement fédéral. 

13. - Nous avons déjà insisté sur Ie caractère 
nécessairement double de la structure fédérale, 
qui implique au niveau de la f édération la repré
sentation des citoyens comme tels et des Etats 
fédérés comme tels ( 56). L' exigence de cette 

(48) Nouvel article 25, alinéa 2; cfr artioles 47 à, 52. Le pro
j et y apporte oependant deux modifiactions importan es· d'une 
pa rt, la formation des collèges éleotoraux est réglée, dans 
chaque Région , par la loi régionale ; d'autre part, l' pparente
ment ne peut jouer que dans le cadre de la. Région. 

( 49 ) p. 12. 
(50 ) Cfr Durand, op oit., pp, 73 ss, 
(51) Cfr p, 19; nouvel article 26 , p . 30, 
(52) C'est du moins oe qui semble résulter de la fo1'Jllule sui

van te: « la repr ésentation bruxelloise étant .... arrêtée de com
m un accord sur une b ase équita ble » (p. 12) . 

(53) Il préoise néanmoins que ce nombre devra êtr inlérieur 
a u nombre aotuel (p. 13). 

( 54) p , 12. 
(55 ) I bid. P eu t-être le silence du proj et doit-il s' inter préter 

comme une indication que les conditions d 'éligibilité au • Sénat 
pari taire» ne seraient a utres que celles des actuele, énateurs. 
Il y a urai t . dans ce cas, une secon de différence entre le deux 
chambres. On sait cepcndant que celle-ci ne condnit gu re . 
dans la pratique, à un recru tement foncièremen t di tinct. 

(56) Cfr. supra, 11° 10 , 



double repr·ésentation ne peut être satisfaite que si 
certains mécanismes sont mis en ceuvre au stade 
du recrutement. Qu' en est-il dans les projets qui 
nous occupent ? 

Le projet de 1938 distingue clairement une 
chambre élue au suff rage universel et un Sénat 
émanation directe, comme on I' a vu ( 57), des col
lectivités étatiques. Ce projet se rallie de la sorte 
à Ia thèse selon laquelle il est souhaitable d' éta
blir un lien institutionnel direct entre les collec
tivités fédér,ées et Ie législatif f édéral. 

Le document de 1945 renforce encore ce lien. 
Non seulement il prévoit que les deux assemblées 
fédérales se composeront de délégués choisis par 
les législatures étatiques, mais il stipule que ces lé
gislatures choisiront en leur sein les représentants 
appelés à siéger à la chambre démographique fé
dérale elle-même, chambre qui, de 1' aveu même 
des auteurs du projet, doit avoir « plus spéciale
ment pour täche de représenter les citoyens comme 
tels et d 'exprimer la volonté de Ia collectivité fédé
rale vue dans son ensemble » ( 58). 

Certes, Ie texte dispose que ces délégu,és « ne 
pourront recevoir de mandat impératif des Oham
bres dont ils émanent » (59), il n 'en reste pas 
moins que la chambre - émanation directe des 
citoyens est, du seul point de vue de son mode de 
recrutement, plus intimement liée aux collectivités 
fédérées que la Ohambre des Etats elle-même ! 
(60). 

Si l'on veut bien tenir compte du fait que la 
prohibition du mandat impérati f relève beaucoup 
plus de la mythologie juridique que de la r,éalité 
politique, on conviendra que les liens institution
nels entre Ie parlement fédéral et les collectivités 
fédérées sont ici des plus étroits. 

Le projet de 1962 s 'écarte de cette façon de 
faire. Il recourt, nous 1' avons vu ( 61 ) , à 1' élection 
directe des deux assemblées fédérales et, par con
séquent, n' établit aucun lien institutionnel entre 
ces dernières et les composantes étatiques. 

Le souci d 'établir un circuit de confiance direct 
entre les citoyens d'une part, et Ie parlement fé
déral de l'autre, l'emporte clone ici sur la volonté 
de nouer des liens entre ce parlement, ex,pression 
législative de la volonté fédérale, et les composan
tes de la fédération considérées en ce qu'elles ont 
de personnalisé. Pour trancher définitivement la 

question de savoir si la structure du pouvoir légis
latif fédéral instauré par Ie projet de 1962 répond 
aux exigences du « judicieux équilibre entre Ie 
facteur humain et I' existence des Etats fédérés » 
( 62) que pr6nent les auteurs de ce document, il 
nous reste à examiner les pouvoirs et attributions 
des deux chambres fédérales. Mais on perçoit dès 
à présent que Ie mode de recrutement de la Cham
bre des Etats ne lui conf ère pas un caractère plus 
spécifiquement fédéral que celui de la seconde 
chambre. 

111. Fonctions et pouvoirs respectifs 
des Assemblées 

14. - Le r6le et l'influence des chambres fé
dérales dépendent à coup sûr autant des pouvoirs 
qui leur sont reconnus que de leur structure. Nous 
nous sommes bornés ici, cependant, à distill'guer 
les matières ou les deux chambres sont plac,ées sur 
un pied d 'égalité de celles ou l'une de ces chambres 
est investie d'une mission particulière . D e la sorte, 
nous serons mieux à même d' apprécier quelles sont 
les répercussions de ce que nous avons appelé Ie 
« caractère nécessairement double de la structure 
fédérale » ( 63) sur les pouvoirs et les attributions 
des deux assemblées. 

A. LE POUVOIR LÉGISLATIF. 

1 ° Principe et problème du contenu de la loi. 

15. - Les projets sont unanimes sur un point: 
dans les matières qui ressortissent de la fédération, 
l'accord des deux organes du parlement est requis 
pour l'adoption des lois. Toutefois, ils divergent 
lorsqu 'il s 'agit de savoir si certaines de ces matiè
res doivent faire l'objet d'un régime spécial. 

Le projet de 1938 prévoit à plusieurs reprises 
que certaines matières attribuées à I' autorité fédé
rale feront 1' objet de lois organiques, c' est-à-dire 
de lois dont les principes fondamentaux sont fixés 

(57) Cfr. supra , n ' 11. 
(58) Résolut ion, n ' 5, p. 23 . 
(59) Résolution, n ' 5, p. 24. 
(60) E n effet la ch a mbre étatique investie du pouvoir de nom

m er les sénateu rs fédér a ux se voit, a u contrai re, refuse r par Ie 
proj et Ja facul té cle les ch oisir parm i ses membres . Il en r é
sulte qu e Jes pe,rsonna lités composant la Ch a mbre des Etats 
peu ven t fort bien n.'êtr e t i t uJa ires d 'au cu ne fo nction p ropre
m ent étatique. 

(61) Cfr. su pra, n " 12. 
(62) Projet 1962, p. 13. 
(63) Cf'r supra , n' 10. 
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par la constitution fédérale ( 64) . Ces lois visent 
notamment ]' armée, I' administration fédérale , les 
établissements paraétatiques et les institutions 
contrölées par l'Etat ( 65). C' est dans Ie hut évi
dent de protéger les droits des collectivités que les 
auteurs du projet ont prévu, dans les domaines 
précités, l'existence de « lois organiques ». Toute
fois, il faut noter que Ie projet ne requiert aucune 
majorité particulière pour l'adoption de ces lois. 

Le texte de 1945 reprend l'idée et distingue très 
nettement deux catégories de lois f.édérales : les 
lois féd érales ordinaires et les lois fondamentales 
de protection des collectivités étatiques. Cette dis
tinction est d 'importance, et les auteurs s'expli
quent longuement sur ce point. Certes, les « lois 
fondamentales » ont trait à des matières relevant 
de la compétence de la confédération, mais « il 
est nécessaire de prévoir, à leur sujet, des dispo
sitions exceptionnelles, pour que Ie lég islateur ne 
puisse rompre l' égalité des Etats ou porter attein
te :à leur autonomie et mettre ainsi en péril Ie f.édé
ralisme lui-même » ( 66). Les matières régies par 
ces lois sont les mêmes que celles citées ci-dessus 
à propos du projet de 1938, et on a pu constater 
qu'elles sont importantes ( 67). Mais Ie texte de 
1945 rfranchit un nouveau pas dans la voie de la 
protection des collectivités : non seulement il dis
pose que les lois fondamentales doivent appliquer 
les règles générales de protection prévues dans Ie 
pacte Jédéral, mais il exige que ces lois soient 
votées à la majorité des deux tiers des voix à la 
Ohambre des Etats. 

On constate donc que Ie souci de protéger les 
collectivités fédérées dans des matières essentielles 
conduit à la création d 'une norme fédérale privilé
giée. Curieusement, Ie projet de 1962 ne contient 
aucune disposition à eet égard ( 68 ). 

2° lnitiative des lois. 

16. - Les projets examinés se préoccupent peu 
de ce problème. Le document de 1938 est pure
ment et simplement muet : il maintient donc Ie 
principe formulé à l'article 27 de la constitution 
actuelle. Dès lors, l'initiative appartient au Roi et 
à chacune des chambres f édérales. Le tex te de 
1945 introduit une nuance purement formelle en 
disposant que « l'initiative des lois fédérales ap
partient au Gouvernement comme aux membres 
du parlement 1f.édéral » ( 69). Quant au projet de 
1962, il n' aborde pas la question. 
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B. Pouvorn FINANCIER. 

17. - Ce pouvoir joue, même dans une fédé
ration, un röle considérable. Il constitue même une 
attribution essentielle, toute matière ayant des in
cidences financières. L' évolution des projets, à eet 
égard, est caractéristique. Mais, Ie problème rele
vant plus de la répartition des compétences que 
des prérogatives des chambres fédérales nous 
nous bornerons ici à relever les mentions des textes 
prévoyant l'intervention du parlement fédéral. 

Traitant du trésor fédéral, Ie projet de 1938 dis
pose que celui-ci est alimenté « par les revenus 
des douanes et par les cotisations régionales que 
fi xe annuellement Ie Parlement .fédéral dans des 
proportions correspondant au montant, par tête 
d 'habitants, des budgets régionaux » ( 70). 

Le pro jet de 1945 accroît les pouvoirs finan
ciers du parlement fédéral. en disposant que « Ie 
Trésor 1fédéral sera alimenté par les revenus des 
douanes et par l'impöt fédéral » ( 71 ). Les cham
bres 1fédérales arrêtent annuellement les bases de 
l'imp6t f.édéral sans avoir à tenir compte de p res
criptions semblables à celles qu' édictait Ie pro jet 
de 1938 relativement aux cotisations régionales. Il 
con vient cependant de rappeler que l' « organisa
tion financière » est rangée p ar les auteurs du 
projet de 1945 parmi les matières à propos des
quelles doivent intervenir les lois fondamentales 
de protection des collectivités éta tiques ( 72). 

Le projet de 1962 ne prévoit aucune disposition 
à eet égard. 

C. PouvoIR DIPLOMATIQUE . 

18. - Les auteurs du texte de 1962 voient 
dans l'égalité des c:hambres fédérales « la cond i
tion sine qua non du bon fonctionnement u sys
tème tout en tier » ( 73) ; non seulement les deux 

(64) p. 21. . 
(65) Notons a ussi que c'est une loi fédérale orgamque qui 

définit Je statut de l a cour consti t u t ionnelle. 
(66) Résolution n ' 13, p . 55 . 
(6 7) Le projet de 1945 y ajou te l'organisation financière. 
(68) Cette lacune est, à notre avis, caractéristique. Dè lors 

qu 'aucune différence ne distingue, du point de vue du recrute
rnen t. Ja c hambre basse de la chambre haute, on pouvait 
s'at~ndre à ce que cette dernière joue au moins un róle 
particulier au stade de l ' a doption des lois, fédéra.les. Il n'en 
est r ien. 

(69) Résolution n' 5, p. 25. 
(70 ) No uvel a r t.iele, 24, p. 30. 
(71 ) Résolution n' 13, p. 56. 
(72) Cfr. supra. n' 15. 
(73) p. 13. 



chambres délibèrent sur les mêmes questions, mais 
aucune majorité qualifiée n'est exigée dans l'une 
ou l'autre des chambres lorsque celles-ci sont ap
pelées à se prononcer sur certaines matières. 

Or, on se doit de noter que les documents de 
1938, 1945 et 194 7 ont conféré à la chambre haute 
une mission particulière : celle de surveiller la 
politique étrangère de la fédération. S'inspirant 
de I' exemple américain, ils requièrent en I' espèce 
une majorité des deux tiers des voix à la chambre 
haute (74). 

D. PouvoIR JURIDICTTONNEL. 

19. - Les documents que nous examinons 
confient, en principe, la fonction juridictionnelle à 

des organes indépendants. Il n' est cependant pas 
sans intérêt de signaler que la chambre haute 
n 'est pas dépourvue de moyens d'action en ce 
domaine. 

En premier lieu, Ie projet de 1938 attribue au 
Sénat fédéral Ie droit de présentation à la Cour de 
cassation ( 75). Ensuite, les deux premiers docu
ments confèrent à la chambre haute une mission 
importante : celle de participer à la nomination 
des membres de la Cour constitutionnelle ( 76). 

C - RAPPORTS ENTRE L'EXECUTIF 
ET LE LEGISLATIF 

20. - Notre propos n'est point d'examiner ici 
Ie problème de la collaboration «fonctionnelle » de 
l' exécutif et du législatif ; nous nous bornerons à 

noter quel,ques trai ts caractéristiques de la colla
boration « organique » des deux pouvoirs men
tionnés en relevant ce que les auteurs des projets 
disent des moyens d'action réciproque qu'ils re
connaissent à ces pouvoirs. 

21. - En ce qui concerne les moyens d 'action 
de l' exécutif sur Ie législatif fédéral, Ie pro jet 
Truffaut-Dehousse maintient les articles 70 à 72 
de l' actuelle constitution ( 77) reconnaissant ainsi 
au Roi certains pouvoirs sur les sessions du parle
ment f.édéral et, surtout, lui conférant Ie droit d'a
journer et de dissoudre les chambres fédérales. 

La prise de position du projet de 1945 à eet 
égard mérite d 'être soulignée. Le document se pro
nonce en effet, et ce de façon formelle, contre l'at
tribution au chef de l'Etat du droit d' ajournement. 

Bien plus, il d écrète que « Ie droit de dissolution 
des chambres fédérales est impraticable » ( 78). 
Soulignons que cette disposition n 'a pas pour hut 
d'assurer la toute-puissance du parlement fédéral 
face à I' exécutif ; elle est Ie corollaire des mesures 
prises par Ie projet pour conférer aux Etats une 
position politique solide ( 79). 

Le texte de 1962 ne tranche pas la question. 

22. - Quant aux moyens d'action du parle
ment fédéral sur I' exécutirf. nous constaterons sim
plement ici que les projets sont unanimes à con
sidérer que les ministres fédéraux doivent jouir de 
la confiance du parlement, critère déterminant du 
régime parlementaire ( 80). 

D LE POUVOIR JUDICIAIRE ( 81) 

23. - Le projet Truffaut-Dehousse commence 
par poser un principe : « Le pouvoir judiciaire est 
un pouvoir exclusivement fédéral » ( 82). Puis, 
après avoir signalé que « d'une façon générale, les 
articles de la Constitution de 1831 relatifs au 
pouvoir judiciaire ... ne subiraient pas de profonds 
changements du fait de l'introduction de l'Etat 
fédéral » ( 83), il se borne à régler quelques ques
tions relatives à l'organisation de la justice. Qu'il 
nous soit permis de ne mentionner que les deux 
idées de base de ce texte : d'abord, il y aura lieu 
de procéder à certains aménagements de la com
pétence territoriale; ensuite, il conviendra de tenir 

(74) Pro jet 1938, p. 19 et nou vel article 30, p . 31; Pro jet 1945 , 
pp. 55 et 56 . 

(75) No uvel a rticle 21, p. 30. On ne sera pas surpris de ne 
point trouver semblable disposition daps Ie proj et de 1945, 
ce dernier remplacant l a Cour de cassation par trois Cours, de 
cassation ét atique, cfr. infra n • 23. 

(76) Cfr . infra, n• 28, Le t exte de 1962 n'est pas allé, a insi 
que 11ous le verrons, jusqu'à régler Ie problème des nomin.ationa 
à la cou r constitutionnelle. 

(77) Argument tiré de la note 1, p. 26. 
(78 ) Résolution n• 6, p . 29. 
(79 ) On voit ain si que Ie renouvellement anticipé et intégral 

du parlement fédéral ne se concevtait donc que comme Ie 
résultat d'une dissolution des trois ch ambres étatiques, disso
lution qui devrait être concertée par les trois, Etats membres 
(Ibid.). 

(80) Projet 1938, nouvel article 19, a linéa 3, p. 29; projet 1945, 
Résolution n• 6, p. 29; projet 1962, p. 11. 

(81) Nous avons cru bon de distin,guer ici le pouvoir judi
ciaire dans la forme traditionnelle qu'il revêt déjà au sein de 
l'Etat unitaire actuel, et Ie problème de la cour suprême 
constitutionnelle. On trouvera !'analyse de celle-ci infra, dans 
les, nos 24 e,t suivants. 

(82) p. 29. 

(83) Ibid. Noter toutefois la suppress ion de l 'actuel article 
107, à raison de la création d'une cour constitution nelle. 
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compte, ici encore, des incidences inévitables de 
I' éternel problème de l' emploi des langues ( 84). 

Le texte de 1945 ne traite pas du pouvoir judi
ciaire en tant que tel. Toutefois , en ce qui concerne 
l'organisation judiciaire, il attribue ce domaine à 
la compétence des collectivit,és f-édérées, exception 
faite d 'une cour constitutionnelle qu'il dénomme 
fédérale ( 85). 

Les auteurs du texte de 1962 se sont bornés 
« dans cette matière très technique ... à dégager 
quelques notions générales » ( 86). Seule la Cour 
de Cassation relève de la compétence de la fédé
ration. Le pouvoir judiciaire n'est clone fédéral 
qu'au sommet (87) . 

E. - LA COUR CONSTITUTIONNELLE 

I. lmportance du problème 

24. - Nous abordons ici l'un des problèmes 
fondamentaux que pose l'organisation d'un sys
tème ,fédéral. Même dans un régime unitaire , tout 
Ie monde s 'accorde pour reconnaître que Ie princiipe 
de la supériorité des lois constitutionnelles impose 
à I' exécutif et au législateur ordinaire des règles 
qu'ils sont tenus d 'observer. La question se pose, 
dès lors , de savoir quelle sera la sanction de cette 
prescription, de savoir qui va veiller à ce que les 
actes de l' exécutif restent subordonnés à la con
stitution, à ce que Ie pouvoir législatif, lui aussi , la 
respecte. Mais si ce problème surgit avec plus 
d 'acuïté encore lorsque !'on est en présence d'un 
Etat fédéral, il est indéniable qu'il est vita! dans 
Ie cas des projets qui nous occupent. En effet, les 
auteurs de ces projets ont choisi d'appuyer toute 
leur conception du f.édéralisme sur l'épineuse 
question de la répartition des compétences. 

Or, même si !'on fait abstraction du laconisme 
des constitutions les plus claires, les plus explicites, 
les plus détaillées , il reste ,que la pratique cons
titutionnelle, fonction de l'évolution des forces 
profondes qui guident la vie d'un pays, fait surgir 
sans cesse de nouveaux problèmes. Qui va veiller 
dès lors au respect d'un équilibre soigneusement 
établi sur Ie plan juridique mais sans cesse menacé 
par un dynamisme parfois imprévisible? Tel est Ie 
problème-clef que les trois projets s 'efforcent de 
résoudre en optant, non parfois sans réserves, 
pour Ie système du controle juridictionnel. 
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II. D énomination 

25. - Les trois projets ne concordent point 
sur Ie choix du nom de la juridiction Tandis que 
celui de 1938 par.Je de « Cour suprême constitu
tionnelle » ( 88), cel ui de 1945 use de I' expression 
« Cour suprême fédérale » ( 89). Quant au texte 
de 1962, il désigne la cour du nom de « Cour cons
titutionnelle » ( 90) . 

Adoptant, sur ce point comme sur d'autres, la 
terminologie la plus classique, nous ne parlerons 
quant à nous que de « cour constitutionnelle » ou 
de « Cour ». 

111. Raisons d'être 

26. - Le projet Truffaut-Dehousse est Ie seul 
à justifier I' existence de la Cour en ne faisant état 
que des arguments en faveur de l'instauration de 
celle-ci. Dès 1945, une certaine réticence se fait 
jour et les auteurs, tout en préconisant la création 
d 'un tel organe, marquent déj à quelque hésitation. 
En 1962, Ie Comité P ermanent s' est divisé, et la 
proposition visant à créer une cour constitution
nelle fut écartée à parité de voix. Les deux thèses 
sont néanmoins exposées. 

Quels sont dès lors les arguments en présence ? 
Examinons d'abord ce que nous appellerons la 
« thèse affirmative ». Les trois pro jets insistent sur 
Ie fait que la cour •constitutionnelle, « pièce maî
tresse du mécanisme fédéral » (91 ), est appelée à 

(84) Pour plus de détails, voir nouvel article 21, p. 29. Noter 
toutefois Je maintien des trois cours cl'appel actuelles. 

(85) Résolut iou no 9, p. 39. En r éalité, le tex e étabilt 
d'ab01•d une seconde exception dans le sens de la m tence 
fédérale: les juridictions militaires. Des clispositions iales 
apnulent par l a suite cette comp6tence (cfr. résolution n• 13, 
p. 56) . 

(86) p. 13. 
(87) Notons-, par ailleu rs, que les auteurs de ce projet, tra.i

tant du sort du Conseil d'Etat, signalent que l 'on a.t opter 
entre deux solutions. Ou bien le Conseil d 'Etat; subs · te sa.r Je 
plan fédéral « pom· connaître des actions dirigées contre les 
actes administratifs des, autorités de la F édération • ou bien 
ses attribu tions en ce domaine sont transférées à. 1 Coa.r de 
Cassation. Signalons, enfin , que dans les d ux hypothèses Je 
projet préconise l ' insta uration de trois • Cours régionales de 
contentieux admin istratif » (cfr . pp. 14 et 15). 

(88) pp. 20 et 21. 
(89) p, 40. Il convien t de remarquer que !'absence de l'adjec

tif « constitutionnelle » dans l' expression qui désigne la Cour 
n 'est pas fortu ite. Nous, verrons, en effet, que la qu -on de 
savoir si l a « Cou r suprême fédérale » doit voir reconnaître 
Je controle de la constitutionnalité des lois a. susci certaines 
réticences. Signalons d'autre part que le voca.ble • fédéral • se 
justifie par le fait que la Cour suprême est la, seule cour fédé
rale de ce projet. 

(90) [) . 14. 
(91) Projet 1962, p, 14. 'l'ou tefo is . après qne Ie Coru it Perma-



jouer un « röle régulateur » ( 92) dans l'Etat fédé
ral. Ils soulignent ensuite qu'elle « répond à une 
impérieuse nécessité, afin de maintenir en place 
chacune des diverses pièces du système et de per
mettre au régime de durer » ( 93). Dans cette 
optique, les divers documents assignent à la Cour 
comme mission essentielle de « maintenir la bonne 
harmonie dans les relations de la Fédération avec 
les Régions et dans celles des Régions entre elles » 

(94). 

A ces ar.guments qui ont trait à la construction 
fédérative elle-même répondent des ,préoccupations 
qui, à la vérité, se placent sur un tout autre plan. 
Deux thèmes principaux sant développés par les 
tenants de la « thèse négative ». Le projet de 1945, 
le premier à faireétat de cette thèse, n' aborde qu 'un 
seul de ces thèmes. Après avoir admis qu'il est 
indispensable de créer une cour spécialement char
gée de trancher les conflits de compétence, les 
auteurs du projet s'opposent à ce que l'on confie 
à cette cour le soin de contröler « la constitution
nalité des lois au point de vue général » ( 95). A 
l'appui de cette restriction, ils font valoir que « l'on 
ne peut donner au pouvoir judiciaire le droit de 
contröler le législatif, à mains de faire échec à la 
souverainet•é du peuple. Le .fonctionnement correct 
de la démocratie exige ... que le pouvoir législatif 
soit, en dehors du Constituant, seul interprète de 
la Constitution » ( 96). Cette même idée est repri
se en 1962 par ceux qui s' opposent à ce qu'ils 
appellent le « gouvernement des ju ges » ( 97). Par 
ailleurs, surenchérissent les tenants de ce thème, 
« il existe des moyens, dont certains ont 1fait leur 
preuve, de rendre pareille juridiction inopérante 
... » (98). 

IV. Statut 

27. - Le Comité permanent s'étant divisé sur 
le principe même de l'existence de la Cour, il n'est 
pas étonnant que le projet de 1962 ne nous four
nisse aucune indication sur le point de savoir qui 
en définira le statut. Le texte de 1938, lui, dispose 
que le statut de la cour constitutionnelle sera éta
bli ,par une loi fédérale organique (99) ; il déter
mine, par ailleurs, un certain nombre de normes 
que nous aurons 1' occasion d' examiner ( 100) . Les 
auteurs du document de 1945 se sant ralliés à cette 
1manière de vair : ils êcrivent, en effet, que « Le 
Pacte fédéral se bornera à prévoir 1' existence de 
1 
la Cour suprême fédérale et à tracer les principes 
tie son fonctionnement . C'est à une loi fédérale 

qu 'il appartiendra naturellement de déterminer les 
modalités d' organisation » ( 101). 

On remarque clone que les deux projets, en 
fixant dans le pacte fondamental les règles essen
tielles du sta tut de la Cour, ont soustrait, dans une 
certaine mesure, son activité aux influences du lé
gislateur ordinaire. Toutefois, si les textes analy
sés règlent diverses questions importantes comme 
celles du nombre et du mode de désignation des 
juges, ils ne précisent point de façon plus poussée 
Ie statut de ces juges, ne prévoyant notamment 
aucune incompatibilité ni non plus aucune protec
tion constitutionnelle. 

V. Composition 

28. - Le tex te de 1938 est, et de loin, le plus 
précis. Soucieux de respecter, ici encore, 1' égalité 
entre les Régions, il dispose que les ju ges « devront 
appartenir par tiers à chacune des sous-nationali
tés régionales » ( 102). A eet ég ard, le proj et de 
1945 ne se sépare pas de son prédécesseur. De 
même, il se rallie à la façon de vair du précédent 
en ce qui concerne le nombre des ju-ges (neu,f) et 
la durée de leur mandat (neuf ans). Les deux do
cuments, par contre, adoptent un point de vue sen
siblement différent lorsqu'ils traitent du procédé 
de recrutement des juges. Aux termes du projet 
Truffaut-Dehousse, les membres de la cour con
stitutionnelle sant nommés par le Roi sur deux listes 
doubles présentées 1' une par le Sénat, 1' autre par 
la Cour elle~même ( 104). Le tex te de 1945, au 
contraire, conf ère à la seule Ohambre des Etats 
le soin de désigner les membres de la Cour. Le 

nent ait rejeté le pr1nmpe même d 'une Cour, un compromis 
intervint qui permit au Gongrès de ré introduire l'organisme 
dans Ja structure fédérale qu'il préconisait. Ge compromis ne 
concerne que les seuls effets des décisions de la Cour ; nous 
J',analyserons dans les para.graphes consacrés à ce problème. 
Cfr. infra n • 39. 

(92) Projet 1938, p. 20. 
(93 ) Projet 1945, Résolution n• 9, p. 40. 
(94) Pro jet 1938, nou vel article 31, p. 31. 
(95) Projet 1945, Résolution n• 9, J) . 40. Dans la même optique , 

c fr auss i infra n• 31. 
(96) Ibid. 
(97) Projet 1962, P. 14. 
(98) Ibid. 
(99) Nouvel article 31, pp. 31 et 32. 
(100) Cfr. infra .n• 31. 
(101) Projet 1945, Résolutio11 n• 9, p. 41. 
(102 ) Nouvel article 31, alinéa 3. 
(103) Projet 1938, p. 31; Pro jet 1945, Résol ution n• 9, p, 41. 
(104 ) Le texte du nouvel article 31 dispose, en son alinéa 2, 

que « par exceptii.on, les, neuf premières présentations seron t 
faites par Ie Sénat et la Cour de cassation » (p. 31). 
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projet de 1962 est, quant à lui, muet sur cette 
question. 

VI. Cornpétence 

A. L ES CONFI,ITS DE COMPÉTENCE. 

29. - Le projet Truffaut-Dehousse, insistant 
sur Ie fait que la Cour se doit de maintenir « cha
cun dans Ie cadre de ses attributions » ( 105), lui 
confie Ie soin de trancher les conflits de compé
tence qui viendraient à surgir entre Ie pouvoir fé
déral et les pouvoirs régionaux. Cependant, ce 
texte ne donne aucune définition de ce qu'il entend 
par « conflits de compétence ». 

Il importait de Ie noter car les auteurs du projet 
de 1945 ne se sont pas contentés d' énoncer, eux 
aussi , Ie principe de cette compétence. lis ont tenu 
à en définir la notion : « Il s 'agit clone, selon nous, 
de confier à la Cour uniquement Ie soin de régler 
les conflits de compétence, c' est-à-dire de vérifier 
si tel Parlement était habilité à traiter telle ou telle 
matière déterminée, matière au sujet de laquelle 
s'élèverait un doute quant à l'interprétation à 
donner des attributions respectives de la Confé
dération et des Etats » ( 106) , 

Quant à la cour constitutionnelle évoquée ,par 
Ie texte de 1962 ( 107), elle n' est pas char,g,ée de 
statuer sur les conflits de compétence. 

B. LE CONTROLE DE LA CONSTITUTIONNALITÉ. 

30. - Le projet de 1938 assigne pour seconde 
täche à la Cour de « statuer sur la constitutionna
lité des lois fédérales et régionales » ( 108). La 
juridiction supérieure a clone essentiellement pour 
mission de se prononcer sur la conformité des lois 
à la constitution fédérale ( 109) . 

31. - Les auteurs du pro jet de 1945 n' ont pas 
cru devoir s 'inspirer de cette simplicité. Il nous a 
paru que la seule façon de rendre compte avec 
exactitude de leur volonté consistait à suivre la 
trace de leur raisonnement. Tout d'abord, et il 
semble bien que nous trouvions ici une aförmation 
de principe, les auteurs refusent à la Cour Ie droit 
de contröler « la constitutionnalité des lois au point 
de vue général » ( 110) . Toutefois, aijoutent-ils 
aussitöt, l'intervention de la Cour est permise pour 
ce qui concerne « l'interprétation à donner des 
attributions respectives de la Confédération et des 
Etats » ( 111 ) . Voil,à qui allude clairement au 
conflit de compétence. Le texte cependant, ici 
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surgit la controverse, prec1se qu'il s'agirait dès 
lors « de vérifier si tel Parlement était habilité à 
traiter » de la matière incriminée. E t il ajoute : 
« Il est évidemment entendu qu'en accordant à la 
Cour suprême Jédérale qualité pour se prononcer 
sur les conflits de compétence, nous acceptons 
1 'idée de voir saisir la Cour, dans les conditions 
ci-dessus définies, d 'un recours éventuel relatif à 
la violation d'une constitution ou d 'une loi étatique 
par une loi fédérale, et inversément de la constitu
tion ou d 'une loi 1fédérale par une loi étatique » 
( 112) . 

Cette disposition indique que nous dépassons 
ici Ie simple conflit de compétence. A y bien regar
der, en effet, Ie texte envisage quatre hypothèses: 

a) Violation par une loi fédérale d 'une consti
tution étatique ; 

b) Violation par une loi f édérale d 'une loi éta
tique ; 

c) Violation par une loi étatique d 'une loi fédé
rale; 

d) Violation par une loi étatique de la consti
tion féd érale ; 

Or, il est patent que seules les hypothèses b) 
et c) peuvent trouver place dans Ie schéma clas
sique du conflit de compétence. Dans les deux 
autres, un autre critère intervient : celui de la 
hiérarchie des normes. Ce critère postule la solu
tion de questions préjudicielles que Ie silence du 
texte laisse pour nous sans réponse ( 113). 

En dernière analyse, les lacunes du texte nous 
semblent fournir plus d 'éclaircissements que son 
contenu même. U apparaît, en eff et, que la Cour ne 
détient pas Ie pouvoir de contröler la conformité 

(105) P. 20. 
(106) Résolution n' 9, p . 40. 
(107) En ce q ui co ncerne l'existence de cette Cour, cfr. supra 

Il' 26. 
(108) p. 32. 
(109 ) Signalons que Ie projet n e mentionn n ulle part l 'exis-

tence de « constitutiops « r égiouales. 
(110 ) Résolu tion n ' 9, p. 40. Ofr supra n• 26. 
(111) I bid. 
(112) Résolution n" 9, p . 41. 
(113 ) Constitution féd érale et constitution étatiq e doivent

elles être considérée.s toutes deux comme placée sur nu plan 
juridique supérieur à toute loi ordinaire? Dans l 'affi.rm ative, 
s'agit-il d ' nn seul ordre jur idique const itn tionnel ou de deux? 
Impor te-t-il au contraire d'affirm er à priori la supériorité ab
solue de l'ordre juridique fédéral sur l'ordr e jur idique é tati
que? La doctri ne est p!eine de controverses pas ionnée sur ce 
saillan t du phénomène fédératif. 



de la loi f,édérale au pacte, ni non plus celle de la 
loi étatique à la constitution de l'Etat dont elle 
émane. Or, c'est là !'essence même du controle de 
la constitutionnalité. Le projet n'accorde clone pas 
ce pouvoir à la Cour qu'il préconise ( 114). 

32. - Nous avons déjà signalé combien Ie do
cument de 1945 était soucieux de veiller à: ce que 
la Cour ne puisse faire échec à ce qu'il appelle la 
« souveraineté du peuple » ( 115). Le rappel de 
cette prise de position doctrinale expliquera au 
lecteur pourquoi nous avons cru utile de reproduire 
ici in extenso la réponse que fournit Ie projet à la 
question de savoir ce qui se passera si un Etat 
transgresse, dans sa constitution, une prescription 
du pacte f,édéral. Il est, en eff et, des nuances que 
Ie commentateur Ie plus objectif pourrait omettre 
en s'efforçant de syntihétiser la !Pensée d'autrui. 

« lei doit intervenir un organisme supérieur pour 
opérer Ie redressement qui s'impose. C'est à la 
Cour suprême fédérale, saisie selon les règles or
dinaires de son statut, qu'il appartiendra de décla
rer que la disposition incriminée de la Constitu
tion étatique ne sortira pas ses eff ets. 

Est-ce à dire que nous optons en faveur de la 
primauté du Pacte .fédéral dans tous les cas ou il 
y aurait contradiction, d'abord alléguée et ensuite 
reconnue, entre ce dernier et l'une ou l'autre con
stitution étatique? 

Non point. Le Pacte fédéral, aussi bien rédigé 
qu'il fût, pourrait présenter des obscurités ou 
donner lieu à des interprétations nuancées au nom 
desquelles on prétendrait lier les Etats, au-delà 
même des principes auxquels ils ont souscrit. 

Le mieux est l' ennemi du bien. Admettre « a 
priori » la primauté absolue du Pacte aboutirait à 
un retour insidieux vers l'idée de centralisation. 
C'est pourquoi, en dehors des cas patents, irrécu
sables, les membres de la Cour suprême fédérale 
doivent être habilités à juger librement. 

Mais en quoi se distinguent, nous objectera-t-on 
les cas patents de ceux quine Ie sont pas? Ce n'est 
pas une question à résoudre dans un texte consti
tutionnel. La Cour suprême fédérale en décidera. 
La seule norme à laquelle elle devra se référer est 
que les Constitutions étatiques auront à faire ap
plication des règles générales énoncées par Ie 
Pacte Jédéral et qui s'imposent au respect des 
Etats. En conséquence, la Cour désignera celle des 

disipositions en cause, soit de la Constitution étati
que, soit du Pacte fédéral, qui ne pourra sortir ses 
effets. 

Il en résulte que Ie Parlement étatique ou Ie 
Parlement fédéral, selon les hypothèses, pourra 
provoquer une révision constitutionnelle afin que 
Ie constituant remanie son ceuvre. Rien n'y oblige 
cependant ce Parlement mais, de toute façon, la 
disposition incriminée sera considérée comme 
inexistante et ne sera appliquée en aucune maniè
re » ( 116). 

Sans aller jusqu'à commenter la théorie subtile 
des cas patents et irrécusables, nous nous permet
tons de noter que nous touchons ici à l'un des 
rouages essentiels du mécanisme fédéral. Il ne 
nous appartient pas, dans Ie cadre du présent 
article, de trancher la question de savoir s'il con
vient ou non de reconnaître à un or-gane juridic
tionnel Ie droit de contröler la constitutionnalité 
des lois. Toutefois, nous comprenons mal que !'on 
refuse à un tel organe la possibilité d'exercer direc
tement ce droit en lui accordant, par ailleurs, celui 
de rayer des constitutions étatiques et du pacte 
fédéral lui-même certaines dispositions. Le moyen 
Ie plus ingénieux de s'opposer au « gouvernement 
des juges » serait clone de les placer au-dessus de 
toute constitution ? 

33. - Le projet de 1962 a du mains, en l'es
pèce, Ie mérite de la clarté ( 117). Il confère pour 
mission à la Cour de « statuer, par rnpport au 
Pacte fédéral , sur la constitutionnalité des lois 
fédérales ainsi que sur celle des constitutions et 
des lois régionales » ( 118). 

Il signale, d 'autre part, qu'on pourrait envisa,ger 
de reconnaître la compétence de la Cour « quant 
à la constitutionnalité des lois régionales à l'égard 
des constitutions régionales » ( 119) et ce, dans Ie 
hut de « ne pas multiplier les structures » ( 120). 

(114) Si l'on excepte, bien en tendu, le controle de la « consti
tutionnalité fédérale" d'une loi éta tique, à l 'occa.sion d'un con
flit de compétence (Argument de « dans les conditions ci-dessus 
définies "• p. 41). 

(115) Cfr. supra n• 26. 
(116) Proj et 1945, Résolution n• 11, p . 48. 
(117) Rappelons, une fois encore, que 1·a Cour décrite pat ce 

texte a été r ej etée à parité de voix, sous réserve du compromis 
examiné plus loin. Cfr. supra n• 26 et infra n" 39. 

(118 ) p. 14. 
(119) Ibid. 
(120) Ibid. Le cas échéant, le lecteur pourra s'en reporter à 

ce qui a été dit du maintien éventuel du Oonseil d'Etat . Cfr. 
supra n ' 23 note 87. 
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C. ATTRlBUTIONS SPÉCIAL.ES . 

34. - Le projet de 1938 accorde à la juridic
tion supérieure des pouvoirs en certains domaines 
spéciaux. Ainsi, la Cour pourra intervenir en cas 
de contestations relatives à la détermination des 
communes de la frontière linguistique ( 121 ) . Le 
même texte la charge encore de statuer sur la 
constitutionnalité des lois régionales d ' application 
en matière d 'appartenance politique aux collecti
vités et lui donne Ie pouvoir de trancher les liUges 
suscités par ces lois ( 122). 

Des conséquences beaucoup plus lourdes s'at
tachent à la troisième attribution spéciale que Ie 
projet de 1938 confère à la Cour. Le nouvel article 
18 dispose, en eff et, dans son second alinéa, que 
seule la cour constitutionnelle pourra révoquer les 
membres de l' exécutif régional. Elle statuera soit 
« sur accusation admise par la Chambre régio
nale », soit « sur poursuites des parties lésées » 
(-123). Notons que le texte ne précise nullement 
ce qu'il convient d'entendre par « parties lésées », 

pas plus qu'il ne précise sur quelles bases les 
membres de l' ex·écuti.f régional peuvent être pour
suivis et révoqués. Il y a là une lacune regrettable 
qui place eet ex,écutif régional tout entier à la 
merci de multi pies actions judiciaires ( 124). 

35. Plus nuancée est la position du projet 
de 1945, qui énonce simplement la possibilité pour 
Ie pacte fédéral d'accorder certaines compétences 
spéciales ·à la juridiction constitutionnelle. Il ne 
s'agit clone pas là d 'une stipulation considérée 
comme essentielle par les rédacteurs. Bornons-nous 
à en si<gnaler la teneur. La Cour pourrait être 
chargée :1 °) de régler les conflits entre tribunaux 
d'Etats différents ; 2°) de juger les ministres fé
déraux ; 3°) de trancher les conflits de lois é ta
tiques, en application des conventions que ces 
Etats auraient pu conclure ( 125). 

VII. Saisine 

A ., CONFLITS DE COMPÉTENCE. 

36. - Le droit de saisir la Cour appartient, 
aux termes du projet de 1938, au -gouvernement 
fédéral, aux gouvernements étatiques et, dans 
certains cas prévus par son statut propre, ià des 
particuliers lésés ( 126). Il est étendu, rpar Ie tex te 
de 1945, au parlement fédéral ( 127), aux parle
ments étatiques, sans plus de précision et, dans un 
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cas bien défini, aux ministres de la justice des gou
vernements étatiques : dans l'hypothèse ou la juri
diction étatique supérieure aurait, lors d l' exa
men d 'un litige particulier, constaté qu'un parle
ment aurait dépassé ses attributions ( 128) 

B. CONTROLE DE LA CONSTI'fUTIONNALITÉ. 

37. - Le pouvoir de saisir la Cour n' est prévu 
expressément en ce domaine, et pour cause, que 
par Ie projet de 1938. Celui-ci ne juge pas néces
saire de s'écarter de la ligne fixée précédem:ment: 
ici encore, il attribue ce pouvoir au gouvernement 
-fédéral, aux gouvernements étatiques, et, dans 
certains cas statutaires, aux particuliers ( 129) . 

Le tex te de 1945, nous l' avons r emarqué, ne 
définit pas clairement les pouvoirs qu'il préconise 
de confier à la Cour en cette matière ( 1'30) . On ne 
s'·étonnera clone pas de constater qu'iJ reste muet 
sur Ie problème de la saisine, 

C. ATTRIBUTIO\JS SPÉCIALES 

38. - Le projet Truffaut-Dehousse mentionne 
expressément, nous l'avons vu (131) , que Ja Cour 
peut être saisie, lorsqu' est demandée la ré\ocation 
des membres de l'exécutif régional, soit par la 
chambre régionale, soit par des « parties 1 · sées :,. 
Il semble bien que les particuliers puissent être 
compris dans cette terminologie assez imprécise. 

Qui peut saisir la Cour lorsqu'elle agit dans Ie 
cadre de ses autres attributions spéciales? Encore 
que Ie texte ne soit pas formel. on est n droit 
de penser que seuls des organes iétatiques ourront 
agir à propos du référendum prévu par Ie nouvel 
article 3 ( 132 ) . 

Enfin, ce projet distingue deux problèmes en 
ce qui concerne la mise en reuvre par les lois ré-

(121) Nouvel atticle 3, a linéa 3, p . 25. 
(122) Nouvel article 5, alinéa 5, p. 26. 
(123) p . 28. 
(124) Peut-être eet a r ticle s'inspire-t-il de l 'article 90 de l a 

Constitution de 1831 ? Rien, tou tefois, ne nou permet de l'a.f
f irmer avec c"rtitude. 

(125) Résolution 11• 9, P. 41. 
( 126) N ouvel article 31, a linéa 4, p. 32. 
(127) Le texte ne précisant pas si l' a.ocord des deux cham.bres 

se fait sur la base de déclarations parallèles ou d ' une réunion 
commune. 

(128) Résolution 11• 9, p. 41. 
(129) Nouvel art icle 31, ali né a 4, p. 32. 
(130) Cfr. su pra u• 32 . 
(131) Cfr. supra n • 34. 
(132 ) Ibid. 



gionales des principes énoncés par la constitution 
f.édérale en matière d'appartenance étatique. 
D 'abord, les lois régionales peuvent - tout en 
étant conformes au pacte fédéral - provoquer 
certains litiges (.133). Ces litiges peuvent, à notre 
avis , ,concerner des partkuliers aussi bien que les 
collectivités fédérées. On devrait clone admettre 
ici q ue les citoyens saisissent la Cour. En second 
lieu, Ie texte du nouvel article 5 prévoit que la 
Cour statuera sur la constitutionnalité des lois 
régionales. Ceci n'est qu'un cas particulier du pro
blème de la saisine de la Cour en matière de 
controle de •constitutionnalité. 

Le pro jet de 1945 n' évoque pas Ie problème de 
la saisine en énumérant d' éventuelles fonctions 
spéciales. On peut toutefois supposer, en raison de 
la nature des trois hypothèses envisagées, que 
seules des autorités publiques pourront agir, non 
de simples citoyens ( 134). 

VIII. Effets des décisions 

39. - Nous ne traiterons ici que des effets des 
décisions de la cour constitutionnelle concernant 
son double röle de régulateur des conflits de com
pétence et de gardien de la constitutionnalité 
( 135). Encore les textes ne brillent-ils pas par 
l' ampleur de leurs dispositions à eet égard. 

Le projet Truffau t-Dehousse accorde à la Cour 
« Ie droit de prononcer la nullité absolue de toute 
mesure jugée par elle inconstitutionnelle » ( 136). 
Quant au document de 1945, il n'envisage que Ie 
seul cas de l'incompatibilité de textes constitution
nels, en disposant que « la Cour désignera celle 
des dispositions en cause, soit de la Constitution 
étatique, soit du Pacte fédéral, qui ne pourra sortir 
ses effets » (137 ). 

E n fait, Ie texte Ie plus intéressant est, ici, celui 
de 1962. Nous avons signalé que tout en se pro
nonçant, à parité de voix, contre la création d'une 
cour constitutionnelle, Ie projet du Comité Perma
nent suggérait un compromis. Voici venu Ie mo
ment d'en faire état , puisqu'aussi bien ce compro
mis ne concerne que les eff ets des décisions de la 
Cour et non sa compétence ou, de façon plus 
générale, son statut. Cette solution de compromis 
« consisterait à n' accorder à la Cour que Ie 

ouvoir de suspendre la disposition incriminée 
jusqu'à décision nouvelle à la même majorité, du 
Parlement f.édéral ou du Parlement régional int,é-

ressé . Cette décision interviendrait dans un délai 
déterminé, qui devrait être bref » ( 138) . Ce méca
nisme aurait clone pour résultat, chaque fois que 
Ie texte incriminé serait une constitution régio
nale, de conduire à une révision constitutionnelle. 
Dans l' attente de cette révision, la constitution 
régionale serait partiellement suspendue. Il y a là , 
évidemment, interférence très importante dans la 
zone d'autonomie des collectivités. 

IX. Recours 

40. - Le projet de 1945 est Ie seul •à envisager 
l'ihypothèse, et encore ne Ie fait- il que pour formu
ler un souhait. Après avoir fait remarquer que les 
conflits de compétence sont des matières délicates, 
« fortement teintées de subjectivité » ( 139), il 
note que !'on peut craindre « que les membres de 
la Cour suprême ne soient pas toujours des juges 
d' une par.faite objectivité » ( 140). C' est pourquoi 
il émet « Ie vcxu de voir étudier la possibilité d'en 
appeler à une juridiction internationale, en 1' oc
currence la Cour internationale de J ustice, contre 
les décisions de la Cour suprême » ( 141 ) . 

On retrouve ici, outre une certaine méfiance à 
l'égard des juges, une préoccupation qui inspire 
fréquemment les socialistes wallons : celle de faire 
déboucher leur fédéralisme sur les horizons plus 
larges de !'internationalisme. 

P - LA CAPITALE FEDERALE 

41. - Le problème du choix de la capitale fé
dérale est l'un des plus délicats de toute construc
tion fédérative. En règle ,générale, la plupart des 
Etats fédéraux établissent leur capitale soit sur un 
territoire extérieur à celui des Etats-membres, soit 
sur un territoire cédé à la fédération par l'un ou 
plusieurs Etats. Ils agissent ainsi dans Ie but de 

(133) Ibid. 
(1:>4) Cfr supra n ' 35. 
(135) En ce qui concerne les attribu tions spéciales, les pro

jets se car actérisent, en effet, surtout par leur mutisme. On 
sait seulement, pour Ie document de 1938, que l a décision de 
la Cour pr oduit la révocation des membres, du gou vernement 
étatique (cfr. supra n ' 34). 

(136) No uvel article 31, in fine, p , 32. 
(137) p. 52. 
(138) p, 14. 
(139 ) Résolution n ' 9, p. 41. 
(140 ) Ibid. 
(141 ) Ibi,I. 
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ne pas conférer à l'un des Etats - celui qui con
tiendrait la capitale fédérale - une influence pré
pondérante ( 142). Mais Ie problème suscite une 
diffirnlté su,pplémentaire là ou la capitale existe 
dès avant la mise en place des structures fédérales. 
Or, en l' espèce, telle est précisément la situation 
qu' affrontent les auteurs des textes que nous 
analysons. 

Que faire, dès lors, de « Bruxelles », capitale de 
la Belgique unitaire? Aucun des documents ne 
répond expressément à cette question . Certes, Ie 
pro jet de 1938 fait de « Bruxelles » - il s' agit 
de !'arrondissement - l'un des trois Etats fédérés, 
mais il ne dispose nulle par t que Ie territoire de la 
capitale sera, lui, soumis à un statut particulier. 
Il se home à renvoyer implicitement à l'article 126 
de l' actuelle constitution . A vrai dire, les auteurs 
du projet ne semblent pas considérer que Ie statut 
de la ville de Bruxelles pourrait être modifié par Ie 
passage du régime unitaire au régime fédéral. A 
eet égard , il est symptömatique que Ie texte de 
1938 ne parle ni de « capitale ,fédérale » ni de 
« capitale ». 

Aucune indication non plus dans Ie document de 
1945. Les auteurs de ce second proj et , eux aussi , 
évitent de se prononcer sur Ie statut d'une éven
tuell e « capitale fédérale » ; ils n 'emploient même 
pas Ie terme. 

L' expression apparaît, enfin, dans Ie projet de 
1962. On peut y lire, en effet, qu 'au sein du 
Comité Permanent une majorité s ' est prononcée 
« en faveur du fédéralisme à deux , avec Bruxelles 
comme capitale fédérale » ( 143). Convient-il d'en 
déduire que Ie problè.me de la capitale ,fédérale est 
ici abordé? On peut en douter. En premier lieu, 
les auteurs du dernier document entendent par 
Bruxelles « l'agglomération constituée par les dix-
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neuf communes de la législation de 1932 » ( 144). 
Il eût clone imrporté de parler , Ie cas échéant, au 
minimum de « district fédéral ». Toutefois, cette 
dernière expression serait, elle aussi, impropre : 
en eff et, Ie statut de Bruxelles ne diffère pratique
ment en rien de celui des Etats Jédfaés . D e !'aveu 
même des auteurs du projet, « ce statut reconnaît à 

Bruxelles non seulement les mêmes institutions , 
mais les mêmes compétences que celles des E tats 
fédérés . L'unique différence réside dans Ie fai t 
qu'elle n 'a pas la même représentation ue ces 
derniers à l' échelon fédéral » ( 145) . 

En dernière analyse, Ie projet de 1962 confère 
à Bruxelles Ie statut d 'Etat fédéré, tout e bapti
sant ce statut, de façon abusive selon nous, du 
nom de « capitale fédérale ». 

On peut clone légitimement considérer qu'aucun 
des rapports n'aborde réellement la q uestion de la 
« capitale fédérale », cette expression étant enten
due ici dans Ie sens que lui attribuent et la doc
trine et la pratique. 

* 
* * 

On pouvait, dès à présent tirer d !'analyse q ui 
précède des réflexions sur l' équilibre interne et 
l' efficaöté possible des institutions projetées. 

Nous crayons bon de repor ter ces conclusions, 
pour les joindre aux enseignements que ne man
quera pas de fournir !'examen des dispositions 
concernant Ie problème de la répartition des com
pétences. 

(142 ) Cfr . DUR AND. op. c it., JJJJ. 30-31. 
(143) ]}. 8. 
(144 ) )) , 9. 
(145) ]}, 9, 



L'organisation du culte israélite en Belgique 
par Thérèse BAUDIN 

* 
I - GENERALITES 

Bref historique. 

Sous 1' ancien regime, les lsraélites ne jouis
saient d 'aucun droit politique; même leurs droits 
civils étaient fortement limités. Ils ne pouvaient 
témoigner ,en justice, ni célébrer publiquement et 
librement Ie culte. 

La Révolution française établit, en principe, 
l'égalité des cultes; mais, dans la pratique, les 
Juifs sont encore victimes de discriminations et 
de vexations sous toutes les formes imaginables. 

En 1808, trois décrets organisent administrative
ment Ie culte israélite. Il y aura une synagoge 
pour tout département comptant deux mille israé
lites au moins. L'installation de ces synagogues 
sera soumise à 1' autorisation préalable de l' empe
reur. Les frais relatifs au culte, ainsi que les 
traitements des ministres du culte, seront répartis 
entre les fidèles . Il n'est pas question d'intervention 
financière de la part des pouvoirs publics, ni de 
personnalité civile pour ces communautés. Or, la 
personnalité civile avait déjà été reconnue par fa 
loi du 18 germinal de l' an X aux fabriques d' église 
et aux consistoires protestants. Les communautés 
israélites, au contraire, n'ont même pas la repr-é
sentation en justice. Lorsqu'un litige surgit, leur 
seul recours possible est de faire appel aux préfets 
d'arrondissement , qui agiront en leur nom. 

Le culte israélite fut reconnu off iciellement ,en 
Belgique à partir de 1831. 

La Constitution ne s' exprime pas explicitement 
à ce sujet. Mais aux termes de son article 117, 
« les traitements et pensions des ministres des 
cultes sont à la charge de l'Etat ». 

Quels sont ces cultes ? Si l'on se réfère aux 
travaux préparatoires du Congrès national de 1831 
et aux discussions relatives au projet du futur 

article 117, il est clair que l'Etat ne s' eng age pas 
à allouer des traitements aux ministres de tout 
culte quelconque. La constituante a voulu main
tenir des situations acquises et limiter les obli
gations de l'Etat « aux cultes qui étaient pratiqués 
en Belgique en 1830 et dont l' existence était re
connue par les lois existantes. Ces cultes sont : 

Le culte catholique, reconnu par la loi du 18 ger
minal de !'an X. 

Le culte israélite, reconnu par Ie décret du 
17 mars 1808. 

Le culte anglican , reconnu par la loi du 4 mars 
1870. 

Le culte protestant, reconnu par la loi du 18 
germinal de l'an X. (Thonissen - Constitution 
art. 117, n° 5311 ). 

Le Congrès ne s'en tient pas aux cultes reconnus 
officiellement, il s'intéresse à tous c;eux dont l'exis
tence dans Ie pays n 'est pas contestable. 

Certains ont voulu priver Ie culte israélite du 
bénéfice de cette disposition constitutionnelle ; 
mais la majorité au Congrès national lui était favo
rable. En définitive, si Ie décret de 1808 n'accorde 
pas la capacité civile aux communautés israélites, 
du moins les organise-t-il administrativement, 
reconnaissant ainsi leur existence de fait . 

Au reste, les traitements des rabbins furent 
payés par l'Etat, dès ce .moment. La première 
année suivant la révolution de 1830 cependant, 
les ministres du culte israélite furent privés de ce 
traitement, par suite d'une erreur; on avait oublié 
d'inscrire cette dépense au budget. Le ministre de 
la Justice s'en excusa auprès du consistoire centra! , 
invoquant l' embarras des affaires au lendemain 
de la révolution. 

Toutefois , en 1831 Ie culte israélite ne jouit pas 
encore de tous les privilèges accordés aux cultes 
catholique et protestant. Outre la personnalité 
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civile, ceux-ci bénéficient de subsides communaux 
pour !' entretien des bätiments, et d' un logement, 
fourni par la commune pour Ie curé ou Ie pasteur. 

C' est enfin par la loi du 4 mars 1870 que Ie 
principe de 1' égalité des cultes est définitivement 
consacré. Et l'arrêté royal du 23 février 1871, 
pris en application de cette loi, accorde la person
nalité civile aux conseils d' administration des 
synagogues. Encore Ie texte de eet arrêté royal 
ne parle- t-il pas expressément de « personnalité 
civile ». Son article premier dit simplement : « Il 
y a un conseil d 'administration pour la gestion des 
intérêts temporels du culte près des synagogues ... » 
Toutefois, dans son rapport au Roi, du 17 février 
1871, accompagnant Ie texte de l'arrêté, Ie ministre 
de la J ustice fait remarquer : « ... les é glises pro
testantes et israélites se sont constituées d' après 
des règlements pris en dehors des dispositions 
légales .. . Il appartient au gouvernement, en vertu 
de la loi du 4 mars 1870, de conférer à ces églises 
Ie bénéfice cl · une existence civile qui ne puisse 
plus leur être contestée ... ». 

La discussion du projet de loi sur Ie tempore! 
du culte, devant la Chambre des Représentants, 
apporte plus de certitude ,encore. Le rapporteur 
de la section centrale de la Chambre, M. Bischoff s
heim, s'exprime comme suit: « Cet article et Ie 
suivant ( art . 18 et 19 de la loi du 4 mars 1870) 
mettent fin à une controverse de savoir si la per
sonnification civile est accordée par les lois exis
tantes au culte israélite .. . La déclaration de la 
section centrale n'est pas sans importance, en ce 
sens qu' elle dit clairement et directement ce que 
les articles 18 et 19 ne dis ent qu 'indirectement ». 

M. Pirmez, alors ministre de l'lntérieur, confirme 
l'interprétation de la section centrale : « Il n'y a 
aucune espèce de doute sur Ie sens de la loi. Le 
sens est bien celui qu'a indiqué l'honorable 
M. Bischoffsheim ... Le texte est positif et formel ~> . 
Et. rappelant que les églises (protestantes, angli
canes et israélites) seront représentées et orga
nisées par Ie gouvernement, il ajoute : « Or, la 
personnification civile n ' est autre chose que cette 
organisation, et Ie tex te même de !' article 19 prévoit 
que 1' organisation comprendra la régie des bi,ens. 
Donc ces églises peuvent posséder tous les biens. 
Nulle définition n'existant, celles-ci sont admises 
à posseéder des biens meubles et immeubles . » 

La portée de ces articles, on Ie voit, ne fit pas 

38 

de doute pour Ie législateur, ni pour Ie gouverne
ment. 

Depuis 1870, la capacité civile n ' est plus contes
tée aux communautés israélites. Ce point est d'une 
importance extrême. Avant 1870, les synagogues 
n'avaient Ie droit ni d'acquérir ni de posséder des 
immeubles. Il s' ensuit qu' aucun conseil d ' adminis
tration créé ultérieurement ne peut invo uer la 
contuinité d 'anciennes communautés pour réclamer 
Ie titre de propriété d'un immeuble. Seuls les biens 
acquis après 1870 peuvent être revendiqués. Le 
Tribunal de Bruxelles s ' est prononcé en ce sens 
(Tribunal civil de Bruxelles, ir• Cbambre, 
6 avril 1889 ; conseil d' administration de la 
communauté israélite et Lassen intervenant ; c. la 
ville de Bruxelles). La communauté israélite récla
mait un fonds ayant servi de cimetière. Le T ri
bunal fait remarquer que synagogues et cimetières 
étaient , avant 1870, des possessions de articu
liers . Et il s' explique en rappelant la séance du 
7 mars 1863 :à la Chambre des Représentants. Au 
cours de cette séance, M. T esch, ministre de la 
Justice, précisa: « .. . Le culte israélite n 'a pas la 
personnification civile en Belgique, et il serait 
impossible de faire une fondation en faveur de ce 
culte .. . ». Les décret de 1808 ne peuvent, en effet, 
être interprétés comme reconnaissant la person
nalité juridique aux synagogues . lls furent pris, 
au contraire, dans un moment ou l'antisémitisme 
sévissait en France, en réaction contre I'émanci
pation totale et brusque de 1791. Ces décrets 
avaient pour but de restreindre, de délimiter la 
célébration du culte israélite plutöt que de lui 
reconnaître des droits. Napoléon J•r ava it d'aiUeurs 
la réputation de détester les l sraélites .. . 

On peut con dure que c' est bien la loi du 
4 mars 1870 et l'arrêté royal du 23 février 187 1, 
pris en application de cette loi, qui accordent une 
« existence civile » aux conseils d 'administration 
des synagogues. 

Situation actuelle. 

Il y a en Belgique 40.000 à 50.000 Israélites. 
Pourtant, Ie nombre des fidèles affiliés à une syna
gogue est beaucoup plus restreint. Ceci s 'explique 
par Ie fait que contrairement à ce qui se passe dans 
d'autres pays, - comme l'Allemagne et les Pays
Bas , - il n 'existe en Belgique aucune obligation 
pour un lsraélite, même pratiquant, de se fai re 
membre d'une communauté, n i de lui verser une 



contribution financière quekonque. L' assistance 
pécuniaire des membres est toujours bénévole. 

Pour l' ensemble de la Belgique, Ie nombre de 
fidèles inscrits sur les registres des synagogues 
reconnues, s' élève à 15.000 environ. Les syna
gogues reconnues sont au nombre de onze, chacune 
ayant un conseil d'administration. Voici les dates 
de création de ces conseils : 

Près les synagogues de Bruxelles, Anvers, 
Gand, Liège et Arlon : arrêté royal du 23 février 
1871. 

Près la synagogue d 'Ostende : auêté royal 
du 5 juin 1904. 

Près la synagogue de rite portugais à Anvers : 
arrêté royal du 7 février 1910. 

Près la synagogue orthodoxe à Bruxelles : 
arrêté royal du 20 juin 1910. 

Près la synagogue orthodoxe à Anvers : arrêté 
royal du 14 décembre 1910. 

Près la synagogue de Charleroi : arrêté royal 
du 14 mai 1928. 

Près la synagogue séfaradite, à Bruxelles : 
arrêté royal du 23 juin 1958. 

La diversité des rites. 

C'est une caractéristique qui étonne toute per
sonne non prévenue. Ainsi la synagogue princi
pale de Bruxelles, tout comme celle d'Anvers sont 
de tendance traditionnaliste, libérale. Elles diff è
rent des synagogues orthodoxes, non seulement 
par les rites , mais surtout par leurs conceptions 
religieuses mêmes. Ces dernières sont plus stricte
ment attachées à la lettre de la loi mosaïque. En 
Belgique, les synagogues orthodoxes sont encore 
appelées « russo-polonaises », en raison de !'ori
gine de leurs fidèles. Les divergences dans les 
conceptions religieuses se manifestent notamment 
à l'occasion de la valeur absolue ou relative qu'il 
con vient d' attribuer au code traditionnel fixé au 
XVI• siècle ; de l'interprétation rationnaliste, ou 
mystique, ou casuistique, des Ecritures ; de la 
portée universaliste ou particulariste de l' anci,enne 
alliance. 

Traditionnalistes et orthodoxes constituent 
ensemble la tendance Askenazi, dont Ie rite se 
distingue de celui de la tendance séfaradite, d 'ori
gine espagnole et levantine. Ces rites diffèrent 
par la prononciation de l'hébreu, par la modulation 

des chants sacrés. Dans certaines synagogues, Ie 
tabernacle et Ie pupitre des officiants sont placés 
au milieu; dans d'autre, au fond . Le Taleth, 
manteau traditionnel de la prière, est, lui aussi, 

sujet à des variantes. Mais on retrouve partout la 
frange prescrite par la loi de Moïse et qui doit 
rappeler Ie fidèle à ses devoirs divins. 

Comment s'expliquent ces diversités? 

Après 1808, les Israélites de nos provinces sont 
rattachés au consistoire de Krefeld. Après 1815, 

les synagogues de Bruxelles et de Maestricht 
sont administrativement jumelées. Les fidèles sont 
originaires de Hollande, de France et d'Alsace -
ou un mouvement antisémite fit rage en 1806. 
Après l'indépendance belge, un consistoire centra! 
de Belgique est formé. 

Les synagogues séfaradites ( en hébreu, espa
gnoles) s 'expliquent par l'expulsion des Juifs 
espagnols après l'édit de 1492. La plupart émigrè

rent vers Ie Maroc et vers toute l' Afrique du Nord. 
D'autres se dirigèrent vers I'Italie ou ils furent 
confinés dans des « ghettos » dès Ie XVI• siècle. 
Un ·groupe, enfin, gagna les Pays-Bas du Nord. 
Plus tard, sous Ie régime hollandais , ce ,groupe 
descend sur Anvers et y :forme une communanté 
distincte, reconnue en 1910. L' origine de ce rite 
est clone espagnol, et Ie terme « synagogue portu
g aise » utilisé à leur propos, est impropre. 

Le ter me « orthodoxe» réfère uniquement à l' ob
servance stricte de la loi juive et s'applique indif
féremment à des Israélites de toutes nationalités. 
En Belgique, la conception orthodoxe fut importée 
par des Israélites venus de l'Est de l'Europe au 
cours du siècle dernier , et surtout au début de ce 
siècle. En eff et , dans presque toute l'Europe, et 
particulièrement en Allemagne et dans l'Est, la 
Restauration fut marquée de mouvements anti
sémites. Les Pays-Bas, et depuis 1830, la Belgique, 
étaient pratiquement les seuls pays à avoir main
tenu l'émancipation des Juifs , reuvre de Joseph II 
( édit de tolérance de 1781) et de la Révolution 

française . 'En Allemagne, les villes libres retirèrent 
aux Juifs les droits acquis sous Ie régime français. 
A Francfort, ils furent enfermés dans un quartier 
distinct, la « Judengasse », pour n 'en sortir qu'en 
1824. D 'autres villes les repoussent et se livrent 
à la « chasse aux J uifs ». 

En Russie, sous Alexandre lil, il y eut de véri-
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tables mouvements populaires antisémites. « au 
nom du Tsar ». accompagnés de pillages, et géné
ralement connus sous Ie nom de pogroms. Les 
« lois de mai » 1882, de triste mémoire, appiiquées 
en 1892, provoquèrent l'expuision massive d'lsraé
lites. En plein hiver, plus de vingt mille d' entre 
eux à peine vêtus furent chassés de Moscou. 

En Roumanie également, ils fur,ent soumis à un 
régime avilissant. Un peu plus tard, la Pologne 
à son tour, les expulse. 

Bon nombre étaient orthodoxes et vinrent s'in
staller dans les Pays-Bas et en Belgique. De là, 
les synagogues « orthodoxes » appelées encore 
« russo-polonaises ». 

En 1926, nouvelles émigrations massives de 
Juifs polonais, russes et allemands, par suite des 
discriminations dont ils sont, une fois de plus, 
victimes. Plusieurs familles viennent en Belgique 
grossir Ie nombre des fidèles des synagogues 
orthodox es. 

Les orthodoxes ont été, plus que les autres 
lsraélites. poursuivis de haine et persécutés, en 
raison de leur attitude plus rigoriste. Plus que 
d'autres ils s'enferment dans une tour d'ivoire. 

Le clergé. 

Le grand rabbin est l'autorité suprême dans la 
hiérarchie religieuse du pays. Il pourrait être com
paré à l' évêque catholique. Avec ces différences 
essentielles toutefois, que, dans Ie culte israéiite, 
chaque communauté, voire chaque fidèle indivi
duellement, conserve une indépendance très grande 
et prie selon ses propres tendances ; que, d'autre 
part, l' autorité du consistoire centra! domine, 
« coiff e » celle du grand rabbin ; qu' enfin, en ce 
qui concerne Ie culte israélite. il n'existe qu'une 
seule circonscription qui englobe tout Ie pays. 

Les rabbins dirigent les synagogues, comme les 
curés dirigent les paroisses ; les ministres officiants 
sont leurs vicaires. Dans plusieurs synagogues de 
moindre importance, un ministre officiant tient 
lieu de rabbin. 

Le mohel et Ie schohet ne font pas partie du 
clergé. lis sont fonctionnaires du culte. Le mohel 
opère la circoncision ; lie schohet est ,seul qualifié 
pour saigner les bêtes destinées à la nourriture 
kosher, c' est-à-dire conforme à la loi israélite. 
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II - LE CONSISTOIRE CENTRAL 

Il est à la fois une circonscription géographique 
- Ie pays tout entier - et une autorité spirituelle. 
Il a la charge et la responsabilité de la vie spiri
tuelle des communautés israélites belges . Il est Ie 
« pouvoir régulateur de la religion israélite ». 

Chaque synagogue délègue au consistoire cen
tra! un nombre de représ,entants proportionnel 
à son importance. Ces délégués - et eux seule
ment - constituent Ie consistoire centra!. Collé
gialement, ils dirigent la communauté israélite du 
pays. Toutefois, Ie consistoire central ne possède 
pas la personnalité civile comme les conseils 
d' administration des synagogues. Il n'intervient 
qu'indirectement dans l'administration du tempore!. 
Au même titre et de la même manière que l' évêché 
à l' égard des conseils de fabrique, il a rrête défini
tivement les comptes et les budgets des synago
gues, qui lui sont transmis par Ie gouverneur de 
province. Il a une mission de controle, mais 
n 'intervient pas dans la gestion, qui est du ressort 
exclusif des conseils d 'administration. Il représente 
la communauté israélite de Belgique auprès des 
pouvoirs publics et des communautés étrangères. 

Le consistoire centra! ne peut ni posséder des 
biens, ni recevoir des legs. ni gérer des fonds. Ce 
fut longtemps une situation sans issue. La loi de 
1921 sur les A.S.B.L. apporta un remède inespéré. 
En 1927, fut créée l'A .S .B.L. dénommée « Consis
toire lsraélite ». Elle est en quelque sorte la per
sonne juridique du consistoire centra!. Outre la 
gestion des biens temporels, Ie consistoire israélite 
s'occupe d'ceuvres sociales, telles que la « Fonda
tion Conférences Frans Philipson ». qui a pour but 
de développer la culture des fidèles au moyen de 
conférences. 

Le grand rabbin, nommé par Ie consistoire cen
tra!. en est membre de droit. Mais il ne Ie préside 
pas . Nous avons vu que, contrairement à ce qui 
se passe dans l' évêché catholique, I' autorité 
suprême israélite est une autorité collégiale et 
représentative. Que! est dès lors Ie röle du grand 
rabbin ? Il tranche les points de doctrine e t de 
pratique religieuses. 

En raison de la diversité des tendances qui se 
manifestent dans Ie culte israélite, et de leurs 
divergences profondes dans certains cas, on pour
rait se demander quelle est la portée réelle de cette 



autorité religieuse du grand rabbin ? Une pre
mière remarque s'impose. Il ne faut pas chercher 
de parallèle entre les relations église chrétienne 
catholique - église c'hrétienne reformée, et les rela
tions synagogues orthodoxes - synagogues tradi
tionnalistes - synagogues séfaradites. Il y a dans 
Ie culte israélite une unité fondamentale que per
sonnalise Ie grand rabbin. Les relations entre syna
gogues de conceptions ou de rites diff érents, pour 
sporadiques qu ' elles soient, ne laiss,ent pas d' être 
les meilleures possibles. Ainsi, Ie schohet, membre 
de la communauté orthodoxe, saigne les bêtes aussi 
bien pour les communautés séfaradite et libérale, 
que pour la sienne. Le tribunal religieux - Beth 
Din - dicte la loi et ,prononce Ie divorce religieux 
- « donne Ie get » -. Une même règle gouverne 
Ie Beth-Din des différentes communautés . 

L ' autori té religieuse du grand rabbin s' étend 
à toutes les synagogues indistinctement. Jusqu'à 
ce jour, il n 'y a eu, en Belgique, aucun conflit, 
n i d'autorité, ni d 'idéologie entre les rabbins ou 
ministres officiants et Ie grand rabbin. Pour la 
nomination du grand rabbin, il semble que Ie 
choix se soit toujours porté sur une personnalité 
à la fois forte et souple, qui puisse donner à cette 
fonction un très grand prestige. En ce moment, 
il n 'y a pas de grand rabbin en Belgique. Les 
membres du consistoire n'ont pu se mettre d'accord 
sur un candidat. Ceci, depuis plus de six ans. 

111 - LES CONSEILS D' ADMINISTRATION 
DES SYNAGOGUES 

Cette institution date de 1871. L'arrêté royal du 
23 février 1871 créa un conseil d'administration 
auprès de cinq synagogues : celles de Bruxelles, 
Anvers, Gand, Liège et Arlon. Ces conseils furent 
organisés par l'arrêté du 7 février 1876 et par 
l'arrêté ministériel du 5 avril 1878, approuvant 
leur « règlement d'ordre intérieur » du 29 mars 
1878. Par la suite, six autres conseils d'administra
tion furent créés. 

Comme nous l'avons déjà souligné, ces conseils 
d'administration jouissent de la personnalité civile. 
Aux termes de la loi du 19 décembre 1864, 
article 9, les consistoires peuvent « recueillir 
toutes les libéralités qui intéressent Je culte ( pro
testant et) israélit•e, et l' enseignement spéc.ial qui 
se donne dans les églises dites consistoriaies ». 

Ils peuvent recevoir dons , legs et fondations dans 
les mêmes conditions que les fabriques d 'église, 
en vertu de la loi du 4 mars 1870, articles 18 et 19, 
et de l' arrêté royal de 18 71. 

Le législateur de 1870 a voulu établir l'égalité 
entre les cultes reconnus. L 'article 18 de la loi 
sur Ie tempore! du culte dispose expressément que, 
en matière de budgets et de comptes, les disposi
tions prises pour Ie culte catholique valent pour 
les autres cultes reconnus, « en ce qui concerne 
les rapports entre J'administration des èglises et 
l' autorité civile ». Les conseils d' administration 
ont clone Ie même statut juridique que les fabri
ques d' églises. 

Le conseil d'administration est composé du 
rabbin ou du ministre officiant Ie plus ancien dans 
la hiérarchie, qui est membre de droit et de plu
sieurs membres laïcs, élus par les fidèles. L 'arrêté 
royal du 7 février 1876 stipule qu'il y aura six 
membres électifs dans la synagogue de Bruxelles 
et quatre dans chacune des autres synagogues. 
L' arrêté royal du 25 février 1924 porte à six Ie 
nombre des membres électifs pour Anvers ; celui 
du 7 f évrier 1928 porte à 9 Ie nombre prévu 
initialement pour Bruxelles . Conditions 1' éligibilité : 

A voir 25 ans. 

Etre un membre eff ectif de la communauté. 

Résider depuis deux ans au mains dans la 
circonscription de la synagogue. 

De plus, il ne peut y avoir de parenté ni directe, 
ni par alliance, au premier degré, entre les membres 
du Conseil. 

Pour être électeur, il faut avoir 21 ans au mains, 
une résidence d'un an dans la circonscription, et 
être membre eff ectif de la communauté. En cas de 
litige concernant les listes électorales ou la validité 
des élections, Ie consistoire centra! trancherait en 
dernier ressort. Cette disposition est restée pure
ment tthéorique. En réalité, aucun conflit n'a jamais 
eu lieu. Les mêmes membres sont généralement 
réélus. C'est ainsi que la majorité des mandats -
prévus pour six ans - sont de dix et de douze 
ans . Ces élections rencontrent d'ailleurs peu de 
succès. A peine vingt pour cent des membres de 
la communauté y participent. Aucun quorum 
n' étant légalement requis , ces élections sant parfai
tement valables. Elles ne sant en somme qu'une 
formalité imposée par Ie législateur. En fait, les 
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élus sont désignés par les personnalités les plus 
marquantes et les plus actives de la communauté. 

Le conseil ainsi formé élit, en son sein, un prési
den t . Les mandats sont renouvelés par moitié tous 
les trois ans. Un secrétaire et un trésorier sont 
choisis. Ces deux fonctions peuvent, au besoin, 
être cumulées, et Ie sont fréquemment. 

Le conseil se réunit sur convocation du prési-
dent: 

1. Lorsqu'il l'estime nécessaire. 

2. Pour statuer sur les comptes et Ie budget. 

3. Sur demande, signée par deux membres . La 
réunion doit alors se tenir dans les cinq jours. 

Les fonctions du conseil d' administration sont 
semblables à celles de la fabrique d'église. 
Il administre les biens, Ie tempore! du culte et 
les deniers provenant des aumönes. Il représente 
la communauté en justice. Dans Ie domaine reli
gieux, il peut porter plainte contre un membre du 
clergé auprès du consistoire centra!. Celui-ci 
prendra les mesures disciplinaires dont il est seul 
juge. 

La loi du 27 juin 1922 concernant Ie budget du 
ministère de la Justice, dispose en son article 2, 
§ IV , que les cantons rédimés seront rattachés 
au consistoire centra! pour ce qui concerne l'admi
nistration du tempore! du culte israélite. Le consis
toire centra! n'ayant pas la personnalité juridique, 
on pourrait se demander qui administre Ie tempore! 
du culte ? Qui représente cette communauté en 
justice ? En réalité, Ie problème ne se pose pas : 
il n 'y a pas de communauté israélite à Eupen
Malmédy. Les quelques fidèles isolés qui y résident 
se rattachent à la communauté de Liège. 

IV - INTERVENTIONS COMMUNALES 

L' article 131 de la loi communale de 1836 dis pose 
que « Le conseil communal est tenu de porter 
annuellement au budget des dépenses toutes celles 
que les lois mettent à charge de la commune, et 
spécialement les suivantes : 

9° Les secours aux fabriques d'église et aux 
consistoires, conformément aux dispositions exis
tantes sur la matière, en cas d'insuffisance 
constatée des moyens des dits établissements. 

13° L'indemnité de logement des ministres des 
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cultes conformément aux dispositions existantes, 
lorsque le logement n ' est pas fourni en nature. 

Quelles sont ces dispositions existantes ? 

1. En ce qui concerne Ie culte catholique : la 
loi du 18 germinal de !'an X et Ie décret du 
30 décembre 1809, en vertu duquel les communes 
doivent suppléer à l'insuffisance des revenus des 
fabriques d ' église et fournir au curé, soit un pres
bytère, soit un logement, soit une indemnit · pécu
niaire. 

2. Le décret du 5 mai 1806. Il prend des dispo
sitions intéressant Ie culte protestant : Art. 1. Les 
communes ou le culte protestant est exercé concur
remment avec le culte catholique, sont autorisées 
à procurer aux ministres du culte protestant un 
logement et un jardin. 

Art . 2. - Le supplément d e traitement qu'il y 
aurait lieu d 'accorder à ces ministres, les frai de 
construction, réparation, entretien des temples et 
ceux du culte protestant, seront également à charge 
de ces communes, lorsque la nécessité de venir 
au secours des églises sera constatée. » 

Une remarque s'impose. Le décret « autorise » 

les communes à intervenir. Le terme doit être 
interprété à la lumière des circonstances dans les
quelles ce décret fut pris. Avant 1806, il était 
interdit aux communes d' engager des dépenses 
pour Ie culte réformé. Aussi, lorsque Ie législateur 
« autorise », il reconnaît en fait une capacité, une 
aptitude et même une obligation aux communes 
de secourir ces églises. 

3 . Aucune disposition antérieure à 1836 
n'impose une charge quelconque aux communes 
en ce qui concerne le culte israélite. Aussi la 
doctrine est-elle partagée. A . Macar ( 1) et De 
Tollenaere (2) estiment qu'en raison de l'a rti
cle 131 de la loi communale, les communes doivent 
interv,enir en faveur du culte israélite au même 
titre qu' en faveur des cultes catholique et protes
tant. 

Vauthier ( 3) ne partage pas eet avis. Selon lui, 

(1) A. MACAR. Les Institutions communaiea, tra.ité dan& Les 
NouveLles . T . I, Edit. Picard , Bruxelles, 1933, n• 734-737, llP- 450-
451. 

(2) V. DE TOLLENAERE. Nouveau. commentai-re de la loi 
communale. Edit. Larci,er, Bruxelles, 1955, n • 1069, pp. 1218-1219. 

(3) M . VAUTHIER. Droit administratif de la Beloique. 3e édi
tion. Edit. Larcier, Bruxelles, 1950, n• 277, 11- 382. 



les communes n'ont aucune obligation en ce qui 
concerne la construction, reconstruction et répa
ration des synagogues, mais doivent fournir un 
logement ou une indemnité aux rabbins. 

Cette question doit être examinée, compte tenu 
de la loi du 4 mars 1870. Cette loi est fondamen
tale pour l' administration des biens des cultes. 
Or, elle est dominée par Ie souci d' égalité entre 
les cultes ( art. 18 et 19). Si aucun texte ne prévoit 
expressément l'intervention communale en faveur 
des synagogues, ]' esprit du législateur ne laisse 
place à aucune équivoque : il a voulu faire béné
ficier Ie culte israélite des mêmes avantages que 
les autres cultes. Et, en fait, la question est résolue 
depuis longtemps. Les communes interviennent en 
faveur des conseils d 'administration des synago
gues, et Ie logement est fourni au premier rabbin 
ou au ministre officiant f.f. de rabbin , auprès des 
diverses communautés reconnues. Les rabbins des 
synagogues de rite orthodoxe et séfaradite à 

Bruxelles· ne bénéficient pourtant d 'aucune indem
nité de logement. Pour la simple raison qu'ils n'en 
ont jamais fait la demande. Le rabbin orthodoxe 
actuel semblait même ignorer J' existence de ce 
droit... 

Notons Ie caractère particulier de cette indem
nité de logement. Tout d'abord, il s'agit d'un droit 
personnel du rabbin, qu'il doit faire valoir indivi
duellement. S' il n'obtient pas satisfaction, il peut 
intenter une action directe contre la commune, 
devant les tribunaux civils [ C. Cassation, 1 ra Ch . 
Arrêté du 23 décembre 1865) ( A. Macar, op. cit. 
n° 735)]. 

Le conseil d 'administration n'intervient ni pour 
demander Ie logement, ni pour agir en justice. Par 
ailleurs, ce droit n' est pas conditionné par la remise 
des comptes et budget du conseil d'administration 
à la commune. Alors même que Ie conseil serait 
déchu de ses droits au secours de la commune, Ie 
rabbin n'en perdrait pas pour autant son droit au 
logement. Cette question a été controversée aussi 
bien pour Ie culte catholique que pour les autres 
cultes. La jurisprudence a établi l'indépendance 
du droit au logement du curé à l'égard des activités 
de la fabrique d'église. Par extension, ceci vaut 
également pour les rabbins. 

L'insuffisance des moyens doit être « constatée ». 
La députation permanente est J' autorité compétente 
en cette matière. 

Autre condition pour obtenir les subsides com
munaux : la transmission, en temps utiles, des 
comptes et du budget des voies et moyens, par 
Ie conseil d' administration à la commune. Celle-ci 
transmet Ie dossier avec ses remarques au gouver
neur de province, qui, à son tour, Ie transmet avec 
J'avis du conseil communal, au consistoire centra!. 
Le consistoire arrête définitivement les comptes 
et Ie budget, et renvoie Ie tout au gouverneur de 
province, pour approbation de la députation per
manente, qui « constatera » l'insuffisance éven

tuelle des moyens, étudiera les remarques du 
conseil communal et se prononcera. Toutefois, en 
aucun cas, la députation permanente ne peut modi
fier les dépenses relatives à la célébration du culte. 
Dans ce domaine, seuls les conseils d ' administra
tion et Ie consistoire contra! sont compétents. On 
voit ici une application du principe de non-ingé
rence des pouvoirs civils dans les questions reli
qieuses. Les intéressés ont toujours un recours pos
sible contre la décision de la députation perma
nente auprès du Roi et, depuis 1946, auprès du 
Conseil d'Etat. 

En fait , la majorité des consei ls d'administration 
parviennent à équilibrer leurs budgets, gräce 
à l' assistance de leurs fidèles . 

V - INTERVENTIONS DE L'ETAT 

Aux termes de l'article 117 de la constitution, 
,( les traitements et les pensions des ministres des 
cultes sont à la charge de J'Etat ; les sommes 
nécessaires pour y faire face sont annuellement 
portées au budget ». 

Depuis 1831 , en eff et, l'Etat paie les traitements 
des ministres des cultes, y compris ceux du culte 
israélite. 

Quels sont les ministres des c11!tes visés par 
J' article 117 ? Il ne peut être question d' allouer 
des traitements à tous ceux que l'auturité reli
gieuse jugerait bon de désigiler comme ministre 
du culte. Selon De Brouckère et T ielemans ( Réper
toire administratif, V ° Clergé p. 32) , la charge 
de l'Etat est limitée au « nombre de ministres 
réclarr!és par les besoins religieux de la population .. . 
L'autorité civile doit intervenir... et régler de 
concert avec l' autorité religieuse Ie nombre de 
ministres qu'il convient d 'y attacher pour l'exercice 
du culte ·». Selon !' article 19 de la loi du 4 mars 
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1870, c'est Ie gouvernement qui, pour les cultes 
protestant, anglican et israélite déterminera Ie 
nombre de ministres du culte et fixera Ie montant 
des traitements. Pour Ie culte catholique, Ie légis
la teur est seul compétent. 

L' arrêté royal du 30 décembre 1950, fixant les 
montants des traitements, est encore actuellement 
en vigueur. Voici ces montants, pour Ie culte 
israélite : 

Grand rabbin 

Anvers : synagogue principale : 
1 •r rabbin 
2' rabbin 
1 er ministre officiant 
2' ministre officiant 

Synagogue de rite portugais : 
Ministre officiant . 

Synagogue de rite russo-polonais : 
Ministre officiant . 

Bruxelles : Synagogue principale : 
Rabbin 
1 er ministre officiant 
2• ministre officiant 

Synagogue orthodoxe : 
Rabbin 
Ministre officiant . 

Synagogue sefaradite : 
Ministre officiant . 

Ostende : ministre officiant 
Gand : ministre officiant . 
Charleroi : ministre officiant 
Liège : ministre officiant 
Arlon : ministre officiant . 

126.480 F 

63,600 F 
63.600 F 
44 .400 F 
44.400 F 

14.400 F 

42.000 F 

63.600 F 
54.960 F 
54.960 F 

63.600 F 
44.400 F 

44.400 F 

42.000 F 
44.400 F 
42.000 F 
44.400 F 
44.400 F 

A ces traitements s'ajoutent les allocations 
familiales et un complément de traitement sous 
forme d' allocation de foyer et de résidence. Ces 
chiffres suivent les fluctuations de !'index des 
prix de détail. 

A comparer ces traitements avec ceux du clergé 
catholique, fixés par une loi de la même date, on 
observe que Ie montant fixé pour un évèque est 
de 318.720 F, soit bien plus que Ie double du 
traitement du grand rabbin. Dans 1' esprit de cer
tains lsraélites, un tel écart ne se justifie pas. Le 
grand rabbin est en eff et une autorité à l' échelon 
du pays. Il entretient des relations avec les 
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communautés israélites à l'étranger et représente 
dans une certaine mesure la Belgique. 

Aux termes de 1' article 21 de la loi du 21 juil
let 1844, les pensions des ministres des cultes 
protestant, anglican et israélite sont réglées comme 
« celles des fonctionnaires et employés faisant 
partie de l'administration générale et rétribués par 
Ie Trésor Public ». 

Il convient de rappeler l'intervention de l'Etat 
à !' égard des prof esseurs de religion, selon les 
dispositions générales de 1' enseignement public. 
L' enseignement religieux insraélite est donné dans 
environ 70 écoles de l'Etat. Il est suivi par 650 
à 700 élèves pour 1' ensemble de la Belgique. 
Depuis un an une charge d'inspecteur de religion 
à mi-temps est octroyée pour les écoles de l'Etat. 
Il existe en outre trois écoles confessionnelles 
israélites, adoptables : l' école israélite de Bruxelles, 
65, rue du Canal, l'école Tachkenoni et l'école 
Jessodé H atora à Anvers. Ces écoles sont fréquen
tées tant par des enfants orthodoxes ou séfaradites 
que par les enfants des families traditionnalistes. 

VI - L'AUMONERIE MILITAIRE 

L'arrêté royal du 13 septembre 1889 règle Ie 
service de l'aumönerie militaire. Son art. 5 prévoit 
que « lorque Ie nombre des militaires appartenant 
à d 'autres cultes reconnus ,par l' E tat Ie comporte, 
les ministres de ces cultes, agréés par Ie Ministre 
de la Guerre, sont appelés à donner les soms reli
gieux à ces militaires ». 

En fait, il n 'y a qu'un seul aumomer militaire 
israélite en Belgique. L'aumönier actuel, M . Pinkas 
Kahlenberg, a été nommé Ie 12 mars 1958 par Ie 
ministre de la Oéfense Nationale, sur proposition 
du consistoire centra!. 

VII - LE SERMENT 

De quelle façon un lsraélite prête- t-il serment ? 

Le serment requis des membres du Parlement ou 
des fonctionnaires se fait dans les termes légaux. 
Le mode ordinaire, identique pour tous les 
citoyens, quelle que soit leur religion, est seul 
valable. Il ne comporte d 'ailleurs aucune invocation 
de la divinité. 



Il n'en est pas de même en matières civiles et 
criminelles . lei, une rétrospective historique s'im-

pose. On parle beaucoup du serment « more 
judaïco ». Qu'est-ce que cette coutume juive, ce 
rite juif? 

Si on se reporte aux textes ( « Lévitique » -
« Nombres ») et à l'histoire ancienne d'lsraël, ou 
à celle du début de l' ère chrétienne, on constate 
que cette question de serment est d 'une très grande 
complexité. 

En ces temps-là, l'usage de l'écriture n'était 
pas répandu et Ie serment était, de ce fait, un 
mode de preuve très important. Il varie dans sa 
forme suivant la personne qui Ie prête. Le témoin 
fait Ie shevouath (serment) haédut; Ie dépositaire, 
Ie shevouath hapikadon ; la femme présumée cl' a
dultère, Ie sota. En matière civile, on distingue 
cinq serments différents : 

1. Le serment promissoire, qui est une « pro
messe par volonté déclarée », interdisant toute 
restriction mentale. 

2. Le serment judiciaire, imposé par Ie juge 
comme moyen de preuve. 

3 . Le serment de la Thora, est un serment 
« libératoire », c'est-à-dire qu'il blanchit Ie défen
deur lorsque les preuves contre lui sont insuffi
santes. 

4. Le serment de la M ishna, serment à caractère 
supplétoire, prêté par Ie demandeur, vi,ent complé
ter la preuve lorsqu' elle s' avère insuffisante. 

5. Le serment rabbinique instauré au III• siècle, 
est déféré au déJendeur , « Il n'a aucun caractère 
proprement sacramental » (J. Lehrer - Le serment 
« more judaïco », J.T., 4.3.1962, n° 4353) . 

Pour aucun de ces serments, il n'existe de for
mule consacrée ou sacramentelle '; aucun ;geste 
rituel indispensable à la validité du serment. Cer
taines coutumes existent, plus ou moins répandues : 
toucher un objet sacré, lever la main vers Ie ciel, 
toucher la Thora. Le « more judaïco » n'est pas 
défi ni. Il n'est pas réellement prescrit. Il n'a donc 
rien de bien particulier. 

Au moyen age, un serment « more judaïco », qui 
n 'avait rien de commun avec la loi mosaïque, fut 
imposé aux lsraélites dans presque toute l'Europe. 
Jamais il ne fut rev,endiqué par eux. Il leur fut 
imposé comme une avanie de plus. 

Son ongme remonte aux V • et au VI' siècles. 
Le code justinien interdisait aux Juifs de témoi
gner contre les chrétiens. Cette incapacité civile 
va s' étendre, et se maintenir, à des degrés variables 
jusqu',à la Révolution française. Au IX• siècle, 
un capitulaire oblige Ie Juif qui prête serment, 
à se ceindre d' épines et à tenir la Bible dans la 
main droite en appelant sur soi la lèpre de « Naa
man et Ie sort de Koré ». ( J. Lehrer, article cité) . 
Ce rituel se répand et, plus tard, on leur impose 
des cérémonies grotesques : se tenir sur une peau 
de truie ; se tenir en équilibre sur une chaise 
à trois pieds, ( chaque chute était sanctionnée d'une 
amende); se déchausser ; se tourner face au levant, 
etc. Certaines de ces mesures ne sont en somme 
que des parodies du cérémonial de la prière. Sous 
l'influence de !'humanisme et des philosophes ratio
nalistes, la forme du serment est simplifiée mais il 
existe toujours au XVI1° et au XVIII• siècles un 
serment particulier aux lsraélites. Ce n'est qu'au 
cours du siècle dernier qu'il fut totalement sup
primé dans presque tous les pays d'Europe. 

En France, en dépit des lois révolutionnaires, 
la question a été longuement controversée. La 
jurisprudence était partagée. Certaines juridictions 
estimaient qu'aucun lsraélite ne peut être contraint 
au serment « more judaïco » ( Turin 22 février 
1809, Nîmes 10 janvier 1927, Aix 13 août 1829), 
tandis que d 'autres juridictions étaient résolument 
orientées vers l'obligation du « more judaïco » 
(Nancy 15 juillet 1808, Colmar 16 juin 1822, 
18 janvier 1828, 10 février 1809, Pau 11 mai 1830). 
La doctrine, presque unanime, se ralliait à eet avis. 
Il fut mis fin à la controverse par l' arrêt de la 
Cour de Cassation française en date du 3 mars 
1846. Cet arrêt, solidement motivé, fut confirmé 
pas celui du 16 juin 1869. Aucun lsraélite ne peut 
être forcé, en France, à prêter serment «more 
judaïco ». Néanmoins, l'intéressé peut exprimer 
une préférence pour un rite particulier. 

En Belgique, sous Ie régime de l' édit de tolé
rance de 1781, aucune forme particulière de ser
ment n' était imposée aux lsraélites. L' arrêt de la 
Cour de Cassation du 29 juillet 1836 ( Cass. 1936 
Ch. Crim.), dit clairement que, dans la province 
de Brabant, avant I' occupation française, « aucune 
forme spéciale n'était prescrite par les placards ou 
ordonnances, ni généralement admise dans la pra
tique pour la prestation du serment par les indi
vidus de la religion juive ». 
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L'arrêté royal du 4 novembre 1814 dispose, pour 
Ie serment en matières civiles et criminelles, « les 
form es usitées antérieurement à 1' occupation de la 
Belgique par les armées françaises ». Ceci n 'a pra
tiquement aucune portée pour les lsraélites, puisque 
sous 1' Ancien Régime ils n' avaient presque pas 
de droits . L' édit de tolérance leur avait accordé 
certaines libertés, mais i,l ne s 'agissait pas encore 
d'une émancipation en droit. 

Les arrêtés royaux du 9 j uin 1817 et du 26 octo
bre 1818 consacrent une même formule pour tous 
les citoyens, avec, pourtant, une exception pour les 
lsraélites : ils prêtent serment tête couverte. 
L' a rrêté royal de 1817 laisse cette disposition 
facultative, tandis que 1' arrêté royal de 1818 semble 
en faire une obligation. 

Enfin, Ie code de procédure civile et Ie code 
d'instruction criminelle déterminent les formes de 
serment en ces matières. Il est cependant admis, 
en vertu de la liberté constitutionnele des cultes, 
que les rites de chaque religion peuvent être respec
tés, sans pouvoir être imposés. 

L 'arrêt de la Cour de Cassation (Cass. 1947, 
Ch. Crim. ) , rendu Ie 6 octobre 1947, indique 
clairement l'interprétation à donner aux arrêtés 
royaux de 1817 et 1818, et aff irme la libre faculté 
des fidèles d'ajouter à la forme ordinaire du ser
ment une formule ou un geste religieux . Le pourvoi 
soutenait qu'un témoin s'étant déclaré lsraélite et 
Ie procès verbal de l'audience n'indiquant pas qu'il 
s'était couvert, « une formalité prescrite à peine 
de nullité » n 'avait pas été observée. La Cour 
rejeta Ie pourvoi, disant que la seule formule pres
crite est celle du code d 'instruction criminelle et 
qu' « aucune forme extérieure n ' est déterminée ». 
« Les formes prévues par les arrêtés royaux de 
1817 et 1818 ne sont pas prescrites à peine de 
nullité ». La forme extérieure n'est pas déterminée; 
Ie geste de la main levée est facultatif, et un lsraé
lite peut valablement demander de prêter serment 
sur la bible ou <levant un rabbin ; il peut ajouter 
à la formule « Ainsi m'aide Dieu », Ie qualificatif 
de « tout puissant ». Cette interprétation vaut 
également en matière de procédure civile. Le tri
bunal de Bruxelles s ' est prononcé en ce sens le 
5 mars 1929. De plus, ainsi que le fait remarquer 
Joseph Lehrer (article cité), la Convention euro
péenne des Droits de l'Homme de 1950, approuvée 
par la loi beige en 1955, en son article 6, § 1 et 9, 
consacre les droits individuels en matière judiciaire 
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et la liberté de pensée, de religion et de manifester 
(sous entendu de ne pas manifester) sa religion 
ou conviction. Son art. 14 condamne « toute discri
mination raciale, religieuse ou autre ». 

L'lsraélite est clone parfaitement libre de prêter 
serment selon sa conception personnelle du « more 
judaïca ». S'il ne Ie demande pas, la form ordi
naire est toujours valable, et en aucun cas l'inob
servance du rite israélite ne peut être invoquée 
pour excuser un faux témoignage. S 'il demande en 
première instance de prêter Ie serment selon sa 
coutume juive, il reste lié à cette coutume et ne 
peut plus demander la forme ord inaire en appel. 

VIII - LES CIMETIERES 

Sans traiter ici de cette question dans son 
ensemble, il convient néanmoins cl ' en r ppeler 
quelques aspects qui touchent au culte i raélite. 

Après la Révolution française, un certain nombre 
de cimetières israélites furent créés. Et bientöt 
supprimés. En eff et, les communes ont, seules, la 
police des cimetières. De plus, n 'ayant pas la per
sonnalité civile, les communautés israélites se trou
vaient, à cette époque, dans l'incapacité juridique 
d'acquérir des biens, fussent-ils des cimetières . 

Les lsraélites ont alors réclamé une subdivision 
dans certains cimetières communaux. Ils fondaient 
leur requête sur Ie décret du 23 prairial de l'an 
XII . C e décret autorise la division des cimetières 
proportionnellement au nombre d 'habitants de 
chaque culte « dans les communes ou l'on professe 
plusieurs cultes. » 

En 1862, Ie cabinet F rère-Orban considéra ce 
décret « abrogé implicitement par la constitution ». 
En 1865, la commune de Gand, suivie, en 1880, 
par celle de Bruxelles, repoussèrent la emande 
israélite. Toutefois, l'interprétation Frère-O rban 
n'ayant fait l'objet d'aucune disposition obligatoire, 
certaines communes ont systématiquement divisé 
Ie cimetière, généralement dans Ie hut de refuser 
l'accès en terre hénite aux défunts n'appartenant 
pas à l'église catholique. C'est ainsi qu'en 1876 
la commune de Tongres interdit l'inhumation d 'un 
défunt athée dans Ie caveau familial situé dans la 
partie du cimetière réservée au culte catholique. 
Les parents du défunt allèrent en justice (jugement 
du trib. de Tongres du 11 avril 1877 ; a rr. de la 



C. Appel de Liège du 28 mars 1878; arr. de rejet 
de la C. Cass. du 6 juin 1879). L' arrêt de la Cour 
de Cassation fit date et rallia la jurisprudence judi~ 
ciaire. La Cour considéra 

« que cette disposition ( de l' an XII) a été surtout 
introduite dans la loi dans un intérêt d'ordre public 
et de police, en vue de parer aux conflits que 
pourrait faire naître l' accomplissement simu1tané 
de cérémonies de cuJtes différents dans un cime~ 
tière indivis ; 

» que son application est subordonnée à l' exis~ 
tence dans la commune de plusieurs cultes pro
fessés ; ... » 

Cette règle - à savoir: plusieurs cultes doivent 
être prof essés pour permettre la division des cime~ 
tières - fut confirmée par l' arrêt de la Cour de 
Cassation du 23 octobre 1882, et par !'arrêt de la 
Cour d'Appel de Bruxelles du 21 janvier 1884. La 
circulaire ministérielle du 6 avril 1882 s' ex prime 
dans Ie même sens. Toutefois , la jurisprudence 
administrative témoigna de moins d'unité. Les cime~ 
tières de Gand et de Bruxelles, ou plusieurs cultes 
étaient professés, restèrent indivis ; tandis que 
celui de la commune de Chênée par exemple, fut 
partagé, alors que seul Ie culte catholique y était 
professé. 

N' ayant pas obtenu les subdivisions souhaitées 
dans les cimetières communaux, Ie consistoire 
centra! demanda une concession de sépulture pour 
ses fl.dèles. Une telle concession fut accordée par 
la commune de Nivelles. Mais l'arrêté royal du 
26 mai 1879 annule cette division, parce qu'elle 
va à 1' encontre du décret du 23 prairial de I' an 
XII. En effet, ce décret prévoit que seules les 
concessions en faveur de particuliers, leurs parents 
et successeurs, sont licites. 

Par la suite, Ie culte israélite se vit réserver une 
parcelle dans certains cimetières communaux, 
notamment à Uccle, Etterbeek, Wesembeek-Crai~ 
nero et à Dilbeek. 

A Bruxelles aurait existé, selon M.F. Haeck 
(« Le décès de l'être humain », F. Haeck, 1937, 
p. 394), une convention tacite entre I' administra~ 
tion communale et la communauté israélite, selon 
laquelle les concessions individuelles demandées 
par les fidèles de la communauté, auraient été 
groupées dans un même secteur du cimetière. A en 

croire l'administration communale, il n 'en est plus 
question actuellement. 

Signalons enfin un fait curieux : il existe à Saint~ 
Servais un cimetière israélite qui date de l'Empire 
français. Le terrain avait été acheté vers 1660 par 
les ancètres du Dr. Jean Cohen. La construction 
du cimetière avait été autorisée par décret impérial. 
La plus ancienne tombe qu'on y trouve date de 
1705. Pour ill-égale qu'elle soit, cette situation s'est 
maintenue jusqu' à ce jour. Des protestations ont 
été élevés à plusieurs reprises. Depuis Iongtemps, 
des pourparlers sont en cours tendant à désaf~ 
fecter ce cimetière, qui est comble d 'ailleurs . La 
dernière inhumation y remonte à 1942. 

CONCLUSIONS 

Ainsi que I' écrivait Ie rabbin de Bruxelles, 
M. David Berman, dans I'Encyclopédie Beige, en 
1933 : « En Belgique, il n' existe pas de question 
juive ». Le libre exercice du culte a toujours été 
respecté, et les manif estations extérieures des 
convictions religieuses sant autorisées dans la plus 
large mesure. Un récent jugement du Tribunal de 
Bruxelles (Tr. Civil Brux. 11 ° Ch. Il février 1961) 
en témoigne. II admet que dans un immeuble 
à appartements multiples, un J sraélite a Ie loisir 
d'appliquer sur la porte de son habitation, face 
extérieure, un emblème religieux - une Mazouzah 
- en dépit des réglements de cohabitation, inter
disant toute publicité au inscription. Le tribunal 
estima qu' en raison des libertés constitutionnelles, 
l'intéressé pouvait librement manifester ses senti~ 
ments religieux et que I' emb.lème en question était 
d'une telle discrétion qu'il ne pouvait porter 
atteinte aux opinions d' autrui. En eff et, Ie 
« mazouzah » est un petit tube aplati qui mesure 
environ 7 cm de long et un demi centimètre de 
large. II conti,ent un rouleau sur lequel est inscrit 
un texte religieux, emprunté bien entendu à I' An~ 
cien Testament. 

Si l'égalité des cultes n 'a pas été mise en pratique 
avant 1870, elle est scrupuleusement respectée 
depuis. Le culte israélite est secouru par les pou~ 
voirs publics sur un pied d'égalité avec les autres 
cultes, et les conseils d'administration des commu
nautés ne se plaignent d'aucune discrimination. 

Les relations entre l'autorité civile et Ie culte 
israélite ne créent pas de difficultés. 
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Les partis politiques en ltalie 
par Francesco LJEONI, 

Professeur d 'Histoire des partis et des mouvements politiques 
à l'Institut Supérieur de Science de !'Opinion Publique de J'Université Internationale 
des Etudes Sociales de Rome. 

* 
L'objet de cette étude est d 'examiner les orga

nisations politiques italiennes qui, grandes ou peti
tes, ont une certaine importance dans la vie du 
pays. Pour être plus précis, il faut ajouter qu'il 
s'agit des groupes politiques représentés au Parle
ment et qui, ,gräce à cette caractéristique, peuvent 
intervenir d'une façon ou d 'une autre dans l'o
rientation politique de l'Italie. 

La situation des partis politiques en !talie est 
aujourd 'hui plut6t confuse. Un nombre important 
d 'organismes, de tout ordre et de tout genre, sont 
enregistrés au Ministère de l'Intérieur ou essaient 
de s'imposer à l'attention de !'opinion publique. 
D 'autre part , étant donné la facilité avec laquelle 
un parti politique peut se farm er, de nombreux 
groupes d 'intérêt se font passer pour des mouve
ments cl' opinion. La plupart de ces organismes 
n 'ont guère de bases solides et n 'ont qu'une très 
brève durée. lis apparaissent lors d 'une consulta
tion ,électorale, pour disparaître ensuite. 

Les partis traditionnels sont relativement peu 
nombreux ; aussi peu nombreux que les nouvelles 
initiatives destinées à avoir du succès. Les Italiens 
sont plut6t conservateurs dans leurs préfèrences 
politiques et il est rare qu'ils se laissent entihousias
mer par un groupe .qui vient de se former. 

Nous pouvons donc dire que Ie cercle restreint 
des mouvements « solides », des partis en action 
depuis au moins quinze ans s'identifie pour une 
bonne part avec les groupes représentés au Parle
ment. 

Douze partis envoient des représentants à la 
Chambre des Députés et au S énat . Un seul existe 
depuis 60 ans (Ie Parti Socialiste Italien); un , 
depuis 40 (Ie Parti Communiste) ; trois existent 
depuis 18 ans sur Ie plan de I' organisation, mais 
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non sur Ie plan historique ( D émocratie Chrétienne, 
Parti Républicain et Parti Libéral) . Les autres se 
sont formés entre 1946 et 1960. 

La démocratie chrétienne. 

En principe, la D .C. a été fondée en 1943, c 'est
à-dire au moment de la chute du régime fasciste en 
!talie ; mais en réalit,é Ie « parti des catholiques 
italiens » ( ainsi que I' appellent ses chefs) provient 
du vieux Parti Populaire Italien, créé en 1919 par 
Ie prêtre sicilien, Don Luigi Sturzo. 

La vie politique des catholiques italiens n'est 
devenue relativement facile qu 'après 1945 Aupa
ravant, en eff et, elle était for t tourmentée, parce 
que Ie monde catholique ihésitait ä insérer dans 
la v4e publique une formation politique « propre »; 

si bien qu'à un certain moment - exactement 
après 1907 - Ie prêtre Romolo Murri fut excom
munié parce qu'il n 'avait pas respecté les disposi
tions précises qui devaient règir Ie comportement 
à suivre par les catholiques. 

Cette intransigeance s'est lentement atténuée et 
la naissance du Parti Populaire -voulue par Luigi 
Sturzo contre !'avis mème de certains milieux ca
tholiques - a introduit de façon définitive dans la 
vie publique une organisation politique catholique 
et qui se qualifie comme telle. 

Le PPI a obtenu très rapidemen t des résultats 
remarquables . Il a compt,é aussit6t aprè sa for
mation, plus de 100 sièges au Parlement et il s'est 
affirmé comme Ie groupe Ie plus puissant après Ie 
parti libéral. 

Ses progrès ont été interrompus par Ie décret 
de dissolution frappant toutes les organisations 
politiques, promulgué par Ie Gouvernement fas
ciste. 



En 1943, quand les hommes politiques écart·és 
du pouvoir par Ie fascisme reprirent leur place 
dans la vie italienne, les représentants du vieux 
Parti Populaire ltalien se firent ,à nouveau enten
dre. Alcide de Gasperi Mario Scelba, Giovanni 
Gronchi, Giuseppe Spaitaro, Guido Gonella, Pier 
Luigi Restagno - tous .formés dans les rangs du 
mouvement créé par Don Sturzo - formèrent la 
Démocratie Chrétienne, considérée comme ,héritiè
re du PPI et continuatrice de sa politique. 

Don Luigi Stur~o - exilé aux Etats Unis 
pendant la période fasciste - suivit avec une 
appréhension croissante la création de la DC et 
son développement. Il n'y adhéra jamais et ses 
réserves quant au programme du nouveau mouve
ment se transformèrent, surtout dans les dernières 
années de sa vie, en une critique ouverte de cer
taines attitudes que la DC avait prises et qui ne 
répondaient pas aux postulats et au programme du 
PPI. C e qui m écontenta par dessus tout Lui.gi 
Sturzo, ce fut la politique adoptée par les Chré
tiens D émocrates en matière d'initiative privée. A 
son avis celle-ci était « phagocitée » par Ie pouvoir 
excessif de l'Etat. 

Toutefois, en dépit des réserves formulées par 
Don Sturzo, la DC a réellement pris la succession 
du Parti Populaire ainsi q ue sa place dans la topo
graphie politique italienne, en s 'appropriant les 
votes de millions de catholiques , 

La chance électorale des Chrétiens Démocrates 
est due à leur permanence au Gouvernement. 
Après avoir participé aux premiers ministères 
« bourgeois » de la période post-fasciste, Ie mouve-

ent catholique a eu la charge de diriiger la vie 
p olitique italienne à partir de 19"15 et a continué 
à Ie fa ire sans la moindre interrupt,ion. 

Il a donné au pays huit Présidents du Conseil : 
~lcide de Gasperi, Amintore Fanfani, Antonio 

egni, Giuseppe Pella, Attilio Piccioni , Mario 
ulh a, Adone Zoli et Fernando Tambroni, plus un 
ombre important de ministres et d 'hommes qui ont 

exercé des fonctions di i,igeantes dans la vie ita
iienne. 

1 La DC, en tant que parti de Gouvernement ne 
• eut guère off rir à ses électeurs une idéologie con
~rète et stable. Le programme du parti s'identifie 
~n pratique à celui du gouvernement en charge, et 
il repose sur la tradition politique catholique 
italienne la plus orthodoxe. 

En effet, la situation idéologique de la DC est 
beaucoup plus complexe qu'il ne semble. La plaie 
du parti sont les « courants », c'est-à-dire les 

groupes qui se sont formés en son sein. Mouve
ments de masse, la DC comprend nécessairement 
des hommes aux tendances les plus diverses et les 
plus disparates : les uns, « ouverts » à gauche ( et 

clone favorables à une entente, sur Ie plan tactique, 
avec Ie Parti Socialiste ltalien) , les au tres, « ou
verts » à droite ( et enclins de ce fait à collaborer 
avec les libéraux et les monarchistes) . Mais tous 

demeurent liés au souvenir de Don Sturzo et atta
chés aux principes qu'il a formulés en 1921. On 
compte aussi des monarchistes, des « progres

sistes », des conservateurs, des « libéraux » sur Ie 
plan de l' économie et des partisans des nationa
lisations. 

Tous ces groupes, réunis sous une étiquette uni
que et dans l'acceptation inconditionnelle des prin
cipes chr,étiens, sont divisés sur Ie choix des 
moyens dont il faut se servir pour garder Ie pou
voir et sur les options politiques contingentes. La 
variété des orientations se concrétise à l'intérieur 
du parti en une série de « courants » organisés 

en sous-groupes, chacun muni d'un comité direc
teur propre, et disposant même d'un organe de 
presse. Ohaque « courant » a son program.me par
ticulier qui reflète les tendances des hommes qu~ 
Ie composent et essaie de l'imposer au parti tout 
entier. 

On compte huit courants à l'intérieur de la DC. 
Celui qui possède les bases plus solides est sans 

aucun doute celui de 1'« lnitiative D émocratique ». 

Il a été fondé en 1954 par Amintore Fanfani et a 
dominé Ie parti pendant plusieurs années. En 1958, 

cependant, une crise aiguë d'idéologie et de mé
thode a causé la scission de ce « courant » : il s' est 
formé ainsi deux branches conservant chacune la 
dénomination d '« lnitiative Démocratique ». L 'une 
d'elles a pris la sous-dénomination de « Dorotei » 
(qui lui vient du couvent romain des sreurs Doro

thées, ou avaient lieu les réunions du groupe). 
L'autre s'appelle « fanfaniano », du nom de son 
« leader ». 

R écemment de nombreux éléments de beurt se 
sont manifestés ; de ce fait, les deux groupes se 
sont rapprochés et collaborent sur Ie plan gouver
nemental et « partisan ». Au sein de ces deux 
branches - divisées surtout par des rivalités de 
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caractère contingent - agissent des hommes dits 
de « droite » et de « ·gauche ». 

Le troisième courant par ordre d 'importance 
s 'appelle « Primavera ». Il est dirigé par Ie Ministre 
Andreotti et contrairement aux deux secteurs 
d ' « lnitiative Démocratique » ( favorables à une 
entente entre catholiques et socialistes) critique 
!' accord avec Ie Parti Socialiste Italien. Il controle 
environ 15 % des effectifs du parti déimocrate
chrétien. 

Toujours par ordre d 'importance, les autres 
courants sont : Ie « Centre Populaire » dirigé par 
!' ex-Président du Conseil Scelba et favorable à une 
entente seulement avec les partis « du centre » 
( libéraux, républicains et sociaux-démocrates), 
« Base», expression de l'extrême-gauche de la DC 
et favorable à un accord avec tout Ie groupe poli
tique progressiste et marxiste, « Renouvellement », 
qui comprend tous les syndicats du parti . 

Nous avons dit que la DC exerce Ie pouvoir sans 
interruption depuis 1945. C'est la confiance qu'elle 
a constamment inspirée aux électeurs qui explique 
cette longue hégémonie. 

Les raisons de ces succès sont faciles à détermi
ner. Un pays aussi profondément catholique que 
l'ltalie, ne peut guère refuser son suffrage à un 
parti qui se présente sous !' étiquette de « parti 
catholique unique » ( rappelons que toutes les ten
tatives pour créer « une alternative catholique » à 

la DC ont échoué). 

L'absence d 'un programme unitaire et la subdi
vision en « courants » n'a nui qu 'en partie au 
mouvement. La DC dispose d 'un système d'or,ga
nisation remarquable et d 'instruments de pouvoir 
dont les groupes d 'opposition ne jouissent pas. En 
outre, Ie fait qu' elle a toujours compté dans ses 
rangs des hommes de haut prestige, qui ont l'estime 
de !'opinion publique, constitue un avantage appré
ciable dans un pays comme l'ltalie, ou la valeur 
des hommes a la même importance que les ,pro
grammes politiques. 

Sur Ie plan purement électoral, la DC a obtenu 
lors des élections pour la Chambre des Députés : 
8.080.664 voix et 207 sièges en 1946, 12.711.305 
voix et 307 sièges en 1948, 10.859.554 voix et 263 
sièges en 1953, 12.508.674 voix et 273 sièges en 
195,8. 

Pour Ie Sénat elle a obtenu : 10.889.640 voix et 
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131 sièges en 1948, 9.854 .754 voix et 116 sièges en 
1953, 10.757.656 voix et 122 sièges en 1958. 

L' année 1948 fut !' année du triomphe de la D C. 
de la majorité absolue au Parlement, du vote plé
biscitaire donné par les Italiens au parti catholique 
contre Ie « front populaire » ( Socialistes et Com
munistes). Les consultations successives ont mar
qué une certaine régression de la confiance popu
laire. Régression due à des facteurs psycholo
giques et à l'usure des années de gouvernement. 

La DC dispose d 'un système puissan t d organi
sation. Elle comprend des Sections Communales, 
des Comités Provinciaux, des Comités Régionaux, 
une Direction Centrale, un Conseil Nat ional. La 
subdivision et les compétences organisatrices re
flètent la situation géographique et administrative 
du pays : la Section Communale s'occupe des 
activités qui se déroulent dans la Commune, Ie 
Comité Provincial des activités dans la Province, 
Ie Comité Régional, des activités dans la Ré,gion. 

Au-dessus de ces organes locaux, se placent les 
organes nationaux. La Direction Centrale ( com
posée de 17 mem bres). Ie Conseil N ational ( qui 
compte au moins 106 membres) . Le Congrès N a
tional - formé par les délégués de toutes les pro
vinces, élus dans les divers congrès provinciaux -
se réunit tous les deux ans et nomme Ie Conseil 
N ational. Celui-ci -élit la Direction Centrale ( or
gane exécutif qui applique les décisions prises par 
Ie Congrès). La Direction comprend aussi Ie 
Secrétariat Politique qui est en réalité Ie centre des 
activités du parti . 

La presse de la DC est imposante. L'organe of
ficie! du parti est Ie quotidien « Il Popolo ~. dirigé 
par Ie Secrétaire Politique du parti (qui st, répé
tons-le, la plus grande autorité du mouvement , 
puisque Ie Président du Conseil a tional exerce 
simplement une fonction représentative). Outre ce 
journal, il existe une presse très vaste ramifiée 
dans toute l'ltalie. 

Du point de vue syndical, la DC mène son 
action à travers son syndricat : la Confédération 
ltalienne des Syndicats Ouvriers ( C.I.S.L. ) . 

La CISL fut fondée à la suite d 'un e scission qui 
s' est produite en 1948 au sein de la Con fédération 
Italienne du Travail. Celle-ci avait été j squ'alors 
Ie seul organe syndical existant en ltalie. Créé tout 
d 'abord sous Ie nom de Libre Conf édération G éné-



rale Italienne du Travail (qui se transforma en 
1950 en CISL) , Ie Syndicat catholique est devenu 
bien vite un rival du syndicat communo-socialiste 

CGIL. 

Aujourd'hui , sur Ie plan de l'organisation, la 
CISL et la CGIL se valent. Quant aux rapports 
internes entre la DC et la CISL, on constate que 
les représentants du syndicat forment à l'intérieur 
du parti un des huits « courants », dont il a été 
question, cel ui qui s' appelle « Renouvellement ». 
Il soutient avec acharnement une politique d'en
tente entre catholiques et socialistes. 

Le Parti Communiste ltalien. 

L'année 1921 fut une des « années ardentes » 
de la vie politique italienne. E n effet, elle vit non 
seulement le développement du jeune mouvement 
fasciste, mais encore un événement qui, par la 
suite, devait avoir des répercussions sensibles 
sur la situation politique du pays : la scission du 
Parti Socialiste Italien et la naissance du Parti 
Communiste. 

En 1921 , le PSI était le groupe italien de gauche 
Ie plus solide. Il avait un grand nombre de députés, 
il d isposait d ' un appareil révolutionnaire de pre
mier ordre, il dominait entièrement Ie secteur syn
dica l, et créait souvent de sérieux ennuis à la coa
lition gouvernementale (formée jusqu'à l'avène
ment du .fascisme et depuis des années par les 
partis de la droite libérale et historique) . 

La scission de 1921 a été provoquée en ,grande 
partie par l'expansion des théories communistes 
à la suite de la révolution russe de 1917. La frac
tion de gauche du PSI estimait que l'évolution 
révolutionnaire du Socialisme était trop lente et 
accusait les chefs d ' « embourgeoisement ». C' est 
pourquoi elle s'en détacha pour former Ie Parti 
Communiste ltalien . 

C e geste « révolutionnaire » fut l'reuvre de 
quelques jeunes « intellectuels » : Bombacci, Bordi
ga, Gramsci, Terracini, Graziadei et Fortichiari. 
De tous ces jeunes un seul milite encore dans 
Ie PCI : Umberto Terracini. Les autres ont disparu 
ou ont pris une attitude de critique intransigeante 
à 1' égard du mouvement communiste actuel. Le sort 
de N icola Bombacci est plutöt étrange. Celui qui 
avait été un des communistes les plus violents et 
les plus ardents, adhéra au régime fasciste et, 

obéissant à sa destinée jusqu' au bout, il est mort 
fusillé en même temps que Mussolini en 1945 . 

A ses débuts, Ie PCI n'eut pas une vie .facile. 
Peu de temps après sa naissance, la victoire du 
mouvement fasciste lui öta toutes possibilités de 
participer ,à la vie politique du pays. Mis au ban, 
de I' opinion publique, entièrement démantelé, ses 
chefs émigrèrent en France. En 1936, ils prirent 
part .à la guerre civile espagnole sous les drapeaux 
du gouvernement répubJ.icain. 

En 1943, à la chute du fascisme, Ie PCI fut 
rapidement réorganisé gräce à !'aide des partis 
communistes d'Europe orientale. Les premiers gou
vernements post-fascistes ne pouvaient pas ignorer 
un phénomène aussi important que Ie phénomène 
communiste. Le PCI entra dans la coalition gou
vernementale, et obtint quelques portefeuilles. 

Cependant la coalition des partis hostiles aux 
thèses marxistes se renforça, et Ie PCI fut éliminé 
du pouvoir en 194 7. D epuis cette époque, il est 
resté dans I' opposition . 

Sa position politique et son implantation dans Ie 
pays restent, actuellement, sans aucun doute fort 
importantes. Le PCI est Ie second mouvement 
ita:lien et au point de vue de la solidité, un des plus 
forts de l'Europe Occidentale. 

Son attitude idéologique s'inspire des « Elé
ments pour une déclaration du program-me du 
Parti Communiste ltalien », qui constituent en 
quelque sorte « la Charte Constitutionnelle du 
mouvement ». 

Grosso modo, les points essentiels du programme 
du parti sont les suivants : réforme agraire basée 
sur le principe constitutionnel du droit de tous les 
citoyens à posséder des terres ; r éforme industriel
le basée sur Ie principe de I' abolition de la propriété 
monolithique des ,grandes forces productrices, par 
la nationalisation des entreprises ou des catégories 
d' entreprises qui ont trait à des services publics 
essentiels ou à des sources d 'énergie ou à des situa
tions de monopole d'intérêt national ; introduction 
d'un système général de sécurité sociale capable 
de garantir à tous les citoyens, dans !'esprit de la 
Constitution et à charge d e l'Etat, une surveillance 
sanitaire et une assistance économique appropriée 
dans tous les cas de nécessité ; déf ense et expan
sion de la démocratie, par Ie respect, la déf ense, 
l'application intégrale de la constitution républi-
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caine et la confirmation du caractère laïque et civil 
de l'Etat ; émancipation de la ·femme ; progrès 
dans tous les domaines de la vie sociale. 

Le « préambule » au Statut du parti est essentie! 
pour comprendre l'essence de l'action communiste. 
11 dit textuellement : « Le Parti Communiste Italien 
est l'organisation politique d'avant-garde de la 
classe ouvr,ière et de tous les travailleurs qui, 
mus par l'esprit de la Résistance et de l'internatio
nalisme prolétarien et par la réalité de la Jutte 
des classes, luttent pour l'indépendance et la liber
té du pays, pour I'édification d 'un régime démocra
tique et progressiste, pour I' élimination de I' exploi
tation de l'homme par l'homme et la mise en valeur 
de la personnalité humaine, pour la paix entre les 
peuples, pour Ie socialisme. » 

Le PCI ne connaît pas de courants intérieurs. 
Tous ceux qui ont essayé de s'opposer au parti 
et de Ie critiquer ont été contraints, töt ou tard, 
de prendre ouvertement position et ont dû quitter 
Ie parti. 

Sur Ie plan de l'organisation, deux tentatives de 
critique, suivie de scission, ont eu lieu depuis 1945. 
La première remonte à 195 1 et est due aux députés 
Cucchi et Magnani. Ces derniers qui étaient des 
représentants de premier ordre de l' appareil com
muniste italien, se sont rapprochés des thèses du 
communisme yougoslave au moment même ou les 
rapports entre l'URSS et la Yougoslavie connais
saient une ,grande crise. Après avoir quitté Ie PC!. 
Cucchi et Magnani fondèrent l'Union Socialiste 
lndépendante, organisation qui ne vécut pas 

longtemps. 

La seconde tentative, de caractère plus doctrinal. 
fut inspirée par Ie sénateur Pietro Secchia, un in
transigeant, qui reprochait au secrétaire du PCI, 
Palmiro Togliatti, de poursuivre une action poli
tique trop modérée. Cette « rebellion » fut vite 
étouffée. 

La force organique communiste est due à la 
solidité de son organisation. Le PCI dispose d 'une 
structure colossale et ramifiée qui touche à toutes 
les branches de la vie sociale et qui comprend des 
« Ecoles de Parti » (pour enseigner sa doctrine à 

ses propagandistes) et des « cellules » (,groupes 
d'attaque des propagandistes) . 

Du point de vue électoral et parlementaire, Ie 
PCI occupe la seconde place en !talie, après la 
Démocratie C<hrétienne. En 1946 (élection pour 
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l' Assemblée Constituante) Ie parti a obtenu 
4 .356.586 voix et 104 sièges ; en 1948, uni au Parti 
Socialiste Italien , il a eu 8.136.637 voix et 182 
sièges à la Chambre des D éputés , 6.969.122 voix 
et 72 si-èges au Sénat ; en 19 53, il a obtenu à lui 
seul 6.122.638 voix et 143 sièges à la Chambre 
des Députés et 5.080.14-3 voix et 54 sièges au 
Sénat ; en 1958 enfin, il a eu 6.700.812 voix et 140 
sièges à la Chambre et 5 .694.81 6 voix et 60 sièges 
au Sénat. 

Il s'agit clone d 'une progression électora1e cons
tante qui n 'est pas susceptible de déplacements 
importants. 

Nous avons mentionné I' organisat10n du PCI. 
Nous préciserons qu'en vertu du Statut (en 57 
articles ), la cellule est l' élément fondamental du 
mouvement. Elle est créée sur Ie lieu de travail 
de l'inscrit ou dans sa demeure et comprend au 
moins cinq rnembres. Plusieurs cellules réunies 
for ment la Section Communale qui est responsable 
de Ja Commune géographique correspondante. 
Les sections d 'une province fol'ment la Fédération 
Provinciale. Un Comité Régional sert de lien entre 
plusieurs Fédérations. 

A la tête du parti, se place Ie Congrès ational 
qui se réunit tous les trois ans et a uquel participent 
les délégués des différentes provinces. Le Congrès 
élit Ie Comité Centra! qui à son tour désigne la 
Direction Centrale. Ces organes nomment le Se
crétaire Général qui est I' autorité la plus impor
tante du PCI. 

Les jeunes communistes sont orgamses en un 
corps presque autonome : la Federazione Giovanile 
Comunista ltaliana ( Ftédération ltalienne des 
J eunes Communistes), qui cependant suit les direc
tives du PCI, La structure du groupe féminin est 
identique. 

La presse occupe une place de premier plan dans 
l'activité du Parti Communiste l talien. Des initia
tives sont prises chaque mois en vue de dé elopper 
et de diffuser les diff érents organes communistes. 
Toute la presse - officielle ou non - du mouve
ment est soumise au controle d irect d'un secteur 
approprié, institué au sein de la Direction Cen
trale : la Commission pour la Presse. 

Son organe de presse officie! est « L'Unitá », 
qui est publiée en quatre iéditions quotidienne à 

Rome, Milan, G ênes et T urin. A cöté de ce 



1 
journal - porte-parole de l'appareil du parti -
existent d 'autres publications dont la diffus ion est 
de portée nationale, telles que les revues de culture 
politique « Rinascita » et « Vie Nuove ». 

Enfin, sur le plan syndical, le PCI traite les 
problèmes du travail avec la plus grande attention. 
II sait qu'il doit la plus ,grande part de sa puis
sance et de ses voix au milieu ouvrier. Aussi se 
qualifie-t-il « de parti classe », et attribue-t-il au 
secteur du travail la plus grande importance. 

La « Confederazione Generale Italiana del La
voro » ( Confédération Générale ltalienne du Tra
vail), qui adhère à la Confédération internatio
nale du travail de Vienne, est l' organe syndical 
du PCI. 

Malgré les scissions et les conflits intérieurs qui 
l'affligent, la CGIL est entièrement dominée par 
Ie PCI. Elle accueille dans ses rangs des militants 
du parti socialiste. Elle constitue la grande réserve 
de voix du PCI. 

Le Parti Socialiste Italien. 

Parmi les partis politiques traditionnels, le parti 
socialiste est sans aucun doute Ie plus ancien. 
Certains ,groupes soutiennent q u'ils descendent de 
formations historiques qui ont existé il y a cent 
ans, mais seul le Parti Socialiste ltalien peut se 
van ter d ' avoir une tradition de continuité organi
satrice qui remonte •à 1892. 

II faut rechercher les origines du socialisme en 
Italie dans l'action de Bakounine. Cet agitateur 
russe, adversaire tenace de Karl Marx, s'établit 
en Italie en 1864 et réussi à créer quelque sections 
de la « Ligue Internationale des Travailleurs. » 

Après 1870, Ie mouvement bakounien se pro
pagea dans plusieurs régions et intensifia la pro
pagande r évolutionnaire gräce aux 20 journaux. 
( dont « La Plebe » de Lodi était Ie plus important) 
et aux 150 sections dont il disposait . Presque tous 
les anarchistes de l' époque soutenaient Bakounine, 
mais quand les tentatives d 'insurrection à Naples, 
Benevento et Bologne ( 1874) eurent échoués dans 
Ie sang, leur foi dans l'agitateur russe commença 
à vaciller et plusieurs d ' entre eux s' orientèrent vers 
la thèse du marxisme radical. 

Le déclin de Bakounine fot marqué par la nais
sance du Parti Ouvrier l talien, :fondé à Milan en 

1882 à la suite de la nouvelle loi dectorale accor
dant Ie droit de vote à tous les citoyens qui avaient 
fait au moins des études primaires. Le POi resta 
un parti au programme limité qui n' exerça pas une 
grande influence dans Ie pays, (il ne dépassa 
jamais les frontières de la Lombardie et du Pié
mont). 

Quand en 1892 quelques intellectuels, exclus 
par l'organisation ( car Ie Parti Ouvrier Italien 
n'admettait dans ses rangs que des ouvriers et 
aussi des employés mais à la condition qu 'ils eus
sent une rémunération insignifiante) fondèrent Ie 
mouvement socialiste, le POi cessa d 'exister. Ses 
militants adhérèrent au nouveau parti ou se dis
persèrent. 

Le mouvement socialiste a •été fondé ,à Gênes en 
1892 sous le nom de Parti des Travailleurs ltaliens 
( transformé l'année sui van te en Parti Socialiste 
des Travailleurs Italiens et, en 1895, en Parti 
Socialiste ltalien, nom q u'il a gardé). 

L'existence du PSI a été très tourmentée et 
pleine d ' adversités qui ont porté atteinte à son 
unité et l'on souvent réduit à l'impuissance. Parmi 
les événements importants qui ont caractérisé son 
histoire, il faut rappeler la scission provoquée par 
Mussolini en 1914 ( il était alors Ie directeur du 
journal « l' Avanti »). Il quitta Ie parti à la suite 
de diff érends en matières de politique étrangère et 
créa en 1919 le mouvement fasciste. 

D' au tres scissions cl' une importance capitale se 
sont produites: en 1912 lvanoe Bonomi (Président 
du Conseil en 1945, créa Ie Parti Socialiste Réfor
miste, organisme modéré opposé au marxisme du 
PSI, et en 1921 une dissidence donna naissance 
au parti communiste. 

Enfin, une nouvelle sécession - parmi d 'in
nombrables autres - a mis la résistance du PSI 
à une dure épreuve : il s' agit de celle qui a été 
provoquée en 194 7 par Giuseppe Saragat et qui a 
abouti à la formation du parti « social democra
tico. » 

Sur Ie plan politique, il faut remarquer que Ie 
PSI actuel a une tendance nettement communi
sante. Après avoir surmonté les conflits qui avaient 
abouti en 192 I à fa naissance du parti communiste, 
puis la période d 'exil due au fascisme, et après 
avoir porté remède à toutes les scissions anté
rieures à sa dissolution décrétée par Ie régime 
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fasciste en 1926, Ie PSI suit depuis 1943 une poli
tique de coHaboration cordiale avec les commu
nistes. Cette politique l'a amené à établir un 
,, Pacte d'unité d 'action » avec Ie parti communiste, 
tant en matière de politique étrangère qu'inté
rieure, d'initiatives parlementaires ou de luttes 
éledorales. La manifestation d 'unité la plus reten
tissante entre la PCI et Ie PSI et en même temps 
la plus catastrophique eut lieu en 1948 quand les 
deux partis présentèrent des li stes communes sous 
Ie nom de « front populai re ». L'organisation 
intérieure limita l' échec des communistes mais ce 
fot un désastre ,pour les candidats socialistes. 

Contrairement au PCI. Ie PSI est travaillé par 
plusieurs « correnti ». Il faut rec-hercher la raison 
de cette situation dans Ie plus ,grand dilemme qui 
se pose au mouvement socialiste : aiJliance avec 
les communistes ou hostilité à l'égard des commu
nistes? 

Quatre « correnti » existent à l'intérieur du 
PSI. Le plus solide est celui qui a été or,ganisié par 
Ie « leader » du parti , Pietro N enni. et qui s 'appelle 
« autonomiste ». Il comprend environ 50 % des 
socialistes et sa solidité lui permet d'occuper la 
place prépondérante à l'intérieur du parti. Mais il 
est lui-même subdivisé en trois « sous-courants » : 
Je premier dépend de Pietro Nenni et soutient une 
sorte de compromis entre les thèses de philocom
munistes et celles des « autonomistes » (bons 
rapports avec Ie PCI, mais indépendance absolue 
du PSI) ; Ie second se rapproche très fort des 
thèses des philocommunistes ; Ie troisième soutient 
Ie détachement total du parti communiste et la 
dénonciation du « pacte » qui !ie Ie PSI au PCI. 

En face des « autonomistes » se dresse Ie 
courant « carrista » . Il soutient que Ie PSI ne peut 
absolument pas se passer de l'aide et de la colla
boration du mouvement communiste . Il possède 
environ 40 % des adhérents au parti. Son 
« leader » est Vecchietti. 

D eux courants minoritaires s'insèrent entre les 
deux « courants » principaux. Pratiquement l'une 
se rapproche des idées « autonomistes », l'autre des 
idées « carristes ». Il s'agit en somme de deux 
appendices de bloes plus importants . 

L' existence de ces conflits intérieurs - centrés 
du reste sur un seul problème : continuer ou non 
la collaboration avec les communistes? - n'empê
che pas Ie parti d'avoir un programme unitaire. 
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Les « courants » ne discutent pas les thèses so
cialistes. Ils se limitent à critiquer certaines attitu
des éventuelles des adversaires ; mais ils accep
tent complètement les postulats idéologiques du 
marxisme. 

N éanmoins quand on parle de programme socia
liste il faut faire une distinction. Le parti a un 
programme contingent qui change avec l'évolution 
des thèses sociales, avec !'attitude de la majorité 
gouvernementale ( suivant qu' elle accepte totale
ment ou partiellement les revendications socia
listes) , avec les événements politiques. U n pro
gramme, en somme, qui est élaboré et odifié 
suivant les dispositions des organes centraux du 
mouvement et Ie développement des compétitions 
électorales. 

Mais il existe aussi un programme « de base », 
un programme qui ne change pas et qui est établi 
sur les principes fondamentaux du socialisme ita
lien. Telle est la délibération idéologique votée au 
Congrès qui a eu lieu à G ênes en 1892 qui est à 

!'origine de la formation du P SI. 

Ce texte qui est en quelque sorte la « M agna 
Charta » du socialisme actuel - dit textuellement 
« Etant donnié que dans l'organisation actuelle de 
la société humaine les hommes sont contraints à 

vivre en deux classes : d 'une part les ou riers et 
d'autre part les capitalistes détenteurs des nchesses 
sociales qu 'ils monopolisent; que les salariés, quels 
que soient leur sexe, leur métier ou leur condition, 
que Ie prolétariat, contraint à un état de misère, 
d'infériorité et d'oppression; que tous les hommes, 
pourvu qu 'ils contribuent selon leurs force à créer 
et à maintenir les bénéfices , avant tout la richesse 
sociale de l' existence ont Ie droit de se servir 
de ces bénéfices ; reconnaissant q ue les orga
nismes économiques et sociaux actuels, défendu 
par le système politique actuel représentent la do
mination des monopolisateurs des richesses sociales 
et naturelles sur la classe ouvrière ; que les ouvriers 
ne pourront pas obtenir leur émancipation sinon à 

travers la socialisation des moyens de production 
(terre, mines , industries, moyens de tran port) et 
constituent à cause de leur dépendance économique 
l'administration sociale de la production; étant 
donné qu'on ne peut rejoindre Ie hut final qu'à 
travers l' action et la force du prolétariat organisé 
en parti de classe, indépendemment de tous les 
autres partis et que cette force devrait se manifester 
sous le double aspect de lutte en vue de l'amélio-



ration immédiate de la vie des ouvriers (horaires, 
salaires, organisation des industries), lutte dévolue 
aux Chambres du Travail et aux autres associa
tions d'arts et m.étiers, et d 'une Jutte beaucoup plus 
importante ayant pour hut de conquérir les pou
voirs publics ( Etat, Communes, administrations 
publiques , etc.) pour transformer ce qui aujour
d 'hui n'est qu'un instrument d'oppression et d'ex
ploitation en un instrument d' expropriation écono
mique et politique de la classe dominante; les 
ouvr iers italiens qui se proposent d' émanciper la 
classe à laquelle ils appartiennent décident de 
s'or,ganiser en un Parti qui se base sur les prin
cipes ci-dessus mentionnés ». 

L 'action du PSI a toujours ,été inspirée par ces 
principes idéologiques même si, comme on l'a dit, 
Ie programme a subi des variations notables , dues 
aux disputes intérieures entre les « courants » et 
aux péripéties de la politique italienne, ainsi 
qu' aux exigences ,électorales. 

Sur Ie plan électoral. Ie PSI a subi les contre
coups de sa position en faveur du communisme. 
Les résultats du PSI peuvent être ainsi résumés : 
pour ,la chambre des D éputés : 4.758.129 voix et 
115 sièges (Assemblée Constituante) ; en 1948, 
8.136.637 voix et 182 sièges ( en commun avec Ie 
PCI) ; en 1953, 3.440.222 voix et 75 sièges; en 
1958, 4.189.522 voix et 84 sièges. Pour Ie Sénat : 
6.969.906 voix et 72 sièges, en 1948 (en commun 
avec 1le PCI) ; en 1953, 2.929.906 voix et 32 sièges; 

en 1958, 3.683.845 voix et 35 sièges. 

Il apparaît clone, qu' après l' échec électoral de 
1948, l' abscisse du PSI a marqué des variations 
constamment favorables. 

Au point de vue organisation, Ie PSI se divise 
en Sections Communales, Fédérations Provincia
les , Comités Régionaux . Au sommet, un Comité 
Centra! ( 81 membres) et une Direction Centrale 
( 15 membres) . 

Le Congrès National est Ie pouvoir suprême du 
parti. Il est convoqué tous les deux ans. 

Le PSI. contrairement à la Démocratie Ohré
t-ienne et au PCI, ne dispose pas d'une presse 
importante, car ses moyens sont plus limités. Son 
organes officie! ,est Ie quotidien « L'Avanti », qui 
est publié en deux éditions à Rome et à Milan. 
Autres revues - périodiques - « Mondo Ope
raio » et « Critica Sociale ». 

On a déjà parlé de la situation syndicale du 
PSI. Comme Ie PCI. ses adhérents appartiennent 
à la Conifédération Générale ltalienne du Travail. 
d'obédience marxiste, dont les postes directeurs 
sont, généralement, occupés par des partisans du 
communisme. 

Le Parti Socialiste Démocratique Italien. 

Théoriquement Ie PSDI se rattache à la tradi
tion du « socialismo riformista » qui doit sa nais
sance ,à l'action d 'Ivanoe Bonomi entre 1910 et 
1920. En effet, il tire son origine d 'une ,grave scis
sion qui s' est produite au sein du Parti Socialiste 

Italien. 

En 1947, pendant Ie Congrès des socialistes ita
liens à Rome, Ie courant modéré du Parti qui était 
opposé à une collaboration de plus en plus étroite 
du PSI avec les communistes, sortit du mouvement 
(les assises du PSI avaient lieu dans un des plus 
anciens palais romains, Ie « Palazzo Barberini », 

qui, par la suite, donna son nom à !' événement). 

Les sécessionistes ( ou « antifusionisti ») attri
buaient à Nenni (qui était à répoque Ministre des 
Affaires étrangères), l'intention de faire débou
cher Ie parti socialiste dans Ie parti communiste. 

Les fractions de « lniziativa Socialista » et de 
« Critica Sociale » s' éloi-gnèrent du PSI sous la 
direction de Giuseppe Saragat, alors Président de 
!' Assemblée Constituante. 

La scission fut très ,grave. On peut dire que 
du parti socialiste sortit la partie intellectuellement 
la plus considérable. En eff et, outre à Saragat, 
démissionnèrent Ie Ministre du Travail Ludovico 
d 'Aragona, Ie sous-secr,étaire à l'Intérieur Corsi. 
beaucoup de députés, des intellectuels tel que Bar
bagallo, Angelica Balabanoff, Mondolfo et d'au
tres. 

De la scission de « Palazzo Barberini » (janvier 
1947) naquit Ie Parti Socialiste des Travailleurs 
Italiens, mais qui fut changé par la suite en celui 
de Parti Socialiste Section ltalienne de l'Interna
tionale Socialiste, pour mettre en valeur Ie fait 
que !' « Internationale Socialiste » ,qui avait refusé 
de reconnaître Ie PSI. avait donné l' investiture au 
nouveau mouvement ( qui participe clone aux su
prêmes assises du socialisme international). En 
1952, enfin, !' actuel Parti Socialiste Démocratique 
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Italien naquit de Ia fosion de plusieurs -groupes 
plus petits avec Ie PSSIIS. 

Au point de vue idéologique, Ie PSDI peut être 
classé au centre-gauche de I' éventail politique 
italien, plus ,à gauche qu'au centre peut-être. La 
position politique du part-i a fait l'objet des batail
les les plus fort es à l'intérieur du parti . C'est 1à 
que se concentrent les controverses entre les 
« correnti » qui Ie divisent . En effet, Ie « centris
mo » du PSDI a été peu à peu remplacé par une 
poussée vers la gauche, au point qu'aujourd'hui 
beaucoup de socialistes démocrates ju-gent indis
pensable d 'unir à nouveau Ie PSDI et Ie PSI. 

En somme, Ie PDSI est divisè en deux tendan
ces de base : la première, ayant à sa tête Saragat, 
est favorable à une collaboration «coûte que coûte» 
avec la Démocratie Chrétienne; l'autre, guidée par 
Matteo Matteotti, fils du député assassiné par Ie 
fascisme, est favorable à la réunification socialiste. 
N 'obtenant pas satisfaction, Matteotti est sorti 
du PSDI pour rentrer au PSI. Ce problème de la 
« collaboration » avec les forces catholiques a été, 
en effet, une des raisons déterminantes du déve
loppement électoral limité du PSDI. Le PSI a beau 
jeu d 'accuser Ie socialisme démocratique d'avoir 
trahi .Jes postulats fondamentaux du mouvement 
socialiste, qui s' est toujours opposé ,à un accord 
avec les catholiques ( cette crfüque, toutefois, a été 
abandonnée depuis que Ie PSI lui-même colla
bore avec la Démocratie Chrétienne sur Ie plan 
gouvernemental). 

A l'intérieur du PSDI la situation des groupes 
est plutöt simple. Les « correnti » n'ont pas une 
vie intense comme dans les autres partis et ne sont 
pas vraiment organisés. Pratiquement, ils se mani
festent seulement lors des congrès et ils se divii
sent en un « centra » (1favorable à un accord avec 
Ie PSI) et une « des tra » ( favorable à un accord 
avec les libéraux). 

Le programme g1énéral du parti, sur lequel tous 
les « courants » sont d 'accord, peut être synthé
tisé comme suit : nécessité d 'une r éforme du Sénat; 
nécessité d 'instituer Ie « referendum » ; réalisation 
de l'or,ganisation règionale; introduction des prin
cipes de base socialistes ; réforme agraire ; Jutte 
contre les monopoles; nationalisation des sources 
d 'énergie; protection du travail; réforme de l'é
cole ; réalisation de l'unité européenne ; politique 
de neutralité à I' extérieur. 
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Sur Ie plan électoral la carrière du PSDI peut 
se r,ésumer ainsi : pour la Ghambre des Députés : 
1.858.116 voix et 33 sièges en 1948 ; 1.223.870 
voix et 19 sièges en 1953 ; 1.352.029 voix et 22 
sièges en 1958. Pour Ie Sénat : 943.219 voix et 
8 sièges en 1948 ; 988 . 778 voix et 4 sièges en 1953 ; 
1.135.151 voix et 5 sièges en 1958. 

Au point de vue de l'organisation, Ie parti se 
divise en sections comimunales, fédérations provin
ciales, juntes régionales . Au sommet, un Comité 
Centra! ( 61 membres) élu par Ie Congrès qui est 
convoqué tous les deux ans , et une Direction Cen
trale ( avec un nombre de membres ariable) . Les 
jeunes gens et les femmes sont ,groupés dans des 
or.ganismes propres. 

Pas plus que Ie PSI. Ie PS.01 ne dispose d 'une 
presse importante. Son organe officie] est Ie quo
tidien La Giustizia, qui est publié à Rome. La 
revue, d 'un vaste contenu doctrinal, s 'intitule 
Corrispondenza Socialista. 

Le PSDI, fidèle à la tradition des mouvements 
politiques italiens les plus inportant , qui dans Ie 
domaine syndical disposent d 'organisations parti
cuiières et bien distinctes pour la protection des 
intérêts des travailleurs de tendences diff érentes, 
s' appuie sur un groupe syndical : l'Union l talienne 
du Travail (UIL) née en 1950 ,à la suite d'une 
scission au sein de la Confédération Générale 
ltalienne du Travail. 

La UIL représente un instrument électoral con
sidérable pour Ie PSDI , même s'il n 'est pas en 
mesure de rivaliser avec la CGL socialo-commu
niste et avec la catholique CISL. 

Le Mouvement Social Italien. 

Mille neuf cent quarante-c,inq fut une année 
sanglante pour J'ltalie qui venait de sortir d'une 
guerre destructrice. Aux violences commises par 
les Allemands et les fascistes pendant Ie confliit et 
à I' époque de la République Sociale l talienne, 
répondit la violence de ceux qui avaient pris Ie 
pouvoir dans les villages et dans les villes. Cou
pables et innocents étaient tombés sous les balies 
des fascistes, coupables et innocents tombèrent 
sous celles des partisans. 

Le mouvement fasciste - détruit en 1943, res
suscité par la volonté de M ussolini comme Parti 



Fasciste Républicain et qui s'incarna dans la brève 
et tragique expérience de la République Sociale 
ltalienne - tomba écrasé par la répression. 

Quant 1' orage se f ût lentement calmé, les fas
cistes survivants envisagèrent de se compter et, 
éventuellement, de se réorganiser . Ainsi, en dé
cembre 1946, un an et demi après la fin de la 
guerre , quelques membres du régime déchu se 
réunirent à Rome et décidèrent de créer Ie Mou
vement Social Italien. 

Le MSI , issu comme parti des tendances nette
ment « nostalgiques », a subi une transformation 
lente mais radicale. Aujourd 'hui, il se déclare tou
jours partisan des idéaux fasci,stes , mais il a fort 
atténué Ie radicalisme mussolinien qui Ie caracté
risa de ses débuts à 1952. Selon les déclarations 
form elles de ses dirigeants, Ie MSI tend aujour
d'hui à devenir un parti qui accepte les méthodes 
démocratiques. 

Cette position a •été 1' origine de plusieurs tenta
tives de sécession <lues aux « intransigeants » 
fascistes du Mouvement. Toutefois, aucune d'eUes 
n 'a obtenu des résultats appr,éciables. 

Les « courants », plaies de beaucoup d 'autres 
organismes, ont été presque supprimés dans Ie 
MSI. J usqu ' en 1956, les divisions en fractions 
intérieures étaient nombreuses. Mais Ie Congrès 
de cette année décida Ia suppression des « cor
renti » organisés. T:héoriquement dis n' existent plus 
aujourd'hui sinon sur Ie plan idéologique. 

Le progra,mme prévoit la déf ense des « va
leurs traditionnelles du fascisme » - position de 
principe. - Le M SI a essayé de s 'insérer d'une 
manière concrète dans la vie politique du pays. 
Le véritable programme du Mouvement peut être 
résumé, selon une motion votée pendant le Con
grès de 1956, comme suit : en politique extérieure, 
lutte contre Ie communisme dans Ie cadre d'une 
action occidentale commune; en politique inté
rieure, la dissolution du parti communiste et la 
révision de la constitution ; en politique sociale, 
un vaste programme de réformes . 

Au point de vue électoral, la situation du MSI 
se présente comme suit : en 1948, 526.882 voix et 
6 sièges à la Ohambre des Députés et 244.646 
voix et 1 siège au Sénat ; en 1953, 1.580.395 voix 
et 29 sièges à la Chambre et 1.482.101 voix et 
9 sièges au Sénat; en 1958, 1.401.760 voix et 

24 sièges à la Chambre et 1.119. 712 voix et 8 siè
ges au Sénat. 

On peut constater que Ie mouvement a subi les 
fluctuations naturelles de la grande masse électo
rale, puisqu'il dispose d'un certain nombre de votes 
« sûrs », même s'ils vont en s'épuisant. 

L'organisation intérieure du MSI est plutót sim
ple. Le parti dispose d 'un règlement composé de 
59 articles et il se divise en Sections Communales, 
Fédérations Provinciales et Comités Régionaux. 
Sur Ie plan national , il dispose d'un Comité Cen
tra! ( 81 membres) ,élu par Ie Congrès qui est bis
annuel et d ' une Direction Centrale ( 15 membres). 
A l'intérieur de cette Direction on éli t Ie Secrétaire 
N ational , suprême autorité dans le domaine de la 
politique et de 1' organisation. 

La situation de la presse du mouvement est plu
tót confuse. Officiellement il ne dispose pas d 'un 
véritable organe. En eff et, son porte parole est Ie 
journal quotidien « Il Secolo d 'Jtalia », qui est 
imprimé à Rome et il est dir,igé par trois députés 
élus sur les listes du MSI : Almirante, A nfuso 
( ex-sous-secrétaire des Affaires Etrangères de la 
République Sociale Italienne) et Turchi. 

Le parti dispose en outre d 'une remarquable 
presse provinciale qui s'intéresse toutefois aux 
problèmes locaux plus qu 'à une orientation poli
tique unitaire. Parmi ces journaux, on peut citer 
la revue Rivista Romana et Ie périodique L'Italiano 
de Rome. 

Comme toutes les autres organisations politi
ques, Ie MSI a son instrument syndical : la Con
féd ération ltalienne des Syndicats Nationaux Tra
vailleurs ( CISN AL) . 

La CISNAL, créée en 1950, se rattache aux 
principes de corporation fasciste . M ême s'il a con
nu un certain développement - surtout dans les 
ré,gions du Sud - il occupe une position d 'infé
riorité par rapport aux autres organisations syndi 
cales. 

Le Parti Libéral ltalien. 

Au point de vue historique, Ie Parti Libéral est, 
après Ie Parti Républicain, Ie mouvement Ie plus 
ancien en !talie. En effet, il se rattache aux ancien
nes traditions libérales du « Risorgimento » dont 
Ie comte de Cavour fut Ie prindpal représentant. 
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Le mouvement libéral est considéré comme Ie 
porte-parole des instances laïques du XIX• siècle 
progress-iste, Ie pivot de l'unification italienne et Ie 
plus important facteur de la politique d'intransi
geance anticatholique qui règna en Italie après 
1870. Il tire son origine historique de la fusion de 
toutes les tendances « illuministes » et l"évolution
naires, orientées vers la création d 'un Etat laïc. 

Cette position idéologique influença la politique 
italienne pendant quelques dix ans et fot la cause 
première du conflit qui ,éclata entre Ie nouveau 
Royaume d'Italie (issu du « Risorgimento ») et 
l'Eglise Catholique. Les premières années du nou
vel Etat italien furent entièrement dominées par 
des conceptions dites « libérales ». 

Sur Ie plan de la politique extérieure, les ,gou
vernements libéraux qui dirigèrent Ie pays jusqu'à 
l'avènement du fascisme, ont soutenu la conquête 
de la Libye et l'intervention de l'Italie dans Ie con
flit 1914-1918. 

Mais l'Etat libéral tomba après 1920 sous la 
poussée révolutionnaire du fascisme et l'opposition 
du parti socialiste. Pendant les vingt ans qu'a duré 
Ie fascisme, les libéraux, pour la plupart, restè
rent en ltalie. Nitti et quelques autres exceptés, 
les chefs du mouvement reprirent leurs anciennes 
profess-ions bourgeoises, rouvrirent leurs cabinets 
d 'avocat et de médecin, ou reprirent leurs activi1Jés 
commerciales. Ils aiguisèrent leur pens·ée, comme 
Benedetto Croce, ils étudièrent, comme Luigi 
Einaudi. 

Les événements de 1943 trouvèrent les néo-libé
raux mal préparés pour faire face à la lutte par
tisane et pour descendre dans la rue, les armes 
à la main. Les autres partis - surtout ceux de 
gauche qui s' étaient formés dans la clandestinité 
- n'eurent clone aucune peine à reléguer Ie parti 
libéral à une position de second plan. Le PLI réus
sit à faire partie des premiers ministères démo
cratiques et à placer plusieurs de ses hommes à 
la direction de la politique du pays. 

De 1946 à nos jours, Ie parti libéral a subi des 
scissions pénibles. Des hommes de droite, puis de 
ga uche, s'en sont éloignés en lui reprochant tour 
à tour une excessive inclination à droite ou à gau
che. Après 1955, cependant, Ie PLI a trouvé une 
certaine stabilité politique et son organisation in
térieure elle-même s'est renforcée. Aujourd'hui, sa 
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position est « cestro-destra » : il critique toute ten
tative de collaboration entre catholiques et socia
listes. A plusieurs reprises, les libéraux ont par
ticipé au Gouvernement, mais avec les caûholiques 
et les sociaux-démocrates. 

Du point de vue institut,ionnel, Ie P LI est presque 
entièrement favorable à la monarchie et ostile 
au régime républicain . 

Les courants ne sont pas tolérés à l'intérieur du 
parti. Les positions idéologiques se rédui ent à 

deux : une position oentriste hostile à toute for me 
de collaboration avec l' extrême droite et acceptant 
de condure un accord avec les catholiq ues ; et 
une autre position, de droite, qui préconise un 
accord avec les monarchistes. 

Le programme du Parti Libéral a subi d es chan
gements pro fonds. J usqu' en 1943, libéralisme était 
synonyme de laïcisme et cette conception mspira 
toute l' action « libérale ». Après cette d te, la 
collaboration constante avec les catholiques a atté
nué à ce point l'intransigeance laïque du parti, 
qu'il a entrepris de •conclure une série d 'accords 
avec la Démocratie Chrétienne. 

Quant au programme, !'attitude du P LI peut se 
définir ainsi : en politique intérieure, réalisation de 
l'Etat de droit, défense du prestige de l'administra
tion de l'Etat, hostilité à la décentralisa tion régio
nale, moralisation d e la vie publique; en politique 
économique, réalisation du Marché Commun E u
ropéen, défense de la stabilité de la monnaie, exé
cution d 'une trève fiscale; en politique extérieure, 
ren:forcement de !' alliance occidentale, un i:6.cation 
européenne effective, rapports amkaux avec tout 
Ie monde libre. 

Sur Ie plan électoral , la « carrière » du mouve
ment libéral s' est déroulée comme suit, de 1946 
à nos jours : pour la Chambre des D éputés en 
1946, 1.560.638 votes et 41 sièges; en 1948, 
1.003.727 voix et 18 sièges, en 1953, 815.681 voix 
et 14 sièges ; en 1958, 1.046.1 32 voix et 17 sièges. 
Pour Ie Sénat : en 1948, 1.216.934 voix et 7 sièges 
en 1953, 720.598 voix et 3 sièges : en 1958, 
1.024.309 voix et 4 sièges. 

Le PLI a clone atteint son poin t de plus grande 
dépression en 1953. En outre, il n' a plus atteint 
les positions moyennes atteintes en 1946. iEn fait, 
Ie PLI recueille les votes de la moyenne bourgeoi
sie et des classes les plus riohes. 



Cette position politique influence même la struc
ture du parti , laquelle, généralement, s'appuie da
vantage sur des personnalités locales que sur une 
organisation structurée. Toutefois, Ie Parti se 
div,ise en Se,ctions Communales, comités Provin
ciaux et - au sommet - en un Conseil National 
( composé d' un nombre de députés variable, mais 
jamais inférieur à 130) et en une Direction Cen
trale ( près de 30 membres}. 

Le PLI ne dispose pas d'une presse très impor
tante. Dans l'immédiate après-guerre, il pouvait 
compter sur deux journaux quotidiens, mais ils ont 
cessé de paraître, les thèses libérales sont actuelle
ment soutenues - sans engage,ment, sur Ie plan 
idéologique - par Il Tempo de Rome, La N azione 
de Florence et Il Resto del Carlino de Bologne. 
L ' organe officie! du parti est l'hebdomadaire 

La Tribuna de Rome. 

Le PLI, mouvement « bourgeois », ne dispose 
pas d'une organisation syndicale. Il est Ie seul parti 
traditionnel, avec Ie parti monarchique, à se trou
ver dans cette situation. 

Le Parti Démocratique ltalien d'Unité Monar
chique. 

L'histoire de ce mouvement est l'une des plus 
tourmentées de la vie politique italienne. Il fot 
créé en 1944, pendant la période de la lutte parti
sane, par des hommes fidèles à l'institution monar
chique qui craignaient de voir la Maison de Savoie 
associée aux responsabilités du fascisme, et qui 
engagèrent la bataille pour Ie « referendum » ins
titutionnel et les élections pour l'Assemblée Consti
tuante. 

A la suite de la victoire de la République, la 
monarchie prit fin. Les dirigeants du POi refu
sèrent d'a.ccepter les résultats qu'ils j,ugeaient 
entächés d 'irrégularités et ils accusèrent Ie Minis
tre de l'intérieur de l' époque, Romita, socialiste, 
d 'avoir inséré dans les urnes 2.000.000 de votes 
« préfabriqués » favorables à la République. Le 
POi dissous, que1ques uns de ses dirigeants créè
rent Ie Parti National Monarchique. 

La naissance du PNM, c'est~à-dire d'un parti 
ouver tement légitimiste, provoqua un embarras 
profond dans les milieux monarchistes. On crai
gnait que cette action éloignät beaucoup d'éléments 
qui militaient dans d 'autres partis (,Ie PLI et la 

DC) et qui n'étaient pas disposés à adhérer à une 
nouvelle organisation politique. Ces craintes se 

révèlèrent fondées car Ie PNM, m ême ,à son apo
gée, n 'a jamais réussi ,à recueillir plus de 20 % des 
voix qui, en 1946, étaient favorables à l'institution 
monarchique. 

Au moment de sa fondation, Ie PNM n'avait que 
trois députés . Aux élections suivantes, ceux-ci 
furent 14 malgré la présence d 'autres organisations 
monarchistes . En 1951 Ie parti dut affronter une 
grave scission - la première des scissions nom
breuses qui Ie tourmenteront par la suite - et 
subit la perte de plusieurs de ses partisans. Mais 
l'unité du mouvement fut reconstituée en 1953, au 
moment des élections pour le second Parlement 
républiicain. La liste monarchiste unifiée s'affirma 

de façon remarquable. 

En 1954, nouvelle sc1ss1on. Le Président du 
parti, J'armateur Achille Lauro, sortit du PNM, 
dont il n 'admettait plus la politique, et créa Ie 
Parti Monarchique Populaire. De 1954 à 1959, 
PNM et PMP se sont combattus férocement et 
ont perdu de ce fait leurs forces et leur ,prestige. 
Enfin, en 1959 une seconde réunification est inter
venue. Un nouveau parti est né de ce pacte, Ie 
« Parti Démocratique ltalien » ( c' est-à-dire un 
mouvement qui a la même dénomination que Ie 

parti criéé en 1944} . 

Cependant, Ie mouvement monarchique n 'a pas 

pour autant retrouvié sa force de pénétration. D 'ul

térieures défections l' ont aff aibli et des scissions 

nouvelles ont réduit sa solidité. Au congrès de 

1961, la dénomination du mouvement a été de 

nouveau modifiée en « Parti Démocratique Italien 

d'Unité Monarchique ». 

Mais il n'y a pas seulement les scissions à rava

ger Ie PDIUM ; la Jutte entre les factions inté

rieures présente elle-même des aspects très violents . 

Ces « correnti » sont au nombre de cinq : « Rin
novamento Sociale » .qui préconise un glissement 

du parti vers la gauche}, « lntervento » (d'extrême 

droite et .favorable à un accord avec les néo- fas

cistes du MSI), « Risorgimento » ( de droite , favo

rable à un accord avec les libéraux) « Rinnova
m,ento monarchico » ( qui a adopté des positions 

centristes), enfin un courant sans nom formé par 

les hom.mes de la OirecNon du parti et qui d étient 

pratiquement la majorité. 
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Sur Ie plan de l'organisation, Ie Parti se ressent 
de son instabilité. Il se divise en Sections Commu
nales, Fédérations Provinciales, Comités Régio
naux. Au sommet, un Conseil National (près de 
120 membres) et une Direction Centrale ( 15 mem
bres). Mais les crises incessantes qui Ie tourmen
tent rendent difficile 1' établissement d'un schéma 
exact de son organisation. 

En ce qui concerne son programme, la position 
du PDIUM est beaucoup plus claire. Parti tradi
tionaliste, de droite modérée et nationaliste, il d e
mande la restauration de l'institution monarchique 
et, idéologiquement il se considère comme Ie porte
parole des milieux conservateurs et antimarxistes 
les plus déterminés, 

La « carrière » électorale du parti monarchique 
- dans toutes ses dégradations et dérivations -
peut être établie après un examen de diff érentes 
consultations auxquelles il a pris part. En 1946, 
aux élections pour l'Assemblée Constituante, il a 
obtenu comme PDI 637.328 voix et 16 sièges. 
Pour la Chambre des Députés les résultats ont été 
les suivants : en 1948, 729.078 voix et 14 sièges ; 
en 1953, 1.856.661 voix et 40 sièges, en 1958, 
1.432.5 15 voix et 25 sièges. Pour Ie Sénat : en 
1948, 393.510 voix et 4 sièges; en 1953, 1.734.295 
voix et 16 sièges ; en 1958, 1.350.201 voix et 7 
sièges. 

Ainsi que nous l'avons dit, se présentaient deux 
listes monarchiques aux é lections de 1958 : celle 
du Parti National Monarchique et celle du Parti 
Monarchique Populaire. Les chiffres cités corres
pondent au total des voix obtenus par les deux 
partis. Spéciflquement, Ie PNM a remporté •à la 
Ohambre des Députés, 656.714 voix et 11 s,ièges et 
au Sénat, 566.265 voix et 2 sièges ; Ie PMP a 
obtenu à la Chambre 775.801 voix et 14 sièges et 
au Sénat 783 .936 voix et 5 sièges. 

Le corps électoral monarchiste se recrute dans 
la classe militaire et la haute bourgeoisie ; dans 
quelques régions du sud, il comprend de vastes 
couches populaires. 

La presse actuelle du PDIUM est très réduite , 
en comparaison de ce qu 'elle était il y a quelques 
années. En fait, il n 'a pas un organe officiel. Il dis
pose d 'un ,journal quotidien officieux, Ie Roma 
de Naples et d 'un autre flanc garde, La Gazzetta 
del Sud de Messine. Et en quelques localités 
périphériques, de certains périodiques. 
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Le Parti Monarchique ne dispose pas, on 1' a dit, 
d'une organisation syndicale. Les travailleurs mo
narchistes adhèrent généralement à la CISNAL. 

Le Parti Républicain Italien. 

Nous avons déjà dit que Ie parti républicain 
est avec Ie libéral Ie parti politique italien qui a les 
plus anciennes traditions . Ses membres déclarent 
se rattacher dans leur action aux thèses du « Risor
gimento » et, au point de vue idéologique, à la 
doctrine de Mazzini . En fai t, les positions de son 
programme sont plus proches des enseignements 
de Carlo Cattaneo que de ceux de G iuseppe Maz
zini. 

Le PRI tire son origine de la « Giovine Italia :., 
association créée par Mazzini en 1831, qui avait 
comme hut l'unité nationale, la suppression de 
toutes les monarchies et la lutte contre l'Eglise. 
A !',époque des premières fermentations populaires, 
la doctrine républicaine eut beaucoup de disciples 
dans la région des Romagnes qui fut Ie théatre 
de combats sanglants entre républicains et socia
listes. Dans les autres régions, au contraire, ses 
partisans ne formaient qu'une petite minorité. 

Le PRI, ennemi très äpre du fascisme, fu t d is
sous par lui et v,écut en exil jusqu' en 1943. A près 
-cette date, il remonta en scène et entra dans la 
Jutte partisane. Il se distingua par la fermeté avec 
laquelle il exigea la chute de la Monar chie. Mais 
sa force de pénétration restait minime. Les séces
sions Ie tourmentaient, le choc des opinions aff ai
blissait son existence. Enfin, une transformation 
décisive de sa structure le modifla radicalement : 
en 1946, 1e PRI était un parti bourgeois « histo
rique », presque -conservateur et traditionaliste. 
Après des années de luttes intestines, la fraction 
de gauche s'empara des leviers de commande et 
imprima au parti une allure complètement d iffé
rente, le transformant en un groupe « progres
siste » ouvertement de gauche. 

En raison de ces événements, Ie P R I de 1946 a 
régulièrement perdu des voix , jusqu'à n 'être plus 
qu' une organisation de très petite importance, 
presque inexistante. 

Une Jutte féroce se poursuit à l'intérieur d u 
mouvement, entre les « courants ». A ctuellement, 
Je PRI est nettement divisé en deux parties : l'une 
de gauche qui est au pouvoir et qui est favorable 



à un accord avec les socialistes; l'autre, de droite , 
qui voudrait rester dans l'opposition et se montre 
hostile à tout accord avec les gauches. La dif
f érence des forces entre ces deux factions est 
minime : la gauche controle 51 % du parti, la 
droite, 49 % . 

Le programme du parti est difficile à définir. Le 
PRI n'a pas de ligne idéologique unitaire. D'abord 
parce que - nous venons de Ie dire - il est 
divisé en deux ailes nettement hostiles l'une à 

l' autre, qui soutiennent des thèses contradictoires. 
Ensuite parce que Ie mouvement n 'a pas réussi à 

amalgamer les diff érentes conceptions historiques 
qui ont déterminé sa naissance. Par exemple, l' éter~ 
nel dualisme qui divise Ie parti face aux thèses 
de Mazzini et de Cattaneo se présente à nouveau, 
depuis dix ans, à I' attention des républicains, sur 
un élément fondamental : celui des régions. Le PRI 
est un des plus tenaces déf enseurs de la d-écentra
lisation régionale, d'accord en cela avec les thèses 
de Cattaneo, mais nettement en désaccord avec 
l'idée d'unité nationale de Mazzini. 

Quand on parle du programme du PRI. on doit 
nécessairement se rapporter aux thèses que les 
didgeants en charge présentent à l'approbation de 
!'opinion publique. C'est un programme opportu
niste et lié aux fluctuations de la vie politique 
nationale. 

La lente érosion à laquelle Ie PRI est soumis 
- pour des mohf s relatifs à la politique et à l'or
ganisation - est à !'origine de la chute des voix, 
qu'il enregistre régulièrement. En 1946, Ie parti a 
obtenu à l'Assemblée Constituante, 1.003.007 voix 
et 23 sièges. En 1948, à la Chambre des Députés, 
6511.875 voix et 9 sièges, et au Sénat 594.178 voix 
et 4 sièges; en 1953 à la Chambre des Députés, 
437.899 voix et 5 sièges et au Sénat, 225.611 voix 
et 2 sièges ; en 1958, à la Chambre, 405.072 voix 
et 6 sièges et au Sénat, 369.192 voix et aucun 
siège. 

Au point de vue de l'organisation, la position du 
PRI reflète la position politique. Quelques noyaux 
républicains existent dans des zones telles que la 
Romagne, la Toscane, Ie Latium, la Sicile. Dans 
Ie restant de l'Italie, Ie PRI est pratiquement ab
sent. 

Au sommet de l'organisation, nous trouvons une 
Direction Nationale élue par Ie Congrès ( triennal) 
et composée de 51 membres. 

L'organe syndical du PRI est, comme !'on a 
déjà dit, l'Union ltalienne du Travail, qui groupe, 
outre les socialo-démocrates, les travailleurs répu
blicains. 

L'or,gane officie! du parti est Ie journal quotidien 
« La Voce Repubblicana », imprimé à Rome. Pour 
Ie reste la presse républicaine a peu de consistance. 

Les Partis mineurs. 

Les huits partis dont il vient d 'être question, ne 
possèdent pas Ie monopole de la vie politique en 
Italie. Il existe en effet un grand nombre d 'organi
sations politiques intérieures ; mais la liste en est 
longue. Nous nous limiterons à examiner celles qui 
présentent un intérêt particulier. 

Le « Partita Popolare Sud Tirolese » (« Sudti
roler Volkspartei ») est Ie mouvement autonomiste 
des allogènes de langue allemande du Haut Adige. 
I l est développé seulement dans la région. Sur Ie 
plan politique il se rattache aux traditions catholi
ques des Habsbourgs ( dans I' ensemble ses diri
geants se rencontrent parmi les ex-fonctionnaires 
ou d'ex-officiers de !'ancien empire autrichien, ou 
parmi les sujets du III• Reich) . Sur Ie plan concret, 
il demande ouvertement Ie rattachement du Haut 
Adige à l' A utriche. 

Il envoie trois députés et deux sénateurs au 
Parlement régional et controle Ie Conseil Provin
cial de Bolzano. 

« L'Union Valdotaine » est l'équivalent du 
susdit PPST, mais pour la Vallée d 'Aoste. Sur 
Ie plan poliüque, il est gauchisant. Il ne demande 
pas la s,éparation de la Vallée d ' Aoste de l'Etat 
italien, mais seulement son autonomie administra
tive. Il dispose d'un député et d 'un sénateur dans 
Ie Parlement National et d'un grand groupe parle
mentaire dans Ie parlement d'Aoste. 

Le Mouvement Monarchique Italien est un frag
ment du parti monarchiste. Il dispose de deux 
députés au Parlement, mais il n'est pas fort suivi 
dans Ie pays. 

L'Union Sicilienne Chrétienne Sociale, créé en 
1958 en Sicile à la suite d'une scission dans la DC, 
a obtenu des succès appréciables dans Ie Parle
ment régional sicilien, mais n'a pas encore affronté 
les élections nationales. Son programme accuse 
des tendances de gauche. 
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Le Parti Radical a été créé en 1955 à la suite 
d 'une scission dans l'aile gauche du Parti Libéral 
ltalien . En 1958, il a perdu sa représentation au 
Parlement et aujourd 'hui il se trouve en état de 
crise, non seulement au point de vue de la poli
tique mais aussi de I' organisation. 

On doit signaler - en raison de leur présence 

dans la politique nationale - Ie Parti Sarde 
d'Action (l'organisation des autonomistes de Sar

daigne) , I' U nion M anarchiste I talienne ( compo

sée des adhérents aux différents partis, unis dans 

.Ia commune fidélité à la monarchie), le Mouvement 

Communauté ( créé par feu O livetti, représentant 

une tentative manquée de parti chrétien-soc1aliste). 

Tableau des résultats électoraux pour la Chambre des Députés de 1946 à 1958 

1 
1946 

1 
1948 

1 
1953 

1 1958 

Parti Communiste lt. 4.356 .686 8.136.637 6.122.638 6,700.812 
Sièges : 104 Sièges : 182 Sièges : 143 Sièges : 140 

Parti Communiste lnte rn at. 22.644 20.736 - -
Par t i Soc ia li ste lt. 4.758 .129 - 3.440.222 4.198.522 

Sièges : 11 5 Sièges : 75 Sièges: 84 
Parti Social-Démocr . - 1.858. 116 1.223 .870 1.352.029 

Sièges : 33 Sièges : 19 Sièges: 22 
Pa rti Ch ré tien Soc ial 51.088 72.854 - -

Sièges : l 

Part i d 'Action 334.748 - - -
Sièges : 7 

Parti Républ icain 1.003.007 651.875 437.899 405.072 
Sièges : 23 Sièges : 9 Sièges : 5 Sièges : 6 

Démocrati e Ch réti enne . 8.080.664 12.711.305 10.859.554 12.508.674 
Sièges : 207 Sièges : 307 Sièges : 263 Sièges : 273 

Parti des Paysans 102.393 95.914 - -
Sièges : l Sièges : l 

Mouvement Socla l lta l. - 526.882 1.580.395 1.401.770 
Sièges : 6 Sièges : 29 Sièges : 24 

Parti National Mona rchique 637 .328 729.078 1.856.661 656.7 4 
Sièges : 16 Sièges : 14 Sièges : 40 Sièges : 11 

Pa rti Mo narchjque Populaire - - - 775.801 
Sièges : 14 

Parti Trava illi ste 40.633 10.002 - -
Sièges : l 

Parti Libé ral !tal. 1.560.638 1.003 .727 815.681 1.046.132 
Sièges : 41 Sièges : 18 Sièges : 14 Sièges : 17 

« Uomo Qualunque . 1.2 11.956 - - -
Sièges : 32 

Cent re Politique 1 tal. 5.063 - 16.812 15.336 
Mouv. lndépend. Sicilien 171.201 52.655 - -

Sièges : 4 
Parti Sarde d'Acti on 78.554 61.928 27.221 -

Sièges : 2 Sièges : 1 
Mouvem. Unioniste 71.021 35899 - -

Sièges : l 
« Sudtiroler Volkspartei » - 124.243 122.474 135.426 

Sièges : 3 Sièges : 3 Sièges : 3 
Autres 482.543 123.845 586.087 361.382 

Sièges : 2 Sièges : 2 
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La vie politique et les partis en T urquie 
par Piero PETTOVICH, 

Docteur en droit, 
Assistant de recherche au Centre d 'Etudes Politiques de J'Université Catholique de Louvain. 

* 
Le sujet s'impose à l'actualité ... Notre époque 

voit, à une cadence étourdissante, de nombreux 
peuples accéder à l'indépendance. Ceux-ci, érigés 
en Etat, doivent choisir un système politique et, 
surtout, Ie faire fonctionner. L'observation montre 
qu 'il s'agit toujours de régimes « importés » , 

même si on les comprend plus ou moins singuliè
rement, et qu'on essaie de les adapter aux condi
tions locales. C' est pour cela qu'il est bon de se 
rappeler de temps en temps le cas de la Turquie 
qui, la première, a adopté un système juridico
politique occidental qui lui était étranger, qu' elle 
a gardé et qu 'elle a fait évoluer. 

Le présent article retrace cette évolution dans 
la vie politique, et plus spécialement dans Ie 
domaine des partis qui sont Ie facteur le plus 
important de la vie publique ; il met, par consé
quent, Ie lecteur au courant des possibilités des 
pays en voie de développement en matière poli
tique, en lui montrant Ie plus objectivement pos
sible une expérience vécue et aussi un lourd bagage 
d'intentions manquées sur lesquelles il est bon de 
réfléchir. 

Un bref exposé de la vie politique du temps de 
l'Empire précédera l' étude de l' époque républicaine 
( 1 re et 2° Républiques) qui elle-même se subdivise 
en une période de parti unique et une période de 
multipartisme plus ou moins démocratique suivant 
les moments. 

En guise de conclusion sera exposée une syn
thèse systématique de tout ce qui a été dit. 

I - PERIODE MONARCHIQUE 

Dans une monarchie absolue comme celle des 
Sultans, il est inutile de penser à d es partis, 
Après la Charte octroyée par Abdül-Medjit en 

1839, relative aux droits de l'homme, on remarque 
pourtant une certaine activité politique. Dans 
!'Empire, et même à l'étranger, des associations 
clandestines travaillent f ébrilement à la fondation 
d 'un régime constitutionnel, unique moyen selon 
les opinions d'alors, pour sauver « l'Homme 
Malade ». 

La première étape dans ce sens est la proclama
tion d'une Constitution en 1876 par Abdül-Hamit, 
monté sur Ie trêne avec l' appui des Jeunes Turcs. 

Peu après, cependant, profitant de la situation 
difficile créée par la guerre Turco-Russe, Ie Sultan, 
se basant sur un article même de la Constitution, 
suspend les Chambres sine die et concentre tous 
les pouvoirs dans ses mains. Alors commence une 
période de dictature de trente-trois ans qui a valu 
à Abdül-Hamit Ie sinistre surnom de Sultan Rouge. 

Les idées constitutionnelles restent pourtant 
assez vivantes dans les élites. Une association 
secrète L'Union et Progrès finit par trouver 
l' appui de l' armée et fait de plus en plus pression 
sur Ie Sultan pour qu'il reconvoque Ie Parlement. 
Abdül-Hamit cède finalement en 1908, change de 
gouvernement et fait organiser de nouvelles élec
tions. 

Il s' ouvre ainsi un régime pluralis te, quantitati
vement Ie plus riche sans doute que la Turquie ait 
jamais connu. En même temps, l'Union et Progrès 
se transforme en parti, toujours en accord avec 
les courants avancés de l' Armée. 

Mais les forces réactionnaires , fidèles à l' abso
lutisme découlant des préceptes coraniques, ne 
sont pas éteintes et Ie 13 avril ( 31 mars) 1909 
éclate dans la capitale une révolte à laquelle par
ticipent aussi certains éléments militaires. 

Le Sultan reste perplexe ; il charge Tevfik 
Pacha, de tendance neutre, de former un Gouver-
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nement. Mais l'expérience de 1876 n'est pas 
oubliée, et l'idée d 'un retour à !'absolutisme hante 
les esprits. 

Aussi l'Armée de Salonique marche sur 
Constantinople, oblige Ie Sultan à abdiquer et Ie 
remplace par son frère Mehmet V Rechat, 'honnête 
et sincèrement libéral, mais vieux et sans trop 
de volonté. 

Le nouveau Sultan monté sur Ie tröne avec 
l'appui de l'armée, ne peut faire autrement que de 
donner Ie pouvoir au parti « Union et Progrès ». 

Celui-ci reste en eff et Ie protagoniste de la scène 
politique jusqu 'en 1918. 

L'Union et Progrès trahit malheureusem ent bien 
vite une forte tendance à la dictature. Pour rester 
à tout prix au pouvoir, il n 'hésite pas à modifier 
ou même violer la Constitution, et à fai re dissou
dre les Chambres chaque fois que sa majorité est 
en péril. 

D evant eet état de choses, en 1911 , toute l'oppo
sition s'unit , formant un groupe : Liberté et 
Entente qui réussit même à faire tomber Ie Gou
vernement. Mais Ie parti renversé, considérant les 
nouveaux dirigeants comme responsables des 
défa ites subies à la Guerre Balkanique, organise 
un coup d 'Etat, occupe la Sublime Porte ( 1) et 
oblige Ie Sultan à s'adresser à Mahmut Chevket 
Pacha nettement favorable à l'Union et Progrès, 
pour la formation du nouveau Gouvernement. 

Le groupe « Liberté et Entente », voulant 
répondre à la violence par la violence fait assas
siner .en pleine rue Ie nouveau Premier Ministre. 
C' est Ie prétexte idéal : L'Union et Progrès donne 
Ie coup de grace à toute l'opposition, déportant en 
Anatolie toutes les personnes suspectes ou simple
ment jugées dangereuses. 

Ainsi commence un régime autoritaire dont 
l'homme Ie plus influent est Enver Pacha, Ministre 
de la Guerre, qu'on appelle Ie Petit Napoléon . Ce 
régime prend fin avec la défaite de !'Empire en 
1918 et 1' écroulement de l'Union et Progrès consi
déré comme Ie grand responsable de la catastrophe 
à cause de sa politique pro-allemande. 

Une fois 1' armistice de Moudros signé, les 
anciens groupements qui formai ent la « Liberté 
et Entente » réapparaissent . lis sont unanimes pour 
critiquer la politique déchue et croient en grande 
partie que la Turquie pourra compter sur la 
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compréhension des puissances victorieuses . Mais 
l'occupation de la capitale, la fermeture du Parle
ment et la déportation à Malte par les Anglais 
des députés ( mars 1920 ) finit par faire sombrer 
les dernières illusions, et avec elles les derniers 
vestiges des vieux partis . C'est dorénavant en 
Anatolie, ou la résistance s'organisait déjà depuis 
1919, que reprendra I' activité politique. 

II - LA PERIODE DE RESISTANCE 
NATION ALE ET LES ASSOCIATIONS 

POUR LA DEFENSE DES D R OITS 

Profitant de la faiblesse de !'Empire au moment 
de I' Armistice, diverses associations se forment, 
ayant pour la plupart leur centre à Constantinople 
et représentant surtout les populations minoii~ 
taires: Grecs, A rméniens, Juifs, Kurdes ont leurs 
groupements propres qui demandent leur parcelle 
de territoire. 

S 'opposant à ces revendications, Ie peuple turc 
d 'Anatolie organise de son cöté les Associations 
pour la Défense des Droits pour sauvegarder l'in
tégrité du territoire national ( 2). 

1. Les Congrès d'Erzurum et de Sivas. 

Mustapha Kemal débarque en Anatolie, à Sam
sun, Ie 19 mai 1919, en qualité d'inspecteur des 
forces armées. Mais il envoie aussitöt aux autorités 
locales un mémorandum contenant les principes 
d'une éventuelle résistance nationale. 

Il pense, d ' autre part, réunir -en A natolie une 
Assemblée Nationale libre de pressions étrangères, 
et pour s'y préparer il projette de réunir un congrès 
nationaliste à Sivas. En même temps il est désavoué 
par Ie Gouvernement lmpérial qui l'avait chargé 
simplement d' enquêter sur des sévices ( prétendus 
ou réels) exercés par des militaires désorganisés 
sur les populations chrétiennes de la Mer N oire, 
et il se met en rapport étroit avec les Associations 
pour la Défense des Droits. 

Il arrive à Erzurum juste au moment ou se réunit 

(1) Présidence du Conseil de l'Empire ottoman. 
(2) Celui-<:i comprend selon une r ésolution des dép t s natio

nalistes du dernier parlement ottoman, approximati emen t les 
régions qui sont actuellement comprises dans les fr ntiè de 
la 'furquie. Le mouvement nouveau renonce par con quent 
à l ' idée d 'Empire tant occidental qu' islamique ou turanien, 
et voit dans ce nouveau noyau territoria!, la baee 'u Tur
quie nationale. 



un Congrès organisé par l' « A ssociation de la 
D éfense des Droits des Provinces Orientales ». 

D ès la première séance, Ie 23 juillet 1919, il est 
élu Président, à cause de sa forte personnalité et 
aussi de sa position militaire en général. 

Après le Congrès d'Erzurum, Mustapha Kemal 
passe à Sivas oii il organise la réunion qu'il avait 
projetée ; on y discute de multiples problèmes : la 
solution de mandat étranger y est repoussée et on 
y décide de former une milice pour défendre le sol 
national. Le Congrès réunit aussi en une seule 
a ssociation toutes les organisations de Défense des 
D roits , qui prend le nom d'Association pour la 
D éfense des Droits de la Roumélie et de l'Ana
tolie. P uis il élit un Comité r eprésentatif, présidé 
par Musta,pha Kemal , et finit ses travaux. 

2. La première Grande Assemblée Nationale et 
les deux « groupes ». 

Se rendant à Ankara, Mustapha Kemal réunit 
le 23 avril 1920 une A ssemblée Nationale. Elle est 
composée en majorité de représentants des « Asso
ciations de D éfense » ( élus selon la loi de 
!'Empire ) . On y recueille aussi les députés otto
mans qui ont réussi à éviter l'exil lors de la ferme
ture des Chambres à Constantinople, ou à s 'évader 
plus tard de Malte. 

L 'A ssemblée prétend représenter toute la Nation, 
et s 'oppose à l'idée de parti politique. 

M ais qu'on Ie veuille ou non, cette Assemblée 
est t rès hétérogène : l'unique point commun de 
tous ses membres est la volonté de préserver 
entièrement ce qui devra constituer Ie Nouvel Etat 
National Turc. 

A ussi, bien vite, il se forme deux groupes : celui 
des Conservateurs et celui des Réformistes, une 
droi te et une gauche. C ela s 'explique aisément : 
en face de !'Occident « lmpérialiste » qui démontra 
ses intentions à Sèvres, il y a la Russie Nouvelle, 
oii les succès du nouveau régime sont considérables, 
et qui , dès Ie début, a t endu la main aux nationa
lis tes turcs . Il apparaît, par conséquent, naturel 
que certains politiciens regardant du c6té russe 
se dis ent réformistes, tandis que d ' au tres consti
tuent un groupe conservateur, qui est m ême .fidèle 
à la D ynastie. 

Mais, à c6té de cela il y a aussi et surtout autre 
chose. Beaucoup de députés s 'inquiètent devant 
l' autoritarisme de Mustapha Kemal et craignent 

une dictature. Ils s'organisent clone en un noyau 
d 'opposition qui prend Ie nom de « Second Groupe 
pour la Défense des Droits :. . 

Il est vrai que Ie Premier Groupe soutenant 
Kemal conserve une majorité écrasante ( 262 sièges 
contre 40 ):, mais la Chambre est quand même 
dissoute en 1923 et les nouvelles é lections portent 
au Parlement uniquement les candidats du Premier 
Groupe. 

111. - PERIODE REPUBLICAINE 

A. P ériode autoritaire. 

1. Le 1 er novembre 1922, le Sultanat est aboli et 
après une lutte victorieuse, Ie Nouvel Etat Natio
naliste s 'impose au monde par le Traité de Lau
sanne ( 23 juillet 1923) . Il faut clone trouver une 
forme de gouvernement normal qui remplace ie 

régime révolutionnaire existant . Celui--ö, d'ailleurs 
en fait, est une République ; il lui manque seule
ment un Président. Ce dernier est élu en la per
sonne de Mustapha Kemal le 29 octobre 1923. La 
nouvelle République n ' est cependant pas démo
cratique: Kemal organise un parti, et c'est à travers 
ce parti qu 'il gouverne sans concurrent. 

2. Origine et caractères du Parti Unique Turc. 

D'oii vient et qu 'est au juste ce Parti Unique 
qui naît juste au moment oii Ie Parti Communiste 
consolide ses positions en URSS et oii Mussolini 
prend le pouvoir en !talie? 

Comme il est dit plus haut, dans la première 
Grande Assemblée Nationale s'étaient form és 
deux groupes, et après les élections de 1923 Ie 
Premier reste sans concurrents. 

Mustapha Kemal, qui avait déjà l'intention de 
fonder un parti (il le dit clairement dans une confé
rence de presse le 7 décembre 1922) , profite de 
cette homogénéité et transforme ce groupe en 
« Parti du Peuple ». En 1925, le parti prend le 
nom de Parti Républicain du Peuple. Mustapha 
Kemal se propose de guider le pays à travers ce 
groupement vers les progrès nécessaires pour faire 
de la Turquie un état moderne. Son idéologie est 
résumée en six principes symbolisés par six flèches 
qui sont l'emblème du parti ; il est républicain, 
nationaliste, étatiste, révolutionnaire, populiste et 
laïque. 
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Cependant , ce Parti Unique constitue un 
exem ple typique de parti unique de fait ( 3). Il 
est vrai que son attitude est parfois ambiguë, sur
tout après la mort d 'Atatürk : les six principes sont 
introduits en 1939 dans la Constitution même et Ie 
nouveau Président de la République, lsmet lnönü, 
reste à la tête du Parti. 

Mais, en fait, comme structure Ie P.R.P. n'a rien 
de totalitaire. Il ne possède ni noyaux, ni milices, 
ni uniformes (Mustapha Kemal lui-même ne remit 
plus jamais son uniforme de maréchal une fois la 
guerre terminée) . Il n 'a aucunement la prétention 
d'accaparer l'homme dans sa plénitude. Il multiplie 
évidemment les réunions publiques et les congrès, 
mais ceci uniquement pour éduquer les masses. 
En fait de démocratie interne, théoriquement tous 
les dirigeants sont élus par 1' assemblée générale 
à !' exception du Président qui est inamovible ( il 
ne Ie sera cl' ailleurs plus à partir de 1950), du 
Vice-Président et du Secrétaire Général choisis 
par Ie Président. Le « dirigisme » dans les élections 
internes ne semble pas plus accentué que dans 
n 'importe que! autre parti discipliné. Par ailleurs, 
diverses factions s'y formant sans provoquer d' épu
ration trop violente, font de moins en moins penser 
à un parti totalitaire. D e plus, Ie parti n 'impose 
pas à ses membres une foi, une mystique ( même 
si Atatürk a été idéalisé après sa mort) . La 
révolution kemaliste est essentiellement pragma
tique : elle a consisté à occidentaliser la Turquie 
luttant contre l'obstacle principal : l'lslam, d 'ou 
son anticléricalisme. Le nationalisme qu'il pro
fesse, parfois ombrageux sur Ie plan interne, n 'a 
rien d'agressi,f sur Ie plan international. Mustaprha 
Kemal s' est toujours méfié du panturanisme, et 
une fois les frontières fixées il devient partisan du 
maintien du statu quo. Plus tard, les Allemands 
feront miroiter Ie projet d'un Turkestan autonome, 
mais il laissera lnönü plus que tiède, et en 1944 
Ie Gouvernement arrêtera certains panturanistes 
les accusant de « nazisme et racisme pro-alle
mands ». Le nom même de Républicain I' apparente 
beaucoup plus à la Révolution française qu'à celle 
de Mussolini ou de Lénine, et les Constitutions 
de 1921 et 1924 - pratiquement son reuvre -
sont de même inspiration. 

L' apologie quotidienne de l' autorité, courante 
dans les régimes totalitaires, est substituée par 
1' éloge de la démocratie classique, même si les 
portraits d 'Atatürk et d ' lnönü sont exposés partout 
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et que ce dernier se fait appeler « Chef National », 
tandis que Mustapha Kemal est consacré « Chef 
Eternel ». 

Le parti ne déduit pas son droit de gouverner 
d 'un vague caractère d'« élite politique » a u du 
caractère providentie! de son chef, mais bien de 
ses succès aux élections . Que la ma jori té lui soit 
nécessairement garantie faute de concurnents est 
une autre question, de laquelle d 'a illeurs Ie parti 
ne tire pas gloire; au contraire, un peu honteux, 
il présente cette situation comme un mal néces
saire, mais passager, dû à la situation politique du 
pays. Pour les chefs , l'idéal reste toujours Ie plu
ralisme. Mustapha Kemal , avan t de mourir, 
confiait déjà à !'Ambassadeur de France : « Je ne 
mourrai pas en laissant l'exemple pernicieux d 'un 
pouvoir personnel , j' aurai fondé auparavant une 
république parlementaire libre » ( 4 ). 

Effectivement, il a essayé deux fois d 'instaurer 
Ie pluralisme sans grand succès, il est vrai, mais 
la chose serait impensable pour un Mussolini ou 
pour un Staline. 

3. Les deux tentatives de pluralisme. 

a) Le Parti Progressiste. Le courant d 'opposi
tion au Parti du Peuple naît déjà en 1924. En 
novembre de cette année, la situation à Ankara 
es t très tendue : les critiques se font de plus en 
plus violentes contre Ie Gouvernement d ' lsmet 
Pacha (lnönü) et atteignent même M ustapha 
Kemal. Les divers opposants se réun issent finale
ment en un groupe qui prend Ie nom de Parti Pro
gressiste et qui est présidé par Kazim Karabekir, 
ancien compagnon d'armes du Ghazi. 

Au début, Ie nouveau parti oblige même lsmet 
Pacha à démissionner. Celui-ci est remplacé par 
Fethi Bey (Okyar) du P .R. P. aussi, mais plus 
modéré. La situation cependant s 'aggrave de plus 
en plus: la Turquie perd Mossoul, t andis que dans 
les ,provinces ou sud-est éclate la révolte des Kurdes . 
Ismet Pac'ha revient au pouvoir et, pour mater 
l'insurrection, il proclame !' état de siège, organise 
des cours révolutionnaires (Tribunaux d'Ind épen
dance) et suspend toutes les libertés. L e Parti 
Progressiste est dissous par la même occasion Ie 

(3) Voir Ma.urice DUVERGER: Les Partis Politiq e . Pa.ris, 
1958, pp. 308 et suiv. 

(4) Voir Comte Cha.rles de CHAMBRUN : Traditio s et Sou
venirs, p. 207. 



5 juin 1926, accusé d 'avoir encouragé la révolte. 
A insi cette première opposition aura vécu sept 
mois 

b) Le Parti Libéral. Le P .R.P. reste de nou
veau seul jusqu'en 1930, date ,à laquelle se forme 
un autre parti d 'opposition dans des conditions 
toutes différentes. Le 9 août 1930, Fethi Bey, 
ancien Premier Ministre nommé entretemps ambas
sadeur à Paris, écrit à Mustapha Kemal lui expri
mant son désir de fender un parti qu'il considère 
indispensable pour une vie politique normale. Il 
précise cependant qu 'il restera toujours fidèle aux 
idéaux kemalistes. La demande est accueillie favo
rablement par Mustapha Kemal qui répond par 
une lettre cordiale. Le parti est fondé après la 
publication des deux lettres , Ie 12 août 1930 ( 5) . 

Il déploie une certaine activité et participe aux 
élections parlementaires. Mais, au mois de 
novembre de la même année, son fondateur lui
même Ie déclare dissout car, dit-il, il descend 
au-dessous du niveau qu'il avait espéré, s'atta
quant même à Mustapha Kemal. 

Toutefois, la fondation de ce parti et sa disso
lution restent assez obscures. Il ne semble pas 
qu'il fût fondé par « ordre » du Ghazi, ni même 
sur son « instigation » directe. C' est une opinion 
qui, bien qu'assez répandue, paraît cependant peu 
convaincante. Il semble certain que l'initiative soit 
v-enue de Fethi Bey. Mustapha Kemal l'a seule
ment bien accueillie. Il suiffit de lire les deux 
lettres pour s'en convaincre. Si celle de Fethi Bey 
n 'était qu'une simple formalité exécutée d'après 
les directives du Ghazi, elle aurait pu se limiter 
à son avant-dernier paragraphe, tandis que Ie 
dernier aurait constitué un non sens. Que Fethi 
Bey ait indirectement täté Ie terrain, profitant ainsi 
du moment favorable et qu'il se soit par ailleurs 
maintenu dans les limites que Mustapha Kemal, 
pouvait facilement accepter est une autre question. 
Dans sa lettre annonçant la dissolution, Fethi Bey 

arle cependant d'« instigation et d'approbation » 

du Ghazi. Mais Ie mot « instigation » largement 
mterprété peut aussi bien vouloir dire encourage
pient indirect, ce qui laisse un sens à « l'approba
tion » successive qui n'aurait pas sa raison d 'être 
en cas d 'un ordre ou d 'une instigation explicite. 

Il est d ' ailleurs naturel de penser aussi que 
ethi Bey ait employé ce terme pour se laver de 

out soupçon de manque de loyalisme ,envers Ie 

Ghazi au moment oû son initiative prenait une 
tournure hostile à celui-ci. Pour ce qui est de la 
dissolution, il semble bien que Fethi Bey ait deviné 

(5) Il est utile de r elire ces deux lettres parce qu'elles sout 
très si,gn i ficatives quant aux circonstances de la fondation de 
ce parti et a ussi quant à l 'idéologie politique de Mustapha 
Kemal. En voici donc Je texte: « J 'ai toujours observé attenti
vement la situation de notre pays, soit de l 'étranger durant 
les cinq an nées de mon séjour à Paris, soit pendant mes con
gés passés en Turquie. Je prie Votre Excellence de me per
mettre de lui soumettre les opinions que je me suis faites. 

" On remarque à première vue un malaise provenant de la 
crise ooonomique et financière que nous traversons ... (ici ! 'au
t eur analyse en une quinzaine de lignes cette crise économique 
et ses manifestations). 

" J e ne voudrais pas abuser de votre patience en analysant 
après la crise ooonomique, les imperfections de notre m éca
nisme judiciaire, de no.tre politiqne in térieure et extérieure. 

" En somme bien, que notre pays soit délivré de toute capi
tnlation clepuie le Traité de Lausa nne, et m alg ré le travail en 
pleine période de paix de nos paysans et l 'effort de toutes les 
classes sociales à le relever, les résultats son t à mon avis loin 
d'être satisfaisants. Et j e n'ai pas pu m'empêcher de m 'inter
roger sur l a cause. 

» J 'ai trouvé la réponse dans la composition unipar.tite de 
la Grande Assemblée Nationale. En effet, les membre.s du Parti 
s'abstiennent toujours de critiquer l,i Gouvernement de sorte 
que la libre di scussion est très diminuée dans !' Assemblée, tan
d is que l 'exécutif est qua.si irresponsable. 

" Votre Excellence a défendu ce pays contr e les invasions 
ennemies avec un courage et uue violence inouïs. Ell,i a inscrit 
clans notre histoire une éclatante victoire . Elle a porté tous 
les fils de la patrie vers l'indépendance et la liber té qn'ils 
n'avaient jamais goûtées auparavant. Par conséquent, je ne 
peux douter, même pas uue seconde, qu 'en tant que fondateur 
de la République, vous soyez favorable à l 'instauration de 
libre discussion et aux moyens qui rendront possible et efficace 
Ie controle sur Ie Gouvernement et qui pourront dévoiler de
vant !'opinion publique les erreurs et les fautes éventuelles. 

» J 'ai dono l 'intention de parti<liper à la vie politique a vee 
un nouveau parti qui sera, vu mes sentiments républicains et 
la.ïcs orienté vers la réalisation parfaite de ces fi!ls, mais qui 
s'opposera au P .R.P. dans sa politique interne, économique et 
financière, que je juge très imparfaite. 

" Votre Excellence est, outre que Président de la République, 
Président Général du P.R.P. au sein duquel je me suis trouvé 
jusqu'à maintenant en tant que député. Pour cela j'éprouve 
Ie besoin de savoir comment sera inter prétée mon idée et quelle 
impression elle fera sur Votre Excellence. 

" Attendaut votre réponse, je vous prie de croire ... ., 

» A. Fethi. » 

« Mon cher Fethi Bey, 

" J 'ai reçu voti,e lettre du 9 courant et je !' ai lue avec at• 
tention. 

J'ai vu ma persorme v1 sée par vos suggestions et par vos 
demandes, en tant que Président de la République et Président 
du P.R.P. Vu ma fonction officielle aujourd'hui, comme vou s 
Ie savez, je ne suis pas en fait, à la tête de mon parti, Ie 
Président actif étant Ismet Pacba. Il est évident qu'à la fin 
de mon mandat présidentiel j e retournerai diriger personnelle
ment Ie parti que j 'ai fondé. 

» Les réponses aux critiques adressées à la politique du Gou
vernBIDent vous seront données par ce dernier quand vous les 
lui ferez parvenir a u moment opportun. Je suis convaiucu que 
de la sorte les vérités apparaîtront plus facilement. 

» Que la libre discussion des problèmes nationaux soit ad
mise dans la Grande Assemblée Nationale et que des hommes 
de bonne foi avancant une doctrine cherchent à servir pour Ie 
mieux les intérêts de la nll,tiOn, son t des choses auxquelles je 
suis attaché depuis ma jeunesse . 

» Même si je n'étais que Président du P.R.P. j 'aurais pris 
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la réaction de Mustapha Kemal et l'ait précédé. 
Cependant, il ne tomba pas en disgräce, et s'il s'est 
éloigné de la politique; c'est pour être nommé 
ambassadeur à Londres. 

c) Les tentatives mineures. En plus des deux 
partis cités, il y a aussi Ie Parti du Peuple ( à ne 
pas confondre avec Ie P .R.P . ) fondé Ie 29 sep
tembre 1930 et dissous par décret Ie 21 jan
vier 1931, et Ie Parti Républicain des Ouvriers et 
des Agriculteurs étouffé dans !' ceuf à cause de sa 
tendance communisante. Ni l'un ni l'autre n 'ont 
jamais eu de représentant au parlement et n 'ont 
participé à aucune élection. Leur importance est 
quasi nulle. 

4. Le retour au Parti Unique. 

Ainsi, après deux expériences assez diff érentes 
( la première plus réelle que la seconde) mais toutes 
deux malheureuses, Ie P.R.P. reste de nouveau 
seul jusqu' en 1945 ou un mécanisme démocratique 
véritable va commencer ( 6) . Kemal Atatürk 
meurt en 1938 et est remplacé par lsmet lnönü. 
La 1guerre menace déjà et elle .éclate en 1939. Le 
temps n'est pas aux « expéri-ences » en politique 
interne, et lnönü, qui applique tout son talent 
à maintenir la Turquie hors du conflit, exerce une 
dictature malheureusement moins éclairée que celle 
d 'Atatürk à plusieurs points de vue. 

Il faut cependant remarquer que, même durant 
cette période, Ie parti a organisé en son sein un 
« groupe de controle », sorte d'opposition dirigée, 
dont l'influence a été,. il est vrai, minime mais qui 
est signilkatif quant à la doctrine populiste. 
N'ayant plus sa raison d 'être, il fut aboli après Ie 
passage au pluralisme. 

B. Le régime pluraliste. 

A la fin de la guerre, après la défaite des régimes 
totalitaires et la constitution de l'ONU, à laquelle 
la Turquie adhère aussitöt, et qui considérait Ie 
pluralisme comme garantie des libertés démocra
tiques, il se forme de nouveau une opposition en 
face du P .R.P. usé par vingt-deux ans de pouvoir 
ininterrompu. Devant ce phénomène, la ·presse 
prend bientöt une position favorable . influençant 
considérablement l' opinion publique. 

La première tentative est faite par M. Nuri 
Demirag ; après avoir demandé et obtenu l' autori
sation, il fonde Ie 18 juillet 1945 Ie Parti de Relè-
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vement N ational. C' es t un groupement violemment 
anticommuniste et à t,endance panislamique. Il par
ticipe aux élections de 1946 et de 1950 san obtenir 
cependant de succès. 

1. La fondation du Parti Démocrate et on acti
vité à r opposition. 

En 1946, il se constitue un autre parti qui aura, 
au contraire, une importance exceptionnelle dans 
la politique turque des quinze dernières années. 

Le 12 juin 1945, trois députés du P.R.P. propo
sent à leur groupe parlementaire « d'amender les 
statuts du parti et quelques lois ». La proposition, 
jugée contraire à la procédure, est rejeté et les 
trois députés, MM. Adnan Menderes, Refik 
Koraltan et Fuat Köprülü, abandonnent Ie parti et, 
s'unissant avec l'ex-.premier Celäl Bayar, ils 
fondent Ie 7 janvier 1946 Ie Parti Oémocrate. qui 
accueille bientöt dans ses rangs tous les mécontents 
devenant ainsi un groupement hétérogène et prag
matique. 

Sa lutte politique est cependant inspirée de son 
nom, elle est dirigée vers trois objectifs princi
paux: 

1. L 'abolition de toutes les lois anticonstitution
nelles , qui violent ou risquent de violer les droits 
et les libertés des citoyens. 

2. L'amendement de la loi électorale, basée jus
qu'alors sur Ie vote public, Ie dépouillement secret, 
et Ie scrutin à deux tours, afin de permettre à la 
volonté nationale de s' ex primer loyalement. 

3. La neutralité du Chef de l'Etat par rapport 
aux partis. 

Le nouveau parti déploie un zèle co sidérable 

en considér a t ion des critiques contre Ie Gouvernement et son 
Progr a mme venues d' une per sonnalité des qualités moralee de 
laquelle j e ne peux pas douter; et j'en aurais aus i profité. 

» J e vois de no uveau avec satisfaction que nous sommes 
d' accord sur Ie principe de ré pub lique laïque, qui t la base 
que j 'ai tou jours exigée et que j 'exigerai unilatéralement dans 
la vie polit ique. 

» C'est pour quoi j e considèr e comme un princi du régime 
rép ublicain qu 'un parti fondé su r ces bases entre en activité 
et di scute librement des problèmes na.tionaux. Il donc évi
dent que j 'a.ccueille favorab lement votre projet de participer 
à la. vie publique. Vous pouvez êtJ'e sûr que, vu m fonotions, 
je sera.i toujours impartia l en,ers tous 1 parti et que Ie 
vötre ne rencontrera. aucun obstacle à son a-0tivit.é, dans les 
Um ites cl.e la Républiq ue laïque. 

» Le Président de la République, 
,, Ghazi Mustapha. Kemal. • 

(6) Dès 1935 cepen da.nt quelques ca.ndidats indép nda.nta sont 
é lus dépu tés. 



à la réa lisation de ce programme. Aux élections 
de 1946, il obtient peu de sièges, mais accuse Ie 
P .R.P . d 'avoir truqué Ie scrutin (ce qui était sans 
doute vrai) . La tension entre les deux groupes 
au gmente de plus en plus, mais cette fois au lieu 
d' éliminer Ie concurrent gênant, Ie P.R.P. choisit 
définitivement la voie démocratique : M. lnönü, 
P résident de la République, s ' élevant au-dessus 
des querelles partisanes arbitre les différents, et 
dans une tournée qu'il organise en Anatolie, il se 
fait accompagner aussi par un député démocrate 
pour habituer Ie peuple au noveau régime. La ten
sion semble diminuer, mais les plus intransigeants 
du nouveau parti, mécontents de cette « mollesse » 

se séparent et forment le Parti de la Nation, sous 
!' autorité morale du Maréchal Çakmak. Après une 
brève éclipse, il réapparait sous Ie nom de Parti 
R épublicain National Paysan : il sera Ie groupe
ment conservateur et clérical de la Turquie. 

A insi, même après les élections de 1946, Ie 
P .R.P. conserve Ie pouvoir, mais son prestige 
diminue de jour ,en jour. Son dernier gouvernement 
présidé par Ie prof. Günaltay - un des meilleurs 
que la République ait connu - ne réussit pas 
à faire oublier les maladresses et les excès de ses 
prédécesseurs ( en particulier ceux des cabinets 
Saracog lu et Pek er) . L e peuple, ren du effective
ment souverain, est fatigué de ce parti qui prend 
!'aspect d 'une dynastie : ni Ie fait qu'il fut fondé 
par Atatürk, ni celui qu'lnönü a réussi à éviter la 
guerre à la Turquie ne comptent ... On reproche, 
au contraire à celui-ci, outre Ie malaise économique, 
sa dictature passée et sa t endance à vouloir se 
mettre sur Ie même pied qu'Atatürk. A diverses 
occasions, les étudiants manifestent publiquement 
contre lui. D' autre part, les minorités grecques, 
arméniennes et juives, après les injustices subies 
( tout spécialement par un impöt sur la fortune en 
1942, sous Ie gouvernement Saracoglu), se rangent 
nettement du cöté du P .D . Elles sont évidem
ment peu nombreuses par rapport aux vingt 
millions d e Turcs, mais elles sont toute concentrées 
à Istanbul, et si !' on pense que dans Ie système 
électoral majoritaire à un tour et à liste d'alors, 
lstanbul, circonscription unique, fournissait quel
ques trente députés, leur importance apparaît clai
rement. Le tout est couronné enfin par l'hostilité 
des masses ignorantes, qui voient en Ie P .R.P. Ie 
parti de l'impiété. 

Tel est Ie climat à la veille des nouvelles élec-

tions . Le gouvernement a entre-temps fait voter 
une nouvelle loi électorale, basée sur Ie système 
majoritaire à un tour, sur Ie vote secret et sur Ie 
dépouillement public du scrutin. Les élections du 
14 mai 1950, faites selon cette loi et d'une manière 
absolument intègre, donnent au P .D. une majorité 
de voix considérable qui devient écrasante dans la 
Chambre à cause du système électoraJ ( 4.242.831 
voix et 408 sièges, contre 3.165.096 voix et 69 
sièges pour Ie P .R .P . ). 

Ainsi prend fin Ie gouvernement populiste qui 
a duré vingt-huit ans. et qui a malgré tout instauré 
Ie pluralisme. M . Bayar devient président de la 
République et M . Menderes forme Ie gouverne
ment . Contrairement à ce qui était avant, c'est ce 
dernier qui jouera dorénavant Ie premier röle. et 
sera leader du parti au pouvoir, Ie Chef de l'Etat 
devenant de plus en plus « parlementaire». 

2. Le gouvernement Démocrate. 

a) Période libérale. Le P.D. inaugure un régime 
libéral jamais vu en Turquie. La nouvelle loi sur 
la presse est peut-être l'une des plus démocratiques 
du monde. Le culte de la personnalité, l'abus de 
pouvoir , la démagogie religieuse, la pression sur 
les juges, !' emploi partial de la radio sont condam
nés. Les nouveaux dirigeants promettent au 
contraire l'amélioration du niveau de vie, la créa
tion de syndicats et même Ie droit de grève. Ainsi. 
Ie Parti est, comme Ie disait déjà un journal en 
194 7 : « dans Ie COê'.Ur de chaque citoyen ». 

Cette popularité est aussi consolidée par les 
succès en politique étrangère. Le gouvernement 
Menderes se fait !'ardent protagoniste d 'une poli
tique pro-américaine, profitant ainsi largement 
d'aides occidentales . En outre, la guerre de Corée 
fournit aux soldats turcs une occasion d 'héroïsme 
reconnu par tous, ce à quoi la nation est très 
sensible. 

En 1954, aux nouvelles élections, Ie P.R.P. n 'a 
pu avoir qu 'une trentaine de d éputés sur cinq 
c,ents. 

b) Tendance autoritaire et fondation du Parti 
de la Liberté. Le gouvernement entreprend aussi 
une vaste réforme économique : il veut industria
liser Ie pays : il érige des fabriques , construit des 
routes ... Mais Ie programme mal conçu se révèle 
bientöt ruineux, tandis que les abus et les malver
sations augmentant de plus en plus gagnent même 
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l' entourage direct de M. Menderes. Les aides 
étrangères - pourtant considérables - ne par
viennent plus à équilibrer la balance des paiements 
dont Ie passif s'accroît d'une manière effrayante. 
L'inflation suit : la vie augmente de plus en plus, 
tandis que les importations diminuent privant Ie 
marché de produits, tels que Ie café ou même les 
médicaments. Les émeutes du 6 septembre 1955 
à propos de Chypre portent un autre coup dur 
à l'économie nationale: les émeutiers voulant 
détruire les magasins des non-musulmans, anéan
tissent en réalité toutes les marchandises importées 
avec les devises que l'Etat ne peut plus se pro
curer. 

Pendant ce temps, les expropriations pour la 
construction de routes continuent, elles sont in
demnisées à base d' évaluations piutöt arbitraires 
et Ie plus souvent par des bons de crédit . Le 
mécontentement croît de jour en jour et les mé
contents viennent gonfler cette fois les rangs du 
P.R.P. qui reprend vie et prestige gräce en grande 
partie à son secrétaire général M. Gülek, tandis 
que la presse aussi se montre de mains en mains 
indulgente envers Ie P.D. 

Les dirigeants et, en particulier, M. Menderes 
sont pourtant convaincus que Ie plan économique 
réussira et que la crise n' est que transitoire : « Ah ! 
cette opposition et cette presse défaitistes qui veu
lent empoisonner Ie peuple l'empêchant d'entrevoir 
les lendemains heureux ! » Il n'y a clone qu'une 
seule solution « en attendant », sévir avec rigueur 
sur l'opposition et en même temps conserver la 
masse inerte des électeurs d' Anatolie, par des 
moyens démagogiques. Le parti a clone un plan 
bien déterminé et il décide de 1' appliquer ; en 1946, 
il aurait certainement eu honte s'il avait pu voir 
comment il serait en 1957. La radio devient son 
moyen de propagande favori, les journaux d'oppo
sition - en somme toute la grande presse - sont 
constamment menacés de ruine par toutes sortes 
de mesures malhonnêtes, tandis que la loi sur la 
presse devenant de plus en plus sévère, quelques 
journalistes se trouvent toujours en prison pour 
quelques mois. La pression sur les tribunaux 
oblige plusieurs juges à démissionner, tandis que 
les plus tenaces même en Cassation sont mis 
d'office à la retraite. Au lieu du droit de grève 
promis, les syndicats sont dissous. Une loi ne 
permet plus que les réunions publiques organisées 
pour Ie gouvernement (clone par Ie P.D.) , toutes 
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les autres étant durement réprimées comme 
contraires à l'ordre public. Et pour museler l'oppo
sition même dans Ie Parlement, on amende Ie 
règlement de la Chambre de telle sorte que l'immu
nité parlementaire devient illusoire. 

Devant cette situation, les démocrate restés 
Bdèles à 1' esprit de 1946 sont de plus en plus 
déçus. Déjà, au congrès du parti en 1954 'étai,ent 
formés deux courants: l'un favorable aux mesures 
énergiques pour faire aboutir Ie plan de relève
ment,, l'autre Bdèle aux principes du début. A pro
pos de la reconnaissance à la presse du droit de 
preuve, Ie différend prend en 1955 les pro rtions 
d' une scission : 19 députés se séparent du parti ; 
à ceux-ci viennent s'ajouter d 'autres et !'ensemble 
prend Ie nom de Parti de la Liberté qui compte 
pour Bnir plus de déput,és que Ie P .R.P. A la 
veille des élections de 1957, Ie Prof. Köprülii 
un des « quatre fondateurs » adhère lui aussi à ce 
parti. Pour les élections une tentative d' apparen
tement avec Ie P.R.P. échoue, en partie à cause 
de l'intransigence de ce dernier , et Ie P .L. n'a 
que 4 députés, ses partisans eux-mêmes ayant 
préféré voter pour Ie P.R.P. aBn de ne pas disper
ser les voix de 1' opposition. E n 1958 il fusionnera 
avec les populistes. 

c) La d ernière législature de la J•• République. 
Aux élections anticipées que Ie P.D. a provoqué 
en 1957, les démocrates conserv,ent encore la majo
rité absolue au Parlement, malgré que l'opposition 
a obtenu, en dépit de multiples irrégularités, plus 
de voix qu'eux (7) ; mais Ie P.R. P. a ma.ntenant 
178 sièges et la capitale Ankara a voté pour lui. 

Après cette situation riche en avertissements, Ie 
gouvernement s'obstine. Tandis que les mesures 
antilibérales se multiplient à l' égard de l'opposition, 
la démagogie devient de plus en plus insolente ; 
la propagande religieuse surtout devient inquié
tante en flattant sans mesure Ie fanati me des 
masses . Tout 1' édiBce des réformes kémalistes est 
en danger. Comment Ie P.R.P. qui a voulu les 
,enraciner avec tant de peine peut-il rester impas
sible? L'atmosphère politique s'envenime de plus 
en plus ; la radio accuse chaque jour l'opposition 
de troubler I' ordre et de fom enter une ré olte. Le 
gouvernement doit, par conséquent, démasquer Ie 
complot. Il forme une commission parlementaire 

(7) P.D.: 4.403.190; P.R.P.: 3. 768.043 ; P .R .. P.: 663.295; P .L. : 
356.419; Divers : 39.867. 



avec de très vastes pouvoirs chargée d'enquêter 
sur les activités « subversives » du P .R.P. qui est 
accus·é des maux les plus absurdes. M. lnönü 
proteste, mais se voit expulser pour douze séances 
de la Chambre. Ce n 'est certes par la première 
mesure inconstitutionelle que prend Ie .gouverne
ment fort de sa majorité absolue, mais c' est bien la 
dernière ... Un meeting de protestation est organisé 
dans Ie pare de l'Université d 'lstanbul, mais la 
police intervient, au mépris de !'autonomie acadé
mique, et disperse les mani,festants par les armes. 
Ceci est considéré comme un comble par la jeunes
se qui descend dans la rue. L'émeute augmente et 
s 'étend à Ankara. Le gouvernement, pris de pani
que, ,Ie 27 avril 1960 ,décrète l' état de siège, signant 
par là même son arrêt de mort : l' armée maîtresse 
dès lors de la situation prépare son coup d'Etat 
qui renverse tranquillement Ie régime la nuit du 
27 mai 1960. 

IV - LE COMITE D'UNION NATIONALE 

Le coup d'Etat porte au pouvoir une junte mili
taire présidée par Ie Général Cemal Günsel. Elle 
précise dès Ie début que son but est de restaurer 
la démocratie parlementaire. Un v,ent d' espoir et 
d'idéalisme souffle de nouveau sur Ie pays, comme 
en 1950. Les partis ne sont pas dissous ( sauf Ie 
P .D.), mais Ie parlement est dispersé et les activités 
partisanes suspendues provisoirement. 

Cependant, la nation doit reprendre peu à peu 
une vie politique normale. On prépare une nouvelle 
constitution, on parle d' Assemblée Constituante, 
de référendum ; il est clone indispensable que les 
partis reprennent leur activité au plus tót. Sur ce 
dernier mot pourtant, tous les militaires ne sont 
pas d'accord. Une fraction du CUN avec Ie colo
nel Türkes en tête défend un point de vue diffé
rent : l'armée doit rester au pouvoir tant qu'il Ie 
faudra pour sortir Ie pays de son ignorance et de 
son marasme économique, et ensuite on reparlera 
de vie parlementaire normale... Déjà, on se 
demande avec inquiétude si ici aussi, Nasser ne 
remplacera pas Neghib. Mais la nuit du 19 décem
bre, Ie Général Gürsel réussit à neutraliser Ie 
groupe extrémiste, les partisans de Türkes sont 
expulsés du CUN et envoyés en exil à peine voilé 
par un vague titre de conseiller près les ambas
sades les plus éloignées. Au printemps de 1961. 
Ie gouvernement incolore est remplacé, toujours 

sous la présidence du général Gürsel. par un autre 
d 'union nationale ou toutes les tendances sont 
représentées. 

Les actes du gouvernement révolutionnaire, qui 
ont eu des conséquences politiques les plus impor
tantes sont l' élaboration de la nouvelle constitution, 
Ie procès des anciens gouvernants, et dans une 
mesure à peine moindre les mesures économiques 
et l' épuration de l'Université. 

a) L'élaboration de la nouvelle Constitution. 

Dès les premiers jours du régime militaire, une 
commission de juristes compétents est chargée de 
préparer une nouvelle constitution qui puisse 
garantir eff ectivement les libertés démocratiques 
et Ie progrès économique et social. La commission 
après des études comparées sérieuses incline vers 
Ie parlementarisme classique combiné avec un sys
tème iélectoral proportionnel, dont les inconvénients 
majeurs paraissent des avantages pour la Turquie 
qui a toujou.rs eu à souffrir des gouvernements 
forts. La commission achève un projet qui est en 
somme très fortement influencé - Ie régionalisme 
mis à part - par la Consti tution italienne de 
1948. Celui-ci est transmis à l' Assemblée Consti
tuante qui, tout en n 'ayant pas été élue, est compo
sée des délégués que les différentes organisations 
représentant l' opinion ( partis, presse, armée, bar
reau, universités ... ) y ont envoyés. Après quelques 
amendements , Ie texte est soumis au référendum 
du peuple. 

b) Le procès des anciens gouvernants. 

Lors de l' arrestation des ex-gouvernants, Ie 
général Gii:rsel a déclaré que les militaires 
n'avaient pas l'intension de les juger. Dans trois 
mois, après de libres élections, un gouvernement 
civil serait constitué qui ferait ce qu 'il voudrait. 
Mais on se rend bien vite compte qu'il n'est ni 
possible, ni même souhaitable de faire des élections 
dans une société tout à fait désorganisée politi
quement, ou seul Ie P.R.P. reste cohérent. Le gou
vernement militaire décide alors ( poussé sans doute 
aussi par son aile extrémiste) d 'organiser Ie procès. 
Il traduit les anciens démocrates coupables devant 
une Cour extraordinaire, composée de juges civils 
qui tient ses séances à Y assiada, petite île de la 
Mer de Marmara servant de base militaire, devant 
un parterre de plus de cinq cents accusés et un 
public plus curieux qu'autre chose ... Nous n 'avons 
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pas à .faire ici une étude juridique du procès; ce 
qui nous int-éresse ce sont ses conséquences politi
ques. Disons clone seulement que, comme tout 
procès politique, il a eu ses irrégularités de droit 
formel ; par exemple, la règle nullum crimen, nulla 
poena sine lege a été interprétée très librement. 
Mais si !'on peut regretter que la justice politique 
continue d' exister, on ne peut pas logiquement 
l'apprécier en la comparant ,à la justice ordinaire ... 
En définitive, pour la Haute Cour de Y assiada, 
compte tenu de sa nature, on peut dire qu' elle a été 
correcte. 

Le procès dure plus d'un an. Il s'occupe de tous 
les actes , mêmes les plus insignifiants des accusés. 
L'opinion publique intéressée au début sombre fina
lement dans l'indifférence, et lorsque Ie dénoue
ment approche très peu de gens souhaitent des 
condamnations capitales, Les sentences sont pro
noncées Ie 14 septembre 1961 : 15 condamnations 
à mort, 464 peines de prison allant de la perpé
tuité à 1 an, 128 acquittements et 5 non-lieux. Tout 
dépend maintenant du CUN qui peut commuer 
les peines. Le P .R.P. (sans parler des groupements 
héritiers du P.D.), préoccupé par les prochaines 
élections est pour la clémence, tandis que les milieux 
militaires sont plus intransi-geants. Pour finir, trois 
condamnations à mort sont ratifiées, celles de 
MM. Menderes. Zorlu et Polatkan ; elles avaient 
été prononcées à l'unanimité par la Haute Cour. 

Les conséquences politiques de ce procès ont 
été contraires aux prévisions du premier moment : 
les trois exécutions ont ému les hésitants, les pous
sant vers les amis de !'ancien régime, tandis que 
la question d ' amnistier les condamnés occasionnera 
de grosses difficultés à la Deuxième République. 

c) La déclaration sur la fortune. 

A son avènement, Ie régime militaire trouve des 
finances lamentables : il essaye de prendre des 
mesures dont quelques-unes ont des résultats posi
tif s, mais deux d' entre elles ont paralysé en grande 
partie l'initiative privée; !'ouverture forcée des 
coffres-forts et surtout la déclaration de la fortune 
imposée -à tout Ie monde des affaires. Les commer
çants craignant un nouvel impöt sur la ,fortune ont 
déclaré moins, et par la suite ils ne pouvaient plus 
travailler avec la part dissimulée, privant ainsi Ie 
marché national de capitaux considérables. Le 
gouvernement civil qui a succédé au CUN a toute
fois maintenu la mesure en vigueur. 
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d) L'épuration de l'Université. 

La violation des prérogatives universitaires a été 
Ie mobile qui a déclenché la révolte. Mais Ie gou
vernement militaire met, six mois après son avène- . 
ment, 148 professeurs en disponibilité. C' est une 
maladresse psychologique qui prive par surcroît 
Ie corps académique d' éléments difficiles à rem pla
cer dans un pays ou l'ignorance atteint encore les 
75 % de la population. Certes, tous les professeurs 
n' étaient pas à la hauteur, mais beaucoup de bons 
ont été sacrifiés, tandis que de médiocres sont 
restés en place. A base de quels critères a-t-on 
épuré ? Personne ne Ie comprit très bien : à cöté 
des sympathisants démocrates, il y a au si des 
alliés de Ia révolution ... 

Par la suite, une loi annulera ces mesures, et la 
majeure partie des professeurs sera réintégrée ; 
mais cette loi donnant aux autorités académiques 
Ie pouvoir de résoudre définitivement la question, 
a provoqué un grave litige au sein du corps pro
fessoral. ou les anciens professeurs étaie t déjà 
remplacés par de nouveaux. 

V - LE REFERENDUM 
ET LA 11° REPUBLIQUE 

Le projet constitutionnel est soumis Ie 15 sep
tembre 1961 au référendum du peuple. A ucun parti 
politique ne fait ouvertement campagne pour Ie 
,~ non ». mais sous Ie manteau, une propagande 
négative est soutenue par les héritiers spirituels 
du P .D . Les « oui » sont en majorité, mai même 
une grande ville comme lzmir a voté « non ». Elle 
répondait évidemment à cöté de la question, car 
sa négation voulait dire « non au 27 mai » mais 
Ie fait est Iourd de sens. 

Une fois la constitution acceptée, on passe aux 
élections . Elles sont faites d'après Ie système pro
portionnel ( Ie système ma joritaire ayant été consi
déré comme l'une des causes de la dictature du 
P.D.) . Quatre partis ,entrent dans Ie nouveau par" 
lement bicaméral, sans qu'aucun d'eux ait pu 
obtenir la ma jorité absolue : 

Le P.R.P. Réformiste et fidèle aux idéaux kéma
listes, mais un peu usé par un an de pouvoir virtuel. 

Le P.R.N.P . ralliant comme par Ie passé tou
jours les farces réactionnaires et cléricales. 

Le Parti de la Justice et le Parti de la Nouvelle 



Turquie, deux nouveaux groupements : Ie premier 
fondé par Ie G énéral R. Gümüspala et Ie second 
par M .E . Alican. Ils sont en réalité les héritiers 
spirituels du P.D. qui leur a légué un électorat peu 
évolué ou opportuniste, mais nombreux. Surtout 
Ie P.J. est totalement noyauté par les anciens 
démocrates ; dans son organisation, militent même 
Ie propre fils de M . M enderes, ainsi que les fem
mes de deux anciens ministres, Agaoglu et Gedik, 
Ie premier emprisonné à vie, l'autre suicidé Ie len
demain du coup d ' état. Son leader, en activité Ie 
27. mai 1960, se rallia in extremis à ses collègues : 
c' est un homme sans grande expérience, mais avec 
beaucoup d 'ambition politique et il semble bien 
s'accommoder de la situation, malgré les avertisse
ments répétés et l'impatience des membres plus 
modérés du parti. On peut se demander pourquoi 
ces partis n'ont pas été interdits. Mais la révolu
tion ne s 'est-elle pas faite pour restaurer la démo
cratie ? et puis à quoi sert de briser Ie fhermomètre 
quand la fièvre persiste ? 

Enfin , il faudrait parler d 'une force politique 
qui n 'est pas représentée officiellement au parle
ment mais qui fait sentir son existence : Ie totali
tarisme. Les 14 officiers expulsés du CUN et dis
persés sur Ie globe ont maintenu des contacts entre 
eux, et avec certains milieux du pays. Le 22 février 
1962, <levant !'inertie de la coalition, un putsch a 
été tenté ; il a échoué mais on a dû promettre l'im
punité à ses organisateurs . En avril , les 14 ont tenu 
une réunion à Bruxelles qui s' est soldée, semble
t-il, plutöt par un échec. J usqu'ici, ils n 'ont clone 
pas réussi, mais si des réalisations n'apparaissent 
pas là l'actif de la nouvelle démocratie, on ne peut 
pas prédire sûrement leur échec pour 1' avenir 
d 'autant plus qu'un mécontentement persiste dans 
l'armée (8 ). 

Les quatre partis doivent clone former une coali
tion et d 'abord élire Ie P résident de la République, 
et Ie bureau de la Chambre. Les chicanes se multi
plient , tandis que Ie P.R.P. veut un Président de 
l'Assemblée de son parti , Ie P .J. pose comme préa
lable ·à toute discussion l' élection à la Présidence 
de la République d'un des siens (probablement Ie 
P rof. Basgil) et la résolution de la question 
d ' amnistie des anciens gouvernants. L' armée 
s'impatiente ; l'armée menace ! Gürsel sera Chef 
de l'Etat et on ne parlera plus d' amnistie ! Les 
partis s'inclinent. Gürsel élu à la tête de l'Etat 
charge M. lnönü de former Ie gouvernement, son 

prestige Ie plaçant en quelque sorte au-dessus des 
luttes partisanes. Les consultations sont très labo
rieuses, Ie P .J. ne transige toujours pas sur la 
question de l'amnistie. F inalement, elle est incluse 
dans Ie programme, avec cependant la mention « au 
moment opportun ». Un Gouvernement P .J.-P .R.P. 
est formé et végète, maintenu par la pression des 
militaires (9) . Le P .J. croit toujours Ie « moment 
opportun » arrivé pour l' amnistie : il insiste, et 
malgré l' opposition des modérés, la coalition est 
dissoute. Une crise menaçante s 'ouvre ... que feront 
les militaires ; recommenceront-ils Ie coup du 
27 février ? Est-on sûr cette fois-ci de les neu
traliser ? ... 

Finalement, M . lnönü forme un gouvernement 
P .R.P .-P.R.N .P .-P .N .T. Le P .J. passe à l'opposi
tion et Ie P .R.N .P . est scindé en deux. Cette coali
tion aussi , qui réunit conservateurs et progressistes, 
est vouée semble-t-il à !'immobilisme. Combien de 
temps durera-t-elle? Que pourra-t-elle faire ? La 
seule chose qu'on puisse .dire c'est que la situation 
actuelle est peu satisfaisante et loin d'être promet
teuse. Le seul espoir réside dans Ie fait que les 
politiciens voient enfin l'intérêt supérieur du pays 
et s'en occupent, laissant de cöté les luttes parti
sanes et les intérêts particuliers . Le P .R.P., par sa 
tradition et ses hommes, est Ie mieux qulafié pour 
cette täche,. mais contraint à des coalitions il est 
condamné à la passivité. 

BILAN FINAL 

Pour juger de l' évolution actuelle de la Turquie, 
on peut se limiter à considérer cette dernière 

(8) Il fa u t dire a ussi quelques mots sur les forces de gauche, 
non tolérées en Turquie jusq u 'à pt ésent. Le communisme restc 
i nterd it comme par le passé, m a is le socia lism e a f ini par 
s'imposer : un Parti Travaillist e, don t l 'influence peu considé
r a ble s,'exerce en dehors du Parlem ent, a été fondé dernière
m en t par M . Ayba r. Mais si Ie socialisme est encor e fa ib le en 
t ant que force polit ique organ isée, il tend par con t re à se 
développer comme mouvem ent de pensée. En décembr e dern ier 
une Association de Cultur e SociMiste a été fo rmée; elle compte 
déjà parmi ses m embres plusieu rs univer sitaires et des homm es 
po li ti q ues a ppa r tenant à divers partis. Cette évolution nouvelle 
est des plus, inté ressautes, même s' i l est encore t öt pour fai re 
des pronostics va la bles. 

(9) Il a cependant inst it ué un Comité de p!J nification , qu i a 
élabor é un proj et de plan qui nq uenna l avec Ie concours d'ex
per ts étr a nge11s (Tinbergen, De Voghel, etc ... ). Ce projet après 
divers « a doucissemen ts » (auxquels Ie Prof. Tinbergen et plu
sieurs éco nomistes t urcs étaient opposés) a été voté par Ie 
P a rleme11t sous Ie gouvernemen t de la. deuxième coalition, t au
dis que Ie P .J. de -plus, en p l us cl ominé par so n a ile extrémiste 
(droite conser yatrice) ne cessai t mainten a nt de faire campagne 
contre Ie principe même de planification . 
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période qui est en quelque sorte Ie dernier « report » 
d 'un bilan de plus de cinquante ans. 

Si Ie coup d 'Etat du 27 mai a réussi magistrale
ment, même sans effusion excessive de sang, la 
révolution qu'il projetait a plutöt échoué. Tous 
les dictateurs laissent en partant une minorité de 
partisans nostalgiques : Hitler, Mussolini, Peron, 
Staline ... Menderes a laissé une majorité, de sorte 
que J' infrastructure politique turque reste la même 
qu'avant Ie 27 mai , sous Ie nouveau pluralisme, 
et cela n 'a ri en de surprenant. Certes, Menderes 
et ses amis ont commis des malhonnêtetés poli
tiques de toute sorte, mais ils sévissaient surtout 
sur une minorité d'intellectuels clairvoyants. Les 
masses insuffisamment évoluées pour se rendre 
compte de leur situation sociale lamentable et 
flattées par une démagogie néfaste, mais bien cal
culée, lui sont restées fidèles. La Turquie n'a pas 
profité tout ,à fait de l' enseignement politique Ie 
plus important du Kémalisme : préparer Ie peuple 
à la démocratie ; avant de lui confier réellement Ie 
pouvoir. Cette préparation, sans doute mal ache
vée, aboutit en 1950 à un jeu électoral qui a fini 
par abaisser les gouvernants au niveau des masses, 
au lieu d' élever celle-ci. Et Ie grave dilemme du 
pays subsiste après un demi siècle d 'expériences 
plus ou moins heureuses : comment concilier pro
gressisme et démocratie, comment achever la réali
sation des réformes kémalistes, ,qui sont l'unique 
issue pour épargner à la Turquie toutes les péri
péties pouvant aller de !'obscurantisme dérical à la 
dictature communiste ou fasciste, avec un gouver
nement basé etfectivement sur la volonté d 'un 
peuple qui est encore arriéré, mal éclairé et ne les 
apprécie pas ( 10) ? 

Si !'on doit esquisser les grandes lignes de tout 
ce qui vient d 'être dit, on peut se résumer ainsi : 

1 ° Période de la Deuxième Constitution ( 1908-
1918). 

Le protagoniste de la scène politique est Ie 
Parti d 'Union et Progrès ; formé contre la tyran
nie des sultans , il succombe bien vite là son tour 
à la tentation de l' autoritarisme. 

En face de cette situation, toute l'opposition se 
réunit en un groupe hétérogène appelé « Liberte et 
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Entente », dont l'unique dénominateur commun est 
la haine en vers l'U. et P . 

Le manque de maturité politique et I' esprit obtus 
des militaires s 'occupant de politique sont les causes 
les plus importantes de l'échec de la démocratie 
dans cette période monarchique. Mais elle est très 
intéressante, car, comme Ie note Ie Prof. T unaya, 
on y a vu se manifester tous les phénomènes q ui 
se répèteront dans les pér.iodes successives 

a ) La dictature d 'un parti né lui-même contre 
un autre despotisme : phénomène qui s 'est produit 
en 1957 lorsque Ie P .D ., formé contre le despo
tisme du P .R.P ., prenait la même route que lu i. 

b) L' existence en fait d 'un régime à par ti uni que 
malgré les possibilités juridiques d'un pluralisme. 
L'U . et P. reste seul après 1912 tout comme Ie 
P. R.P. entre 1923 et 1945. 

c ) Une lutte à mort d'un vulgaire pragmatisme 
en tre les partis , sans aucune base doctrinale : cela 
s 'est répété en 1912, en 1946, 1950, 1954, 1957 .. . 
et d'une manière à peine atténuée par la nécessité 
de coalition, en 1962. 

2° Période de l'Armistice (1918-1922) . 

En cette période, les partis p ullulent à Istanbul, 
mais tous sont d 'infime importance et ont en 
commun les caractères suivants : 

a) Ressentiment contre l'U. et P . qu' il consi
dèrent responsable de la guerre et de la défaite. 

b) Optimisme quant à I' avenir de !'Empire et 
confiance dans les Traités de paix ; par consé
quent : divergence de vue totale avec Ie A sso
ciations pour la Déf ense des Droits . 

c) lmportance politique, quasi nulle : ils ne 
participent même pas aux élections de 19 19. D'ail
leurs, ce ne sont même pas de vrais partis, puisque 
même leurs programmes peuvent être modifiés par 
Ie gouvernement. 

3° Période de la défense des droits ( 1919-1923) 

A. Jusqti'à la première G rande A semblée 
Nationale (1920). 

(10 ) Nous sommes, persua dés qu'en grande partie la solu tiop 
du problème r éside da ns une polit ique économique et sociale 
qui soit j uste et efficace , et no us c rayons que pour un p ys en 
voie de développemen t comme la Turquie, l'éeonomie planifiée 
est Ie meill eu r moyen de r edressement économique et sooial 
duquel dépend en défini t ive - répétons-le - l 'enracinement 
d 'une démocratie de type oooidental . 



a} Tous les groupes dans cette période sont 
hostiles aux luttes partisanes, dont ils ont constaté 
la futilité pendant toute la période d 'antagonisme 
U . et P-L. et E . 

b) Ils prêchent tous I' action et envisagent même 
la guerre comme ultime moyen pour sauver l'unité 
nationale. 

c) Ils sont tous nationalistes : au lieu de penser 
à l' Empire, ils envisagent plutöt une Turquie 
nationale. Ils sont clone opposés tant au Gouver
nement de Constantinople qu'aux alliés victorieux. 

d) Ils tendent logiquement de s'unir pour mieux 
déf end re les idéaux communs ( congrès de Sivas, 
G .A.N ., etc. ). 

B. La première G .A.N. (1920-1923). 

Dans cette c'hambre surgissent bien vite des dif
férents, devant les problèmes à résoudre : 

a) On y est traditionaliste ou progressiste. 

b) On y est pour ou contre la prédominance de 
M ustapha Kemal. 

c) On y est sympathisant ou ennemi de la 
Russie Communiste. 

Mais il faut bien remarquer que ces groupements 
sont très loin des partis politiques modernes, tels 
que nous les concevons, avec une organisation, une 
clientèle, etc. ce sont plutöt des clubs parlemen
taires. 

4° Période Républicaine (depuis 1923). 

A. Première République ( 1923-1960} . 

Pendant plus de vingt ans, sauf deux tentatives 
malheureuses de pluralisme, le P .R.P . est seul, 
malgré la possibilité théorique de concurrence. 

En 1945, s 'insta ure définitivement Ie multipar
tisme et en 1950 Ie pouvoir change de mains, suite 
à des élections libres : c' est la première fois que 
cela arrive en Turquie ! 

Tous les partis politiques de cette époque se 
ressemblent plus ou moins : 

a ) Ils sont sans idéologie propre ( si ce n ' est Ie 
progressisme, émoussé cependant vers 1950, du 
P .R.P . ). 

* 

Leurs programmes sont presque les mêmes, et 
laissent d' ailleurs la masse indiff érente : celle-ci ne 
pense qu'à une vie meilleure, à un gendarme plus 
humain ou à une fontaine d 'eau potable pour le 
village. 

b) Ils sont tous des partis hétérogènes et prag
matiques prétendant représenter toute la nation : 
cela les a trop souvent condamnés à l'immobilisme 
faute de pouvoir concilier les divers intérêts 
contradictoires qu 'ils prétendent représenter. 

c ) Ils sont cependant très disciplinés , à cause 
de la forte personnalité de leur leader (M. lnönü, 

M. Menderes ... }. 

d) Ils sont tous des partis « de droite » aucune 
n'a de programme social, vraiment efficace. 

B. Période de la Deuxième R épublique ( depuis 
1961) . 

a} Après une éclipse provisoire sous le régime 
militaire, les partis sont dorénavant consacrés par 
la constitution « éléments indi~pensables de la vie 
politique » ( art. 56). Ils dev1ennent clone en quel
que sorte des organes d 'Etat, soumis à un controle 
financier et constitutionnel sévère ( du moins .en 
théorie}. 

b) A cause de la nouvelle loi électorale, ils 
sont tous devenus en puissance des partis de gou
vernement à brève échéance ( en moins d ' un an , 
d'ailleurs tous les quatre ont fait ou font leurs 
preuves au gouvernement) , ce qui les rend plus 
modérés . 

c) La chambre ayant acquis plus d 'importance 
par la proportionnelle, leur hétérogénité et la fai
blesse des nouveaux leaders aidant, leur discipline 
est un peu plus relachée ( sauf pour le P .R.P. pré
sidé toujours par M . lnönü}. 

d) Leur liberté est quelque peu entravée par 
l'influence de I'armée qui est devenue après Ie 
27 mai un groupe de pression puissant. 

e) Enfin, ils sont toujours plus enclins aux 
petites querelles et à !'opportunisme politique 
qu' aux grandes réalisations et plutöt conservateurs 
ou modérés, malgré la nouvelle constitution nette
ment sociale. 
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* 
CHAPITRE PREMIER 

REGIME JURIDIQUE DES TRAITEMENTS 
DES MINISTRES DES CUL TES 

§ 1 •• - Bref historique du régime des traitements. 

Point n' est besoin de signaler ici Ie röle et 
l'importance du clergé catholique, seul culte 
reconnu, dans l' ancien régime. Ordre privilégié, 
Ie clergé catholique, Ie haut clergé surtout, tirait 
grand bénéfice de la dîme qu'il percevait sur les 
paysans. 

« Une grande partie de la dîme appartenait aux 
gros décimateurs (les monastères) au lieu d'appar~ 
tenir aux curés des paroisses, réduits à la portion 
congrue; d 'autres avaient été inf.éodés à des sei~ 
gneurs laïques » ( 1 ) . 

Puis vint la Révolution. 

Dans la mémorable séance de l'Assemblée natio~ 
nale du JO août 1789, Mirabeau proposa la sup~ 
pression des dîmes ecclésiastiques et inféodées . 
Un décret, voté Ie même jour, établit en son article 
5 : « Les dîmes de toutes natures ... sont abolies, 
sauf à aviser aux moy,ens de subvenir d'une autre 
manière à la dépense du culte divin, à l' entretien 
des ministres ... » (Pasinomie 1789, p. 34). 

A l' époque, on évaluait à 70 millions de livres 
Ie produit total des dîmes ecclésiastiques et à 10 
millions de livres cel ui des dîmes inféodées ( 1). 

D ès l'automne 1789, la situation financière du 
pays s'altéra (2) . Le recours à l'impöt, au crédit 
public, à long ou à court terme, demeura sans 
résultats. 
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Pour éviter la banqueroute, l'Assemblée décréta 
le 2 novembre 1789 : 

« ... Tous les biens ecdésiastiques sont à la dispo~ 
sition de la Nation, à la charge de pourvoir d 'une 
manière convenable aux frais du culte, à l' entre~ 
tien de ses ministres ... 

» Dans les dispositions à faire pour subvenir 
à l' entretien des ministres de la religion, il ne 
pourra être assuré à la dotation d 'aucu e cure 
moins de 1.200 livres par année, non compris Ie 
logement et les jardins en dépendant. » (Pas., 
1789, p. 55). 

Ce principe, réduisant l'idée de la séparation 
absolue de l'Eglise et de l'Etat, fut confirmé par 
la loi du 12 juillet 1780 (Pas ., 1780, p. 242) sur 
la constitution civile du clergé. 

En son article 3, cette loi accordait les traite~ 
ments suivants: 

20.000 livres aux évêques des v illes de p lus de 50.000 ämes. 
12.000 livres aux évêques des villes de moins de 50.000 ämes. 

4 .000 livres aux curés des v ill es de p lus de 50.000 ämes. 
3.000 livres aux curés des vi lles de 10.000 à 50.000 ämes. 
2.400 livres aux curés des villes de 3 .000 à 10.000 ämes. 
2.000 livres aux curés des vi l les de 2.500 à 3.000 ämes. 
l .800 livres aux curés des vi l les de 2.000 à 2.500 ämes. 
l. 500 l ivres aux curés des vi ll es de l .000 à 2.000 ämes. 
l .200 livres aux curés des v il les de moins de l .000 ämes 

l .200 livres aux vicai res des v il les de plus de 50.000 ämes. 
800 l ivres aux vicaires des v i l les de 3 .000 à 50.000 ämes. 
700 livres aux vi ca ires des villes de moins de 3.000 ämes. 

(1) LAVISSE et RAMBAUD, Histoire générale, t. VIII, La 
révolution française, Pa.ris, p. 501. 

(2) Su r la, question, voir A. MATHIEZ, La révoiution fran
çaise. Nouvelle édition, Pa.ris, 1959, PP. 118-136. 



Notons aussi I' article 12 de la loi du 12 juil
let 1790 : 

« Au moyen du traitement qui leur est assuré 
par la prés,ente constitution ( la constitution civile 
du clergé), les évêques, les curés et leurs vicaires 
exerceront gratuitement les fonctions épiscopales 
et curiales. » 

Ainsi, l' Assemblée nationale entendait-elle 
mettre fin aux pratiques abusives du clergé fran
çais. 

Oevant l'hostilité du clergé à la nouvelle légis
lation, l'Assemblée précitée n'hésita point: elle 
décréta Ie 24 août 1790: 

« Les évêques et les curés conservés dans leurs 
fonctions ne pourront recevoir leur traitement 
qu'au préalable ils n'aient prêté Ie serment prescrit 
par les articles 21 et 38 du titre Il du décret sur 
la Constitution du clergé.» (Pas ., 1790, p. 257.) 

La perspective d'être privé de toute ressource 
parut insuffisante aux prêtres pour les pousser au 
serment. 

Par Ie décret du 27 novembre 1790, l'Assem
blée nationale réitéra sa décision du 24 août (Pas., 
1790, p. 59). 

Cette fois, quatre évêques prêtèrent serment : 
Loménie de Brienne, archevêque de Sens ; de 
Jarente, evêque d'Orléans; de Savine, évêque de 
Viviers et TaHeyrand, évêque d ' Autun ( 3). 

Bien que la Constitution du 3 septembre 1791 
et Ie décret de la Convention du 27 juin 1793 aient 
réaffirmé que les sommes allouées aux ministres 
du culte catholique faisaient partie de la dette 
publique, I' article 39 du décret du 24 août 1790 
fit apparaître Ie plus grand désordre dans I'orga
nisation du culte ( 4) . 

Certains ministres assermentés firent valoir leurs 
droits au traitement à charge du trésor, tandis que 
d 'autres s'obstinèrent à refuser Ie serment. 

Il importe de rappeler que la constitution civile 
du clergé tendait à ériger une Eglise nationale 
gallicane, indépendante de Rome et soumise à 

l' autorité civile. 

En subordonnant I' attribu tion d' un traitement 
à la prestation du serment de fidélité aux lois de 
la république, l'Assemblée nationale s'était engagée 
à ne rémunérer que les prêtres de la nouvelle 
église. 

Cette constatation, simpliste à prem1ere vue, 
ébranla cependant, comme nous Ie verrons, la théo
rie qui considère Ie service d 'un traitement aux 
ministres du culte catholique comme une réparation 
due au clergé à la suite du décret du 2 novem
bre 1789. 

Exaspérée par la confusion qu 'ils provoquaient, 
la Convention prit à I' égard des non assermentés 
des mesures très sévères. 

Le décret du 23 avril 1793 établit en son article 
premier: 

« La Convention nationale décrète que tous les 
écclésiastiques réguliers , séculiers, frères convers 
et !ais, qui n 'ont pas prêté Ie serment de maintenir 
la liberté et I' égalité conformément à la loi du 
15 août 1792 seront embarqués et transférés sans 
délai à la Guyane française » (Pas. 1793, p. 160) . 

Ces mesures coercitives ne furent pas de longue 
durée (5). 

Découragée parce qu 'elle vit s'effondrer ses 
espoirs de créer une Eglise nationale gallicane ( 6), 
la Convention décréta Ie 3 ventöse an 111 
( 21 février 1795) ( 7) que la république n',en 
salarie plus aucune. 

Ce principe fut confirmé par la Constitution du 
5 fructidor an 111 . 

(3) Sur l a. question, voir A. MA.THIEZ, op . cit., pp , 137-146. 
( 4) Voir sur ce poi11•t: 

Abbé F. UZUREAU : Encore le serment de ltöerté et d' éoalit é. 
La promesse de sou mission aux lois de la république, 1903. 

P . BLIARD: Jureurs et assermentés, d'après les dossiers du 
tribunai r évolutiomnaire, 1910. 

Abbé L. MISERMONT: L e serment à la constitution civi!e du 
cleroé, le serment civique et quelques documents inédits des 
archives vaticanes, 1917. 

R. REUSS: La constitution civile du clero é pendant la R évolu
tion, 2 vol., 1922. 

Lud. SCIOUT: Histoire de la constitution civi!e du cleroé, P a 
r is, 1872-1881. 

A. MATHIEZ: La Rév olution et l' Eolis e, Paris, 1910. 
(5) Voir, sur ce point : 

CARRON: Les ccmfessions de la fo i dans l'Eolise oallicane à la 
fin du XV III• siècle, P aris, 1820. 

GUILLON: Les martyrs de la foi pendant la Révolution, Paris, 
1821. 

V. PIERRE: La déportation à la Guyane française apr ès fru c
tidor, la déportation à l'île de R é et à l'îl e d'Oleron après 
fruct idor, Paris, 1882. 
(6) Voir: 

A. MATHIEZ : Les orioines des cultes r évolutionnaires , Pa.ris , 
1904. 

A. MATHIEZ : Rome et le clero é fran çais sou s la Gomstituant.e, 
Paris, 1911. 

A. AULARD: Le culte de la Raison et de l'Etre suprême, Paris, 
1892. 

C. LATREILL.E: L'opposition r elioieu se au concordat de 179Z 
à 1803. 
(7) Pas., 1795, p . 414 . 
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Dans son excellent ouvrage « La Révolution et 
l'Eglise », A . Mathiez explique en ces termes les 
raisons profondes de cette décision. 

« Mais la constitution civile du clergé, a-t-il 
écrit, qui faillit réussir, échoua pour des raisons 
diverses . 

» Ils refusent aux dissidents, restés fidèles 
à Rome, cette liberté et cette égalité des cultes 
qu'ils n'avaient pas inscrite dans leur déclaration 
des droits. Ils n 'y avaient inscrit que la tolérance. 
Ils sont obligés cependant de se rendre à l' évidence 
et à la nécessité. Il leur est impossible d'imposer 
à toute la France leur catholicisme épuré. Leur 
déception se change en colère quand ils s 'aperçoi
vent que les prêtres jureurs eux-mêmes, que les 
prêtres de la Loi se montrent indociles à leurs direc
tions. Ils décrètent alors la ruine de leur propre 
création. 

» Ils enlèvent tout caractère officie! au clergé 
constitutionnel et Ie réduisent à son tour à se 
contenter de la tolérance. » ( 8) 

Par la convention passée entre Ie gouvernement 
français et Ie Pape Ie 26 messidor an IX ( 9), 
Napoléon tenta de reconstruire une Eglise nationale 
gallicane selon les principes avancés en 1790. 

Si Ie Concordat consacre en ses articles 6 et 7 
la soumission des ministres du culte au gouverne
ment, l'article 14 de la loi du 18 germinal an X 
( 8 avril 1802) sur l'organisation des cultes porte 
au contraire : 

« Le Gouvernement assurera un traitement 
convenable aux évêques et aux curés dont Ie dio
cèse et les paroisses seront compris dans la circon
scription nouvelle. » (Pas. 1801 - 1803, p. 90.) 

L' article 69 de cette loi charge les évêques de 
la rédaction d 'un projet de règlement relatif aux 
oblations que les ministres du culte catholique sont 
autorisés à recevoir pour l' administration des 
sacrements. 

Les sommes ainsi perçues ne sont pas à déduire 
du montant des traitements accordés à ces minis
tres. 

Pour Ie culte protestant, l' article 7 prévoit 
toutefois : 

« Il sera pourvu au traitement des pasteurs des 
églises consistoriales, bien entendu qu 'on imputera 
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sur ces traitements les biens que ces églises pos
sèdent et Ie produit des oblations établies par 
l'usage ou par Ie réglement. » 

Un décret du 18 nivöse an XI ( 8 jan vier 1803 ) 
déclare les traitements ecclésiastiques insaisissables 
pour leur totalité (Pas., 1801-1803, p. 358 ). 

Le décret du 17 mars 1808 sur l'organisation du 
culte israélite consacre des principes plus sévères 
encore puisque les articles 22 à 25 portent les trai
tements des ministres de ce culte en charge aux 
fldèles pratiquant cette religion (Pas . 1808, 
p. 248) (10) . 

1 mportance des traitements des ministres des cultes n 181 5 

a) Culte catholique : 

Archevêque 15.000 fr. Lei du 18 germinal an X . 
Evêque 
Curés 1• cl. 

Curés 2• cl. 

Desse rvants 

b) Culte iraélite : 

10.000 f r. 
1.950 fr . 

Lei du 18 germinal an X. 
1.500 fr. (lei du 18 germ. an 
X) + 30 % pa r arrêté reyal 
du 5 mars 1815. 

1.300 fr. 1.000 fr. (lei du 18 germ. an 
X) + 30 % par arrêté royal 
du 5 mars 1815. 

750 fr . 500 fr . (décret du 11 prairia l 
an XII ) + 30 % par arrê té 
reyal du 5 mars 1815 + 100 
fr. pa r arrêt é du 2 juin 1815. 

Grand Rabbin : 3.000 fr. Par Ie décret du 17 ma ·s 1808. 
Rabbin : 1.000 fr. Par Ie déc ret du 17 ma ·s 1808. 

c) Culte protestant : 
Pasteur Je cl . 2.0CO fr. 
Pasteur 2• cl. 1 .500 fr. 
Past eur :J• cl . : 1.000 fr . 

Arrêté du .1 5 germ ina l an X I 1. 
Arrêté du .15 germ inal an X I 1. 
Arrêté du .15 germ inal an X I 1. 

La loi fondamentale du 24 août 181 5 (Pas. 
1815, p. 341) garantit aux ministres des cultes 
les traitements dont ils bénéficiaient jusque-là. 

(8) A. MATHIEZ: L a R évolution et l'Eg l ise, Paris, 1910, p. 23. 
( 9) Censulter: 

DE PRAIYI': L es quatre concordats, P a ris, 1818. 
THEINER: H istoir e des deux concordats de 1801 et 181$, Bar

le-Duc, 1869. 
CRÉTINEAU-JOLY: Bonaparte et l e Concordat de 1801, Pa.ris, 

1869. 
BOULAY DE LA MEURTHE: Négociati on du concordat, 1891-

1897. 
L. SECHÉ : L es oriaines du Concor dat, P a.ris, 1894 . 
Abbé SEVESTRE: L'histoire, le tex t e, des destin ées du con cor

dat, Angers,, 1903. 
F. MATHIEU: L e concMdat d e 1801, P a r is, 1903. 

(10 ) Pour les questions évoquées, voir: 
C. DURAND : Histoire du protestantisme fran çai s p ndant la 

r évolut ion et !' empire, Pa.ris , 1909. 
Th. REIN ACH: Histoire des i sraél i te s, P a ria, 1884. 
LEMOINE : Napo léon et les juifs, P a.ris , 1900. 
Abbé P. LEMANN: Napoléon I • r et !es isr aélites, et 
A. LODS: La l éoislation des cul tes protestants de 1787 d 1887, 

PariS1, 1887. 



L ' article 194 précise : 

« Les traitements , pensions et autres avantages, 
de quelque nature que ce soit, dont jouissent 
actuellement les diff érents cultes et leurs ministres 
leur sont garantis . Il pourra être alloué un traite
ment aux ministres qui n'en ont point ou un sup
plément à ceux dont Ie traitement est insuffisant. :. 

De toutes les obligations contractées par l'Eglise 
envers l'Etat en vertu du concordat de messidor 
et la loi de germinal, la Constitution bel ge n'en 
retint aucune. 

Cependant, Ie principe de la rémunération des 
ministres des cultes par Ie trésor public, conçu 
à cette époque et repris dans la loi fondamentale 
de 1815, survécut aux tumultes de la Révolution 
de 1830. 

Soulignons comment il fut consacré par l' arti
cle 117 de la Constitution beige. 

§ 2 - L' article 117 de la Constitution et la rétri~ 
bution des membres du clergé. 

L' article 117 de la Constitution énonce : 

« Les traitements et pensions des ministres des 
cultes sont à la charge de l'Etat ; les sommes 
nécessaires pour y faire face sont annuellement 
portées au budget. » 

En vertu de eet article, les traitements accordés 
aux ministres des cultes sant inscrits au budget 
du ministère de la justice. 

Un problème demeure cependant : pourquoi les 
sommes allouées aux ministres du culte catholique 
sont-elles fixées par une loi et celles accordées 
aux ministres des autres cultes ne Ie sont-elles que 
par ar rêté royal ? 

Quelle est !'origine de ce régime? 

Les constituants ont-ils voulu distinguer les 
cultes entre eux ? 

Une brève analyse de 1' article 11 7 de la Consti
tu tion peut nous renseigner sur ce point. 

I. DE QUELS CULTES s ' AGIT-IL ? 

Dans son rapport, fait au nom de la section 
c,entrale du Congrès national sur Ie titre IV de la 
Constitution, M. De Theux rappelle très oppor
tunément : 

« Le projet de constitution ne contenait pas de 
disposition relative aux traitements, pensions, 
avantages ou indemnités des cultes et de leurs 
ministres. » ( 11 ) 

A la cinquième section , un membre avait toute
fois proposé, pour 1' article 117, Ie libellé suivant : 

« Les traitements , pensions et autres indemnités 
dont jouissaient les cultes et leurs ministres, sous 
Ie gouvernement précédent, leur sont garantis. » 

Cette proposition fut amendée en ces termes : 

« La dette publique est garantie. 

» Les traitements, pensions et au tres indemnités 
dus aux cultes et à leurs ministres leur sont égale
ment garantis ; Ie montant en est fixé par une 
loi. » 

Le mot « indemnité », qui figure dans ce libellé, 
est écarté, dans la suite, pour des motifs que nous 
examinons plus loin. 

Finalement, Ie texte adopté à l'unanimité par la 
section c,entrale et transmis au Congrès, stipule : 

« Les traitements, pensions et autres avantages , 
de quelque nature que ce soit, dont jouissent 
actuellement les diff érents cultes et leurs ministres , 
leur sont garantis. 

» Il pourra être alloué par la loi un traitement 
aux ministres qui n'en ont point, ou un supplément 
à ceux dont Ie traitement est insuffisant. » 

Ce libellé, voté par la section centrale Ie 22 jan
vier 1831, est discuté par Ie Congrès Ie 
5 février 1831 . 

M. Destouvelles, désireux de prec1ser la portée 
des termes : « Les diff érents cultes », propose un 
article 117 rédigé de cette façon : « Les traitements 
et pensions des ministres de tous les cultes sont 
à la charge de l'Etat. Les sommes nécessaires pour 
y faire face sont annuellement portées au budget. » 

M. Forgeur fait observer que « d'après eet 
amendement, nous devrions payer les ministres 
d'un culte quelconque, jusqu'aux saint-simoni,ens ~>. 

En effet, par les termes « tous les cultes », l'Etat 
se serait engagé à rétribuer tous les cultes pré
sents ou futurs. 

(11 ) D e>c. parl . . Ch. 1830-1831, n• 85 , p. 5. Voir a usai : HUYT
TENS : Di scussions du Conor ès National, t . IV, p p. 106 e t 107. 
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Le Congrès préfère Ie libellé plus vague de 
« ministre des cultes » ( 12) . 

Si l' article 117 ne s' applique pas aux « ministres 
de tous les cultes », il s'étend cependant aux 
« ministres des cultes », de « tous les cultes » 
reconnus. 

Cette reconnaissance, résultant d'une loi ou 
d'un arrêté pris en vertu d'une loi, étend automa
tiquement à ces ministres Ie bénéfice de l' arti
cle 117. 

Ces cultes sont : 

1 ° Le culte catholique, organisé par la loi du 
18 germinal an X appliquant à la République les 
dispositions du Concordat du 26 messidor an IX. 

2° Le culte protestant-évangélique, organisé par 
cette même loi . 

3° Le culte israélite visé au décret du 17 mars 
1808 et faisant l'obj et d e la loi du 4 mars 1870. 

4° Le culte anglican, dont Ie statut est fi xé par 
la loi du 4 mars 1870 (articles 18 et 19) . 

Il peut être intéressant de signaler Ie statut 
particulier de r association religieuse dénommée 
« Eglise protestante libérale ». Celle-ci a été dotée 
d'un consei l d'administration pour la gestion de 
ses intérêts temporels , par l'arrêté royal du 
20 avril 1888 (Pas ., 1888, p. 75) . 

Un autre arrêté, du 1 er mai 1888 (Moniteur 
beige du 4 mai 1888) accorde aux pasteurs de 
cette Eglise un traitement de 1.500 F. 

Or, dès 1830, un acte d'union était intervenu 
entre les Eglises protestantes du pays. Celles-ei 
étaient groupées autour du Synode de l'Union des 
Eglises protestantes. 

Ce synode fut considéré, par décision royale, 
comme étant la seule autorité chargée de la gestion 
du culte protestant. 

A . Giron a écrit à son propos : 

« La loi du 4 mars 1870, qui a rendu applicable 
« à l'administration de l'église protestante », les 
dispositions concernant les budgets et les comptes 
des fabriques d'église, stipule en son article 20 : 
« toutes les dispositions non contraires à la pré
s-ente loi sont maintenues ». Cette loi ratifie la 
signification traditionnelle que r expression « Eglise 
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protestante » avait reçue depuis l'année 1839. Elle 
décide implicitement qu'une association religieuse 
ne constitue une Eglise protestante qu'autant 
qu'elle est subordonnée au Synode ... » ( 13). 

La position indépendante de l'Eglise protestante 
libérale à l' égard du Synode permet de douter 
de la légalité des dispositions qui oot alloué une 
rétribution à ses ministres ( 14 ). 

2, Qu'EST-CE QU'UN cc MINISTRE DES CULTES »? 

Toutes les personnes qui rendent des services 
au culte ne sont pas des « ministres des cultes », 
elles ne peuvent pas, comme te11es, ,prétendre à 
une rémunération à charge du T résor. 

Ne sont ministres des cultes que ceux que les 
lois organiques des cultes et les lois particulières 
dénomment par cette qualification . 

1 ° Culte catholique. 

La loi du 18 germinal an X cite les archevêques, 
évêques, vicaires généraux, curés et desservants. 
La loi du 9 janvier 1837 (Pas. 1837, p. 9), 
y ajoute les viêaires qui , jusque-là, étaient à charge 
du budget communal. 

Une difficulté subsiste au sujet des chanoines . .. 
Le Concordat de messidor permet leur nomina-

tion sans pour autant entraîner pour 1 T résor 
l'obligation de les rémunérer. Cependant, un 
arrêté royal du 29 mars 1834 ( 15) attribue un 
traitement aux chanoines cl ' archevêché et d' évêché. 

Cette libéralité fut révoquée pour l'avenir par 
la loi budgétaire du 24 mars 1883 dont !' article 17 
a visé les traitements « du clergé supérieur du culte 
catholique, y compris les traitements des chanoines, 
jusqu'à la vacance des places des titulaires 
actuels » ( 16) . 

Après les élections du 11 juin 1884 qm, comme 
on Ie sait, mirent les radicaux et les doctrinaires en 
minorité au Parlement, la Chambre des Représen
tants fit rétablir les traitements aux chanoines. 

(12) HUYTTENS, op. cit. , t. II , p. 479. 
(13) D ictionnaire de droit administrati f et de dr oit public, 

t. III, p. 458. 
(14) Voir a ussi R evue de l'administration et du droit admi

nistratif d e la B elgique, t. XXXVI. 1889, p. 165. 
(15) Pas., 1834, p. 81. Signa lons que l'intitulé de oet arrêté 

les désigne par !'appellation: « / onctionnaircs oocl ·astiqnes ». 

(16 ) Ann. par!., Ch., séance du t er mars 1883, p, 573. 



2° Culte israélite. 

Le décret du 17 mars 1808 cite Ie grand rabbin, 
les rabbins et les ministres officiants. 

3° Culte protestant. 

La loi du 18 germinal an X fait mention des 
pasteurs. 

4° Culte anglican. 

La loi du 4 mars 1870 a égard aux chapelains . 
N e peuvent être considérés comme ministres des 

cultes : les bedeaux, sacristains, chantres et suisses. 

3. MüTIFS DE L'OCTROI DES TRAITEMENTS. 

a) Thèse du traitement - indemnité. 

« Le vrai moti f, et nous osons Ie dire, Ie seul 
motif solide pour lequel les ministres de la Religion 
catholique sont rétribués par l'Etat, ne se trouve 
que dans la spoliation et 1' envahissement de ses 
biens. » 

Ainsi s 'est exprimé Kersten ( 17) qui se trouve 
parmi les plus catégoriques défenseurs de la thèse 
du traitement-indemnité. Les adeptes de cettè 
thèse considèrent, en effet, la rétribution des 
ministres du culte catholique comme une suite 
logique du décret du 2 novembre 1789 mettant 
les b iens du clergé à Ia disposition de la nation. 

b) Point de vue du traitement - rétribution. 

La thèse du « traitement-indemnité » n ' est tou
tefois pas celle qui doit prévaloir dans 1' explication 
du paiement par l'Etat de traitements aux membres 
du clergé. Elle est vraiment circonstancielle. 

Déjà M irabeau en avait-il amorcé la critique 
dans son discours du 30 octobre 1789 à l'Assemblée 
nationale en fai sant remarquer à propos de la 
propriété des biens du clergé : 

« En vous proposant de déclarer que la Nation 
est propriétaire des biens du clergé, ce n'est point 
un nouveau droit que je veux faire acquérir à la 
Nation ; je veux seulement constater celui qu'elle 
a, qu'elle a toujours eu, qu'elle aura toujours . » 

Mais 1' apport Ie plus substantie! à Ia revision 
des idées provient de la « constitution civile du 
clergé» mise au point après Ie décret du 2 novem
bre 1789 par la loi du 12 juillet 1790. Celle-ci 
avait bien fait du clergé séculier « des fonction
naires publics, fonctionnaires de la nation dans la 
main de la nation qui les paie ( 18) ». 

A. Giron ne s'était déjà mépris sur !'origine 
de cette réorientation de la pensée en écrivant dans 
son Dictionnaire de droit administratif et de droit 
public ( tome III, p. 454): 

« La promesse de salarier les ministres du culte 
s'adressait non pas à l'Eglise catholique hiérarchi
sée sous l'autorité du Pape, mais à l'Eglise natio
nale gallicane, qui avait été réorganisée par Ie 
décret du 12 juillet 1790 et à laquelle 1' article 18 
de ce décret avait donné la qualification d'Eglise 
catholique apostolique et romaine. » 

Huyttens (t. I, pp. 591-595) rapporte également 
qu'au Congrès national. M . de Gerlache avait fait 
état, Ie 22 décembre 1830, de 1' opinion selon 
laquelle « la question du traitement du clergé est, 
en d 'autres termes celle-ci: importe-t-il à la 
société qu'il y ait ou non une religion dans la 
société? » 

Et M. Van Meenen de poursuivre : « De quel
que parti que l'on soit, on est forcé de reconnaître 
un fait, c' est que !'immense majorité des habitants 
des Pays-Bas sont catholiques. Nous devons dès 
lors contribuer de tout notre pouvoir à régler ce 
qui peut être utile à cette majorité, quand cela ne 
contrarie pas les intérêts des autres citoyens. » 

La jurisprudence des cours et tribunaux se forme 
également en ce sens, en 1884, au cours du diffé
rend qui oppose au Vatican Mg. Edmond-Joseph
Hyacinthe Dumont, évêque de Tournai (19). Le 
tribunal civil de Bruxelles relève dans les motifs 
de son jugement « ... qu' en effet, Ie traitement est 
la rémunération accordée au fonctionnaire pour les 
services rendus par lui dans l'intérêt général; que 
s'il cesse de prester ces services pour une cause 
quelconque, fût-elle même indépendante de sa 
volonté, Ie traitement n'a plus de raison d'être et 
l'Etat ne doit plus Ie servir ... ». 

(17) Journal historique et li ttéraire, Liège, t. III, 1836, p. 558. 
(18) Histoire générale des Civilisations, tom.e V., R. MOUS

NIER et E. LABROUSSE: L e XVII Ia siècle, Paris , 1953, p. 387. 
(19) « Ancien m.issionnaire aux Etats-Unis, Mgr. Dumont 

(Chassart, 1828, Villers-P,erwin, 1892) eut à coour de déve
lopper l'enseignement catholique à tous les degrés dans son 
diocèse. Adversaire acharné du «catholicisme libéral », il s'en 
prit à son ,chapitTe cathédtal, à la majorité catholique, à l a 
Co nstitution et a u Roi. L ' intolérance de ses vues et l a fougue 
de son caractère Ie conduisirent dans, les éteules et les ronces 
de l 'intransigeance presque absolue » (Lé Courrier de !'Escaut, 
23 novembre 1892), au poin t que Ie pape Léon XIII du t lui 
r et irer l'administtation du diocèce de Tournai. L'évêque se 
soumit après des incidents dramatiques et se r etira à Villers
Perwin ou il est enterré ». (H. PIRENNE, Hi stoire de B eluique, 
t. IV. Edit. La Renaissance du Livre, p. 151) . 
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Deux ans auparavant, à la Chambre, Ie Minis
tre Bara avait lui aussi affirmé ( 20) que « l'Etat 
paye (clone) les fonctionnaires, parce qu'il a 
reconnu Ie service social que rend le clergé. Sans 
doute, Ie ministre du culte n'est pas un fonction
naire, mais son traitement a Ie même caractère que 
celui d'un fonctionnaire: il est la rémunération 
d'un service actuel rendu à la société ». 

Par un curieux hasard, Bara reprend à cette 
occasion !' exposé du point de vue de Mirabeau 
sur la propriété des biens du clergé. Il doute, 
en effet, du véritable titre de propriété que Ie clergé 
aurait eu sur eux : « Etait-il, se demande-t-il, pro
priétaire de ces biens comme le sont les citoyens ? 
Evidemment, non; c'était une propriété de droit 
public n'existant que par Ie droit public de !'époque, 
n'appartenant en nom propre à aucun des membres 
du clergé ... Quand, en 1789, !' Assemblée consti
tuante a pris les biens du clergé, elle n'a fait 
qu'user du droit souverain qui appartenait à la 
nation de régler selon ses intérêts et ses besoins, 
les personnes civiles et leur patrimoine et ce droit 
souverain est inaliénable ; il appartient à tous les 
peuples à tous les instants de leur existence. » 

Ra ppelons ,enfin qu' en 1882, époque de la pre
mière guerre scolaire ( 21 ) , la Chambre des Repré
sentants avait reçu une pétition demandant la 
suppression du traitement du curé de Mande 
Saint-Etienne. 

Depuis la promulgation de la loi du 1 er juil
let 1789, cette loi dite Van H umbeek, du nom 
du premier ministre de l'instruction publique à la 
tête de ce département nouvellement créé, ce prêtre 
avait refusé d'admettre aux sacrements les enfants 
des écoles off icielles, les parents de ces enfants et 
tous ceux qui faisaient de la propagande en faveur 
des écoles du gouvernement (22). 

La commission de la Chambre estima que si un 
prêtre se sert de ses armes spirituelles pour faire 
de la politique, le gouvernement peut !' assimiler 
à ceux qui désertent leur emploi et le priver de son 
traitement. Replacé dans Ie contexte politico-social 
de !'époque, cette opinion n'avait rien d 'inconsi
déré. 

Pour ce qui nous concerne, elle r,end compte 
du point de vue selon lequel Ie traitement des 
membres du clergé est non pas une indemnité, 
mais bien une rétribution: celle d'une fonction 
sociale, avait-on déjà précisé au Congrès national. 
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4. LA CoNSTITU'l'lON N' A CEPENDANT PAS PRÉVU 

EXPRESSÉMENT ET, PARTANT, OBLIGATOIREMENT 

QUE LES TRAITEMENTS DES MINISTRES DES CUL TES 

SONT, DANS CHAQUE CAS, FIXÉS PAR J,A LOL 

L' article 117 de la Constitution exige seulement 
qu'ils soient annuellement portés au budget. 

Le 22 janvier 1831, Ie Congrès nation 1 avait 
même écarté un amendement tendant à faire 
prescrire que « Ie montant ( des traitements) est 
fixé par une loi » (Huyttens, t . IV, pp . 106 et ss.) . 

5. CoNcLUSION. 

En raison de l'article 67 de la Constitution qui 
a trait au pouvoir réglementaire du Roi, on peut 
soutenir que, dans la mesure ou une loi organisant 
un culte ne détermine pas les traitements à allouer 
à ses ministres, le Roi peut les fixer par arrêté. 

Si la loi fait plus qu'énoncer Ie principe de la 
rétribution au point d' en supputer elle-même l'im
portance, cette disposition ne peut plus être modi
fiée que par une autre loi. 

Force nous est clone de nous référer aux lois 
organiques des cultes. 

6. ENUMÉRATION DES LOIS ORGANIQUES DES CULTES . 

a) Culte catholique. 

Pour les traitements de ses ministres , il convient 
de consulter : 

Le décret du 12 juillet 1790. 
Le décret du 24 août 1790. 
Le décret du 27 juin 1793. 
Le décret du 3 vent6se an lll ( 21 février 1795 ). 
La loi du 18 germinal an X (8 avril 1802 ). 
Le décret du 11 prairial an XII ( 31 mai 1804 ) . 
L' arrêté royal du 5 mars 1815. 
L'arrêté royal du 2 juin 1815. 
L' arrêté royal du 2 octobre 1827. 
L' arrêté royal du 30 avril 1831 . 
L'arrêté royal du 29 mars 1834. 
La loi du 9 janvier 1837. 

(20) Ann. par!., Ch., 1882-1882, p. 565. 
(21) Sun la question, voir : H. PIRENNE, Histoire de Bel

oique, t . IV, pp. 148-151; E. de LAVE LEYE, La Revue de Bel
oique, 1883, p. 322 et « Lettz,es, des évêqu es défendant aux c a
tholiques, sous peiue de refus des sacr em ent de placer Jeurs 
enfants dans une école officielle ou d'y e nseigner .. . , da mt La 
B eloique et le Vatican, t. I , pp , 108 ss. 

(22) Doe. parl., Ch. , 1881-1882, n• 137. 



La loi budgétaire du 22 mai 1863 et l' arrêté 
royal du 28 mai 1863. 

La loi du 24 avril 1900. 
La loi du 10 août 1920. 
La loi du 6 mars 1925. 
La loi du 30 juillet 1928. 
La loi du 13 juillet 1930. 
La loi du 21 juillet 1931. 
L'arrêté royal du 16 mars 1935. 
L'arrêté royal du 8 juin 1935. 
La loi du 8 mars 1948 . 
La loi du 30 décembre 1950. 

La loi du 18 germinal an X a précisé : 

a) en son article 64 : « Le traitement des 
archevêques sera de 15.000 F . Le traitement des 
évêques sera de 10.000 F ». 

b) en son article 65 : « Les curés seront distri~ 
bués en deux classes : 1 re classe : 1.500 F ; 
2• classe : 1.000 F ». 

Hormis les traitements des archevêques, évêques 
et curés, dont les sommes doivent être modifiées 
par une loi, puisqu' elles ont été fi xées de cette 
manière, les traitements des autres ministres du 
culte catholique peuvent être déterminés par 
arrêté. 

De 1831 à 1863, les sommes attribuées aux 
vicaires~généraux, chanoines ( 23) , chapelains et 
desservants ont été fi xées par simple arrêté. 

En 1863, la loi budgétaire du 22 mai 1863 
regroupe de la façon suivante l' ensemble des 
deniers publics affectés aux cultes : 

CHAPITRE Vlll 

Art. 17. - Clergé supérieur du culte 
catholique, personnel enseignant et 
dirigeant des grands semmaires, 
à l' exception de cel ui de Liège 314 .950 

Art. 28. - Bourses et demi~bourses 
affectées aux grands semmaires, 
à l' exception de cel ui de Liège 62.011 

Art. 29. - Clergé inférieur du culte 
catholique, déduction faite de 
7.710 F, pour revenus de cure 3.790.000 

Art. 30. - Subsides aux provinces, aux 
communes et aux fabriq ;ies d' église 
pour les édifices servant au culte 
catholique y compris les tours mixtes 
et les frais du culte dans l' église du 
camp de Beverlo (24) . 469.000 

Art. 31. - Culte protestant et angli~ 
can ( personnel) 

Art. 32. - Subsides pour frais du 
du culte et dépenses diverses . 

Art. 33. - Culte israélite ( personnel) 
Art . 34. - Frais de bureau du consis~ 

toire centra! et dépenses imprévues 
Art . 35. - Subsides aux provinces, 

communes et consistoires pour 
construction d ' édifices consacrés aux 
cultes protestant et israélite ( 25) . 

Art. 36. - Pensions ecclésiastiques 
( paiement des termes échus avant 
l'inscription au grand livre) . 

Art. 37. - Secours pour les ministres 
des cultes, secours aux andens reli~ 
gieux et religieuses . 

58.244 

11.500 
10.285 

300 

20.000 

21.400 

Le 28 mai, un arrêté royal intitulé : Clergé 
catholique, traitements, détermine ceux~ci pour 
!' ensemble du clergé catholique (Pas., 1863, 
p. 262) . U ne revision générale des traitements , -
avec une disposition savoureuse ( 26) - en est la 
cause. D epuis ce moment , les traitements ont 
cessé d'être fi xés d'une manière éparse dans diffé~ 
rents arrêtés . 

Une deuxième étape es t franchie en 1900 dans 
la technique législative. 

D ès cette année, l'importance des rétributions 
du clergé catholique est moins discutée à l'occa~ 
sion de l' examen du budget du ministère de la 
justice que lors du vote des lois spéciales qui 
régissent ces matières. 

Une « suspension » de ce nouveau régime n'a eu 
lieu qu ' en 1935 durant une période de pouvoirs 
spéciaux . 

b) Cultes protestant et anglican . 

1 ° Culte protestant ; 

Loi du 18 germinal an X ( 8 avril 1802) . 
Arrêté du 15 germinal an XII (5 avril 1804). 
Ordonnance du 12 mars 1827. 

(23) Arrêté royal du 29 mars 1834, Pas. , 1834, p_ 81 . 
(24 ) Plus 75.000 francs au t i tre de charges extraordinaires 

et temporaires. 
(25 ) Plus 20.000 fra ncs a u titr,e de, charges extraordin aires et 

temporaires. 
(26) "Néanmoins, pendant l 'exercice 1863, les titulaires 

n'auront droit qu 'à la moitié de l' a ugmentation fixée par le 
présent arrêté et qui prendra cours à pa rtir du 1•r janvier 
de cette a nnée. " 

83 



2° Culte protestant et anglican : 
Arrêté royal du 6 juillet 1863. 
Arrêté royal du 12 août 1920. 
Arrêté royal du 12 mars 1925. 
Arrêté royal du 25 juin 1928. 
Arrêté royal du 30 juillet 1935. 
Arrêté du régent du 8 mars 1948. 
Arrêté royal du 30 décembre 1950. 

Les lois du 18 germinal an X et du 4 mars 1870, 
organiques des cultes protestant et anglican n'ont 
pas fait mention de l'importance des sommes 
accordées aux ministres de ces cultes. Le Roi les 
a fixées en exécution de la loi contenant Ie budget 
du Ministère de la Justice. 

c) Culte israélite. 

Décret du 17 mars 1808. 
Arrêté royal du 6 juillet 1863. 
Arrêté royal du 16 janvier 1874. 
Arrêté royal du 27 avril 1888. 
Arrêté royal du 12 août 1920. 
Arrêté royal du 12 mars 1925. 
Arrêté royal du 25 juin 1928. 
Arrêté royal du 30 juillet 1935. 
Arrêté du régent du 8 mars 1948. 
Arrêté royal du 30 décembre 1950. 

Le décret du 17 mars 1808 avait établi un 
consistoire et une synagogue par département . 

Il avait fixé les traitements des rabbins membres 
du consistoire centra! à 6.000 F et ceux des grand 
rabbin et rabbins à 3.000 et 1.000 F. 

Les articles 23 et 21 du décret avaient toutefois 
précisé : « Ie paiement des rabbins membres du 
consistoire centra! sera prélevé proportionnelle
ment sur les sommes perçues dans les diff érentes 
circonscriptions ». De plus, chaque consistoire était 
chargé de désigner un israélite non rabbin pour 
recevoir les sommes perçues dans les drconscrip
tions. On Ie constate : les sommes allouées aux 
ministres du culte israélite étaient à charge des 
citoyens professant cette religion. 

Cette disposition, contraire à l' article 117 de la 
Constitution, doit être considérée comme abrogée ; 
les traitements de ces ministres pouvaient être 
fixés par arrêté depuis 1831 . 

7. RÉSUMÉ. 

Au terme de ces observations, il convient de 
nous résumer : 
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Si les traitements des ministres du culte catho
lique ont été modifiés par la loi, c' est parce que la 
loi organique de ce culte en a elle-même établl 
les montants et qu'une loi ne peut être modifiée 
que par une autre loi. 

Les lois organiques des cultes protestant, angli
can et israélite n'ont rien formulé de semblable ; 
Ie Roi peut faire usage de son pouvoir réglemen
taire pour les fixer. 

CHAPITRE II 

EVOLUTION COMPAREE 
DES TRAITEMENTS DES MINISTRES 

DES CUL TES, DES GREFFIER 
ET DES MAGISTRATS 

§ 1 - Première période : de 1830 à 1914. 

Il est très malaisé de procéder à une comparaison 
valable des traitements pour la période qui s'étend 
de 1830 à 1914. 

L'unité monétaire de notre pays, Ie « franc , , 
ne fut en effet introduit en Belgique que par la 
loi du 5 juin 1832 (Pas. , 1832, p . 351). 

De plus, rappelons-le: jusqu 'à la loi budgétaire 
et l' arrêté de 1863, qui a regroupé tous Ie minis
tres du culte catholique dans Ie même texte, il n 'y 
avait que des dispositions fort éparses . 

I. DE 1830 À 1863. 

Durant la période qui couvre les trente pre
mières années de notre indépendance, quelques 
dispositions méritent notre attention : 

a) L'arrêté du 30 avril 1831 (Pas., 1831. 
p . 1831), procéda à une réduction du traitement 
des hauts dignitaires ecclésiastiques, qu'il fixa à : 

10.000 florins, soit 21.000 F pour !' archevêque ; 
7.000 florins, soit 14.000 F pour l'évêque. 

Cet arrêté étendit aux hauts dignitaires ecclé
siastiques une mesure appliquée aux fonctionnaires 
par l'arrêté du 15 mars de la même année (Pas., 
1831, p. 256): une réduction des rétributions, fruit 
de la constitution du tout jeune Etat beige 

Le préambule de l'arrêté du 30 avril 1831 fait 
état, en effet, d'un motif selon lequel les circon
stances actuelles exigent que chaque citoyen paie 
son tribut aux besoins de la patrie et que la réduc-



tion des charges publiques nécessite une réduction 
dans les traitements alloués aux fonctionnaires par 
l'Etat. 

b) La loi du 4 août 1832 (Pas. 1832, p. 484) 
fi xa les traitements des membres de l'ordre judi
ciaire comme suit : 

Cour de Cassation 
Premier Président 
Président de chambre 
Conseiller 
Procureur Général 
A vocat Général 
Greffier 

Cour d' Appel 
Premier Président 
Procureur Général 
Greffier 

Tribunal Jr• lnstance, Jr• classe 
Président 
Procureur du Roi 
Greffier 

14.000 F 
11.000 F 
9.000 F 

14.000 F 
9.000 F 
5.000 F 

9.000 F 
9.000 F 
4.000 F 

4.800 F 
4.800 F 
2.800 F 

c) L'arrêté du 29 mars 1834 (Pas., 1834, 
p. 81) « voulant faire cesser l'inégalité qui existe 
entre les traitements des vicaires-généraux, des 
chanoines et des professeurs des séminaires épisco
paux dans les différents diocèses », les établit : 
à 3.600 F pour les vicaires-généraux de l'arc'he
vêché; à 3.200 F pour les vicaires-généraux des 
évêchés; à 2.400 F pour les chanoines de l'arche
vêché ; à 2.000 F pour les chanoines des évêchés. 

d) Enfin, la loi du 9 janvier 1837 (Pas. 1837, 
p. 9) porte les traitements des vicaires en charge 
au trésor public et les fixe à 500 F. 

Depuis cette loi, les vicaires sont « ministres 
du culte » au sens de l' article 117 de la Constitution 
et les sommes qui leur seront attribuées ne pour
ront plus !'être que par une loi. 

2. DE 1863 À 1914. 

1 ° Législation en vigueur. 

Ordre judiciaire: loi du 19 mai 1863 (Pas . 
1863, p. 21 et ss.). 

Culte catholique: arrêté royal du 28 mai 1863 
(Pas. 1863, p. 262). 

Autres cultes reconnus : arrêtés royal du 6 juil
let 1863 (Moniteur beige 9 juillet 1863 et Pas. 
1&63, p. 338) . 

2° Contenu . 

L'arrêté royal du 28 mai 1863, pris en exécution 
de la loi budgétaire, fixe Ie barême applicable aux 
ministres du culte catholique ( 27). 

Les chiffres contenus dans la loi du 19 mai 1863 
seront encore repris six ans plus tard dans la loi 
du 18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire 
(Moniteur beige du 26 juin 1869). 

3° Commentaire. 

Une première constatation s'impose: les traite
ments des magistrats suivent une courbe descen
dante très régulière. 

Au contraire , une césure très nette sépare 
l' évêque ( 16.000 F ) de son suivant immédiat dans 
la hiérarchie ecclésiastique : Je vicaire-général 
d'archevêché (3.600 F) . 

Il est évident que les sommes accordées par 
l'Etat ne sont point les seules ressources dont 
bénéficient les membres du clergé inférieur du 
culte catholique ; les fidèles leur font des libéra
lités. 

Notons la position prévilégiée de l'archevêque 
par rapport au premier président de la Cour de 
Cassation. 

Au cours de la séance du 1•r mars 1883, un 
amendement au projet de loi du budget de la 
justice, rédigé comme suit, est déposé à la Chambre 
des Représentants : 

« Les soussignés proposent de réduire de 
30.000 F l'article 27 du budget relatif au traite
ment du clergé supérieur. Cette réduction portera 
sur Ie traitement des évêques et de l'archevêque. 

Signé : MM. Bergé, Bouvier-Evenepoel, Hou
zeau, Houtart, Guillery. » 

M. Bergé justifie cette initiative en soulignant 
la disproportion évidente entre Ie traitement du 
clergé supérieur et la haute magistrature. 

« ... En diminuant de 5.000 F le traitement de 
l'archevêque et des évêques, peut-on lire, on laisse 
à l'archevêque 16.000 F et aux évêques 11.000 F. 
Quand on songe que Je président de la Cour 
d'Appel n'a que 11.000 F, qu'un président de 
chambre n'en a que 8.500 ... il faut avouer que pour 

(27) Voir le t a bleau de !'a nnexe I. 

85 



(X) 
OI -tv L,J ~ O'\ï1 

- - . tv vJ_t::i,. 0--COO l/10 0 0 0 7 

ro O i..,, C> 0 0 0 0 0 ·o O O O O ~ 
88 88 88 888 88 88 ge; 

A Àrchevl!que ____ . _____ ·- .. _______ ... ··-__ . ·· 1-++-+---+-+--+-+-+-++-+-+-+-++-+----+-----f<>--1--;.-+-+-+--,,....+-1 ... \ 

E 1.,. Prés. et Proc. gén. C. de Cas. -- · -··-·H-t-.i.....- ........... ~1.aa.. ..... .-~-t--t----t--H---t·•," ' \ 

A Evêque __ __ ·-- · - ·-----·--·--·--·-··-------·--· ~- m o n o:i > 1 
,,, ' ,/' .. .. .. .. .. ' ' 

E Prés. de chambre C. de Cas ... ............. __ o n n n n ' ' 
, C C C C / / 

E Avocat gén. C. de Cas· -····-·· -·· ---····-··-- !;- 2-' j:' j:' ~ I;: , 
r., .. OQ - ' 

r 1 " P ' t P • C d C 111 .;· -o ,., n, 
1 

- -s: res. e roe. gen. . e as . .......... f-- _ -· :::, , , 1» :::, 1--+-f-++<--,,+--+--+~'-"->-..; '-0 -f-
c OQ o, O,.. o. ,- 1v 1 1v 

E Coriseiller C. de Cas ....... ·---···-··-···---· __ ~ ~ !?: S- 5 ID • ~ 0 
v, 

-• OI ;:;: "' :; -,- / ,-

E Prés. de Chambre C. d'Appel.. ..... ....... -- ~· :::, n, ~ il ,' / 1/ 
(~ ... Il> , 1 

E Avo.cat gén. C. d'Appel _········ ·· ·-·-··--·· , , 

E Conseiller C. d'AppeL .. ·- ····· - ··· ·········· / / 

E Prés. et Proc. du Roi Trib. lre lnst. I"' cl. ! \ \ 
E Prés. et Proc. du Roi Trib. 1 re lnst. 2. me cl. _ / ,/ 1/ r:: 

' j llh 

J: Gref.fier en chef C. de Ca~· -·--··-·-···-···· r J -~ 
,, ·' V --

C Grand Rabbîn ···········- -·-·····-··---···-·•-··· I'. t' ·-( ~ g. 
E Juge Tr. I"' lnst. 1 re classe _·-· · ·- ··---···· 1 r-... .:_ ;:, 

' -.0 0. 
E Greffier en chef C .. d'Appel___·····----·-·- ' 1\ ~ ~ 

1, ,,, V , ,.,. 
E Juge Tr. 1 re lnst. 2m• classe ____ _ -··---- . • ,,. ./ - i,l 

V '° -· 
A Vicaire gén. Archevêché __ ····--·---··-····-· Il 1,' ~ ~ [ 

A v· · · E " h • 
1 I ID . 1ca1re gen. vee e _ ··---- ·-· __ .. ... _ ·- ---·-- r-+-+-l---+--+-1--+-1-++-1--1--.a+-+-+_.,--1--1---1--1--1-+-+-+--1--1 :::, 

✓ i--·..., ~ :: 

E Greffier Trib; 1 re lnst. 1 re ·classe .-·---- · · ' ...... 
. 1 ' , 

E Greffjer Trib. , ... lnst. 2m• classe ......... • / 
~ 

C Rabbin·-····-·--··-- -·•-· ··-· · ··· ·-·······-······ · , l,
1 
... • 

A Curé 1 "' clásse . ---· ·--- .. ____ -·- _ .. -· -··-··· -·1-+-+-1--+----J.{.../_
1
1-l--l-J.~•-1~~,.,,.-+-+-+-l----l--+--+-+-l--...j....j-l---l----J 

A S. 't . A h ~ h' / ~• '-ecre a,re re evec e · --·. ··-·· -···· ........... r-+-+--t---♦''-----1---+---+-..r-+++--~+-1-+-+---+----+1--+-+-+-+-+-1--+-1 

A Cu ré 2 me classe __ ·- ·-- . ··-·-____ .. _ ·- . .. -·- .... 1-++1--,;'+--1--1-1--1....i.~,.d-V--l---+-+-l-l----l---+---+--+-l--...j....j-l---l----J / ~--i-8 1 er Pasteur ·--··-·-·--~-· ________ --··----- --··-· 1-+-+-1--<ii-· -+-+--+-l---+-+-+-l--l-+"l,..,+""--+--l-+-+-l-+-+-1-1--1 

B 2m• Pasteur ·---··-····--··-····-···---··-·· 
1 

,' f ' : , 
D Chapelain --·--··--·------··-·····-··-····----·• i I 1 

B Pasteur ·Auxiliaire ·-·······- ---· ...... --· 
1 

- ~ ::,.. :;..,-
' A Desservánt _ --- --· -··--·-------··· ·····-·-·· ··-H+..--+--+-+-!i-1+ilc-++-+-+-f-++--+-f-+-+-+-l-++--I-¾ 

S é • / "t-.. A eer ta1re Evêché ________ ........ h --+-+--....+++-++.::::.-+-1++--+-1--+-+-1--++-f-H 
i, .. -

A Ch~pelain et Vicaire ____ ---··- ····------ H':..+-+--c1==-+-'k-t.:l1..,,::.+"'+-1-1.,,+,-l,-+.+---11--+-+-+-+-he-+-+-1 • . . . " · --ti-. ..... 
C I Ministre Offlcia"t_ _____ ----------·· ····H +-+--+--+-+--l---i~•N-1--+-+++---11---+-+-+-++e-+-+-I 



des personnes qui n'ont pas d'enfants, qui n'ont 
,pas de femme, qui sont logés aux frais de l'Etat, 
ce traitement est vraiment trop considérable » 
(Ann. pari., Ch. , séance du 1er mars 1883, p. 572). 

L'amendement fut cependant rejeté par 63 voix 
contre 54. 

L'arrêté royal du 27 avril 1888 (Moniteur belge 
4 mai 1883) fixe les sommes allouées aux ministres 
officiants du culte israélite : à 2.250 F pour Bruxel
les ; 1.500 F pour Anvers ; 1.200 F pour Gand ; 
1.500 F pour Liège ; 1.300 F pour Arlon. 

Cette situation ne manqua point d'inquiéter les 
milieux de droite. 

En 1896, M. Woeste dépose à la Chambre une 
proposition de loi tendant à augmenter le traite
ment des vicaires (Doe. parl . Ch., séance du 
19 novembre 1896, n° 10). 

Cette initiative est reprise deux ans plus tard 
par Mg. Keesen, Celui-ci saisit Ie bureau du Sénat 
d'une proposition semblable (Doe. pari., Sénat, 
séance du 20 décembre 1898, p. 10) et constate 
que, depuis 1864, le budget du culte protestant a 
augmenté de 32 %, celui du culte israélite de 50 % 
et celui du culte catholique de 5 % seulement. 

« Le clergé catholique est clone victime, conclut
il, d 'un régime d'exception d'autant plus injusti
fiable que son traitement est garanti par notre pacte 
fondamental. » 

Rappelons que Ie régime prévu par la Consti
tution vaut pour tous les cultes reconnus ; il 
n' existe aucun privilège au profiit du culte catho
lique. 

Les initiatives de M. Woeste et de Mgr. Keesen 
aboutissent à la loi du 24 avril 1900 (Moniteur 
bel ge 30 avril-1 •r mai 1900). 

Dans son rapport, fait au nom de la commission 
du Sénat, M . T'Kint de Roodenbeke estime qu'une 
majoration des traitements des ministres inférieurs 
du culte catholique s'impose (Doe. pari. Sénat, 
séance du 2 mars 1900, n° 85). 

§ 2 - Deuxième période : de 1914 à 1962. 

A) 1914. 

1 ° Législation en vigueur : 

Ordre judiciaire : loi du 19 mai 1863, confirmée 

par la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation judi
ciaire. 

Culte catholique : loi du 24 avril 1900. 

Autres cultes reconnus: arrêté royal du 6 juil
let 1863, du 16 janvier 1874 et du 27 avril 1888. 

2° Contenu de la loi du 24 avril 1900. 

L'article premier fixe les traitements applicables 
au clergé supérieur ( taux uni que) et au clergé 
inférieur, pour lequel il distingue des taux minima, 
moyens et maxima ( 28 ) . 

L'article 2 détermine les conditions dans lesquel
les ces taux seront appliqués. 

Il ne nous appartient pas d' entrer dans les détails 
de cette question. Signalons , toutefois , que l'appar
tenance à chacune des trois catégories est déter
minée, pour Ie clergé inférieur, par des critères 
bien définis ( age, années de service, etc. ) . 

L' article 8, enfin, établit que les ecclésiastiques 
en fonction au mom ent de la mise en vigueur de 
la loi conserveront à titre personnel leurs traite
ments pour autant qu'ils soient supérieurs à ceux 
accordés par la présente loi. 

3° Commentaire . 

De 1900 à 1913, les salaires et traitements 
augmentent régulièrement . Ce mouvement, consé
cutif à l'industrialisation du pays, peut, pour ce 
motif, être considéré comme norm al ( 29). 

Toutefois, la loi du 24 avril 1900, qui s'explique 
sans doute dans le cadre de !' évolution générale 
des traitements, accentue l'écart que sépare Ie 
clergé des magistrats. 

En 1912, un projet de loi est déposé pour aug
menter les sommes attribuées aux membres de 
1' ordre judiciaire. 

Dans son rapport , M. V ersteylen écrit (Doe. 
pari., Ch. , 1912, n° 253) : 

« La plupart des fonc tionnaires et des employés 
de l'ordre administratif ont vu augmenter leur 
traitement. Seuls , les traitements des magistrats 
n'ont pas reçu les mêmes augmentations. » 

Le projet augmentait les présidents de chambre 
d'appel de 1.500 F (au total: 10.000 F). Les 

(28) Voir le tableau de, l'a nnexe I. 
(29 ) F . BAUDHUIN : B eloi que 1900-1 960, Louvaip, 1961, p. 63 88. 
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premiers présidents des Cours d'Appel se voyai,ent 
accorder une ma joration de 1. 750 F ( au total : 
13.250 F) . 

Ce projet n 'aboutit pas, la première guerre mon
diale en interrompt son examen par les Chambres. 

B) 1920. 

1 ° Législation en vigueur. 

Ordre judiciaire : loi du 31 juillet 1920 (Moni
teur beige, 13 août 1920). 

Culte catholique: loi du 10 août 1920 (Moni
teur beige, 15 août 1920). 

Autres cultes reconnus : arrêté royal du 12 août 
1920 (Moniteur beige, 15 août 1920) . 

2° Contenu . 

Avant d 'aborder l'étude de la législation de 
1920, il convient de signaler que Ie projet de loi 
portant augmentation des traitements des magis
trats, introduit en 1912, a abouti à la loi du 
15 novembre 1 9 P3 ( M oniteur beige, 19-20 novem
bre 1918). 

Situation de l'ordre judiciaire en 1918 
(loi du 1 5 novembre 191 8) 

]er prés ident, procureur géné ra l C. de Cass. 
Présidents de chambre C. de Cass. 
Consei/ le rs C. de Cass . 
Avocats géné raux C. de Cass. 
Gre ffi e rs en che f C. de Cass . . . 
l er préside nts e t p roc. gé néra ux C. d'Appe l 
Préside nts de chambre C. d 'Ap!)el 
Conseillers C. d'Appel 
Avocats gé néraux C. d 'Appel 
Gre ffi e rs en che f C. d 'A ppe l . 
Présidents e t proc. du Roi trib. Je lnst . Je cl . 
Présidents e t proc. du Roi trib. l e lnst . 2e cl. 
Gre ffiers trib. Je lnst . Jo cl . 
Greffi e rs trib. J.e lnst . 2c cl. . . 

18.000 fr 
15.000 fr 
13 .000 fr 
14 .000 fr 

8.000 fr 
13.000 fr 
10 .000 fr 

8 .500 fr 
9.000 fr 
8'.000 fr 

10 .000 fr 
8.000 fr 
8.000 fr 
6 .500 fr 

La loi du 31 juillet 1920 porte le traitement du 
1 er président de la Cour de Cassation à 35.000 F 
et majore celui des autres magistrats et des greffiers 

de 100 %· 

La loi du 10 août 1920 et l' arrêté royal du 
12 août 1920 font subir une évolution semblable 
aux sommes accordées aux ministres des 
cultes (30) . 

La loi de 1918 avait rétabli l' équilibre rompu 
en 1900 par la loi portant augmentation des traite
ments des ministres des cultes ( 31 ) . 
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3° Commentaire. 

L' examen du graphique 1920 nous signale un 
etfondrement du niveau générai des traitements. 

Les efforts consentis en raison de la guerre 
eurent une fächeuse répercussion sur l' économie 
du pays. 

L'index moyen des prix de détail s'était élevé 
de 1914 = 100 à 1920 = 455. La confrontation 
de !'index 1920 = 455 à !'indice des traitements 
1920 ( tableau : annexe II) caractérise cette situa
tion. 

C et effondrement n' est cependant pas général 
puisque la position du greffier du tribunal de 
1 re Instance de 1 re classe, du premier pasteur pro
testant et du ministre officiant israélite s' améliore. 

c) 192 5. 

1 ° Légisiation en vigueur. 

Ordre judiciaire et culte catholique : loi du 
6 mars 1925 ( M oniteur beige, 13 mars 1925) . 

Autres cultes reconnus: arrêté royal du 12 mars 
1925 ( M oniteur beige, 13 mars 1925) . 

2° Contenu. 

Les gouvernants n 'avaient pu réaliser jusqu 'ici: 

a) Ie parallélisme entre les traitements de 
l'ordre judiciaire et du clergé catholique. 

b) L' évolution de ces traitements en fonction 
de données économiques concrètes. 

Le législateur de 1925 décide : 

a) De fixer les som mes allouées aux m gistrats 
et aux ministres du culte catholique dans le cadre 
de la même loi (loi du 6 mars 1925). 

b) De répartir Ie traitement en une partie fixe 
( article 2 pour Ie clergé et 3 pour les magistrats ) 
et une partie mobile variable en fonction de I'index 
mensuel des prix de détail ( article premier) . La 
partie mobile est calculée par t rimestre et payable 
par mois. Elle est déterminée pour chaque trimestre 
civil par la moyennne des nombres indices publiés 
pour les deux premiers mois du trimestre écoulé 
( art . 2) . 

(30) Peur s'en assurer, il suffit de compa.rer 1 s chü fres 
re latifs a u:x min istr es des cu ltes peur 1914 et 1920 ans Ie ta• 
bleau de I'a.nnexe I. 

(31) Compa.r er Ie tableau ci-dessus, esqnissant la situa.tion 
des m agistra t s en 1918 avec celui de 1914, a.nnexe I. 
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Les articles 2 et 3 de l'arrêté royal du 12 mars 
1925 consacrent un principe identique pour les 
ministres des cultes protestant, anglican et israé
lite. Toutefois , l'article 4 étend à ces ministres Ie 
bénéfice des indemnités de familie et de naissance 
accordées aux agents de l'Etat. 

3° Commentaire. 

L'index moyen des prix de détail du Royaume 
passe de 1920 = 100 à 1925 = 113 ; les traite
ments augmentent cependant pour la même période 
dans une proportion plus grande (32) . Il en résulte 
un relèvement du niveau général des traitements. 

Le fait est plus évident pour Ie clergé supérieur 
du culte catholique ( 33) . 

L ' augmentation des traitements des ministres 
du culte de niveau inférieur est mains importante 
en valeur relative que celle qui affecte les membres 
du clergé supérieur. 

Il en résulte une dispersion plus grande des trai
tements les plus élevés aux moins élevés. 

1 ° Législation en vigueur. 

Ordre judiciaire et culte catholique : loi du 
30 juillet 1928 ( M oniteur beige, 2 août 1928) . 

Autres cultes reconnus : arrêté royal du 25 juin 
1928 ( M oniteur beige, 3 août 1928) . 

2° Contenu. 

La loi du 14 janvier 1927 (Moniteur beige, 
17-18 janvier 1927) modifiant celle du 6 mars 1925 
prévoit que la partie mobile du traitement doit être 
calculée pour chaque mais d'après Ie nombre indice 
du pénultième mais qui Ie précède. 

Cependant, la loi du 3 juin (Moniteur beige, 
15 juin 1927) modifie à son tour les lois du 
6 mars 1925 et du 14 janvier 1927 et accorde par 
son article premier, § 1, une allocation spéciale 
égale à 20 % du montant mensuel de la partie 
fi xe. 

Les lois de 1928 établissent la rétribution de 
I' archevêque et du premier président de la Cour 
de Cassation à 100.000 F . 

En outre, la loi du 30 juillet 1928 alloue à ce 
dernier une indemnité annuelle de 10.000 F pour 
frais de représentation. 
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Cette « indemnité » est, au fond une allocation 
qui s'ajoute au traitement. La loi du 13 juillet 1930, 
art . 3, § 1 er la considère d 'ailleurs comme telle 
(Moniteur beige, 10 août 1930). 

3° Commentaire. 

Pour relever les traitements en valeur elative 
par rapport à 1925, il faut les doubler en valeur 
absolue ( 34) . 

L'index moyen des prix de détail s'était élevé 
de 1925 = 100 à 1928 = 158. 

Le monde était, en eff et, au devant d'une crise 
économique grave : « Le choc de départ avait été 
Ie krach de W all Street, à New York en octobre 
1929. A ce moment , la Bourse de Bruxelles était 
déjà hésitante depuis plusieurs mois, et ell mani
festa franchement une tendance à la baisse ... > (35) . 

La position des moins bien rénumérés s' améliore 
toutefois constamment ( 36). 

E) 1935. 

1 ° Législation en vigueur. 

Ordre judiciaire et culte catholique : loi du 
30 juillet 1928, arrêté royal du 16 mars 1935 
(Moniteur beige, 21 mars 1935) et arrêté roya l 
du 8 juin 1935 ( M oniteur bel ge, 13 juin 1935). 

Autres cultes reconnus : arrêté royal du 30 juil
let 1935 ( M oniteur beige, 14 août 1935). 

2° Contenu. 

La loi du 13 juillet 1930 accordant aux magis
trats et au clergé catholique une subvention corres
pondant à 10 % de leur traitement brut" abstrac
tion faite des allocations spéciales, ne la c nsidère 
comme traitement que pour Ie premier président 
de la Cour de Cassation. 

La loi du 21 j uillet 1931 ( M oniteur bel ge, 
21 août 1921) majore Ie taux de cette subvention 
de 6 % pour les traitements ne dépassant pas 
10.000 F. 

Suivant une courbe descendante au fur et 
à mesure que Ie traitement s' élève, la subvention 
n'est plus accordée dès qu'il atteint 14.400 F. 

(32) Voil' Ie tableau de !'annexe II . 
(33) Voir Ie tableau de !'annexe III. 
(34 ) Co11sulter Ie tableau de ! 'annexe II. 
(35) F . BAUDHUIN : Belc,ique 1900-1960, Louva.in, 19•,1, P. 138 . 
(36) Con sulter Ie tableau de ! 'annexe III. 



Les traitements des ministres inférieurs du culte 
catholique ont été modifiés par arrêté en vertu de 
la loi du 15 mars 1935 prorogeant les pouvoirs 
accordés au Roi par les lois des 31 juillet et 
7 décembre 1934 pour Ie redressement économique 
et financier du pays. 

L' article premier de I' arrêté du 16 mars procède 
à I' augmentation des sommes accordées aux curés 
de 1 r e et 2° classe, aux desservants et aux chape
lains et vicaires. 

Les clergés protestant et israélite bénéficient 
d'une semblable mesure. 

3° Commentaire. 

Outre l'amélioration de la position des ministres 
du culte catholique bénéficiaires des arrêtés de 
1935 et des ministres des autres cultes reconnus 
( 37), signalons Ie relèvement du niveau général 
des traitements. 

Cette évolution est due à la modiflcation de 
l' index. Cel ui-ei baisse de 1928 = 100 à 1935 = 79, 
alors qu ' en valeur absolue, les traitements des 
magistrats et du clergé supérieur ne sont pas 
majorés. 

1 ° Législation en vigueur. 

Ordre judiciaire : traitements flxés par la loi du 
14 août 1947 (Moniteur beige, 29 août 1947). 
affectés du coefficient 2,4 par l'arrêté du Régent 
du 20 juin 1946 complétant l'arrêté du Régent du 
même jour portant statut pécuniaire du personnel 
rétribué par I'Etat (Moniteur beige, 23 juin 1946). 

Culte catholique : traitements fixés par la loi du 
8 mars 1948 ( M oniteur bel ge, 14 mars 1948) 
affectés du coefficient 2,4 dans les mêmes condi
tions que pour I'ordre judiciaire mais majorés 
pour Ie clergé inférieur par I' arrêté du 13 septem
bre 194 7 ( M oniteur bel ge, 15-16 septembre 194 7). 

Autre cultes reconnus: arrêté du Régent du 
8 mars 1948. Traitements affectés du coefficient 
2,4 dans les mêmes conditions que pour I'ordre 
judiciaire. 

2° Contenu. 

Le système inauguré en 1925 et distinguant la 
partie fixe de la partie mobile du traitement n' est 
pas maint,enu. 

En effet, il était absurde de penser que la corré
lation entre la partie mobile et !'index moyen était 
de nature à assurer un pouvoir d'achat suffisant 
si la partie fixe qui servait de base de calcul 
restait immuable. 

a) Loi du 8 mars 1948 fixant les traitements des 
ministres du culte catholique. 

Cette loi consacre Ie système préconisé par 
I' arrêté du Régent du 20 juin 1946 portant statut 
pécuniaire du personnel rétribué par I'Etat, dont 
I' article premier énonce : 

« Les traitements... sont déterminés conformé
ment au tableau des tensions annexés au présent 
arrêté. 

Pour l' a,pplication de I' alinéa précédent, la ten
sion 100 correspond à une rémunération annuelle 
de 12.000 F affectée d'un coefficient. Ce coeffi
cient est flxé par arrêté royal ». 

Un arrêté du même jour établit ce coe,fficient 
à 2, 4 ( article 1 ) , tand is que la valeur de l' unité 
de t,ension était portée de 100 = 12.000 à 100 = 
27 .000 F ( article 2). 

Dès lors, la loi du 8 mars 1948 établit en son 
article premier une liste de tensions déterminant 
les traitements des ministres du culte catholique, 
excepté I' archevêque et I' évêque dont les traite
ments sont donnés en valeur absolue. 

L'article premier affecte les sommes ainsi obte
nues du coefficent 2,4 appliqué par l'arrêté du 
Régent du 20 juin 1946 aux agents de l'Etat. 

L'article 3 établit au profit des ministres du 
culte catholique une allocation de résidence et 
I' article 4 étend à ceux-ci Ie bénéfice des dispo
sitions de I' arrêté du Régent du 13 septembre 194 7 
relatif aux rémunérations du personnel rétribué 
par I'Etat. Cet arrêté dispose en son article pre
mier: 

« Les traitements et salaires n 'excèdent pas 
60.750 F du personnel rétribué par l'Etat, défl
nitif , stagiaire ou temporaire, dont les rémunéra
tions ne sont pas fixées par la loi, sont majorées 
provisoirement d'une indemnité annuelle d 'ajus
tement de 4.800 F.» 

Les rétributions des ministres du culte catholique 
se calcuJ.ent en fonction de trois éléments : 

(37) Consulter Ie tableau des annexes Il et III. 
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1. Les chiffres en valeur absolue sont détermi
nés par les tensions. 

2. Les sommes ainsi obtenues sont aff ectées du 
coefficient 2,4. 

3. Ceux des ministres dont les traitements ne 
dépassent pas 60. 750 F se voient accorder une 
indemnité d'ajustement de 4.800 F. 

b) Arrêté du Régent du 8 mars 1948 fixant les 
traitements des ministres des cultes protestant, 
anglican et israélite. 

Les articles 1 er et 2 de eet arrêté procèdent 
successivement à 1' établissement d' un tableau de 
tensions et aff ectent les sommes obtenues en valeur 
absolue du coefficient 2,4. 

. L' article 4 étend aux ministres de ces cultes le 
bénéfice des articles 13 et 14 de l'arrêté du 
20 juin 1946 accordant aux agents de l'Etat des 
allocations familiales et de naissance ( art. 13) et 
des allocations de résidence ( art. 14) ( 38) . 

L'arrêté du 8 mars 1948 n 'applique pas aux 
ministres des cultes protestant, anglican et israé
lite les dispositions de l'arrêté du Régent du 
13 septembre 194 7. Les traitements de ces minis
tres, même inférieurs à 60.750 F, ne sont pas 
majorés de l'indemnité d'ajustement accordée au 
clergé catholique. 

Signalons que 1' article 4 de la loi du 8 mars 1948 
ne figure pas dans Ie projet initia! déposé par Ie 
cabinet de coalition socialiste-P.S.C. Il y est intro
duit Ie 28 octobre 1947 par un amendement gou
vernemental (39) . 

Le projet ainsi modifié, est adopté sans discus
sion, par la Chambre des Représentants le 29 oc
tobre 1947. 

3° Commentaire. 

Entre les années 1940-1945, les traitements 
à charge du trésor public se trouvaient à des taux 
considérablement réduits. 

D ès la fin de la guerre, le niveau général des 
traitements est relevé. 

Il n' atteint pas toutefois l'importance qu'il avait 
en 1935 (40). 

Ces années de 1' entre-deux guerres , considérées 
comme normales au cours des travaux de revalo
risation des années 1945 - 1946, permet à l'admi-

nistration d 'abandonner Ie calcul de !'index à base 
1914 = 100 pour adopter la base 1936-38 = 100. 

Cette décision ne peut empêcher !'index, calculé 
de cette manière, d'atteindre le chiffre 393 dès 
1948. 

G) 1950. 

1 ° Législation en vigueur. 

Ordre judiciaire : loi du 14 août 194 7 modifiée 
par la loi du 10 mars 1950 (Moniteur beige, 
22 mars 1950) . 

Culte catholique : loi du 30 décembre 1950 
( M oniteur beige, 1 •r-2 jan vier 1951). 

Autres cultes reconnus : arrêté royal du 30 dé
cembre 1950 ( M oniteur bel ge, 25 juin 1949). 

2° Contenu . 

Le système innové en 1946 et qui consiste 
à exprimer les traitements en tensions et à les aff ec
ter d'un coefficient déterminé par Ie gouverne
ment , ne donne pas satisfaction. 

L'arrêté du Régent du 21 juin 1949 (Moniteur 
bel ge du 25 juin 1949) exprime les barèmes en 
unités monétaires et substitue l'index moyen des 
prix de détail au coefficient de correction . 

Cette technique est mise en application pour Ie 
calcul des rétributions des ministres des cultes et 
des magistrats . 

a) Loi du 30 décembre 1950 fixant les traite
ments des ministres du culte catholique. 

L' article premier de la présente loi dresse un 
tableau des sommes accordées en valeur absolue 
au clergé catholique ( 41 ) . 

L' article 2 lui attribue une allocation de rési
dence dans les conditions fixées pour le personnel 
des administrations de l'Etat. 

L ' article 3 lie les traitements et les allocations 
de résidence à !' évolution de l'index moyen des 
prix de détail : ils sont majorés ou réduits de 
5 % par tranche de 20 points de hausse ou de 

(38) L'allocation de résidence est attribuée a ux agents qui 
ne bénéficient pa.s de l 'alloca.tion de foyer. 

(39) Doe. par!., Ch ., 1946 -1947, n• 532. 
( 40) La comparaison des t ableaux 1935 et 1948 des ann exes II 

et III éclaire cette évolution. 
(41) Consulter les tableaux de ! 'annexe I. 
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baisse de l'index. La première majoration est 
accordée quand l'index du pénultième mois atteint 
410 et la première réd uction de 5 % est opérée 
quand l'index du pénultième mois descend à 350 
ou au-dessous . 

b) Arrêté royal du 30 décembre 1950 fi-xant les 
traitements des ministres des cultes protestant, 
anglican et israélite. 

Cet arrêté met en reuvre des principes analogues 
à ceux que nous avons analysés ci-dessus. Signa
lons toutefois qu'il accorde, par son article 3, 
§ 1 or, une allocation de foyer ou une allocation de 
résidence aux ministres de ces cultes . 

3° Commentaire. 

Calculé sur la base 1936-1938 = 100, l'index 
passe de 1948 = 393 à 1950 = 377. 

Cette diminution du chiffre index n 'est pas 
suivie d 'une réduction semblable des traitements 
puisqu'il dépasse 350. 

Donc, au départ, on accepte une marge de dis
cordance entre !'index et les barèmes. 

Cette situation aboutit à un léger relèvement 
du niveau général des traitements ( 42). 

H) 1952. 

1 ° Législation en vigueur. 

Ordre judiciaire : loi du 31 juillet 1952 ( Moni
teur bel ge. 4-5 août 1952) . 

Culte catholique: loi du 30 décembre 1950. 

Autres cultes reconnus : arrêté royal du 30 dé
cembre 1950. 

2° Contenu. 

Depuis 1950, plus aucune majoration de traite
ments ne fut consentie aux ministres des cultes. 
En 1952, cependant, une loi contenait un nouveau 
barème applicable aux magistrats. 

L' article 1 e r de la loi du 3'1 juillet 1952 fixe les 
sommes minima correspondant à chacune des fonc
tions de la magistrature. Le maximum s'obtient à 

chacun des niveaux, en majorant Ie traitement de 
base de la somme de 72.000 F après vingt-et-une 
années de service pour les magistrats -et de la 
somme de 51.400 F après la même période d 'acti
vité pour les greff iers. 
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3° Commentaire. 

De la mise en reuvre de la loi du 3 1 juillet 1952, 
il résulte un léger avantage au profiit du premier 
président de la Cour de Cassation sur I' arche
vêque. 

Cette situation explique Ie dépöt d 'un projet de 
loi tendant à la révision des barêmes des ministres 
des cultes, que nous étudierons plus loin. 

D'autre part, l'index moyen des prix de détail 
s 'élève de 1950 = 377 à 1952 = 4 16. 

A cette augmentation de près de 11 % corres
pond une majoration des traitements de 5 % seu
lement, ce qui fait baisser Ie niveau général des 
rétributions ( 43). 

1 ° Légilation en vigueur. 

Ordre judiciaire : loi du 31 juillet 1952. 

Culte catholique : loi du 30 décembre 1950. 

Autres cultes reconnus : arrêté royal du 30 dé-
cembre 1950. 

2° Commentaire. 

En 1960, l'index moyen des prix de détail, estimé 
sur la base 1936- 1958 égale à 100, atteint Ie taux 
456. 

Une première majoration de 5 % dut être 
opérée au taux 410, une deuxième au taux 43'0 
et la troisième au taux 450, Les sommes contenues 
dans les lois de 1950 et 1952 et I' arrêté royal de 
1950 durent être majorées de 15 %, 

Cette majoration ne modifie en rien la configu
ration générale de la courbe de dispersion, telle 
qu'elle se dessine pour 1952. 

L' avantage des magistrats sur Ie clergé subsiste 
clone. 

Le 13 juillet 1960, MM. Charpentier , Robyns, 
Hermans, Allard, Degryse et Houbart introdui
sent à la Chambre des Représentants une propo
sition de loi portant augmentation des traitements 
de certains ministres du culte ( D oe. par[. C h. 1959-
1960, no 599) . 

(42 ) Consulrer les tableaux des annexes II et III. 
(43) Consulrer les tableaux des a nnexes, II et III. 



Les auteurs de la proposition estiment que les 
traitements du clergé paroissial catholique sont 
inférieurs au minimum vital. lls proposent de por~ 
ter les sommes allouées: aux secrétaires d'arche~ 
vêché ou d'évêché .à 75.000 F, aux curés, desser~ 
vants, chapelains et vicaires à 54.000 F. Ces som~ 
mes doivent être affectées du coefficient 115 % 
établi en fonction de 1' article 3 de la loi du 
30 décembre 1950. 

Il appartient au Roi d 'adapter les traitements 
des ministres des autres cultes reconnus dans Ie 
sens de cette proposition. 

1 ° Léqislation en vigueur. 

O rdre judiciaire : loi du 31 juillet 1952 et arrêté 
royal du 26 juin 1962 attribuant une allocation 
spéciale aux magistrats et aux greffiers de l'ordre 
j udiciaire ( M oniteur bel ge du 28 juin 1962). 

Culte catholique : loi du 30 décembre 1950. 

Autres cultes reconnus : arrêté royal du 30 dé~ 
cembre 1950. 

2° Commentaire. 

D e 1952 à 1962, 1' index moyen des prix de 
détail se trouve en hausse constante. 

Si !' on considère que cel ui de 1953 égale 100, 
celui de 1960 s'élève à 109,97 et celui d'août 1962 
passe à 112,25 . 

En règle générale, les traitements sont soumis 
à un régime de mobilité qui varie selon Ie taux de 
!'index. Mais les majorations ainsi obtenues n 'ont 
pas manqué d 'apparaître insuffisante. Une revalo~ 
risation de la fonction publique a été décidée par 
Ie gouvernement ; elle a effet au 1 er janvier 1960 ; 
elle se réalisera en plusieurs étapes. 

Un arrêté royal du 26 juin 1962 tend à trans~ 
poser tant bien que mal - ou plutöt mal que 
bien ( 44) - Ie régime transitoire de revision baré~ 
mique des fonctionnaires dans l'ordre judiciaire. 

Il Ie fait par Ie truchement d'une allocation spé~ 
ciale calculée à un pourcentage du traitement 
d' après 1' ancienneté de service ( de 4 % après trois 
ans de fonctions à 10 % après dix-huit ans de 
fonctions ) . 

Une avance de 1.000 F sur une nouvelle aug
mentation qui aura effets au 1 er juillet 1962, a éga
lement été consentie. 

De ces mesures, - jusqu'à présent, du moins, 
- les membres du clegré n'ont pas obtenu Ie 
bénéflce. 

D'un point de vue juridique strict ainsi que 
selon la coutume, leurs traitements ne doivent pas 
être r~visés lorsque ceux des magistrats ou ceux 
des fonctionnaires Ie sont. 

Mais, en fait , un certain « entraînement » 
s'opère. 

La proposition de loi déposée au Parlement en 
1960 et devenue caduque par 1a dissolution de ses 
assemblées, est reprise Ie 6 j uin 1961 par ses 
auteurs, les députés Charpentier, Robyns, Her
mans, Allard, Degryse et Houbart (Doe. parl. , 
Ch. des Repr., séance du 6 juin 1961, session 
extraordinaire, n° 48 / 1) . 

On peut lire dans les développements de ce 
dernier document : 

« Les traitements du clergé paroissial catholique 
sont établis à des sommes inférieures au minimum 
vita!, au-dessous des montants que chacun consi
dère comme indispensable au plus économe des 
célibataires laïcs. 

» Par rapport à 1939, Ie coefficient est inférieur 
à 4 pour les vicaires et à peine égal à ce nombre 
pour les curés et desservants alors que l'index des 
salaires est à plus de 6. » 

Il est proposé de porter les traitements au coef~ 
ficient 5. Leur évolution se marquerait dès lors 
comme suit: 

191 4 
Curés ou 
desservants 1.400 
Vicaires 1.400 

1939 

10.800 
10.000 

1950 Proposition 

43.400 
39.000 

54.000 
54.000 

Le sort de la proposition de loi Robyns et con
sorts est resté, jusqu' à présent, identique à cel ui 
de la proposition de loi déposée Ie 6 :février 1962 
par les sénateurs De Baeck, Lilar et Rolin pour 
la revalorisation des traitements dans la magis
trature (Doe. parl., Sénat, séance du 6 février 1962, 
no 109) . 

Si Ie dépöt de celle-ci a permis de faire aboutir 
1' arrêté royal du 26 JUm 1962, cité ci~dessus, 
!'examen de celle-là aura peut-être aussi pour 

(44) Les cnitiques dont il a fait l 'obj et , seront rappo'l'tées 
dans une étude ultérieure. 
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effets d' entraîner tous les membres du clergé dans 
Ie sillage de la nouvelle revalorisation de la fonc~ 
tion publique décidée pour Ie 1 er juillet 1962. 

Il se pourrait même qu'ils obtiennent ainsi des 
augmentations supérieures à celles que leur aurait 
procurée la proposition de loi du 6 juin 1961. 

La situation est telle en ce moment. Elle évo
luera vraisemblablement en fonction des mesures 
d' ensemble déjà prises ou encore à prendre par Ie 
gouvernement pour la fonction publique. 

Signalons, pour être complets, qu'une loi Óu 
5 avril 1962 a reconnu les modifications apportées 
à !' archevêché de Malines et la création de !' évêché 
d'Anvers . 

Un arrêté royal complémentaire du 7 mai 1962 
(Moniteur beige, du 11 juin 1962, p. 506) met 
à charge du Trésor public à la date du 6 avril 1962 
la rétribution de huit places de chanoine et celle 
de trois places de secrétaire à l'évêché d'Anvers. 

CHAPITRE III 

CONCLUSION GENERALE 

Essayons de dégager de nos observations l'évo
lution générale des traitements de 1914 à 1962. 

Déterminons. à eet eff et, !' amplitude de l' évo~ 
lution de quelques traitements-pilotes et confron
tons-la avec celle de !'index moyen des prix de 
M tail. 

Il est incontestable que !'indice moyen d' évolu
tion des traitements atteint son niveau Ie plus élevé 
en 1920 et 1948, c' est-à-dire chaque fo1s dans 
1' immédiat après-guerre. 

En 1920 et 1948, les traitements sont respective
ment 3,26 et 3,05 fois plus importants par rapport 
à ce qt.i'ils étaient en 1914 et 1935. 

De !' évolution de !' index moyen des prix de 
détail , il résulte que, jamais, !'index n 'a connu de 

Amplitud'e de l'évolution de quelques traitements comparée à celle de l'évolution de l'index moyen des prix de détai l 

1 
1914-1920 1 1920-1925 

1 
1925-1928 

1 
1928-1935 1 1935-1948 1 1948-1950 11950-1952 1 1952-1960 11 960-1962 

Arch evêque 1,42 1,6 7 2 l 
Premier Président 

Cour de Cass. 2, 18 1,54 2,03 l 

Grand Rabbin . 2,22 1,39 2,56 l 
Premier Pasteur 7,50 1,42 2,34 l 
Chapelain et Vi -

cai re 3 1,33 2,96 1,05 

Moyenne 3,26 1.47 2,37 1,0 1 

Index moyen des 
pri x de détail 4,55 l , 13 1,58 0,79 

croissauce proportionnellement aussi forte qu 'au 
cours des périodes 1914-1920 et 1935-1948. 

De même, il apparaît que les majorations 
consenties par les gouvernements Delacroix 
( cabinet d 'union catholique-libérale-socialiste) en 
1920 et Spaak (cabinet d'union P.S.C.-socialiste) 

en 1948 ( 45), les plus importantes qui aient jamais 
été accordées , n' ont pas suffi à réaliser !' équilibre 

entre les deux indices d ' évolution dont nous nous 

sommes servis. 

La période 1914-1962 consacre !' ébauche d 'un 
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3,98 l 1,05 l ,09 l 

3,62 l 1,24 1,09 1,10 
au maxim. 

3,09 l 1,04 1,09 l 
1.56 1,77 1,05 1,99 l 

2,93 1,35 1,05 1,10 1 

3,05 1,22 1,08 1,27 l,02 

4,34 0,94 1,1 0 1,09 l ,03 

1 

mouvement tendant à réduire en valeur relative 
l'importance des traitements les plus élevés par 
une augmentation des traitements les moins élevés 
(46). 

Il n' est point douteux que la synchronisation 
des majorations de traitements qui a joué déjà avec 
un certain décalage entre les fonc tionnaires et les 

(45) Le gouvernement Spaak a transpoeé dans les secteurs 
pavticuliers de la fonction publiqne auxquels n ous nollll som
mes intéresséa, les mesures prises en 1946 par Je gouvernement 
Van Acker pour les agents des administrations de l'Etat. 

(46) Cousulter les tableaux des a nnexes II et III. 
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ANNEXE I 

Traitements des ministres des cultes, des greffiers et des magistrats pour la période de 1863 à 1962 

Archevêque 
1 er Présid . e t Procureur .:én. C. de Cas. 
Evêque 
Président de Ch . C. de Cas . . 
Avocat général C. de Cas . 
]er Présid. et Procureu r gén . C. d'Appel 
Conse ille r C. de Cas. 
Président de Ch . C. d'Appel 
Avocat géné ral C. d'Appe l 
Conseiller C. d'Appe l 
Prés. e t Proc. du Ro i Tr. 1 e inst . 1 e cl. 
Prés . et Proc. du Roi Tr . 1 c inst. 2• cl. 
Greffier en chef C. de Cas. 
Grand rabbin . 
Ju ges Tr. 1 c inst. 1 c cl. 
Greffier en chef C. d'Appel 
Ju ges Tr. Je inst. 20 cl. 
Vicaire gén. d'archevêché . 
Vicaire gén. d 'évêché 
Greffi e r Tr. 1 e inst . 1 e cl. 
Greffier Tr. Je inst. 2• cl. 
Rabbin 
Curé 1 e classe 
Secré taire d'archevêché 
Curé 2e classe 
1er pasteu r 
2e pasteur 
Chapelain 
Pasteur auxiliaire 
Desservant 
Secré ta ire d'évêché 
Chapela in et vicaire 
1 er ministre officiant 

Index moyen des prix de dét ai l 

186 3 

21.000 
16.000 
16.000 
13 .0CO 
12.000 
11.500 
l I .L.50 
8.500 
8 .0CO 
7.500 
7.500 
7.000 
7 000 
3.600 
5.000 
5.000 
4.5CO 
3 .6CO 
3.200 
3.200 
3.200 
1.200 
2.250 

1.600 
1.200 

1.200 

800 

106 

1914 

2 1.000 
16.000 
16.000 
13. 000 
12.000 
11. 500 
11. 250 
8.500 
8.000 
7.500 
7.500 
7.000 
7.000 
5.292 
5.000 
5.000 
4.500 
4.500 
4.000 
3.200 
3.200 
2.500 
2. 100 
1.500 
1.400 
1.200 

1.000 
1.000 

800 
800 

100 

1920 

30.000 
35.0CO 
24.000 
30.000 
27.000 
25.000 
25.000 
20.000 
18.000 
17.000 
20.000 
16.000 
16.000 
11.800 
12.000 
16.000 
11.000 
7.400 
6 .800 

16.000 
13.000 
6.400 
4.200 
3.400 
3.600 
9.000 

7.200 
3 .600 
3. 000 
2.600 
2.400 
4.30::J 

455 

1925 

50.000 
54.000 
40.000 
47.500 
45.500 
43.000 
43.000 
35.500 
33.000 
31.500 
35.500 
30.000 
28.500 
16.400 
24.000 
28.500 
22.500 
13.000 
12.000 
16 800 
16 .200 

8.0CO 
4.800 
6.500 
4.200 

12.800 

9.300 
3.9CO 
3.800 
6.000 
3.2CO 
4. 800 

5 18 

1928 

100.000 
110.000 
80.000 
99.000 
97.000 
96.000 
96.000 
86.COO 
78.000 
75.000 
86.COO 
71.000 
67 .000 
42.000 
55.000 
67.000 
5 1.COO 
30.0CO 
28.000 
38.000 
36.500 
18.500 
11.000 
15.COO 
11.000 
30.000 

21.500 
10.500 
10.500 
14.000 

9.500 
11 .700 
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1935 

100.000 
110.COO 
80.0CO 
99.000 
97.000 
96.000 
96.COO 
86 .000 

78.0CO 
75.000 
86 .000 
71.000 
67.000 
42,000 
55.COO 
67.000 
51.000 
30.000 
28.000 
38.000 
36.500 
18. 500 
11 300 
15 000 
11.300 
30.000 

21.500 
11 .300 
10.800 
14.000 
10.000 
12.300 

655 

1948 

398.400 
398.400 
3 18.720 
362.400 
340.800 
333.600 
333.600 
304.800 
288.000 
278.000 
304.800 
264.000 
2 11.200 
120.096 
223.200 
201.600 
208.800 

91.296 
8 '.792 

136.800 
129.600 

57.600 
43. 104 
58.080 
43. 104 
76. 896 
64.800 
67.392 
36.000 
-i3.104 
53.760 
29.360 
38.592 

2.858 

1950 

398,400 
398.400 
3 18.720 
362.400 
340.800 
333.600 
333.600 
304.800 
288.000 
278.000 
304.800 
264.000 
211.200 
120.096 
223.200 
201.600 
208.800 

93.600 
85.920 

136.800 
129. 600 
63.600 
43. 104 
58. 320 
43 440 
83.280 
70.800 
73.440 
42.000 
43.440 
54.000 
39.600 
44.400 

2.741 

1952 

4 18.320 
495.600 
3 18.720 
452 .550 
425.250 
416.850 
4 16.850 
380 1 co 
3 59. 100 
347 .550 
380. 100 
329.700 
272.370 
132.804 
278.250 
259.770 
260.440 
98.280 
90.216 

169.470 
158.970 
66.780 
45.612 
6 1.236 
45.612 
87.444 
74.340 
77 .112 
44. 100 
45.612 
56.700 
41.580 
46.620 

3.025 

1960 

460.162 
545.160 
350.592 
497.755 
467.775 
458.535 
458.535 
4 18. 11 0 
395.010 
382.30:, 
4 18. 11 0 
362.670 
299.607 
146.084 
306.075 
285.747 
286.484 
108 .108 
99.237 

186 .417 
174 .867 
73.458 
50.173 
67.359 
50.173 
96.188 
81.774 
84.823 
48.510 
50.173 
62.370 
45. 73 8 
5 1.282 

3 320 

1962 

460.1 62 
599.676 
350.592 
547.53 0 
514.552 
504.388 
504.388 
459.92 1 
"13 4 .511 
420.535 
459.92 1 
398.937 
329.567 
146.084 
336.682 
314.321 
315.132 
108 .1 08 
99.237 

205.058 
192.353 
73.458 
80.173 
67 359 
50.173 
96.188 
8 1. 779 
84.823 
48.510 
50.173 
62.370 
45.738 
5 1.282 

août 3.388 
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ANNEXE II 

Evolution de !'indice des haitemel'its des ministres des cultes, des greffiers et des magistrats 

1914 
1 

1920 
1 

1925 1 1928 1 1935 1 1948 1 1950 1 1952 
1 

Archevêque 100 142 238 476 476 l.897 l .897 l .992 
l er Président et Procureu r général C. de Ca s. 100 2 18 337 687 687 2.490 2.490 3.097 
Evêque lCO 150 250 500 500 l.992 l .992 l.992 
P rés ident de Ch. C. de Cas. . 100 230 36~ 76 1 761 2.787 2.787 3.48 l 
Avocat général C. de Cas .. 100 225 379 808 8C8 2.840 2 .840 3.543 
l er Présic!en t et Procureur général C. d'Appel 100 217 378 834 834 2.900 2.900 3.624 
Consei l ler C. de Cas. 100 222 373 852 852 2.965 2.965 3 .705 
Prés iden t de Ch. C. d'Appel lCO 235 417 l.01 l 1.0 1 l 3.585 3.585 4.47 1 
Avocat général C. d'Appel . 100 225 412 975 975 3.600 3.600 4.488 
Conseille r C. d'Appel l CO 226 420 l .000 l. OCO 3 .706 2 .7 06 4 .634 
Président et Procureur du Roi T r. l • inst . l c c l. lCO 266 473 l. l 46 l . 146 4.064 4.064 5 068 
Présiden t et Procureur du Roi Tr . l c inst. 2c cl. 100 228 428 l. 01 4 l .0 14 3.77 1 3 .771 4.7 10 
Greffier en chef C. de Cas. 100 228 407 957 957 3.0 17 3.017 3.89 1 
Grand rabbin l CO 222. 309 793 793 2.458 2.458 2.51 l 
Juges Tr. 1 e inst. l e cl. l CO 240 480 l. l 00 l.1 00 4.464 4.464 5.565 
Greffier en chef C. d'Appel 100 320 570 l .340 l. 340 4 .032 4 .032 5.195 
Juges Tr. Je i.nst. 2e cl. . 100 244 500 l. 13 3 l . l 33 4.640 4 .640 5.787 
Vicaire généra l d 'archevêché 100 164 288 666 666 2.028 2.080 2. 184 
Vicaire général d'évêché 100 170 300 700 700 2.044 2.148 2 .255 
Greffi er Tr. Je inst Je cl. 100 500 525 1.187 l .l 87 4.275 4.275 5.295 
Greffier Tr. Je inst . 2• cl. 100 406 506 l. 140 l . 140 4.050 4.050 4 .967 
Rabbin 100 256 320 740 740 2.304 2.544 2.67 1 
Curé l • classe . 100 200 228 523 538 2.052 2 .052 2 .17 2 
Secrétaire d'arc.hevêché 100 226 433 1.000 l.000 3.872 3.888 4 .082 
Curé 2• classe 100 257 300 785 807 3.078 3 .102 3.258 
l er pasteur 100 750 l .C66 2.500 2.500 3.908 6 .940 7.287 
2• pasteur 100 
Chapela in l OC 
Past eur aux il iaire 100 
Desservant 100 300 380 l .050 l .050 4.310 4 .344 4.56 1 
Secrétaire d 'évêché 100 260 6CO l .4CO l .400 5.376 5.400 5 .670 
Chape lain et v ica i re 100 300 400 l .187 l .250 3 .670 4.950 5.197 
Jer ministre offic iant 100 537 600 l .462 l .537 4.824 5 .550 5.827 

Index moyen des prix de détaii 100 4 55 518 820 655 2.858 2 .741 3 .02~ 

1 1960 1 1962 

2.191 2.191 
3.407 3.747 
2. 191 2.191 
3.828 4.21 l 
3.898 4.287 
3.987 4.3 85 
4.075 4.463 
4.9 18 5.410 
4.937 5.43 l 
5.097 5.607 
5.574 6. 132 
5. 181 5.699 
4.280 4.780 
2.760 2.760 
6. 121 6 733 
5.714 6.286 
6.366 7.002 
2 .402 2.402 
2.480 2.480 
5.825 6.408 
5.464 6.01 l 
2.938 2.938 
2 .389 2.389 
4.490 4.490 
3.58'3 3.583 
8.015 8.015 

5.017 5.017 
6 .23 7 6.237 
5 .717 5.717 
6.4 10 6.410 

3 .320 août 3.388 
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ANNEXE 111 

Amplitude de l'évolution des traitements des ministres des cultes, des greffiers et des magistrats 

1914 
1 

1920 
1 

1925 
1 

1928 
1 

1935 
1 

1948 
1 

1950 1 1952 1 
1 

Archevêque 100 100 100 100 100 100 100 100 
]er Président et Procure ur général C. de Cas . 76 11 6 108 110 11 0 100 100 11 8 
Evêque 76 80 80 80 80 80 80 76 
Président de Ch. C. de Cas .. 61 100 95 99 99 91 91 108 
Avocat géné ral C. de Cas. 57 90 91 97 97 85 85 101 
]er Président e t Procu reur général C. d'Appe l 54 80 86 96 96 83 83 99 
Consei lie r C. de Cas. 53 80 86 96 96 83 83 99 
Président de Ch. C. d 'Appe l 4'.l 66 71 86 86 79 79 90 
Avocat géné ral C. d'Appel . 38 60 66 78 78 74 74 85 
Conse il le r C. d'Appel . 35 56 63 75 75 72 72 83 
Prés ident e t Procu reur du Roi Tr. 1 e inst . 1 e cl. 35 66 71 86 86 79 79 90 
Présiden t e t Procureur du Roi Tr. Je inst . 2e cl. 33 53 60 71 71 66 66 78 
Gre ffi e r en chef C. de Cas. 33 53 57 67 67 53 53 65 
Grand ra bbi n 25 39 32 42 42 32 32 31 
Juges Tr. 1 e ins t . 1 e cl. 23 40 48 55 55 56 56 66 
Gre ffi er e n chef C. d'Appe l 23 53 57 67 67 50 50 62 
Juges Tr. 1 e i.nst . 2• cl. 2 1 36 45 51 51 52 52 62 
Vicaire généra l d 'archevêché 2 1 24 26 30 30 22 23 23 
Vicaire gé néra l d'évêché 19 22 24 28 28 20 2 1 2 1 
Gre ffi e r Tr. Je inst . Je cl. 15 53 33 38 38 34 34 40 
Greffier T r. 1 e inst . 2• cl. 15 43 32 36 36 32 32 38 
Rabbin 11 21 16 18 18 14 16 15 
Curé Je c lasse 10 14 9 11 11 10 10 10 
Secréta ire d'a rch evêché 7 11 13 15 15 14 14 14 
Curé 2• cl asse 6 12 8 11 11 10 10 10 
1 er paste ur 5 30 25 30 30 19 20 20 
2• pasteur - - - - - 16 17 17 
Chapelai n - 24 18 21 21 14 18 18 
Pasteur auxiliaire - 12 7 11 11 9 10 10 
Desservant 4 10 7 10 10 10 10 10 
Secrétai re d'évêché 4 8 12 14 14 13 13 13 
Chapelain et vicaire 3 8 6 9 10 7 9 9 
1 er mini stre off iciant 3 14 9 11 12 9 11 11 

1960 1 1962 

100 100 
11 S 130 
76 76 

108 118 
10 1 111 
99 109 
99 109 
90 99 
85 94 
83 9 1 
90 99 
78 86 
65 71 
3 1 31 
66 73 
62 68 
62 68 
23 23 
21 21 
40 44 
38 41 
15 15 
10 10 
14 14 
10 10 
20 20 
17 17 
18· 18 
10 10 
10 10 
13 13 
9 9 

11 11 



magistrats, notamment d epuis 1949, a été, en fai t , 

enrayée à l'égard des membres du clergé . 

On peut regretter que Ie Parlement ne soit pas 

saisi de documents lui permettant d'apercevoir en 

même temps Ie coût, en personnel. de la fonction 

publique, de la magistrature, de l' armée et du 

personnel enseignant rétribué par l'Etat, d 'une 

part, et Ie montant des rétributions des membres du 
clergé, d' autre part. 

Ce n'est, hélas, pas à !'occasion de la réforme 

pécuniaire en cours que, déjà, pour la fonction 

publique et pour les corps spéciaux sera réalisée 

cette indispensable vue d ' ensemble. 
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A NNEXE IV 

Note term inale 

E tant donné Ie caractère personnel des sommes 
attribuées aux ministres des cultes protestant, 
anglican et israélite, nous avons dû pour l'élabo~ 
ration des tableaux des annexes I, II et lil opérer 
un choix. 

Nous nous sommes référés : 

a ) Pour Ie culte protestant évangélique : aux 
premier pasteur, pasteur auxiliaire et deuxième 
pasteur de l'église d'AnV'ers. 

b ) Pour Ie culte anglican : au chapelain de 
l'église du Christ à Ixelles. 

c ) Pour Ie culte israélite : au rabbin et ministre 
officiant de la synagogue d'Anvers. 



Comptes 

F. DRION DU CHAPOIS, Charles~Quint et 
l'Europe. Aspects de sa politique impériale, 
un vol. in~8°, 259 p., èd. Brepols, 14, ·rue Kessels, 

Bruxelles, 1962 ( Collection Des tin de l' Europe, 

N° 3). 

Le quatre centième anniversaire de la mort du grand 
empereur d'Occident a ranimé l'ardeur des historiens. 
D ivers pays ont consacré des colloques au plus illus
tre des Habsbourg et à l'histoire de son époque. Dans 
Ie domaine de l'érudition, Ie colloque allemand, dirigé 
à Cologne en novembre 1960 par Peter Rassow et 
Fritz Schalk, a montré, mieux que ceux de Grenade 
(1958) et de Sorbonne (1960) tout ce qu 'il faut encore 
faire pour « déconfessionnaliser » l'histoire de Char
les-Quint. A cóté de ces travaux spécialisés, qui ver
sent à vrai <lire souvent dans la micrographie, plusieurs 
ouvrages de synthèse ont vu Ie jour, destinés au grand 
public cultivé. Les uns prolongent la tendance espa
gnole à faire de Charles un héros de la « Hispani~ 
dad », ou bien encore tiennent - il s'agit alors d'au
teurs français - l' empereur en abomination. 

Peu, en somme, qui soit à sa juste place. 
La Belgique avait pourtant trouvé , en la personne 

de Ghislaine de Boom, un historien capable de libérer 
l'histoire de Charles-Quint du déplorable « nationcen~ 
trisme » qui l'affligeait. Une mort prématurée a privé 
l' érudition beige de l' ouvrage d' ensemble qu' elle nous 
aurait donné. 

D'avoir pris la relève, François Drion du Chapois 
mérite la gratitude de tous les Belges. Notre pays, 
gräce à lui, figure dans Ie concert de l'historiographie 
récente. Il fallait qu'il en soit ainsi. 

Nous avions , depuis quelques années, deviné Ie pro
jet de l' auteur : Ie 23 février 1959 il avait traité eer~ 
tains aspects du projet à la tribune des conférences 
« Septembre ». Le 15 décembre de la même année, 
occupant la chaire d'Etudes bourguignonnes de J'Uni
versité de Louvain, il y avait parlé de la politique 
impériale de Charles-Quint. Le 17 janvier 1960, il 
exposa ses idées à la tribune du Service de Centra~ 
lisation des Etudes généalogiques et démographiques 
de Belgique. Le 5 février 1960, les élèves de l'Ecole 
Royale Militaire bénéficiaient d 'un brillant exposé sur 
la même matière. Les lecteurs de Res Publica eurent 
enfin, dans Ie n° 2 de 1960, le plaisir de lire l'argu
mentation principale de l'ouvrage à venir. C'est <lire 
du même coup la longue méditation qui a présidé à 
son élaboration. 

Point n ' est besoin de présenter Ie baron Drion du 
Chapois à nos lecteurs. De livre en livre, il s' est fait 

rendus 

l'historien incontesté de l'Europe médiane. Son volume 
récent sur La vocation européenne des Belges reste 
à portée de la main de ceux qui enseignent l'Histoire 
et qui la méditent. 

Son Charles-Quint est de la même veine. Modeste 
et tout à la fois audacieux, son propos tient en une 
phrase : énoncer et justifier la définition et Ie caractère 
de la politique impériale. L 'auteur n 'a clone pas voulu 
faire une biographie , mais une analyse de la pensée 
impériale. C'était là un sujet redoutable : « Vaste et 
mouvant, se dérobant dans l' espace et Ie temps ». 
Plus que bien d'autres, il reste interprété de façons 
diverses , souvent contradictoires. 

Dès l'abord, Ie lecteur est mis en présence, honnê
tement comme il se doit, de ces thèses qui s'affrontent. 
Avec franchise, sans bavures ni détours , 1' auteur 
avance aussitót les siennes : elles sont nombreuses. 
L' espace nous manque pour les exposer toutes, tant ce 
livre est riche de pensées nouvelles. 

Bornons-nous au thème centra! que nous énoncions 
tout à l'heure : la politique impériale. François Drion, 
démolissant au passage toute une série de préjugés et 
de lieux communs, la définit comme étant « tout en
semble un etf ort de maintenance, un essai de reconsti
tution, un vouloir d'achèvement ». 

Quant à l'objet de cette politique, il est triple. 
D'abord conserver /'Héritage. Cet Héritage, c'est la 
Chrétienté. Il s'agit ensuite de la reconstituer dans son 
intégrité, c'est-à-dire de récupérer Ie Duché de Bour
gogne ravi par Louis XI. Soulignons ce point : il dé
cèle l'influence de la tradition bourguignonne dans la 
formation de la conscience politique, de 1' empereur : 
Ie pressentiment de l'Europe. Cet Héritage, il faut en
fin Ie par{ aire et Ie consolider : mis si on impériale mais 
non impérialiste, visant au respect de son autorité 
plutót qu'à l'agrandissement de son patrimoine dynas
tique. S 'il y eut des conquêtes, c 'est dans un dessein 
essentiellement défensif qu'il faut en chercher les mo
biles. 

Les preuves? L'auteur les multiplie, convaincantes, 
solidement fondées sur les sources et les faits. Il s'en 
dégage que la politique d 'Empire s'exprima par une 
recherche méthodique d'alliances matrimonia/es. Là 
n'est pourtant pas l'originalité. Celle-ci réside surtout 
dans ce que la politique impériale fut aussi éclectique., 
non pas - comme Ie pensent beaucoup d'historiens 
français - une tentative de la centralisation impé
riale, mais une volonté de décentralisation raisonnée, 
un vouloir de renforcement particulier et de coordina
tion générale. Tendance à l'unité et non à l'unifica
tion . La pensée impériale se caractérise enfin par un 
troisième aspect : Ie pragmatisme de sa politique. 
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autrement dit son réalisme. Que l'adolescent ait subi 
fortement l'influence de son entourage - en particu
lier de Chièvres - ne fait aucun doute. Il n'en est pas 
moins vrai qu 'à partir de 1521. Charles pratique une 
politique personnelle et qu'il faut cesser de Ie consi
dérer comme une marionnette dont Gattinara ou plus 
tard Granvelle tirent les ficelles. L' optique tradition
nelle se trouve ainsi modifiée dans Ie détail. 

Tout aussi révélatrice sont les pages consacrées à 
la situation militaire. Henri Bernard l'avait montré, 
Drion du Chapois Ie confirme : quoi qu'en dise Brandi, 
ce n'est pas Ie royaume capétien qui est encerclé, mais 
!'Empire. Parfois offensive dans ses développements 
stratégiques, la longue Jutte - qui commence avec 
Marignan ( 1515) et non en 1521 comme on Ie dit sou
vent. est défensive dans son principe. 

Pragmatisme encore : la politique de présence de 
l'Empereur itinérant, toujours là ou besoin en est. 
Pragmatisme enfin, que son attitude devant les dou
loureux problèmes religieux qui assombrissent son 
règne. 

Charles-Quint en bref, excelle dans la maîtrise de 
soi, 1' équilibre, la modération. 

Armé ainsi d 'idées nouvelles , Ie lecteur est prêt à 
recevoir l'enseignement essentie! de ce livre. Nous 
tenons, en effet, pour fondamental, Ie chapitre consa
cré à l'orientation de la politique impériale. Laissons 
parler !'auteur : « La politique impériale se meut Ie 
long d'une voie centrale, jalonnée par les Pays-Bas , la 
Bourgogne, la Savoie, Ie Milanais ». Ce n 'est autre 
chose que l'Europe médiane, « ce lieu privilégié ou la 
Création invite les Européens à se rencontrer, à se 
comprendre, à collaborer, à s 'unir librement dans leur 
diversité ». Nous en revenons au thème favori de 
Drion du Chapois. Qu'il soit remercié de l'avoir dé
montré une nouvelle fois, lumineusement. On ne pou
vait attendre moins de !'animateur de la chaire d'Etu
des bourguignonnes de l'Université de Louvain , du sa
vant secrétaire général du Centre Européen d'Etudes 
burgondo-médianes. 

Signalons, pour terminer, que Ie baron Drion nous 
donnera bientöt une biographie d 'Henri Pirenne. Ceux 
qui auront lu son Charles-Quint et qui goûtent, comme 
il se doit, son style étincelant et ses idées , atten
dront ce nouveau livre avec impatience. 

J.L. Charles. 

* 
SCHMITT, Hans A. : The path to European 

Union (From the Marshall Plan to ,the Common 
Mar ket) Louisiana State Univers:ity P.ress. 6 $, 
272 pages. 

Le titre de l'ouvrage suggère que M . Schmitt décrit 
et étudie Ie processus de l'intégration européenne dans 
son ensemble. Or, eet ouvrage est dans une très grande 
mesure consacré à l'étude de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier ( 150 pages sur 245 
cl~ texte). Nous partageons pleinement Ie point de vue 
de !'auteur qui estime que la création de la C.E.C.A. 
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et les premières années de son fonctionnement sont la 
contribution essentielle à l'unification de l'Europe. 
Mais l'observation doit être formulée, car Ie titre de 
l' ouvrage risque d 'induire en erreur les étudiants qui 
font des recherches et les bibliothécaires qui auront à 
Ie classer. 

Les trois premiers chapitres sont un panorama des 
conditions préexistantes à !'appel du P réside t Schu
man du 9 mai 1950. L'idée de l'union européenne est 
une vieille « idée » qui, ne pouvant s 'incarner ni dans 
Ie Conseil de l'Europe ni dans l'O.E .C.E., exigeait une 
formule nouvelle. On nous rappelle opportunément 
que les premières démarches pour « intégrer » l'Europe 
ont été faites par Paul Hoffmann , D irecteur de l'Eco
nomic Cooperation Administration américaine devant 
Ie Conseil de 1'O.E.C.E. Que la réponse de l'O.E.C.E. 
ait été la création de l'Union E uropéenne des Paie
ments et la mise en reuvre de la politique de libération 
des échanges justifiait bien que l'intégration - telle 
que nous la concevons - ait recherché ailleurs un 
cadre plus approprié. « Il fallait faire quelque chose », 
déclarait au Collège d 'Europe, Ie Président Schuman. 
Et ce quelque chose fut Ie « Plan Schuman » 

A partir du moment ou Ie Plan Schuman est abordé , 
1' étude, d' extensive, devient intensive. Nous trouvons 
retracées toutes les péripéties qui suivirent la déclara
tion du 9 mai 1950 et qui conduisirent à la mise en 
vigueur du Traité instituant la Communauté E uro
péenne du Charbon et de l'Acier. 

La « Haute Autorité » de la déclaration du P rési
dent Schuman va voir ses prérogatives limitées et on 
recherchera un système cl ' équilibre et de controle 
( checks and balances) qui est bien dans la ligne de 
pensée fédéraliste. Mais qui se souvient que la créa
tion d'un Conseil des Ministres est due à u e initia
tive des pays du Benelux et que ces pays et l'Alle
magne ont insisté pour que soit créée une Cour de 
Justice? 

Lorsqu'il en arrive à la C.E.C .A ., M. Schmitt fait 
passer en premier lieu la description des institutions 
qui nous sont désormais familières. Mais nous sommes 
loin des études théoriques auxquelles nous sommes 
( trop) habitués. L' auteur tente de voir les institutions 
de l'intérieur, de les faire vivre devant nos yeux. Cela 
n'était pas facile ; il risquait de tomber sur l'écueil 
d 'un « who's who » européen ou sur celui d'une quel
conque chronique. Rassurons Ie lecteur, les deux ont 
été évités. Il donne au contraire la matière à bien des 
réflexions : comment au-delà de l'abstraction que sont 
les institutions il y a la réalité des hommes qui les ani
ment. Cela est vrai pour la Haute Autorité comme 
pour les autres institutions non seulement européennes, 
mais mondiales . 

lei nous voyons l'évolution de la Haute Autorité en 
fonction non seulement du Président en fonction, mais 
des Membres qui la composent. C hacun lui a imposé 
sa marque distinctive. Et nous nous posons dès lors 
la question de savoir ce que signifie la « compétence 
générale » et la « complète indépendance » exigée des 
Membres de la Haute Autorité. De telles xigences 
sont-elles compatibles avec la spécialisation q 'exige la 



vie moderne et les divers engagements de toute nature 
qui nous sollicitent tous ? Cette compétence générale 
ne doit-elle pas être recherchée « in corpore » plutót 
qu'au niveau de !'individu, l'indépendance complète 
résultant alors d'un équilibre à construire par un choix 
judicieux des hommes entre diverses tendances ? 

Enfin, l'étude de la C .E.C.A. se poursuit par un 
bilan de son activité. Ce n'est pas en une trentaine de 
pages que celui-ci peut être traité d 'une manière ex
haustive. Des « coups de projecteur » sont donnés sur 
tel ou tel aspect de l'application du Traité. On pour
rait peut-être reprocher à !'auteur de ne pas avoir suf
fisamment hiérarchisé les différents problèmes traités 
et notamment de ne pas avoir mis en lumière ceux qui 
sont liés à la politique du développement à long terme 
de la Communauté. Mais ce ne sont là que des criti
ques mineures. 

Deux chapitres « Europe in suspense » et « The 
Second Launching of the European Union » servent 
de conclusion à ce livre bien documenté et, chose rare, 
point rébarbatif du tout. P. Desjacques. 

* 
Ja;cques ELLUL, Propagandes, Editions A. Colin. 

Paris, 1962. 

J'ai Ju avec Ie plus vif intérêt Ie dernier ouvrage du 
professeur J. Ell ui. Comme tout ce qu' écrit eet au
teur, il est vivant, bien écrit, fortement charpenté, 
aussi bourré d 'idées et de suggestions, de points de 
vue neufs et d'esprit critique, aussi « provocative » 
diraient les Américains, qu'il est possible de !'être. 
Avec cela, un courage intellectuel. une finesse d'ana
ly:e, une pénétration qui ne se démentent pas un 
instant tout au long des trois cents et quelques pages 
qui constituent Ie volume en question. J'avais beaucoup 
aimé Ie précédent ouvrage de M. Ellul : La technique 
au l'en jeu du siècle ( 1954): j' aime tout autant cel ui-ei, 
même si je ne suis pas toujours d'accord avec son 
auteur. Disons, pour être exact : malgré un désaccord 
assez constant. 

En quoi réside précisément ce désaccord , il m' est 
difficile de le <lire . La pensée de M. Ellul est assez 
fine , subtile, complexe, assez sensible à la diversité des 
faits et à leur profondeur différentielle, pour échapper 
au reproche majeur d 'une excessive simplification. Ses 
thèses sont assez nuancées - et assez justes - pour 
qu'on ne puisse pas accuser leur auteur de s'écarter 
du réel concret et vécu. 

Qu'y a-t-il dit, dès lors, qui ait accroché mon atten
tion et suscité une réaction critique, et cela dès les 
premières pages de « Propagandes » ? Tout bien réflé
chi, et après avoir relu attentivement un certain nom
bre de pages, cochées en cours de lecture, il m'appa
raît que le défaut, Ie seul défaut - majeur il est vrai 
- de cette c:euvre, est de n'avoir pas défini nettement, 
fût-ce après cent autres, ce qu'il fallait entendre par le 
mot de « Propagande ». M. Ellul s'en excuse (p. 8), 
et 1' excuse serait valable si, tout au long de son c:euvre, 
il s'en tenait à l'une des innombrables définitions qui 

sont nées, depuis quelques années , sous la plume des 
spécialistes, ou à une approche purement empirique, 
mais nettement définie. Il ne Ie fait pas, et c' est, sem
ble-t-il, ce qui a suscité man désaccord. N on pour une 
question d e didactique, cela va sans <lire, mais parce 
que cette imprécision amène M. Ellul à défendre des 
thèses que je qualifierai d 'audacieuses, pour ne pas 
dire plus. 

L 'évolution sémantique du mot « Propagande » est 
déjà en soi révélatrice. Pour Littré, il désigne la Con
grégation romaine érigée en 1622 pour propager la foi. 
« Propagande » n'a pas à !'origine un sens péjoratif, 
pas plus que « propager » : on peut « propager » la 
vérité, les lumières , des opinions politiques et philo
sophiques de haute tenue. Au contraire , pour les au
teurs modernes les plus qualifiés, Lasswell, Doob, Ler
ner , Miotto - et J. Ellul - le terme comporte néces
sairement l'idée de manipulations psychologiques <lont 
le propagandé est inconscient, manipulations menées 
à des fins prédéterminées, fixées par le manipulateur, 
« non scientifiques ou d 'une valeur douteuse dans une 
société et un temps particuliers » . 

Le caractère péjoratif va s'imposer au point d'en
vahir totalement et exclusivement Ie terme tout entier : 
la propagande, toute propagande, quelles qu' en soient 
les fins, quels qu ' en soient les moyens , pour peu qu' elle 
se veuille efficace - et elle doit l' être par définition, 
sous peine de perdre toute raison d'être - est néces
sairement telle qu' elle doit altérer gravement le jeu et 
!'esprit de la démocratie (p. 258 et sv.). Si l'on ne 
recours pas à des moyens con traires à la démocratie, 
on n'a qu'une propagande « ineffi cace, paralysée, mé
diocre » ( p. 263). « La propagande est par essence 
totalitaire » (p. 264) . 

Pareille position serait peut-être défendable si , sous 
le vocable « Propagande », on se contentait de réunir, 
comme Ie fait !'auteur (p. 9 ) , l'action psychologique, la 
guerre psychologique, la rééducation et le lavage de 
cerveau, et les autres techniques du même genre, que 
Tchakhotin ou Vance Packard ont si bien décrites. 

Mais M . J. Ellul va plus loin : non seulement il 
ajoute à ces moyens de « viol des masses » les public 
et les human relations (p. 155 ), qui entendent « adap
ter !'individu à la Société » ( p. 9) ( ou est le mal ? ) , 
mais encore !'information (pp. 101, 130 et passim) , 
l'éducation (p. 302), l'instruction civique du jeune sol
dat (p. 137) , les soins aux blessés ennemis (p. 24), la 
littérature (idem), la libération de prisonniers , la pu
blicité , bien sûr ( p. 76) , Ie Plan Mars hall ( p. 84) , cela 
va sans dire , l'action de la diplomatie, des églises et 
de 1' appareil judiciaire ( pp. 24-25) et même ( p. 26), 
l'annexion par Ie XIX• siècle démocratique de la dé
mocratie athénienne, de la république romaine, de la 
Renaissance et de la Réforme ... 

« P urs produits aussi de la propagande » ( p. 303), 
l'honneur, la patrie, les valeurs du groupe ... Et fina
lement, toutes les formes de pression sociale que la 
société exerce sur !'individu. D e ce fait, l'URSS, la 
Chine et les EUA sont fourrés dans le même sac, car 
par « l' ampleur du système, sa cohérence, sa profon
deur » ( p. 5) , ils constituent actuellement les « trois 
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grands bloes de propagande les plus importants » du 
monde. Certes, ces trois pays représentent « trois 
modes, trois types, trois méthodes résolument diffé
rents », de propagande, mais la différence ne porte ni 
sur l'organisation, ni sur les méthodes, ni surtout sur 
!'esprit. Car « la propagande aux mains de n'importe 
qui, fût-il le plus juste et 1e mieux intentionné des 
hommes, comporte par soi-même des conséquences 
qui sont identiques dans le communisme ou l'hitlérisme 
ou la démocratie occidentale » ( pp. 10-11 ) ( 1 ) . 

De même, les idéologies et les supports de la pro
pagande, présentent tous, que celle-ci soit démocra
que, hitlérienne, communiste ou « chinoise », les mêmes 
caractères d 'irrationalisme greffé sur des éléments po
litico-économiques, le même mélange complexe d'idée 
et de sentiment (p. 221) . Il n 'y a de différence que 
dans l' efficacité de leur action. Il n ' existe clone plus 
d 'idées, de d octrines , de croyances « qui pourraient 
oousser l'homme à 1' action » sans recourir à la propa
gande, et pas de propagande sans avilissement de 
l'homme. 

L' « idéologie » humaniste elle-même, 1' « idéolo
gie » chrétienne elle-même ont perdu beaucoup de 
leur efficacité (affirme M . Ellul) , n'inspirent plus l'ac
tion , sont complètement dévaluées par rapport aux 
idéologies propagandées ( p. 223 ). 

Ne vaudrait-il pas mieux établir quelque distinction? 
Le film américain, par exemple, est-il nécessairement 
et toujours un fait de propagande? Oui , affirme 
M . Ellul (p. 78) , car ce film « sans Ie savoir, exprime 
Ie mode américain de vivre et c'est ce mode américain 
de vivre .. . qui constitue l'élément de propagande » . 

Mais si ce film condamne Ie racisme, ou la loi de 
Lynch ou Ie gangstérisme, ou d 'autres formes déplai
santes du « way of life » américain ? Peut-on Ie 
mettre sur Ie même pied que tel ou tel film de patro
nage soviétique ? 

« Une conférence sur la doctrine léniniste de l'Etat 
est de la propagande », écrit encore M . Ellul (p. 24) . 
D'accord s'il s'agit d 'un exposé fait par un Soviétique 
ou par un communiste occidental, que ce soit à Mos
cou ou à Paris. Mais si eet exposé est fa it au cours 
d 'un colloque organisé par l'Association Internationale 
de Science Politique, par quelque spécialiste de sovié
tologie, et suivi d 'un débat contradictoire? 

« Lorsque les USA se posent en défenseurs de la 
liberté, en tout, partout et toujours , c' est un système 
de fausse représentation. Lorsque l'URSS se pose en 
défenseur de la démocratie vraie, c' est un système 
de fausse représentation », écrit encore M . Ellul 
(p. 73 ): mais n'y a-t-il pas quelque différence selon 
que Ie propagandé vit dans une société pluraliste et 
contradictoire, ou la connaissance des thèses adverses 
est possible, ou la propagande adverse pénètre aisé
ment, ou M. Ellul peut « démystifier » la propa
gande « amie », ou bien dans une société volontaire
ment et consciemment monolithique, ou n'agit qu'une 
propagande à sens unique, ou la simple objection n' est 
pas possible, ou 1' objectivité est moquée et dénoncée ? 

N e vaudrait-il pas mieux se demander , puisque de 
toute façon, la « propagande » est nécessaire ( p. 254) 
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même en régime démocratique, à quelles conditions elle 
pourrait être à la fois efficace et respectueuse ( au 
maximum) des valeurs humaines que la démocratie 
prétend défendre ? 

M . Ellul croit - et il ne me semble pas avoir tout à 
fait tort - qu'il y a quelque contradiction entre « cer
taines données de fond de la démocratie ( respect de 
l'homme, usage des nuances, souplesse intellectuelle, 
goût de la vérité ) et la propagande » (pp. 261-264 ). 

Oui si Ie hut idéal de la propagande est bien de 
« provoquer 1' action sans passer par la réflexion > 

( p. 263) et que tout - éducation, information, discus
sion - est propagande. Mais si tel n 'était pas Ie cas? 
Si la formation du jeune soldat allemand, dont parle 
quelque part M. Ellul, ou du jeune collégien nglais, 
ou du jeune séminariste, vivant dans des sociétés plu
ralistes, contradictoir es et multiples, n' était pas de la 
propagande ? Si les fo rmes de pression sociale qui ont 
existé de tous temps se neutralisaient dans notre so
ciété, en raison même de leur violence, de leur nom
bre, et de leurs divergences reconnues et admises, 
serait-ce encore de la propagande au sens fort , au sens 
« elullien », du terme? iL'Etat, en Occident du moins, 
et aux EUA, est loin de détenir tous les moyens de 
propagande : il y a les syndicats , les partis, les groupes 
de pression et d 'intérêts, les innombrables corps inter
médiaires qui s' opposent - victorieusement - à sa 
puissance et à son action. 

D es limites sont posées à la liberté de propager « les 
opinions aberrantes , immorales », liberticides : mais 
elles sont vieilles comme Ie monde et liées à la nature 
même des choses. Elles ne restreignent que de fort peu 
Ie champ d 'action du citoyen moyen, surtout dans des 
sociétés comme les n6tres. 

Au fond , ce qu'il y a d 'émouvant dans la critique 
que M . E llul fait des innombrables formes de pression 
sociales que la société exerce sur l'homme d'aujour
d'hui , c' est que 1' on y sent, sous-jacente, et parfois 
même affleurante, une très haute idée de l'homme. 
Il est bien évident en effet que si l'homme est une P er
sonne, susceptible de discernement, ouverte par nature 
à la vérité, tout endoctrinement est odieux et qu il faut 
la laisser se faire une opinion par elle-même : elle en 
est capable, elle Ie désire, elle le fera. C' est la con
ception qu'on se faisait de la Démocratie avant l'avè
nement des Masses . Mais est-elle fondée ? M . E llul 
lui-même reconnaît que nous sommes loin de compte : 
90 % des hommes , écrit-il, sont politiquement inertes, 
inactifs, inattentifs , manipulables et sans esprit criti
que ( p. 108) ( et j' ajouterais volontiers que des 10 % 
d'activistes restant, bon nombre Ie sont surtout par 
étroitesse d ' esprit, fanatisme, et désir de faire car
rière) ; « parler d ' esprit critique, de discernement, cela 
veut dire que l'on a dépassé de très loin Ie niveau de 

(2) Il convient to u tefoi s de noter , ca r le fait est sympt-0ma
ti que, que la, plupart des exemple;; de p ropagande cités par 
M. Ellul, tout au long de so n livre, sont empruntés à l'histoir e 
de l 'URSS, de la Chine Rouge, du III• Reich, ou de pays en 
guerre . 



l'instruction primaire, cela se réfère à une toute petite 
minorité » ( p. 124): encore cette minorité est-elle loin 
de comprendre les « intellectuels » et les « milieux 
cultivés » (p. 127) que leur culture rend souvent fort 
sensibles à l'action des symboles stéréotypés, religieux 
(p. 187) ou autres, et qui, plus d'une fois se sont 
laissés embarqués naïvement dans d ' évidentes campa
gnes de propagande politique à sens unique. On pour
rait citer d 'innombrables exemples, de !'Appel de 
Stockholm au Manifeste contre la Guerre bactério
logique en Chine, fort oublié aujourd 'hui, que signèrent 
tant de bons esprits. Pour ne pas rappeler la Déclara
tion allemande des 93, en 1914 ... et les flamboiements 
anti-dreyfusards d ' une bonne part de 1' élite française ... 

En fait , l'homme n'a jamais été eet être raisonnable, 
conscient, lucide, intellectuellement courageux, dont 
M . Eellul suppose 1' existence : ni au moyen äge, ni au 
Grand Siècle, ni en ce nouveau siècle des Lumières 
qui est la nötre. Une démocratie qui utilise !'informa
tion pour se défendre, par exemple, ne fait clone pas 
« sortir ( je souligne) l'homme du raisonnable et du 
conscient pour Ie lancer dans l'irrationnel. pour Ie 
livrer aux forces obscures » ( p. 265): l'homme n' a 
jamais vécu et ne vivra jamais ( sauf exception raris
sime) dans le raisonnable et Ie conscient. Les propa
gandes ne peuvent clone l'en faire sortir. 

Et d 'ailleurs est-il bien sûr que la démocratie ne 
puisse être un objet de foi et de croyance sans man
quer à sa vocation ? Qu'il y ait toujours « opposition 
fondamentale entre le régime d' opinion et le régime 
de croyance » ( p. 266) ? Dans les nations politique
ment immatures, peut-être; mais en Scandinavie, en 
Grande-Bretagne, en Suisse? Le lien qui unit ces na
tions politiquement adultes existe ; il s' appelle civisme 
et vaut infiniment mieux que le démocratisme verbal 
de certains peuples . 

Les mythes dévastent les démocraties ? Serait-ce le 
cas en Suède, aux Pays-Bas? On peut en douter. 
Et même aux Etats-Unis, n'en déplaise à M. Ellul, 
qui cite quelques exemples (le Ku-Klux-Klan, !'Ameri
can Legion et Father Divine), sans portée réelle, sans 
influence profonde sur la vie de la nation et qui sont 
en perte de vitesse. 

« L 'anti-mystique » peut devenir soi-même « objet 
de mystique » ( p. 267) : sans doute et c' est fächeux. 
Encore faut-il se garder de taxer de mysticisme ce qui 
n 'est qu'une certaine fermeté dans les principes et un 
profond attachement raisonné aux institutions. On peut 
croire à la démocratie, sans nourrir beaucoup d 'illu
sions sur les réalités assez sordides que recouvre ce 
prestigieux vocable. 

Finalement, il me semble que 1' erreur fondamentale 
( et féconde ! ) de M. Ellul. c'est d'avoir acquis la con
viction que tous les moyens qu' utilise la société pour 
socialiser l'individu sont nécessairement anti-démocra
tiques et menacent partout et toujours la personne 
humaine (p. 30). 

C' est vrai si 1' on identifie l' éducation et !'informa
tion, multiples et contradictoires, qui se pratiquent 
dans les pays de vieille démocratie, avec les liturgies 

de N uremberg ou les anathèmes sacramentels de Mos
cou. 

Cest vrai si les transes de Mary Baker Eddy sont 
de même effet que Ie sacrifice du Père Damien. 

C'est vrai si Simone Weil ou Jeanne Hersch visent 
à endoctriner de la même façon, dans Ie même dessein , 
par les mêmes moyens , qu'un chef de la Hitlerjugend 
ou des komsomols. 

Mais tel n 'est évidemment pas le cas. Si bien qu'il 
apparaît que Ie véritable problème pour Ie sociologue 
soucieux de sauvegarder l'intégrité des valeurs humai
nes qui nous rendent si précieuse la démocratie, serait 
de définir les moyens de « propagande » les plus aptes 
à assurer pareille défense. Ce n' est pas en con fondant 
dans une même condamnation ou dans un même soup
çon, « information », « éducation et « propagande » 
qu'il y parviendra. Il faut remercier M. Ellul de nous 
avoir amenés à poser ce grave problème sous une 
lumière aussi crue. 

* 

LE PHENOMENE 
DU SOUS-DEVELOPPEMENT 

René DUMONT, L'Afrique est mal partie, Edi
tions du Seuil, Paris, 1962. 

La plus grosse erreur que pouvait commettre !'Oc
cident placé devant le redoutable problème du sous
développement économique était de penser qu'il s'agis
sait d 'un phénomène purement économique car , dans 
ces conditions il était amené à croire que la solution 
ne présentait guère de difficultés : une bonne ration 
d'indépendance ( en hommage aux « impondérables »), 
une injection massive de dollars et quelques experts de 
l'Assistance technique ( éléments chiffrables, clone sé
rieux), et le tour était joué : les nations en état de 
stagnation économique - par on ne sait quel hasard 
ou quelle mauvaise volonté des colonisateurs -
allaient tout aussitöt démarrer. 

On est évidemment loin de compte, et 1' on commence 
à en prendre conscience. 

En réalité, le sous-développement économique n ' est 
pas un phénomène économique (pas plus d 'ailleurs 
que le développement). C' est un phénomène sociolo
gique global, dans lequel interviennent, dialectique
ment, un très grand nombre de facteurs sociaux, cul
turels, historiques, climatiques, religieux et même, à 
1' occasion, économiques ou, plus exactement , socio
économiques. Car l'économique n'existe pas à l'état 
pur, n'en déplaise aux spécialistes. 

Phénomène global, le sous-développement appelle 
nécessairement une thérapeutique globale : comment 
substituer à tant de facteurs internes, positifs ou néga
tifs , de stagnation, des facteurs extérieurs de dyna
misme ? Quel sera le coût humain et social de ce trans
fert , nécessairement douloureux ? Et quels succédanés 
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sociaux, quels « ersatz » motivationnels faire agir en 
leur lieu et place, s'ils s'avéraient trop difficiles à 
emprunter à un Occident vraiment par trop complexe ? 

Voilà, semble-t-il, quelques-unes des questions qu'il 
aurait fallu se poser avant d 'induire, par nos prêches 
et par nos exemples, tant de peuples à agir. On ne l'a 
pas fait. Par optimisme naïf et générosité ( « une fois 
libres, ces peuples... »), par confiance excessive dans 
les vertu·s de la technocratie et de la règle à calcul, 
paf aveuglement doctrinal ( « Ie sens de l'histoire ... »), 
par méconnaissance complète de la technologie et de 
sa nature culturelle , par esprit de géométrie appliqué 
là ou il aurait fallu quelque finesse ... 

On sait ou cela nous a menés, et avec nous, victimes 
de nos experts, de leurs vues fausses et de leurs illu
sions , les peuples libérés. 

Le livre que M. René Dumont, !'auteur de Terres 
Vi vantes (Paris, 1961) , consacre à l'Afrique d 'au
jourd'hui est. dans l' ensemble, un constat de faillite 
totale. L'Afrique est mal partie, c' est un fait. Elle 
accumule les erreurs sur Ie plan agricole (surtout) 
aussi bien que sur Ie plan économique, éducationnel. 
social et politique. Simplifions : sur tous les plans. 

M . Dumont en cite d 'innombrables preuves. Preuves 
concrètes, saisies dans leur réalité quotidienne, preuves 
vécues, faits précis rep ris selon une technique d' ob
servation qui fait honneur à l'homme sans conteste 
sincère, loyal et courageux qu'est M. Dumont, et qui 
constitue l'un des attraits les plus authentiques de son 
ceuvre. Le ton est direct, humain , lourd à la fois de 
colère (mal) rentrée et de chaude sympathie. Il n 'en 
faut pas plus pour faire un bon livre qui se lit avec 
passion, parce qu'il est passionné et solide. 

Quant aux remédes , ils apparaissent plus incertains. 
M . Dumont voit bien ce qu'il faudrait faire , par exem
ple, dans le secteur agronomique qui est le sien, mais 
ou trouver !'instrument politique de pareille réforme ? 
Il n' existe pas ; ou pis que cela : à peine né, il a déjà 
subi de telles distorsions qu'il vaudrait mieux qu'il 
n 'existät point. Une fois de plus il s'avère que Ie goulot 
d' étranglement de toute forme de développement éco
nomique est politique ; que c'est la politique qui décide 
de tout : des finances , des conditions de 1' expansion 
économique, des structures sociales comme de la 
guerre et de la paix. 

Or, sur ce plan, l'Afrique est encore beaucoup plus 
handicapée que dans les autres domaines . Ses mceurs 
politiques sont déplorables : « en six mois de salaire, 
écrit M . Dumont ( p . 66) , clone en un mois et demi 
de travail, le député gagne autant que Ie paysan afri
cain moyen en trente-six ans ( je souligne), en toute 
une vie de dur labeur ». Ses relations avec le Pouvoir 
- et sa soumission - transforment la Fonction publi
que en une « nouvelle classe dirigeante », infiniment 
plus hautaine, bien mieux payée, et beaucoup plus 
privilégiée que ne Ie sont ses sceurs de Yougoslavie 
ou d 'URSS. « Les membres du cabinet d 'un ministre 
appartiennent généralement au même groupe ethnique 
que leur patron » ( p. 69) . La corruption, 1' alcoolisme, 
le népotisme, la luxure, sévissent à tous les étages. 
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« La brusque accession au pouvoir sans contróle (je 
souligne) a troublé certains esprits, corrodé le sens 
moral » ( p. 71) . « Les gouvernements ne sont même 
plus capables d ' expédier les affaires courantes > 
(p. 80). 

L 'ardeur au travail est rare, fa ible et variable 
M . Dumont écrit ( assez comiquement) : « j'avais espé
ré que l'indépendance l' aurait décuplée » ( p. 71) . 
Grande illusion. M ême en URSS, il a fallu 1' effroyable 
coercition stalinienne pour obtenir que l'ouvrier sovié
tique produisît le tiers de l'ouvrier fran ais, le 
dixiéme de l'ouvrier américain. La révolution n'avait 
pas suffi. 

Les élites sont rares, fragiles , privées de foi et 
d 'énergie : conséquence, prétend M . D umont, des dom
mages causés par l'Europe, lesquelles se prolongent 
sous les form es insidieuses de 1' exploitation ( par per
sonnes interposées) et de la corruption. Car, pour 
M. D umont, !'Occident est seul coupable (p. 79). Les 
dé fa uts de l' Afrique sont les nötres, exclusivement. 
C' est la volonté de nous imiter ( « veste et cravate >, 
p. 69) qui corrompt ses chefs. 

La situation politique est une caricature de la démo
cratie parlementaire ( p. 221 ) . Elle oscille ntre la 
sud-américanisation totale, et un socialisme sans fon
dement réels , qui ne peut clone qu'être totalitaire et 
racial. C' est que « le socialisme et la démocratie exi
gent plus de moralité que le capitalisme et Ie fascis
me », écrit M. Dumont (p. 228) . Or, l'A frique man
que de cadres compétents et honnêtes. Dans ces con
ditions, un régime démocratique, instrument délicat 
créé par des nations déjà riches et adultes, a peu de 
chances de subsister. 

On en dira autant du socialisme à l'occidentale : 
Produit caractéristique des traditions humanistes de 
!'Occident, on ne voit pas comment il pourrait planter 
ses racines en Afrique. Il suffit, pour s'en convaincre, 
d 'observer ce qu'il est devenu en Russie, ou les tradi
tions et les valeurs étaient pourtant infiniment plus 
proches des nötres que ne le sont les traditions et les 
valeurs africaines ( ou asiatiques ). 

Le socialisme, j' entends : le socialisme authentique, 
« sans totalitarisme ni dogmatisme », pour reprendre 
les termes d 'un communiste polonais, n'est sa s doute 
pas un article d ' exportation. T ransplanté, il devient 
très vite la caricature sanglante, violente et totalitaire, 
que nous connaissons. Oictature du prolétariat, camou
flant mal la dictature d 'un parti unique, en fait 
dictature du Secrétariat, elle-même dictature d 'un 
homme ou d 'une poignée d 'hommes : peut-être est-il 
dans Ie destin des nations économiquement sous--déve
loppées de ne pouvoir utiliser que des régimes politi
quement sous-développés ? 

Néanmoins , M . R. Dumont, dont on connaît les opi
nions très « engagées », penche vers ce genre de solu
tions. Plus par illusion sur leur efficacité réelle, sem
ble-t-il, que par résignation . Suivons-le. Pour lui, « le 
socialisme occidental régresse » (p. 229). Le capita
lisme est moribond - comme d 'habitude. « Les pro
grès germano-italiens ne paraissent guère valables au 



stade actuel de l' Afrique » ( p. 236). L' exemple japo
nais « plus proche » (je n 'en crois rien) demanderait 
de « l'ingéniosité » ( rien que cela ? ) . L ' organisation 
coopérative suédoise ou israélienne peut servir de mo
dèle ( j' en doute ): mais elle doit être propulsée par 
l'Etat ( et qu' est-ce que l'Etat africain ? ) . 

Restent la Y ougoslavie, « qui tend à confier l' usine 
aux ouvriers » ( en fait , Ie Parti unique controle les 
décisions) ; la Pologne oû l' on entend échapper aussi 
bien à l'erreur d 'une foi aveugle dans l'action parfaite 
de !'automatisme du marché » qu'à l'erreur « d'une foi 
aveugle dans l'infaillibilité du planificateur » ( en fait , 
87 % des terres cultivées appartiennent aux paysans 
au titre de parcelles privées, et c' est ce qui sauve, à 
peu près, Ie régime ); Cuba évidemment qui « a battu 
tous les records mondiaux d 'alphabétisation » (p. 237) 
( pauvres instituteurs d 'Europe, pauvres spécialistes de 
l' enseignement qui mettez des années à apprendre à 
lire et à é crire à des enfants ! Des jeunes Cubains de 
10 à 18 ans ( p. 183, N. 2), totalement in experts , ont 
réussi à Ie faire en un an et leurs élèves étaient adul
tes !) . 

Mais, de toute évidence, M . Dumont réserve ses 
sympathies aux modèles soviétique et chinois ( p. 238) . 
On ne peut que s 'en étonner lorsque l' on connaît les 
résultats du « Grand bond en avant » en Chine et si 
l'on sait que, en URSS Ie nombre de têtes de bétail par 
cent habitants n 'avait pas encore atteint en 1960 Ie 
niveau de 1913; que Ie rendement à !'hectare des sov
khoses y était inférieur au rendement des terres russes 
d 'avant 1914, et que Ie ravitaillement en légumes, 
viande, reufs, lait, etc., de la population n'y était 
assuré, pour plus de 50 % et parfois même 75 %, que 
gräce à la production des minuscules parcelles indivi
duelles des paysans et des ouvriers. 

Sur ce point, les « préjugés » idéologiques de 
M. Dumont obscurcissent quelque peu sa claire vision 
des choses. Il en va de même, lorsque, demandant que 
Ie service militaire se « civilise » et se transforme en 
« un service civil effectué dans les pays en retard » 
(p. 249) (et pourquoi pas ?}, il ajoute (p. 250) que 
les jeunes qui remplaceraient « les experts, parfois 
surpayés par rapport à la valeur de leurs travaux » 
devraient être « dévoués aux nouveaux Etats afri
cains ( clone de gauche, au sens large du terme) ». Le 
moins que l'on puisse dire d'une affirmation aussi som
maire et aussi péremptoire. c' est qu' elle ne fait guère 
honneur au sens politique de M. Dumont. M. Dumont 
est passionnant aussi longtemps qu'il traite de ce qu'il 
connaît bien ( et son domaine est très vaste) . Je Ie lis 
volontiers, car Ie moindre de ses articles est riche 
d' expérience et de mille réflexions, neuves et fécondes. 
J'aime son courage, denrée plus rare qu'on ne Ie pense 
dans une société et à une époque, entre toutes, feu
trées et craintives. Mais j'ai le regret de devoir dire 
que, comme politique, M . Dumont laisse vite appa
raître ses limites ou plutót les limites qu'imposent à un 
esprit d 'ordinaire lucide ses préjugés et son dogma
tisme. 

* 

ENTREPRISES DE DEMYSTIFICATION 

L M. ALLAIS, Le Tiers Monde au carrefour. 
Centralisation autoritaire ou planification con
currentielle, Les Cahiers Africains, n° 7 et 8, 
1962. 

2. P. BAIROCH, Le mythe de la croissance éco
nomique rapide au XIX• siècle, Revue de l'/nsti
tut de Sociologie de l'Université Libre de 
Bruxelles, 1962 / 2, pp. 307-330. 

3. Cl. ZARKA, Les inégalités entre Nations, 
R evue Economique, n° 5, se,ptembre 1962, 

pp. 739-754. 

4:. J.M. COLLETTE, Le Taux de croissance du 
revenu national soviétique, Cahiers de l'lnstitut 
de Science économique appliquée, suppl. 119, 

novembre 1961. 

Que Ie phénomène du développement est clone mal 
connu ! Je n 'avais pas achevé la rédaction des notes 
que m'inspire Ie beau livre de M . R. Dumont, que Ie 
hasard des dépouillements me faisait lire deux articles 
dont Ie moins qu' on en puisse dire est qu'ils sont quel
que peu démystificateurs . Jugez-en. 

M. Bairoch, dont j' ai beaucoup apprécié la clarté 
et l'aisance intellectuelle, tente « de faire apparaître la 
faiblesse de la croissance des économies occidentales 
au cours du XIXe siècle » (p. 309 ): 1.3 % par an , en 
moyenne, pour la croissance du revenu par habitant, 
à prix constants . 

« Il semble illusoire de considérer que les pays sous
développés puissent connaître des taux de croissance 
de beaucoup supérieurs à ceux réalisés par les pays 
occidentaux au cours du XIX0 siècle » (p. 330) . En
core moins ceux de l'Italie (1 ,7) ou du Japon (2,1) . 

Les taux d ' accroissement prévus par certains sont 
absurdes : un accroissement de 10 % par an multiplie
rait « Ie revenu par habitant de 1.600.000 fois en 
150 ans (p. 318). Aucun pays d 'Occident n'a jamais 
connu pareille cadence. 

M . Bairoch ne se contente pas de démontrer par 
!'absurde et par preuves positives que la croyance en 
la rapidité de la croissance économique de l'Occident 
est un mythe. Fort intelligemment, il explique pourquoi 
et comment ce mythe a pu naître : en dérr.:ontrant 
les rouages intimes, il Ie tue plus sûrement que ne Ie 
ferait la plus savante des démonstrations . Il faut lire 
l'article de M . Bairoch : il contient plus que des pro
messes. 

* 
* * 

Il n'y a qu'un point ou ie me permettrai de n'être 
pas d 'accord avec M . Bairoch : c'est lorsque il attribue 
à l' économie soviétique un taux de croissance variant 
de 6 %, selon les estimations occidentales , à 10 % 
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selon les estimations russes (p. 330), et qu'il explique 
ce rythme extrêmement rapide par « la planification et, 
partiellement... (par) la possibilité ... d ' utiliser les tech
niques existantes, sans pour autant devoir subir la con
currence des pays développés ». 

Thèse défendue également, et fort bien, par M. J.M . 
Collette, du moins pour les périodes, relativement ré
centes, de 1950-1957 ou 1952-1958. Pour M . Collette 
( p. 86), « la croissance du revenu national soviétique 
peut ... être brièvement définie par les trois caractères 
suivants : 

- son importance ( Ie caractère élevé de ses taux : 
9 % au moins , soit trois foi s plus que Ie taux 
américain ou britannique), 
sa continuité, 
sa généralité (la plupart des secteurs participent 
au mouvement ascendant d ' ensemble .. . ) . » 

L'écart entre les deux estimations officielles et les 
estimations corrigées est mince et va en se comblant 
progressivement (p. 125). 

Que répond à cette argumentation Ie professeur Al
lais , dans une reuvre d 'une brûlante lucidité? Citons 
ses commentaires à !'annexe VII (n° 7, p. 135) : 

- « à des stades de développement comparables, 
la croissance de la production industrielle sovié
tique a été analogue à celle de la production 
industrielle américaine. 
l' écart relatif entre la production américaine et 
la production russe est resté sensiblement Ie 
même de 1870 à 1955. 
la croissance moyenne de la production indus
trielle soviétique a été tout à fait analogue à 
celle de la production industrielle tzariste. » 

Et encore : « de 1913 à 1955, la productivité dans 
!'industrie ne s' est accrue en Russie soviétique que de 
118 %, alors qu'elle a augmenté de 223 % aux Etats
Unis ». Puis (p. 139): « Au total. la productivité par 
travailleur de l'URSS n' était en 1957 que Ie cinquième 
de ce qu'elle était aux Etats-Unis. » Enfin (p. 143), 
« de 1913 à 1956, Ie taux de croissance de la produc
tivité par heure de travail a été de 1,2 % par an en 
URSS et de 2,3 % aux Etats-Unis » ( 1) . 

La cause de cette langueur ( relative) de l'économie 
soviétique ? Pour Ie professeur Allais, il n'y a point de 
doute : c' est la planification centralisée, c' est le planis
me autoritaire. Et de se livrer à la plus gigantesque 
démystification des postulats des tendances planifica
trices qui se puisse rêver ( n° 8, pp. 48-73) , en dénon
çant, chiffres à l'appui, Ie mythe de l'insuffisance de 
1' épargne, la prétendue carence de 1' esprit d ' entreprise, 
Ie mythe du désordre libéral. et d'une façon générale, 
les mythes de l'impossibilité d'une économie du mar
ché, suivis des mythes des succès remportés par les 
économies planifiées. La plus mauvaise façon de sortir 
de 1' état de stagnation économique ou sont plongés les 
états sous-développés est clone de se tourner vers des 
systèmes planificateurs dont l' échec est aussi certain 
(2) que Ie coût humain et social en est élevé. 

Conclusions : « pour favoriser le développement des 
pays sous-développés, il faut, sur Ie plan social, réa-
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liser un ordre favorable à la mobilité sociale et au 
développement » (p. 102) . 

* '* * 
Mais ces pays économiquement sous-développés 

dont on parle tant, ont-ils réellement un taux de crois
sance tel que la distance qui les sépare des pays éco
nomiquement évolués tende encore à s'accroître? 
M. Zarka répond par la négative. « Contrairement à 
ce qu' affirme 1' opinion la plus courante, ce ne sont pas 
les pays riches qui, d 'une manière générale, se carac
térisent par une croissance rapide de leur industrie » 
(p. 739 et sv.). En fait , 7 sur 9 des pays les plus riches 
ont eu ( de 1953 à 1958) un taux de croissance in fé
rieur à 4,5 %, alors que 5 sur 9 des pays les olus 
pauvres ont connu des rythmes de croissance supé
rieurs à 7 % » ( nous som mes loin, on Ie voit, de 
M. Bairoch .. . ). Conclusions : certains pays riches 
(l'Italie, l'Allemagne fédérale, Ie Japon, l'URSS), se 
développent vite. D'autres (les E UA, la Belgique, la 
Scandinavie) « partagent avec les pays africains ... , le 
triste sort de la quasi-stagnation économique >(p. 750) . 
On ne s 'en serait pas douté. Quant au Canada, à la 
France, aux Pays-Bas, ils progressent « à allure non 
spectaculaire, mais satis faisante », tout comme la Bir
manie , Ie M exique et les Philippines, mais à des ni
veaux de vie différents. N e serait-ce pas là l' essentie!? 

Conclusions, optimistes , de M. Zarka : il n'y a pas 
de différence de nature entre les pays riches et les 
pays à croissance lente ; ceux-ci démarrent ; il se peut 
qu'à l'heure actuelle, « les deux cinquièmes, sinon la 
moitié , de la population mondiale, trouvent enfin la 
voie d'un développement autocumulatif » qui leur per
mettra d 'accéder « bientöt » à la consommat on de 
masse et à la civlisation des loisirs. 

Perspectives d 'autant plus sympathiques, en leur 
optimisme juvénile, qu' elles concluent (p. 754) que 
« plus qu'à !'aide internationale et bien plus qu'au 
commerce mondial. c'est à la volonté des peuples et 
de leurs gouvernements que l' on doit ce résultat. » 
Acceptons-en l'augure, même si la thèse de D . Zarka 
nous paraît quelque peu contestable. 

L. Moulin. 

(1) Th èses identiques défend ues par le prof. G. Warr n Nut
ter, Mea,suring production in the USSR industrial growth in 
the Soviet Union, American Economist Re,,iew, n• 2, m · 1958, 

PP. 398-411. 
(2) Le secteur a.gricoie est Ie plus important poa.r l pa.ys 

sous-déveioppés , puisque de I'avett même de M. Dnmont, son 
évoiu t ion conditionne l' avenir de ces paye. Or: 1• les rende
ments des paf\celles privées Pn U.R.S.S. sont sen iblement upé. 
rieurs à ceux des sovkhozes ou des kolkhozes pour tous 1es sec
tcurs de l a production agricole , 2' pour les pommes de terre et 
les légurnes, si Ie rendement des parcelles dépa e de beaucoup 
le rendement de 1913, celui du secteur collectivisé lui e t infé
r ieur; 3" avec une su pcrficie qui, de 1940 à 1959, n 'a pratique
ment pas bougé (et qu i n e r eprésente même pa 4 % des ter
rains agricoles), le sec teu r privé a r,éussi à a ugment.er pto
duct ion de vola illes, de légu rnes, de por cins, de lait, de viande, 
etc.; 4' la part de ce peti t se~teu r privé dans la pr oduction to
tale de l'U.R.S.S. va de 45, 9 % (légumes) à 82,3 % (amfs). Cf. 
A.N. Sakoff, Le secteur privé dans l 'agricu ltu re sociétique, Bul
letin mens ue l d 'Econorni e et Statistiques A.gricoles, sep mbre 
1962, F .A.Q., pp_ 1-12. 
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1150. LADRIERE J. 

110 

lntroduct ion à une étude des groupes de pression en 
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Bruxe ll es, lnst. Sociol. Solvay, 1962 , 190 p. 

,:, 1172. DE BROUC KERE L. 

CEuvres choisies. Avant-propos par Léon Delsinne. 

T. IV : Le journaliste. 
Bruxe ll es, Fondation Loui s de Brouckè re, 1962, 
465 p. 

117 3. DEVLEESHOUWER R. 
Logique sociale et législation du travail en Belgique 

au cours de la première moitié du XIX• siècle. 
Revue de l' lnst itut de Soc iologie, n° 2 , 1962, 
pp . 449-51 9 : 

l 174. KITTEL A. 

Le role de l'anticléricalisme dans Ie développement 
de la gauche beige. 

Soc ia lisme, n° 5 3, septembre 1962, pp. 635-64 6. 

117 5. LUY KX Th. 

Napoleon 111 and the Belgian Press. 
Gazet te, vol. 8, n° 2, 1962 , pp. 133-.144 . 

1 176. SIMON A. 

Position philosophique du cardinale Mercier. 
Académie Royale de Be lgique, classe des lettres e t 
des sciences mora les et politi ques, mémoires, collec
t ion in - 8°, te rne LVI , fase. 1, 1962, pp. 5- 11 8. 

''' 11 77 . W ILS L. 
De liberale Antwerpse dagblade n, 1857-1864 . 
Leuven, Ed itions Nauwe laerts. 
Pa ris, Béa tr ice- Na uwe lae rts, 1962, 59 blz. 

11 78. X . . . 

AS FORCES POLITIQUES 

AS 1 Partis politiques 

P. L.P. : situation interne et perspectives politiques. 
Cou rri er hebdomada,i re . Centre de recherche e t d ' in
fo rmati on soc io-pol itiques C.R . I. S. P. , .13 juil le t 1962. 

1179. x ... 
Volksunie - Union populaire flam ande. 
Courr ie r hebdomadai re. Centre de recherche et d' in
ma t ion socio-politiques C.R . I.S. P. , n° 169, 12 oc 
tobre 1962 . 

A54 Croupes sociaux , linguistiques et religieux 

1 180 . PERIN F. 
Le mouvement populaire wallon. 
Res Pu blica , n° 2, 1962, pp. 198 - 199. 

A55 Presse et opinion publique 

l 1 8 l. DARMS L. 
Le malaise « consommateur ». 

La Revue Nouvell e, n° 9, 15 sept . 1962, pp. 155-
170. 
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1182. HERPELS A. 

On:z:e « Neutrale » radio-omroep. 
Kultuu rleven , nr l 0, december 1962, b lz . 740-747. 

1183. HOLLANTS va n LOOCKE J. 
Relations publiques et pouvoirs publics. 

Les Dossie rs de l'action socia le ca tho lique, n° 7, 
septembre 1962, pp . 489-498. 

11 84. LISMONDE H. 

Les conditions d'une propagande informative. 

Socialisme, n° 54, nov. 1962, pp. 755-764. 

1185 . MEMNON . 

Pour une révolte de !'opinion. 

Revue Générale Be ige, déc. 1962, pp. 97--101, 

1186. NOEL J.J. 
La presse et Ie Gouvernement en Belgique. 

Les Doss iers de l'ac ti on soc iale catholique , n° 7, 
septembre 1962, pp. 499-504. 

11 87. X ... 
Programmation sociale (V). Le role des moyens d'in
formation de masse dans la formation des opinions 
polit iques en milieu ouvrier. 

Cou rr ier hebdomada ire. Centre de reche rche et d' in 

fo rmation soc io-politiques C.R . I.S.P., n° 168, 6 oc
tobre 1962. 

A6 SOCIOLOGIE POLITIQUE 

,:, 11 88. DE MANY F. 
Images d'u ne grève. Un document C.G.S.P. Texte 
de Fernand Dema,ny. 

Bruxelles, Centra le générale des servi ces publics, 
1962 , 130 p. 

,:, l 189. DEMANY F. 
De grote stak ing. December 1960-januari 1961. 
Tekst van Fernand Demany. Vertaald door Georges 
Hebbelinck. 

Brussel, Algemene Central e de r openbare diensten, 
1962, 134 blz . 

1 190. GUBBELS R. 

Grèves et relations industrielles. 

Revue de I' l.nstitut de Socio logie, n° .1, 1962, 
pp. 45 -76. 

B lnstitu'tions politiques et administratives 

B1 SCIENCE ET DROIT ADMINISTRATIFS 

1191. BUCH H. 
Les bases historiques de l'administration beige. 
Revue de l'Uni ve rs ité de Bruxel les, n°8 1-2, oc to

bre 1962, pp. 74-88. 

1192 . DEMBOUR J. 
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La, déconcentration du pouvoir d'annulation du Roi. 
(Commentaire de la loi du 27 juin 1962). 

Recueil de Jurisprudence du droit administratif et 

du Consei l d'Etat, 3° trim ., 1962 , pp. 172- 182. 

1193. MAST A. 

Het gelijkheidsbeginsel. 
Tij dschri ft voor bestuurswetenschappen en publ iek 

recht , nr 3, mei-juni 1962, blz. 132- 137. 

1194. MICHIELS M. 

De hervorming van de consultative fu nctie. 

Sociali sti sche Standpunten, n"" 5 -6, 1962, blz. 418-
421. 

1195. STULENS J. 
Naar een wettelijke regeling van de beperkte aan
besteding? 

T ijdschrift voor bestuurswetenschappen en publiek 

recht , nr 4, jul.-aug. 1962, bl z . 224-229. 

1196. VAN DER STEUR j.P. 

De organisatie van het korps rijkspolitie. 
Tijdschrift voor bes tuurswetenschappen en publiek 

rec ht, n° 4 , juli-a ug. 1962, blz. 207 -213 . 

,: 1197 . VICTOR R. 

Kronijken over Recht , Mensen en Boeken. 
Brugge, Uitgeverij voor Rechts- en Bestuursweten

schappen, N.V., Die Keure, 1962, XV I + 7 18 blz. 

'' 1198. WILKIN R. 

Commentaire de la lo i communale. Complément 
pour l'a,nnée 1961. 

Bruxe lles, E. Bruylant, 1962. 

B2 GOUVERNEM EN T 
ET ADMINISTRATIONS CENTRALES 

11 99. BOSSCHAERT L. 

Aspecten der overheidsaansprakelijkhei d. 
Tijdschrift voor bestuu rswetenschappen en publiek 
recht , nr 3, mei-jun i 1962, blz. 158- 169. 

B3 COMMUNES, PROVINCES 
ET ADMINISTRATIONS REGION A LES 

1200. ANSELIN M. 

De regionale ruimtelijke ordening en de gemeenten. 
De Gemeente, nr 13 6, juni 1962, blz. 253-260. 

120 l . VANSTRAELEN C. 

De wijziging der gemeentegren:z:en. 

De Gemeente, n r 136, juni 1962, blz. 260- 266. 

B4 ENTREPRISES PUBLIQUES 

1202. ROGISSART G. et DUMOU LIN A. 
Problèmes posés aux entreprises publiques au sein 
du Marché Commun. 
Les Annal es de !'Economie collec tive , n° 3, ju1llet

septembre 1962, pp . 443-460. 

B5 FONCTION PUBLIQUE 

''' 1203. X . .. 
Restauration de la fonction publique. Eléments d'une 
solution. Herstel van de openbare functie. Gegevens 
voor een oplossing. 
Bruxelles, Groupe pour la res tauration de la foncti on 

publique, 1962, 16 p. 



1204 . ROBERT-DUV ILLIERS P. 
Les rémunérations dans la fonction publique. 
Revue adm inistrative, avril 1962, pp. 130-139. 

1205. SCHREDER P. 
Admission des anciens agents d'Afrique dans les 
servlc:es principaux 11t communaux. 
Le Mouvement Co~munal, n° 366, octobre 1962, 
pp. 411-4 15 . 

1206. VAN DE VOORDE. 
De :zelfstand·ige bevoegheden van de regionale di
recteurs der directe belastingen. 
Tijdschrift voor bestuurswetenschappen en publiek 
recht, nr 5 , sept -oct . 1962 , blz. 298 -30 3. 

1207. VAN LEUVEN E. 
De evolutie van de personeelseffectieven in over

heidsdienst . 
Tijdschrift voor bestuurswetenscha ppen en publiek 
recht, nr 4 , ju li-- aug. 1962, blz. 230 -237 . 

1208. VAN LEUVE N E. 
De evolutie van de personeelseffectieven in over
heid·sdiienst. 
Tijdschrift voor bestuurswetenschappen en publiek 
recht , nr 5, sept.-oct. 1962, blz. 304-319. 

B6 FINANCES PUBLIQUES 

1209. de GRUNNE B. 
De programm·atie der openbare investeringen. 
De Gemeente, Administratieve kroniek, nr 136 , juni 

1962, blz . 247-252. 

1210. HEBETTE M. 
Les finances de l'Etat en 1961. 
Bulletin de Documen tat ion du Ministère des Finan
ces, n° 5 , mai 1962, pp. 5-74. 

12 11. MATTON H. 
L·es modifications apportées par l'exéc·utif au budget 
de l'Etat au cours de son exécution. 
Recueil de Juri sprudence du Droit administratif et 
du Consei l d'Eta t, 1962, pp. 12- 16. 

12 12. S.N. 
Les comptes financiers nationaux (1). 
Bulletin d ' Informat ion et de Documentation de la 
Banque Nat ionale de Belgique, août-sept. 1962, 
pp. 129- 159. 

C Activités politiques 

Cl DROIT ET LECISLATION 

12 13 . EECKHOUT 
La loi du 23 juin 1961 relative au droit de réponse. 
Jou rna l des Tribunaux, 4 novembre 1962, pp. 597-
599. 

1214. JACQUEMIN A. 
La loi d'expansion régionale du 18 juillet 1959 et 
ses applications. 
Annales de la Facul-té de Droit de Liège, n°• 3-4, 
1962, pp. 397-452. 

12 15. MORGENTHAL L. 

Les antinomies du droit socfal. 
Joumal des Tribunaux , n° 4376, 2 1 octobre 1962, 
pp. 561-565. 

1216. ORBAN P.M. 
Le problème de la responsabilité syndicale. 
Anna,les de Droit et de Sciences politiques, t. XX II , 

n°• 1-2, 1962. pp. 20-33 . 

12 17 . STICHELBAUDT L. 
Mod'ifications récentes des lois coordonnées relatives 
à la nationalité. 
Le Mouvement Communal , n° 365, septembre 1962, 
pp. 362-380. 

12 18. SUETENS L.P. 
La grève en droit privé beige. 
Revue du Trava il , n° 8, août 1962, pp. 912 -941. 

1219. TAQUET M. 
Les commissions paritaires et les professions libérales. 
Joumal des Tribunaux, n° 4376, 21 octobre 1962 , 
pp. 565-566. 

1220. x ... 
Tribunaux (Les) du travail sont-ils pour demain ? 
Forces Nouvelles, n° 14, 1962, pp. 11-14. 

C2 ENSEICNEMENT 
ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

122 1. BA TON P. 
Structures de l'enseignement et démocratisation des 
études. 
Socia li sme, n° 53, septembre 1962, pp . 572-606. 

1222. BAUVIN S. 
La recherohe scientifique. 
Socialisme, n° 54, nov. 1962 , pp. 698 -725. 

* 1223 . BAUWENS L. et VANDER ST ICHELE A. 
Code général de l'E•nseignement primaire et de l'En
seignement gardien. 
Bruxelles, La rc ie r, 3e édit. , 1962, 1 vol., 275 p. 

1224. DE GEEST H. 
Deinfog rond de universiteiten. 
Kultuurleven, nr 8, oct . . 1962, blz. 565-575. 

1225. DE SOMER P. 
L'Université de Louvain. 
La Revue Nouvelle , 15 nov. 1962, pp. 369-380. 

1226. GEENS V. 
Beroepsopleiding 1962. Formation professionnelle 
1962. 
Le Progrès Social , n° 72 , sept . 1962, pp. 3-32. 

1227 . GROS P. 
De betekenis van de televisie als middel in de he
dendaagse volksopvoeding. 
Tijdschrift voor Opvoedkunde, n' 4, 196 1-1962, 
blz. 239-254. 

1228. GRUBEN Baron de. 
Observations sur l'enseignement en Belgique. 
Revue Générale Be ige, nov. 1962, pp. 47-53 . 
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1229. HU MBLET, J.E. 
La formation et Ie perfectionnement des cadres en 
fonction au Royaume-U·ni, en France et en Belgique. 
Anna les de Sciences économ iques appl iquées, n° 5, 
décembre 1962 , pp. 475-500. 

1230. SPAEY J. 
Le droit de cité de la recherche dans l' entre prise et 
Ie statut du chercheur industrie!. 
Revue du Conse il Eiconom ique Wa llon , n° 57 , 
juill e t-août 1962, pp. 1-6. 

123 1. X .. . 
Université de Louvain en discussion (L'). 
Revue Nouvell e, 15 av ril 1962, pp. 348-382. 

'' 1232 . VRANCKX Fr . e t DONVI L C. 
De oprichting van een rijksuniversiteit te Antwer
pen. Rapport voorbereid door de V.E.V.- Werkgroep 
« Wetenschappelijk Onderzoek ». 

Antwerpen, Vl aams Ekonomisch Verbond en Sti ch
t ing Uni versitei t An twerpen, 1962, l 14 blz . 

C3 ECONOMIE 
1233 . x .. . 

Aperçu de la Conjoncture économique en Belgique. 
Annal es de Sciences économi ques appli quées XX• an
née, n° 4, novem bre 1962, pp . 347 -3 5 1. 

1234. X ... 
Balance des paiement de l'Union économique belgo
luxembourgeoise en 1961. 
Banque Nationale de Belgique. Bul let in d ' informa
t ion e t de documenta t ion, n° 37 , ma i 1962, pp. 486-
507. 

* 123 5. BAUDHU IN F. 
Crédit et Banque, Economie et législation comparées. 
Pa ri s, Libr. Gén. de Droi t et de Jurisprudence, 1962, 
3° édit., 3 19 p. 

1236. BAUDHUI N F. 
La Belgique en 1961 . 
Bu lle t in de l' lnstitut de Reche rches économiques et 
socia les, n° 4, ju in 1962 , pp. 155- 181 . 

1237 . COMHAIRE J.J . 
Les cakuls prévisionnels à moyen terme et l'élabo
ration des plans de financement dans !'industrie 
lourde. 
Anna les de Sciences économiques appl iquées, XX• 
année, n° 4 , novembre 1962, pp. 367 -382. 

1238. DE RIDDER V. 
Verslag van de Regeringscommissie voor de studie 
van de financiële problemen van de economische 
functie . 
Soc ial isti sche Sta ndpunten, nr• 5-6, 1962, blz . 401-
417 . 

1239 . FERY 1. 
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Notre appareil des transports face à l'avenir (Il ). 
La Vi e économique et sociale, août 1962, pp. 263-
286. 

1240. FLAMANT M. 
Rythmes de production et rythmes d' investissement. 
Bul let in d ' 1 nformation e t de Documenta tion de la 

Banque Nat ional e de Belgique , nov. 1962, pp. 377-
389. 

124 1. GOBLET M . 

La Société Nationale et les Sociétés Régionales d'ln
vestissement. 
Annales de Sciences économiques appl iquees, XX• 

a nnée, n° 4, novembre 1962, pp. 401-449. 
1242 . X .. . 

Investeringen (De) in de verkeerssector. 
Economisch-Sta ti st ische Berichten, n• 2342, 20 jun i 

1962, blz . 59 1. 

1243. LAEVAERT W. et DELEECK H. 
La participation des ouvriers e t des emp oyé au 
Revenu National ( 1948-1960). 
Les Dossiers de l'action soc ia le ca tholique, 15 nov. 
1962, pp . 665-694 . 

1244 . LAMBERT P. 
Le Traité de la monnaie de Keynes vu après trente
deux ans. 
Revue de 1' ln sti tut de Sociolog ie, n° 2 1962, 
pp. 393-447. 

1245. LAMBERT P. 

Planification et action· coopérative. 
Les Anna l,es de !' Econom ie collective, n° 3, juil let
sept. 1962 , pp. 46 1-494 . 

1246. MARTIN N. 
La conjoncture économique de la Belgique. 
Bulleti n de l'lnstitut de Recherches économiques 
e t social es , n° 5, août 1962 , pp. 485-502. 

1247. X 
Misère de nos statistiques. 
Forces Nouve lles, n° 14, 1962, pp. 17 - 18. 

1248. RAMAEKERS R. 

Les coopératives de consommation doivent adapter 
leurs structures et leurs méthodes. 
Soc ialisme, n° 54, nov. 1962 , pp. 726-739 

'' 1249. X ... 
Le Secteur de l'Electricité est-il bie géré ? La na
tionalisation s'impose. 
Gazelco (C.G.S .P .). 1962, 32 pages. 

1250. S.N. 
Le financ ement des chantiers groupés. 
Bul l.etin du C. E.P. I. , n° 5 , sept.-oct. 1962, pp. 7-15. 

''' 1251. x ... 
Théorie et Politique de l' Expansion régionale. Actes 
du Colloque International de l'lnstitut de Science 
Economique de l'Université de Liège. 
Préface de M. Paul Ha rsin , professeur à l'Université 
de Liège. 
Bibliothèque de l' lns titut de Science Economique, 
Univ. de Liège. Ed it . de la Libra irie Encycl opédique, 
Bruxelles, 196 1, 619 pages. 

1252. TlNB ERGEN J. 
La place de l'enseignement dans l'économi . 
Revue de l' lnstitut de Sociologie, n° 2, 1962, 
pp . 267 -277 . 



1253. VAN DEN HOVE, J.P. 
Etud·e prévisionnelle de la consommation du vin et 
des alcools en Belgique, et habitudes de consomma
tion de boissons dans nos milieux socio-profession
nels. 
Annales de Sciences économiques appliquées, n° 5, 
décembre 1962, pp . 505-554. 

1254. VANDER EYCKEN H. 
Hypothèse et théorie en éc·onomie politique. 
Revue de I' 1 nstitu t de Sociologie, n° 2, 1962, 
pp. 295-306. 

es SCIENCES SOCIALES 
ET PROBLEMES SOCIAUX 

1255. BAETENS F. 
lntégrer les femmes dans la société. 
Les Dossi ers de l'action sociale catholique, n° 8, 
mai 1962, pp . 597-600. 

1256. BOSMAN L. 
La protect ion légale de l'enfance en matière de lé
lation s00iale. 
Revue bei ge de Sécurité socia le, n° 9, sept . 1962, 
pp. 1091- 11 35. 

1257 . COPPEE-BOLLY M.-H. (Mme). 
Comment concilier pour Ie travailleur manuel Ie 
droit à l'emploi, la capacité d·e t~avail et l'opportu
nité de travail. 
Centre d ' Etudes et de Documentation sociales, n° 5, 
ma,i 1962, p:p . 25 1-255. 

1258. DE GEEST-MATERNE Th . 
De vrouw in de moderne samenleving. 
Kultuurleven, nr 8, oct . 1962, blz. 576-585. 

1259. DELHUVENNE M. 
Sociale-:z:ekerheidsproblemen in gewestelijk verband. 
Belgi sch Tijdsch rift voor Sociale Zekerheid , nr 5, 
mei 1962 , b lz . 834 -846. 

1260. DELPEREE A. 
La programmation sociale. 
Le Progrès soc ial , n° 72 , sept . 1962, pp , 33-49. 

1261. DENIS F. 
La conférence internationale du travail en 1962 et 
la for·mation professionnelle. 
Revue du Trava il , n° 8, août 1962, pp. 887-911. 

1262. DIV. 

Editorial: recettes et dépenses de l'A.M.I. en 1960 
et 1961. 
Bulle tin d ' lnformat ion du F.N.A.M.I. , n° 4, 1962, 
pp. 169- 175. 

1263. GOLDSCHMIDT-CLERMONT P. 
Menselijke problemen en. gerechtigden op ouder
domsuitkeringen . 

Be lgisch Tijdschrift voor Sociale Zekerheid, nr 5, 
mei 1962, blz . 688-696. 

1264. JORION E. 
Contribution à la détermination des conditions d'une 
étude sociologique des problèmes de la santé. 
Revue de I' lnstitut de Sociologie, n° 1, 1962, 
pp. 173-200. 

1265. UYTTERSCHAUT L. 

Documentatie in de sociale wetenschappen. 
Tijdschrift voor Sociale wetenschappen, nr 3, 1962, 
blz. 233-253. 

1266. VERSICHELEN M. 
Arbeidsmobiliteit. Een typologische studie. 
Tijdschrift voor Sociale Wetenschappen, nr 3, 1962, 
blz. 254-272. 

C7 PROBLEMES NATIONAUX 

1267 . LINDEMANS 1. 
Over de verdeling van het nationaal produkt vol
gens provincies en taalgebieden. 
De Gids op Maatschappelijk Gebied , nr 6, juni 1962, 
blz. 519-524. 

* 1268. X ... 
Programma van Ce:z:inspolitiek. 
Bond van de grote gezinnen van Belg ië, V.Z.W., 
mei 1962, 35 blz . 

C71 Question linguistique 

1269. COULON M. 
Crandeurs et servitudes de !'autonomie culturelle. 
Socialisme, n° 53 , septembre 1962, pp . 559-571. 

1270. X . .. 

Cultuurautonomie. Een test ? 
Socialis t ische Standpunten, nr 3, 1962 , blz. 195-
196. 

1271. HERREMANS M.P . 

Vlaams-Waalse dialogen. 
Socia list ische Standpunten, nr• 5-6, 1962, blz. 394-
400. 

1272. LEVY P.M.G. 

La mort du recensement linguistique. 
La Revue Nouvelle, n° 9 , 15 sept. 1962 , pp . 145-
154. 

,:, 1273. PAARDEKOOPER P. 

Er :z:ijn geen Belgen ! Zes kauserieën. 
Amsterdam. Antw. Uitgeversmij Standaard-Boek h. , 
1962, 47 blz . 

1274. X .. . 
Université de Louvain et la question linguistique. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d 'i n
formation soc io-politiques C.R . I.S.P, 9 novembre 
1962. 

'' 1275. VAN DER ELST F. 
Redevoering van de Heer Frans Van der Elst aan
gaande het wetsontwerp betreffende de taalgrens 
(uitgesproken in de Kamer van Volksvertegenwoor
digers). Vergadering van 1 februari 1962. 
Brussel. Belgisch Staatsblad, 1962, 19 blz . 

'' 1276. VLIEBERGH H. 
Gebruik der talen bij het leg.er. Volledig herwerkte 
uitgave. 
Brugge. Uitgeverij voor rechts- en bestuursweten
schappen « Die Keur2 », 1962, 29 blz. 
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1277. WIGNY P. 
Vlamingen en Walen, grond wet en koëxistentie. 
De Maand , nr 7, aug.-sept. 1962, blz. 397-41 0. 

C72 Question scolaire 

'' 1278. HOUSEN R. et INGHAM F. 
Het Schoolpact en, zijn toepassing. 
CEPESS-Documenten, 2° herw. uitg., 1962, 389 blz . 

C7 3 Question agricole 

1279. HERMAN F. 
Le malaise agricole en Belgique. 
Courrier hebdomadaire. Centre de recherche et d 'i n
formation socio-politiques C.R.I.S.P, 21 et 28 sep
tembre 1962. 

.1280. SONDAG J. 
L'agriculture beige. Situation économique et sociale. 
Perspectives. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, novem
bre 1962, pp. 695-720. 

C7 4 Question charbonnière 

1281. DALOZE J. 
Ouvrira-t-on nos charbonnages ? 
Revue Générale Beige, oct. 1962, pp. 123-128 . 

C75 Démographie 
1282. BASYN J. 

Associations familiales et démographie. 
Revue beige de Sécurité socia le , n° 10, oct. 1962, 
pp. 1283-1293 . 

1283. DELPÉRÉE A. 
Politique de la population et de la familie. 
Revue beige de la Sécurité socia le , n°• 7-8, juillet
août 1962, pp . 921 -984. 

1284. SCHOONBRODT R. 
Le rapport Delpérée. Une étude sur un ensemble de 
mesures desHnées à promouvoir une politique fami
liale et démographique en Belgique. 
Les Dossiers de l'act ion sociale catholique, n° 8, 
oct. 1962, pp. 601 -61 0. 

1285 . SPAEY J. 
Un document fondamental : Ie Rapport Delpérée. 
Revue du Conseil Economique Wallon, n° 57 , juillet
août 1962, pp. 7 -24 . 

C76 Divers 

1286. de GRUNNE B. 
L'avenir du centre des villes et Ie développement des 
quartiers résidentiels. 
Revue Générale Beige, octobre 1962, pp. 31 -46. 

1287 . DELATTE J. 
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Urban·isme et aménagement du territoire (1 re et 
2° parties). 
Le Mouvement Communal , n° 363 , juin 1962, pp. 
254-272 et pp. 310-321. 

1288. LEHRER J. 
Profil du judaïsme beige. 
Arche, mars 1962, pp. 36-41 . 

es PROBLEMES REC IONAUX 
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Questionnaire f rançais 
sur la participation des citoyens au fondement démocratique 

d e la vie économique, sociale et politique 

PREAMBULE 

De divers cötés, la démocratie remise en cause 
dans les faits est repens·ée par des chercheurs, des 
politiques, des groupes ou des citoyens. Ces défi
nitions nouvelles beaucoup en ont une idée à 

priori et, en F rance plus qu'ailleurs, les recherches 
conservent un caractère trop abstrait. Or, à la 
base, dans les grandes villes, en province, dans les 
milieux ruraux, des individus ou des ,groupes, qui 
d'ailleurs souvent n 'ont pas l'occasion de s'expri
mer sur le plan national, vivent cette recherche 
empirique dans les faits . 

Depuis trois ans , en effet, des groupes civiques 
se sont constitués dans toute la France; certains 
sont vaguement reliés à des partis ou des mouve
ments, d 'autres fonctionnent dans une totale auto
nomie. Ces groupes ont pris, au fur et à mesure 
des événements et compte tenu du désarroi d 'un 
grand nombre de Français, une importance parti
culière. Situés à mi-chemin entre Ie citoyen d 'une 
part, Ie parti et le syndicat d 'autre part, ces ras
semblements spontanés peuvent permettre de 
prendre le pouls réel de l'opinion française. 

Ces expériences précieuses, c' est à partir d ' elles 
qu'il convient de repenser la démocratie au 
XX• siècle. Aussi les groupements suivants : 
Jean Moulin, Tocqueville et Citoyens 60, orientés 
sur les questions de pédagogie politique et de 
formation civique, se sont-ils réunis pour proposer 
aux différents groupes une rencontre nationale 
pour 1963. 

Afin de préparer sérieusement la rencontre en
visag,ée, les trois groupements signataires ont établi 
Ie questionnaire ei-joint. Celui-ci doit permettre 
un recensement des groupes et leur donner l' oc
casion de fixer par écrit leurs premières réactions 
sur des ,questions posées à tous de façon identique. 

Il est entendu que ce questionnaire ne s'adresse 

pas à des personnes, mais à des groupes ; ce n 'est 
pas l'avis d'individus qui importe, c'est l'opinion 
de groupes actifs qui tendent sous une forme ou 
sous une autre à intervenir dans la vie locale ou 
nationale. 

Ces questionnaires qui devront être retournés 
avant Ie 15 }uin prochain à l' une des or,ganisations 
signataires, seront alors dépouillés en vue de dé
gager les 6 ou 7 idées sur lesquelles l' accord sem
blera se faire . 

Dans un second temps, ces idées seront soumi
ses à l'étude des groupes, afin de préparer la ren
contre nationale des représentants de ces groupes. 
Cette rencontre aura pour objet de saisir l'opinion 
des idées forces susceptibles de donner un contenu 
nouveau aux structures démocratiques futures . 

Comment répondre ? 

* 
* * 

Le questionnaire se compose de trois docu
ments : 

1 ° Une fiche permettant au groupe de se situer 
et de préciser son ·genre d 'activité. 

2° La grille ,générale qui doit permettre d 'abor
der les problèmes du questionnaire suivant une 
même méthode. 

3° Un questionnaire par rubrique auquel on ne 
peut répondre avec précision et méthode qu'en 
utilisant la grille générale. 

A. FICHE DE SITUATION DU GROUPE 

(N. B. : Nous ne saurions contraindre tous les 
groupes à r·épondre :à toutes les questions dans la 
mesure oi.t il peut leur paraître difficile de répondre 
avec précision à certaines d ' entre elles.). 

1 ° Nom du Groupement. 
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2° Adresse ( Commune, Département). 

3° Date de Création. 

4° Circonstances de création ( raisons histori
ques, politiques, etc.). 

5° Personnalités ou Groupements ayant joué un 
röle important dans la création, 

6° Statuts ( Association de fait, Association 
selon la loi de 1901, Fondation, etc.). 

7° Buts poursuivis : 

a) Définition figurant aux Statuts ( si ceux-ci 
existent). 

b) Brève description des buts concrets ( si la 
définition figurant dans les Statuts est trop g,éné
rale). 

c) lndiquer les changements de buts qui ont pu 
intervenir depuis la création du groupe, et les 
raisons qui ont motivé ces changements. 

8° Participation à vos activités : 

a) Nombre actuel d'adhérents. 

b) Indiquer les grandes fluctuations qui ont pu 
être constatées depuis la création, et les raisons 
de ces mouvements. 

c) S'il y a lieu, préciser : 
- Ie nombre des participants réguliers à 

vos activités qui ne coïncide pas néces
sairement avec celui des adhérents ; 

- Ie nombre des participants aux mani
festations exceptionnelles ( par exemple 
grande conférence - par opposition aux 
cercles d'•études réguliers) . 

9° Structure des Organes de Gestion et de 
Direction (Bureau, Comité Directeur, Conseil 
d 'Administration, etc.) . 

10° Nombre de collaborateurs salariés : 
- permanents, 
- mi-temps, quart de temps, etc. 

11 ° Le Groupement appartient-il à une ou. plu
sieurs Fédérations d'Organismes? Si oui, aux
quelles? 

12° Le Groupement entretient-il des rapports 
étroits avec d'autres Organismes? Si oui, avec 
lesquels? 

B. LA GRILLE 

N . B. : Cette grille définit, nous l'avons dit, une 
méthode mais elle laisse à chaque groupe la liberté 
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de choisir ses sujets. Elle devra être appliquée à 

chacune des questions que vous retiendrez dans Ie 
questionnaire. 

1 ° Comment Ie problème se pose-t-1! pour votre 
groupe ? Quels en sont les données et les facteurs 
d'évolution ? 

2° Comment votre groupe a-t-il étudié ce pro
blème? A partir de quels éléments d'information? 

3° Quelles actions votre groupe mène-t-il dans 
ce domaine? Pouvez-vous appréciez l' efficacité de 
vos eff orts ? 

4° Quelles difficultés essentielles rencontrez
vous? 

5° Quelles solutions préconisez-vous qui tien
nent compte simultanément du principe d'effica
cité et des valeurs démocratiques essentielles ? 

C. LE QUESTIONNAIRE 

1 - VIE INDIVIDUELLE 

a) Habitat et urbanisme. 

Dans chaque société, la manière dont est conçue 
la demeure de chacun, son mode de construction, 
sa distribution interne, reflètent Ie type de rapports 
sociaux en vigueur dans cette sodété. De ce poin t 
de vue l'insu.ffisance des solutions apportées au
jourd'hui aux problèmes du logement (rural ou 
urbain) est un fait significatif. 

Malgré des réussites intéressantes, la plupart 
de nos compatriotes vivent dans un cadre mesquin , 
désuet, sinon insalubre. Le domicile est souvent 
éloigné du lieu de travail ; tantöt l'unité d 'habita
tion est trop dispersée, tantöt rassemblée dans des 
immeubles collectifs à concentration excessive. 

Du point de vue théorique nous manq uons d·in
formation sur les grands plans d 'aménagement : 
meilleure distribution de l' es pace habitable, réno
vation des grandes villes, conception nouvelle de 
!'habitat. 

b) Enseignement et éducation. 

Sous la double pression de l'évolution des 
mreurs et des exigences de !'industrie, l'enseigne
ment est amené à se rélformer. L'école et l'u iver
sité semblent plus souvent entrainées par Ie mou
vement que prêtes à l'anticiper et l'orienter. Une 
'laste refonte du système •éducatif français est en 



cours, mais on connait mal les buts poursuivis par 
ses promoteurs. Une série de questions se posent 
aux usagers comme au personnel de l'éducation 
nationale. 

1 ° Comment pallier Ie décalage progressif de 
l'école et de la vie? Faut-il repenser les métihodes, 
introduire davantage d ' exercices techniques direc
tement axés sur les professions? Ne risque-t-on 
pas alors de mettre l'école à la remorque de !'in
dustrie et d'öter à l'université son indépendance? 

Faut-il repenser 1' esprit de 1' enseignement et 
envisager une mise à jour de la culture ? A la 
lumière d 'un humanisme conçu en fonction de. 
l'ihomme contemporain, l'université pourrait retrou
ver confiance en sa mission et armer les jeunes 
face aux exigences ou aux sollicitations d'une so
ciété industrielle ( préparation à un travail à la fois 
plus automatique et plus intellectualisé et adaption 
à des loisirs accrus). 

2° Dans cette perspective, comment envisager : 
- la prolongation de la scolarité obHga

toire, 
Ie cycle d 'observation et d'orientation , 
l'amalgarne des diverses catégories d 'en
seignement post-primaire, 
1' adaptation des programmes, 
la réponse à la poussée démographique et 
la démocratisation de 1' enseignement, 
les problèrnes de 1' enseignement des 
adultes? 

3° Le système français très centralis,é permet-il 
aux parents et aux collectivit,és locales d'orienter 
selon leurs v~ux la formation des enfants ? 

4° Faut-il distinguer ou assimiler enseignement 
e t éducation? Qu' attend-on de l'Etat en ce domai
ne ? Quelle est la part respective des services 
publics, des organismes spéciaux, de la formation 
familiale dans l' éducation de !'enfant? 

c) Loisirs et culture. 

L'accroissement de la productivité, l'automation , 
la mécanisation des entreprises devraient limiter la 
durée du travail et augmenter les loisirs des tra
vailleurs. 

En France, depuis trois ans ce courant est 
freiné : la conjoncture du plein emploi provoque 
1' allongement des temps de travail et les travail
leurs acceptent volontiers des heures supplémen-

taires pour satisfaire des besoins nouveaux 
parfois artificiellement suscités. Parallèlement une 
publicité efficace éveille Ie goût de multiplier les 
adivit,és de loisirs parmi lesquelles Ie choix est 
difficile : 

voyages, échanges internationaux, sports or.
ganis,és. 
radio et télévision, cinéma, spectacles. 
lectures et associations culturelles de toute 
sorte. 

Ces initiatives n' absorbent-elles pas une part 
de l' activité autrefois réservée à la vie familiale, la 
réflexion ou la formation individuelle ? N e de
vraient-elles pas en revanche enrichir par 1' apport 
de toutes les civilisations ? 

d) Sécurité sociale. 

La protection de la santé, la sécurité de la vieil
lesse, objectifs de la Sécurité Sociale, traduisent 
un effort vers Ie progrès social. Cet effort ne béné
ficie cependant qu'à certaines catégories sociales. 
Faut-il l'étendre à toute la nation? 

La sécurité Sociale restreinte ou étendue doit
elle devenir un prolongement de l'activité étatique 
ou demeurer sous la gestion des intéressés ? Son 
financement doit-il être assuré par des cotisations 
ou par l'impöt? La protection de la vieillesse est
elle convenablement réalisée. La pratique de la 
médecine doit-elle se transformer pour tenir compte 
de 1' évolution des techniques et de la spécialisa
tion ? Dans quelle mesure la recherche du profit 
qui inspire les laboratoires de produits pharmaceu
tiques, se concilie-t-elle avec l'intérêt social? 

e) Vie familiale. 

La famille contemporaine n 'est plus composée 
que du couple parental et de ses enfants. La psy
chologie comme la nature des relations parents
enfants, autrefois mal connues, font aujourd'hui 
l'objet d'investigations scientifiques. Une plus 
large divulgation de ces connaissances ne pourrait
elle favoriser une vie familiale plus harmonieuse, 
une meilleure entente entre les générations suc
cessives? 

Ne peut-on craindre en contre-partie une vie 
de familie affadie ou !'absence de conflits libére
rait une agressivité qui chercherait ailleurs ses 
exutoires ? 
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Les urgences économiques, les obligations pro
fessionnelles, les täches politiques vont-elles sup
planter ou entamer la vie familiale ? Celle-ci ne 
revêt-elle pas déjà des formes très diff érentes selon 
les milieux, les régions, les activités ? N 'est-elle 
pas considérablement modifiée par Ie travail de la 
femme ? Quel peut être Ie role des services publics 
dans l'aménagement d'organismes collectifs sus
ceptibles de suppléer ou d' épauler la femme dans 
ses täches ménagères et éducatives? Comment en
visager la prise en charge des enfants victimes de 
families dissoci-ées ou des enfants inadaptés ( ca
ractériels et débiles mentaux) ? 

II - LE CITOYEN 

a) Participation à la vie municipale et aux insti
tutions locales. 

En tant qu'électeur Ie citoyen est appelé à parti
ciper à la vie des institutions officielles ( commune, 
département, canton, district). Celles-ei qui appa
raissent surtout comme des organismes d'adminis
tration ne devraient-elles pas, au contraire servir 
de cadre à l' apprentissage de l' exercice de la dé
mocratie? 

Mais ces institutions donnent-elles aux citoyens 
la possibilité et les moyens d 'intervenir directement 
dans leur fonctionnement et leurs réalisations ? 

Les groupements d'intérêts locaux, les associa
tions à caractère social ou économique suffisent-ils 
pour permettre l'éducation démocratique du cito
yen? 

Doivent-ils se réduire ,à influencer l' autorité lo
cale ou à assurer des services qui normalement 
incombent à la com:munaut:é? 

Peuvent-ils à eux seuls permettre d 'intéresser Ie 
citoyen à la vie locale ou bien est-il nécessaire de 
rechercher d ' au tres moyens et lesquels ? 

b) Participation régionale et aménagement du 
territoire. 

Un siècle et demi de centralisation a fait de la 
France : Paris et Ie désert français. Pour revita
liser les collectivités locales ne peuvent se dévelop
per harmonieusement que dans un cadre plus vaste. 
Aux institutions officielles ( Comité d' aménage
ment, Sociétés de développement régional) s'ajou-
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tent les initiatives privées. Votre groupe participe
t-il directement ou indirectement à eet aména
gement? 

c) Participation aux grands débats politiques. 

Un citoyen conscient devrait se sen tir c ncerné 
par les grands problèmes politiques tels que : 
Berlin, décolonisation, force de frappe, arché 
commun, salaires et niveau de vie, 4° Plan, laïcité. 

Il ne devrait pas en laisser aveuglément la 
charge aux technocrates ou aux politiciens. A 
travers que! mécanisme, à quel stade, sous quelle 
forme peut s' exercer la pesée de l' événement. 

d) Participation à l'élaboration et au controle 
d' exécution du plan. 

La planification nationale ou régionale n'a pas 
jusqu'ici associé les citoyens à leur élaboration ou 
à leur controle. Comment y associer Ie citoyen 
pour qu'elle ne soit pas l'reuvre de technocrates 
coupés de la nation ? 

e) Droit à !'information. 

Puisque la démocratie suppose la participation 
du citoyen, celui-ci doit non seulement avoir reçu 
une éducation civique mais être tenu informé des 
problèmes de l'heure, qu'il s'agisse des événe
ments de la politique nationale ou internationale 
ou des tendances économiques ou sociales. 

La presse, la radio, la télévision satisfont-elles 
à leur role? La publicité ne les empêche-t- lle pas 
de Ie remplir ? 

f) Modes d' expression de la volonté des citoyens. 

La volonté des citoyens, soit pour la définition 
d 'une politique soit pour un controle, s 'exerce par 
Ie moyen du suff rage ( élection, référendum ). 
Encore faut-il noter que Ie mode de suffrage tra
duit plus ou moins réellement cette volonté (re
présentation proportionnelle - scrutin de liste 
majoritaire - scrutin uninominal, majoritaire à 
un ou deux tours) . L' élection doit-elle dégager une 
microphotographie des diverses tendances en com
pétition, ou au contraire doit-elle réduire Ja diver
sité à la simplicité du oui ou du non. En d'autres 
termes, Ie mode du scrutin doit-il être le miroir de 
!'opinion ou doit-il contraindre celle-ci à se consti
tuer en volonté. 



Mais Ie suffrage n 'exprime qu'à certain inter
valles la volonté des citoyens, celle-ci se prépare 
au sein des partis, des syndicats, des organisations 
de formation civique. Cette volonté s'exprime aussi 
par la pétition, la ,grève, les manifestations. 

Ces divers modes d'expression sont-ils toujours 
satisfaisants ? 

g) Protection du citoyen. 

Les libertés individuelles des f amilles et des 
groupes ne sont-elles pas remises en cause par les 
nécessités de la vie collective ? Certaines limita
tions de ces libertés ne sont-elles pas criticables ? 
Votre groupe a peut être pris position sur Ie prin
cipe ou est intervenu en faveur de certains citoyens 
désarmés contre les pouvoirs : police, armée, bu
reaucratie. 

lil - LE PRODUCTEUR 
ET LE CONSOMMATEUR 

a) Aménagement desj structures industrielles. 

line poussière de petites entreprises et d' énor
mes unités co-existent ; à elle seule cette juxtapo
sition pose un premier problème : la concentration 
et l'intègration industrielles se poursuivent favo
risées très souvent par les organismes financiers . 
Si la perte de vitesse de certaines branches met 
en péril la vie de localités et de régions entières, 
Ie développement d'autres branches se trouve être 
sans rapport avec les besoins du consommateur ni 
les nécessités des échanges. 

Les zones déjà surèquipées continuent d'attirer 
de nouvelles industries tandis que l'implantation 
d'industries en :zone rurale pose d'autres problèmes 
( pression sur les salaires, possibilité d' emploi dé
pendant d'une seule personne, insu-ffisance de la 
formation professionnelle). 

b) Participation des travailleurs à la vie de l'en
treprise. 

Gräce à la réalisation en 1945 du programme qe 
la Résistance la France est Ie pays capitaliste 011 
Ie secteur public est Ie plus important; 1' existence 
de ce domaine appartenant à l'Etat, peut influer 
sur toutes les entreprises françaises. N ,éanmoins, 
depuis 1950, il apparait que la mise en application 
des rdormes 45-46, n'a pas modifié la situation 

réelle des salariés vis-à-vis de 1' entreprise dans 
laquelle ils travaillent. 

Les Comités d'entreprises ont certes constitué 
un pas en avant mais chacun est bien d 'avis qu'il 
n'est plus possible d'en rester là et envisage une 
participation à la gestion, aux résultats, etc. 
Enfin, les conditions de travail ( cadence, sécurité, 
éloignement du domicile, encadrement, relations 
humaines, réalisations sociales) déterminées jus
qu'ici par des exi1gences purement techniques ne 
doivent-elles pas être repensées en fonction des 
exigences de l'homme ? Selon quelles modalités ? 

c) Aménagement des structures agricoles. 

La structure de l'entreprise agricole française 
est restée étonnamment stable deipuis près d'un 
siècle. N éanmoins la régularit,é de 1' exode rural, Ie 
développement du machinisme agricole, la proxi
mité de 1' ouverture des frontières, la fixation par 
l'Etat des prix d 'un certain nombre de produits, 
des perspectives de surproduction ont provoqu·é 
une prise de conscience à l'intérieur du monde 
paysan. C'est particulièrement vrai pour les nou
velles g,énérations. Celles-ei posent Ie problème des 
structures de la propriété rurale et des iformes 
d ' exploitation. 

Des formes nouvelles d'exploitation se sont dé
veloppées (coopératives, C.H.M.A., C.E.T.A ., 
mutuelles, etc.). Mais parmi ces solutions, certai
nes bonnes sont à peine énonoées, d'autres ne sont 
qu'apparences . L'ouverture du marché commun 
agricole rend plus urgente encore la recherche de 
solutions valables . 

d) Formation et promotion industrielle. 

Sous 1' angle collectif les problèmes de formation 
et de promotion n'ont pas été résolus et des pro
blèmes entiers de reconversion ( exode rural) n'ont 
pas même été abordés. Le manque de teohniciens 
paralyse Ie développement de l'économie en 
France. Il est possible aujourd'hui d'en déterminer 
les besoins et une planification sérieuse permettrait 
de les satisfaire. 

La formation du travailleur , son adaptation au 
cours de sa vie professionnelle ( qui lui impose 
parfois un changement total d'activité) posent des 
problèmes mal résolus. Il en est de même de la 
promotion du travail et des facilités de mobilité 
professionnelle. 
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e) Rationalisation de la distribution et éducation 
du consommateur. 

Depuis des années les structures françaises 
butent sur l'ensemble du problème de la distribu
tion. Ohaque année, des formules nouvelles de 
circuit sont préconisées par les ministres successi.fs 
mais à aucun moment la structure elle-même n'a 
été repensée S•érieusement. Les consommateurs 
sont-ils suffisamment informés pour imposer col
lectivement les réformes nécessaires. 

IV - LE CADRE INTERNATIONAL 

a) Est-Ouest. 

De J'avenir des relations EST-OUEST, 
dépend la paix du Monde. A la guerre .froide a 
succédé la coexistence pacifique. Les promesses 
du camp David n'ont pas été tenues. Le problème 
des deux Allemagnes, la question de Berlin ont à 
nouveau tendu les relations . Chaque camp s'est 
efforcé de nouer et d 'affermir ses alliances au sein 
du pacte militaire, mais les problèmes que posent 
J'Allemagne, Berlin, les pays de l'Europe de !'Est, 
peuvent-ils être résolus par eet affrontement. Un 
désengagement simultané en Europe ne permet
trait-il pas de débloquer des situations insolubles. 
La remise en question du pacte atlantique et du 
pacte de Varsovie ne favoriserait-elle pas la dé
tente internationale ? 

b) Construction européenne. 

Une Europe se constitue au plan économique 
( Marché Commun). Politiquement une Europe des 
patries est-elle viable ? Ne faut-il pas au contraire 
accepter une Europe supra-nationale. La construc
tion , européenne peut-elle se réduire à J'Europe 
occidentale ? Quelles pourraient être les relations 
de cette Europe avec les deux bloes et avec l'A
frique? 

c) Aide aux pays sous-développés. 

Le « carti-érisme» a fortement influencé bon 
nombre d'esprits qui ne comprennent pourquoi des 
milliards sont dépensés dans les pays ou la France 
a perdu sa souveraineté. 

Mais la l'éparation due à des pays autrefois 
soumis à J' exploitation coloniale, la solidarité des 
peuples dans la recherche du progrès par delà 
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I'égoïsme national et Ie respect dû à l'homme et 
les exi,gences d'une justice internationale, fonde
ment de la paix, ne rendent-ils pas cette aide né
cessaire? 

d) O.N.U. 

Le souci commun des fondateurs de l'O.N.U. 
fut d'associer les deux grandes puissances dans 
une organisation internationale chargée de la sé
curit.é collective. Le respect des zones d'influence 
était un impératif politique dont Ie droit de vote 
au Conseil de Sécurité était la traduction juridique. 
L'accession de nombreux pays à l'indépendance 
ainsi que la réforme de la majorité des 2/3 à 

l'Assemblée Générale ont modifié sensiblement 
l'équilibre initia] des forces. L'importance du 
Tiers Monde à J' O .N.U. progresse constamment et 
des voix nouvelles se font entendre dans Ie concert 
international. En outre Ie secrétariat général est 
de plus en plus amené à se comporter en exécutif 
mondial. 

Certains problèmes (Hongrie, Congo) ont ame
né !'opinion publique à juger sévèrement Ie com
portement de J'O.N.U. et à s'interroger sur son 
utilité. En France notamment, les sarcasmes du 
pouvoir amènent les Français à étendre à l'O. .U . 
leur anti-parlementarisme. 

Certes, la limitation très stricte de son pouvoir 
d 'intervention limite l'eifficacté de son action. Mais, 
dans un monde en voie d'organisation internatio
nale, l'O.N.U. reste un des rares points de ren
contre entre !'Est et l'Ouest, entre les pays déve
loppés et Ie Tiers Monde. Dans cette perspective, 
ne serait-il pas souihaitable d 'aider au ma imum 
J'organisation internationale à accroître son auto
rité, notamment dans les domaines du désarme
ment, de J'aide aux pays sous-développés, du droit 
et de la justice internationale ? 

e) Compréhension internationale. 

Jamais les moyens d'information n'ont été si ré
pandus et pourtant l'incompréhension élè e des 
barrières de pays à pays. Les voyages, les échan
·ges culturels, les congrès internationaux de toutes 
natures suf,fisent-ils à réduire ces barrières? Par 
quels moyens combattre les propagandes, les pré
jugés, les complexes issus du racisme ou du natio
nalisme? Comment élaborer un projet commun à 
l'humanité toute entière? 
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